
A propos de ce livre

Ceci est une copie numérique d’un ouvrage conservé depuis des générations dans les rayonnages d’une bibliothèque avant d’être numérisé avec
précaution par Google dans le cadre d’un projet visant à permettre aux internautes de découvrir l’ensemble du patrimoine littéraire mondial en
ligne.

Ce livre étant relativement ancien, il n’est plus protégé par la loi sur les droits d’auteur et appartient à présent au domaine public. L’expression
“appartenir au domaine public” signifie que le livre en question n’a jamais été soumis aux droits d’auteur ou que ses droits légaux sont arrivés à
expiration. Les conditions requises pour qu’un livre tombe dans le domaine public peuvent varier d’un pays à l’autre. Les livres libres de droit sont
autant de liens avec le passé. Ils sont les témoins de la richesse de notre histoire, de notre patrimoine culturel et de la connaissance humaine et sont
trop souvent difficilement accessibles au public.

Les notes de bas de page et autres annotations en marge du texte présentes dans le volume original sont reprises dans ce fichier, comme un souvenir
du long chemin parcouru par l’ouvrage depuis la maison d’édition en passant par la bibliothèque pour finalement se retrouver entre vos mains.

Consignes d’utilisation

Google est fier de travailler en partenariat avec des bibliothèques à la numérisation des ouvrages appartenant au domaine public et de les rendre
ainsi accessibles à tous. Ces livres sont en effet la propriété de tous et de toutes et nous sommes tout simplement les gardiens de ce patrimoine.
Il s’agit toutefois d’un projet coûteux. Par conséquent et en vue de poursuivre la diffusion de ces ressources inépuisables, nous avons pris les
dispositions nécessaires afin de prévenir les éventuels abus auxquels pourraient se livrer des sites marchands tiers, notamment en instaurant des
contraintes techniques relatives aux requêtes automatisées.

Nous vous demandons également de:

+ Ne pas utiliser les fichiers à des fins commercialesNous avons conçu le programme Google Recherche de Livres à l’usage des particuliers.
Nous vous demandons donc d’utiliser uniquement ces fichiers à des fins personnelles. Ils ne sauraient en effet être employés dans un
quelconque but commercial.

+ Ne pas procéder à des requêtes automatiséesN’envoyez aucune requête automatisée quelle qu’elle soit au système Google. Si vous effectuez
des recherches concernant les logiciels de traduction, la reconnaissance optique de caractères ou tout autre domaine nécessitant de disposer
d’importantes quantités de texte, n’hésitez pas à nous contacter. Nous encourageons pour la réalisation de ce type de travaux l’utilisation des
ouvrages et documents appartenant au domaine public et serions heureux de vous être utile.

+ Ne pas supprimer l’attributionLe filigrane Google contenu dans chaque fichier est indispensable pour informer les internautes de notre projet
et leur permettre d’accéder à davantage de documents par l’intermédiaire du Programme Google Recherche de Livres. Ne le supprimez en
aucun cas.

+ Rester dans la légalitéQuelle que soit l’utilisation que vous comptez faire des fichiers, n’oubliez pas qu’il est de votre responsabilité de
veiller à respecter la loi. Si un ouvrage appartient au domaine public américain, n’en déduisez pas pour autant qu’il en va de même dans
les autres pays. La durée légale des droits d’auteur d’un livre varie d’un pays à l’autre. Nous ne sommes donc pas en mesure de répertorier
les ouvrages dont l’utilisation est autorisée et ceux dont elle ne l’est pas. Ne croyez pas que le simple fait d’afficher un livre sur Google
Recherche de Livres signifie que celui-ci peut être utilisé de quelque façon que ce soit dans le monde entier. La condamnation à laquelle vous
vous exposeriez en cas de violation des droits d’auteur peut être sévère.

À propos du service Google Recherche de Livres

En favorisant la recherche et l’accès à un nombre croissant de livres disponibles dans de nombreuses langues, dont le frano̧ais, Google souhaite
contribuer à promouvoir la diversité culturelle grâce à Google Recherche de Livres. En effet, le Programme Google Recherche de Livres permet
aux internautes de découvrir le patrimoine littéraire mondial, tout en aidant les auteurs et les éditeurs à élargir leur public. Vous pouvez effectuer
des recherches en ligne dans le texte intégral de cet ouvrage à l’adressehttp://books.google.com
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| DE FRANCE.

( N°. 2.3 . ) s #

SA M E D I 7

A P A R I S.

•ers-eºs

JUiN 1783.

- J O U R N AL DE LA LIB RAI R I E.

LIVARES ANATIONAUX.

Les Apres-ſoupers de la ſocié

té, petit Théâtre lyrique & mo

pai ſur les aventurss du jour ;

ringtième cahier, tome V, con

tcnant les Nèg es, Comédie en ue

acte & en proſe, à l'occaſion de

la paix. A Nº.ris , chez l'Atreur »

rue des Bons - Frifaas, la ports

•ockêre vis-d-vis la cour des Fon

aaines, amt Palais Royal.

Avis pour le rranſport par mer

des arbtes, des plaates vivaces ,

des ſemences , & de diverſes an

tres curi5ſités d'hiſtoire naturelle;

r M. Duhamel lu Monceaa :

econde e ait. conſidérablemcnt

augmentée : in : 2. br. 1 liv. 4 ſ.

A Paris, chez Théor#:'. Barrpis ,

, Libr. Quai d. : Aºguſt rs ;

l'Ar alimentaire, ou Miéthcie

Cour préparer les alimens les plus

ſains pour l'homme ; par M.

Bue'höz : 1 vol. in-12 br. 1 liv.

de lu Harpe. '

Petite Bibliothèque des théâ

meilleures pièces du théâtre Fran

çºis, tragique, co:nique, lyrique

ou feu , depuis l'origine des

peStacles en Francc iuſqu'à Los

jours :† périodique , prQ

poſé par ſouſcription, compoſé

de douze voluumes chaque ?
l de format in 18.

Le prix de la ſouſcrip iou

ſi'anné entière, br. eſt de 3 uv.

franc deport dans tout le K»yau
1R6 . - -

On tirera quelques exemplai

res ſur papier vélin , pour les

amateurs des belles éditions. Le

ptix de la ſouſcºiatio» ts de 54M

lººº º /

: 6 i. A Parts , che{ l'Aataur, rue ,

tres, contenant un recuail des,



©n ſeuſcrit à Paris, ehez Be

lin , Libr. rue S. Jacques , pi è S.

I'ves , & chez Br-net ;# »

rue de Marivaux , place du 7 heâ

11 e /taltcn.

Catalegue des Hvres de feu M

· 1e Maître de la Martipière, Che
va'ier, Ccnſeiller d'État , ancien

Treſorier-général de l'Autillerie

7

• •

& du Génic, dont la vente ſe ſern | C

en la manière accoutum*ée , en

ion hôtel, rucS. Florentin , près

la plsce de Louis XV , le V en

dredi 3o Mai 1783, & jours ſuiv.

de rcle :ée. A Paris , chº7 Lamy,

Libr. quai des Augttſtins ;

Contes en vers, par M. D*** :

in-12.A Paris, ch-# j'alleyre aîné,

Iibr-Impr. rue de la vteille Ecu

cierie; & chez les Libr. qui veuaent

· les nerveautés.
-

P,ſcours pzononcé à l'ouvertu

re d: la première aſien.blée pu
blique de l'Académie de Pe rtn

re, Seuiptnre & ^ rchite&are ci

viie-& navale de Bardºanxi pºr

M. de Ladebat, Direcºenr de

l'Académie : bc. ix-4°. de 28 Sºg

& tnnnreſſicn. A Bcrteaux , chez .

Aſickel Racle ; & e Paris , chº# !

#ori-t, Libr. au Falaàs royal. . ,

Eſſai hiſtotique & critique ſur

ri ſuiiſance & La vanité de la ;

philoſophie des ancie#s, cºm |

parée la morale chréticnng :

， taduit de l'italien de D. Gaëtan !

- Sertor, de Florence , avec des

notes du Traducteur : 1 vcl. ir- !
: a. A Paris , chet Beron , Libr,

rue S. Victor, - - .

Hiſtoire de Frar fois II , Roi

de France, ſuivie d'un diſcours
tra,ºuit de l'italien de Michel -

S§c, An baſſadeur de Veniſe !

§ France, ſur l'état de ce Royºu::

§ § ºavenement de Cherlºs !X

au tòre : 2 vs1, in-8°. º Paris, !

ch , Belin, Libr. r#e S. Jº7º# !

jeanne de Naples , Tragé3iº

- en cinq aftes & en vers , rººrº- |
ſentée par les Comédiens Frau1

çois, le t# Déºcambre 17*1 taº

|

" .

jdiſcours

-

Palais des Tuileries, & à Ver

ſailles dcvant LL.MM. le za du .

tnémc mois ; remuſe au rouveau

Théâtre du Fatixbourg S. Ger

main, le 19 Mai 17s 3 : par M. de

la Harpe, de l'Acadénie F1an- .

çºiſe : in 8°. br. 1 livre 1o ſols.

A Paris, ch : Baudoiin , #ilr.- .

/ pr. rue de la Haspe , Fr ès S.
(2 , 7 € . - -

l'hœdri Auguſti Liberti FabM

larum libri V, cum notis & ſu

Flementis Gabrielis Brotier , A#

ccſſerunt paralle'z Joannis de la

Fontaine, Fabulà , en veae, $ré

ſur tranche : 6 liv. -4 Pa is , cher

5arbou , Libr.-Iirpr. rue des Ma

thurins,
-

Cette nouvelle élition rempla

ce, dai s la colle8ion des auteurs

latins, celle donné par Pailipp : s

cn I 747.

" A v- 1 s,
Laºny, Libr. quai des Auguſ

tins, derine avis qu'il vient d'ac .

querir le fonds des trois ouvrages
ſuivans : " ，- .

| 1°. Les Tab'eaux de la Suiſſe,

in-fo'. dort cn a déjà pt blié le !

tome I des figures & celui dur

l'ouvrage n'a été in

terroumpn que pour ſa plnsgrande !

erfection. I cs planches du tome F

# ſont gravées, & le diſcouts ，

ui doit teruminer l'ouvrage eſt

§ ſous preſſe dans pen.

|

-

La pºièº livraiſon de ce ſe

cond vol. qui ſera la 39 de l'ctf

vrage , ſe fera à la fin du moîs

prºchain ; & le publie pent être

aſſuré de jctiir de la teralité

avaLt la fin de Janv. prochain. #
faudra à l'avenir s'adreſſer audit

Libr. i'cit pent l' ºuvrage entier,

ſoit pour achever de completter

l'exemplaire des perſºnpes qni
atlroicnt# de fe faire.

2°. Les Eſſuis ſur la Maſique,

in-4°. 4 vel.

3°. f§ Chanſens de M. de la

#arde, 4 vol. in-8°. & en

pap.4 vsl, it-4°,

|

-

# !
A
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J U IN 1783.

R I S.

| JoURNAL DE LA LIBRAIRI E.

I Ip"RES NATIONAUX.

L'Ami des enfans, par M. Ber

iR, vol. de Juin 178;, Nº. 6.

# ſouſcrit à Paris, au Bureau

du Journcl , rue de l' Univerſité,

au coir de celle du Bac7, N°. 18.

S'adr: " r d M. le Prince, Direct.

La ſouſcripticn eſt de 13 liv

4ſ. pour Paris,& de 16 liv. 4 ſols

pour la Picvince. .

L'Art de vérifier les dates des

faits hiſtoriques, des chartes, des .

chroniques, & eutres ancicns ino

nuinºns , & c. p# # Religieux

Bénédictin de ſa Congrégation de

S. M ur : tonie I. Il y aura 2 vol.
i,:-foi. -

Cette nouvelle édition, dont

, on annonce la premiere partie ,

pºroi tra en cinq livraiſons d'i*i

ºu n oi de Décembre 173 « , &

· ſorn cr4 aiors lcs dcux volumcs.

On payera 18 liv en prenant ſue

ceſſivement les quatre premières

livraiſons, & en recevant la der

nière, 24 liv. A Paris, chei Jom

bert jeure, Libr. rue Dauphine.

Eſſais philoſophiques ſur ies

mœurs de divers animaux étrau

gers, avec des obſervations rela

tives aux principes & uſages de

pluſieurs peuples , ou Extraits des

voyages de†. en Aſie : 1 rol

in-s°. Cºez Couturier fils, libr

lrnpr. çuai des Auguſtins : & cher
| la veuve Tilliard# , Libr, rue

de la H'arpe. - " . · · ·

Eſſai ſur les avantages du réta

bliſſement de la culture du tabac

dans la Gºyenne ; lu à la ſéance

| publique de l'Académie des

, Sciences de Bordeaux , du 19 Fé

| vrier 17s 1 , par M. Dupré de S.

i Maur , lntcndant dc Guyº>e



• 4 fºireâeur de rAeadémis : la

· · 4°. A Bordeaux, chez M. Racle,

- º# rue S. James.

émoire ſur la décadcnce du

commerce de Bayonne & de S.

Jean-de-Luz, & ſur les moyens

· de le rétablir ; lu par M. Dupré

de S. Maar,Intendant de Guyen

•e, & Directeur de l'Académie

des Sciences de Bordeaux, à la

ſéancepublique du 2 , Août1782:

an-4°.A Bordeaux, chez le même.

J. Heimanni Tabula affinita

ºum animalium olim Academico

ſpecimine edita, nunc «beriore

eommentario iliuftrata, cum an

notationibus ad hiſtoriam natu

»alen animalium augendam fa

•entibus : Argentorati, 1783, in
4°. en feuilles, 6 l,# apud|éº

' Theophilum Farrois, Bibliopolam,

quai des Auguftins. .

Ode ſur la paix, & Tablean de

la guerre qu'elle termine; par M.
Curtial : br. in-8°. A#

· 12 monville , Libr. - Impr. rue

Chriſtine.

Recueil de tons les coſtumes

monaſtiques, religieux & miii.

taires de toutes les nations , &c.

1ome II , N°, VI , feizième li

vraiſon. Chcz l'Auteur, M. Bar,

rue du Roi-doré , au marais.

Relation des exploits de Mal

· borough, &c br. in 8°.A Paris,

ehez Cailleau , Libr. - Ivmpr. rue

· Galande.

·1, Répertoire de tableaux, deſſins

& eſtampes ; ouvrage utile aux

amatéurs : première partie. 1 l.

4 ſols.A Paris, cher Demosville,

À br.-Iinpr. rue Chriſtine ; Mu

Aier, Libr. quai des Auguſtins.

Le Réveil de Thalie , Comé

die en trois attes & en vers, mê

lée de vaudevilles,1 l. 1o ſ A Pa

rus che; Bruner, Libr. ruc de Ma

rivaux, place du Théâtre Italien.

lie au nouveau Théâtre,

Prologue en proſe, en vers, ariet

ºes & vaudevilles , mufique de

Gaetry : s l.4 ſois. Chez le même,

Laſcience du crucifix, en for
me de méditation , diviſée en

de la Compagnie de Jeſus : ncrv.

édit. revue & corrigée par le R.

P. G***. 1 yol. in 12. de 177 p.
br. 1 liv. 4 ſ. rel. 1 liv. 1o ſols. 4

Paris , chc7 Didot l'aîné, Libr.

Impr. rue Payée S. André,

élémaque , tome I , i74°.

faiſant partie de la collection des

Auteurs claſſiques lati»s, & des

bons Auteurs françois, imprimés

par erdre du Roi, pour l'éduca

pier vélin d'Annanay. Chez le
même.

Traité des principes de l'art de

la cceſfure des femmes, ſeconde

itiºn : revue & corrigée , par

bréreté : 1,vol. in-12. de :, p.

-A Paris, chez l'Auteur, rue Monr

#arºre , vis-d-vis le cul-de-ſac
S. Pierre. -

Traité des Vapeurs ; par

de l'Univerſité de Montpellier :
in-16. br. 1 l. 4 ſ. rel. 1 1. 16 ſ,

4 Paris , chez Gogué & Née de

la Rochelle , libr. quai des Au

guſtins.

oyage aux Iſles de Lipari,

fait en 1781 ; par M le Com--

mandeur Deodat de Dolomieu -

Correſpondant de l'Académie

des Sciences, &c. &c. 1 vol. in

8°. br. 2. liv. Io ſ rel. 3 l. 1 e ſ.

A Paris, rue & Hôtel Serpente.

A! V I S.

La vente de la Bibliothèqve de

feu M. le Marquis de Courtan

vaux, dont le catalogue a paru

au commencernent de l'annés

derniere,& qui avoit été différée

juſqu'ici, ſe ſera en détail, au

plus offrant & dernier enchériſ

ſeur, & commencera le Lundi

7 Juillet & jours ſuivans, à trois

heures de relevée, dans une ſalle

lºi grand Auguftins.

* Part. par le R. P. Pierre Marie, .

| |

#

tion de Mgr le Dauphin : ſurpa-- |

M. Lefeby e, Maître čoëſſeur

Ducaſſe, Do&eur enM#: - º

Lebousisi Libraire, qºsidº .

|

|

| !
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J O U R NA L IDE

• • IſºPrAtES NATIONAUX.

. Anacreon rn belle humeur, ou

les Cap tces de l'Amour & de

Bacchns.A Paris, chez Deſnos,

Libr. rue S. Jacqu si

Cata'ogue des livres & des eſ

rh opes de feu M l'Abbé de Vi

cay-Chanvren, Tréſorier hono

zºiire de la Sainte-Chapelle, dont

la vente ſe fera au plus offrant &

dernierenchériſſeur , en l'hôtel

de la Tréſorérie, cour da Pa

Jais , le Lundi 16 de ce mois

& jours ſuivans, trois heures de

relevée. Ce Catalogue ſe diſtri

##: #.de la Reehelle., Libr, des

Atguſtins, ... - - •
Éiiſtoire Univerſelle depuis le

ebmmcnccment du monde juſ.

qu'à preſent, compoſée en An

• sº°is pal:anºſociété de Gest'de

A P A R I S.

LA LEBRAIRIEs

Lettres,neuvellement traduite efr

François par une ſocieté de Gens

de Lettres; enrichie de figures

de cartes. Tome LlV ,

le XIV. de l'Hiſt. Mcderne,&

Srmant

contenant la ſuite de l'Hiſt. de

la Chine, celle de la Corée, &

- º

Gogué & Née |'

partie de celle du Jºpor .

Hiftoire univerſelle depuis f，

commieneement du mende juſ*

qu'à préſent. Tone XXXVIII se

de l'Hiftoire ancienne.A Pariè,»

che3 Moutird, Imp.-Libr, rue des*

Marhurins. - - - .

Le Père de Provînce, Comé，r

die en trois actes, en vers libres »

repréſentée pour la première fois*

ar les Comédiens ljaliams erdiº

# du Roi, le 6 Juin 1y13 : mº

liv. 1o ſº* aeg Brunet, Libr. rue d#

Aſarivº, platy ds Thºértºº

º

contenant la table alphabétique- -



*

· · 4

' ^ ſur le théâtre des Varietés amu-'

' ;ſantes , le 17 Mai 1733 : 1 l, 4 ſ. .

• "

| ../

Thalie, la Foire & les Peintus,•

r Mad. de B***; repréſentée

'•A Paris , chez Cailleau, Libr.

rue Ghlande.Janpr. -

"# Traduction de l'eſ

- ſai ſur l'homme, de Pope, en !

· vers françois, précédée d'un diſ

cours & ſuivie de notes; par M.

de Fontanes : in 8°.3 liv. A Pa

ris , chez Jombert jeune , Libr..

vue Dauphine.

LesVoyagesde Roſine,Opera

connique en deux actes, en vau

, devilles,tiré d'un conte de Piron;

1epreſenté pour la prenuière fois

par les Comédiens italiens ordi

maires du Roi, le mardi 2o Mai

7783. A Paris, chez Brunet, Libr.

. rue de Marivaux, au Théâtre Ita

· len; & chez Vente, Libr. vue des
lois.

•stois. A V I S.

Belin, Libr. rue S. Jacques,

près S. Yves, donne avis qu'il

donne l'Hiſtoire de l'art de lºan

tiqui é,.. par. M. Winkelman ,

traduite de 1'AJlcnand par M.

uber : 3 vol. in 4°. br. au prix

3o liv, au lieu de 48 liv. qu'ils

•ſe verdoient ci-devant.

Piſſot , Libr. quai des Auguſ

tins, a reçu de Londres :

· A letter addreſſed to the Abbé

Raynal on the affairs of North

' Americs, in which the saiſtakes

in the Abbé's account of the rc

volution ef America are correc

ted and cleared up, byT. Payne :

#n-sº. Lcndon , 1783. ， ,

The myſterious husband, a

# , by R. Cumberland :

in-8°. London » 1783 . -

King Lear,a tragedy, by Sha

"keſpear. London.

acbeth, a tragedy , by Sha

1keſpcar.. London.

onamon ſenſe, addreſſed to

the inhabitants of America , by

, T. Payns : in-8°, laudes,.

Venice preſerv'd . 2• Comédie en un acte & en proſe, 'b p 3, :

#

r

•e

| by Otway. London. .

| Suite des Ouvrages de Gés.

aphie qui ſe tron,• chez
)eſnos , j

, rue S. Jacques.

|. Bibliºgraphie pariſienne.Cata

| logue des livres, eſtampes en -

| tout g#nre : 7 vol. grai,d,in s°;

"e9 liv. hie mé

oſmegraphie méthodique &:

él§ traitée#

coup d'intelligence; par M. Buy.

de Mornas : 1 vol. in-8°. 9 liv.

Calcul tout fait de la règle d

cent, utile à tous négocians, reſ..

2 liv. avec tablettes pour éciirc .

, liv.

" A E R e T s. .

Arrêt du Couſeil d'Etat du,

Roi , du 5 Mai 1781 , concernant,

l'examen & la diſtiibntion des

éaux minérales & médicinales du

Royaumc.4 Paris,de l'/mp. Roy..

Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi,

du 6 Janvier 1783, qui ncrnmee

ceux qui doivent figner les cou

pops d'intérêts, pour les quittan

ces au porteur , de i'emprent de

dix millions de rentes créees par

l'Edit de Dec. 1782. De l'Imr. Aćs

tragedy»

ngénieur-Géographe, -

*

V.

du 12 Mars 17s3, qui ordonne

que les lDirecteurs, Receveurs

& autres Employés de l'adminiſ

tration de la régie de la Loterie

royale de France, jouiront des

privileges accerdés-aux Commis

du mois de Juillet 1681 , & par

Lettres-patentes du 28 Décem--

bre 1782 De l'Hmpr. Royale.

Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi,,

du 19 Mars 1783 , portant régle

† des mi-*

nes.dz charbons de tetre. De .

l'Impr. Rº3'ale, , ， ,

Arrêt du Conſeii d'Etat du Roi,

du 23 Mass 1783 , pºur le reneu

vel emenr des cartoucbes des ,

noirs & as re , ge s ， e couleux »,

qui ſoutà Raxis ，e t'inpr.Re，

Arrêt du Conſeil d'Etat du Rci,:

des Fermes , par l'Ordonnance. .

|
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# ( N°.

MERC U R E

· DE FRANCE.
#

26. ) |
•.

SXM ET 78 JUIN 1783.

J O U RNAL D E

LIPRES NATIONAEfX.

. Les Après-ſoupers de la ſocié

té, petit Théâtre lyrique & mo

ral ſur les aventures .. du jour ;

mouv. édit. deuxième cahier du

tôme I. A Paris, chez l'Auteur,

rue des Bons - Enfans, la porte

eochère vis-d-vis la cour des Fon

taines, au Palais Royal. ,

Du calcul des probabilités ;

at C. F. de Bicquilly, Garde

# Corps du Roi : in t°. A Pa

ris, chez la veuve Defainrjun:or ,

Libr. quai des Auguſtins.

Les Coutumes conſidérées

eommc ioix de la nation dans

ſon origine & dans ſon état

actuel ; par P. G. M. 1 vol. in 8*.

A Paris, chez Mérigor jeune, Lib.

quai des , ſu#uſºns.

Dame Jeanne, Parodie en un

»âe, repréſentée par les Comé

' A P A R I S.

L A LIBRAIRIE

diens Italiens ordinaires du Roi.

1 l. 4 ſ A Paris, chei Brunet ,
Libr. rue de Marivaux.

Diſcours de Lycurgue, d'An

docide, d'Iſee, de Dinargue, &c.

traduits en françois par M. l'Ab

bé Auger : 1 vol. in-8°. br.'4 l.

A Paris, chez Debure fils aîné, &

Théoph. Barrois , Lar. quai

des Auguſtins ; & chez Jembers

jeune , Libr. rue Dauphine. .

Droit public, ou Gouverne

ment des colonies françoiſes; par

M. Petit, 2 vol. in-8°. br 1o l.

4 ſols.A Paris , chez Durand ne- .

veu, Libr. rue 6alande.

Epître à l'hymen, par M. Co!

let, Chevalier & Secrétaire de

l'ordre du Roi, Secrétaire des

commandemens de feu Madºne

Infante ; & Ccnſeur royai , ſe

conde édition, revue & conigée



par t'Auteûr : broch, de 1r pag.
| i'inmprefiion.241 Paris, che7 Lam

· bert & Faudoüin, Impr.-Libr. rue

de la Harpe , près S. Côme. .

. .. Du Gouvernement civil, par

dM. Locke, traduit de l'Anglois :

*in-v2.A Paris, chez Servière,Lib.

· rue Saint-Jeaii-de-Beauvais.

: On trouve chez le mêmel'ou -

urage ſuivant : '

, fnſtructions ſur l'art de faire

ia bierre , par M. le Pileur d'A

ligny : in-12. -

· Idées d'un militaire pour la diſ

· · poſition des troupes confiées aux

unes Officiets, dans la défenſe

* & l'attaque des petits poſtes; parM.§• - -

é : 1 v. in-4°. b. en car

ton 24 l. fur pap. ſuperfin d'An

nonay : 48 liv. A Paris, chez Al.

Jombert jeune,.Lib. rue Dauphine.

, Lettres ſur la Suifſe, adreſſées

à Mad de Mº. ar un voyageur

4ançois, en 1781 : 2 vol. grand

a-s°. br. 12 l. Cheg le même.

: Liſiae opera omnia graecè & la

，inè, cum verſiene nova, triplici

indice , variantibus lectionibus

& notis, edidit Athanaſius Au

ger : 2 vol. in-8*. A Paris,#
XDidot l'aîné, Libr. rue Pavée

André : G. Debure, Libr. quai des

Auguſtins ; A. Jombert jeune, L.

rue Dauphine ; & Th. Barrois

jeune, Libr. quai des Auguſtins.

Manuel ſur les propriétés de

l'eau,

de guérir ; par M. Macquart : I

voi. in 8°. 1783 , br. 4 liv rel. 5

liv. A Paris , chez Nyon l'ainé,

Libr. rue du Jardiset.

GÈuvres de Piutarque, tradui

•es du grec par Jacques Amyot :

some VIII , in-8°. & in-4°.

On ſouſcrit pour ce vrage

d Paris , chez Baſtin, libr. rue

du Petit-Lion, Fauxb. S. L.

· Gºuvres morates de Plutarque,

1iaduitcs en françois par " M.

l'Abbé Ricard : in-12. de 471 :

rel. 5 liv. A Paris, chez la veuve

Deſaint, Libr. ruc du Foin, S. J.

#
:

particulièrement dans l'art

Phytonomatoteehnie univer

ſefie, c'eſt-à-dire, VArt de don

ner aux plantes des noms tirés

de leurs caractères ; propoſé par

ſouſcription pºr. M. Bergeret,

Chirurgien.# cahicr ,

† ; in-fol. .. On fouſcrit

à Paris, che7 l'Auteur, rue d'An

tin ; Dldót jeune , Libr.-Hmpr.

quai des Auguſtins ; & Roiſſon ,

Graveur, cloître S. Honoré .

Traduction nouvelle des GÈu

vres de Virgile, avec des notes

& des diſcours préliminaire !

par M. le Blond : tome III , in

12. de 322 pag.br. 2 liv. 1o ſols.

A Paris, ehe, l'Eſclapart , Libr.

pont Notre-Dame; Prevoſt, Lib.

rue de la Harpe ; Nyon l'aîné, L.

rue du Jardinet; Belin , Libr. rue

S. Jacques ; & chez l'Auteur, rue

du Foin au Marais, Nº. 3. .

Mélanges tirés d'une grande

Bibliothèque de la lecture

livres françois : tomes XXXIll ,

", XXXV, XXXVI & --

XXXVII : in s°. br. A Paris ,

|# Moutard, Impr.-Libr. rue

des Mathurins. .. !, »

Obſervations ſur le traitement

de la gonorrhée , trad. de l'An

: glois de S.FoartSimmons : 173s,

in 12.br. 14 ſols.A Paris, cher

Thèoph. Barrous, Libr. quai des

*f# ·.| raité des nerfs & de leurs

maladies ; par M. Tiſſet : tome

III , part. 2 , 1783 , in-12 rel. 2,

liv. ro ſ. A Paris , chez le même.

- - A V I S.

Onfroy Libraire, quai des Au

guſtins,donne avis que l'on trou

ve chez lui les articles ſuivans :

| · Eſſai ſur les Comètes en géné

| ral, &particulièrement ſur celles

, qui peuvent approcher de l'or

|#ite e la terre , par M. Dionis

| du Sejonr : in s*. br. 4 liv. ..

Eſſai ſur lcs phénomènes rela

!tifs aux diſpefitions de l'Anne

' de Saturne ; par le Inême : in-aº.

· broch. 4 liv . -- * -

- - -- #

• --

,

•

|
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| D É D I É A U R o I,

PAR UNE socIÉTÉ DE GENs DE LETTREs,

-º-
-

c o N r E N A N T

Le Journal Politique des principaux événemens de

, toutes les cours; les Pièces fugitives nouvelles en .

- vers & en proſe ; l'Annonce & l'Analyſe des

Ouvrages nouveaux ; les Inventions & Décou

vertes dans les Sciences & les Arts; les Spectacles,

les Cauſes célèbres; les Académies de Paris & des

Provinces ; la Notice desÉdits, Arrêts ; les Avis

-, particuliers, &c. &c. - -

S A M E n 1 7 J U 1 N 1783.

A P A R I S , .

Chez PAN c x o U cx E , Hôtel de Thou

rue des Poitevins.

= -

Avec Approbation & Brevet du Roi.
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| T A B L E

Du mois de Mai 1783,

P,iers FUGITIvEs.

Vers d M. Sacchini , 3

A Madame de *** , 5

A M. de la Grange-Chancel,

6

Le Cygne & le Corbeau, Fa

ble , ib.

Couplet à Mme la , Comteſſe

de Rocheſort-Lucé, 49

Vers à Mme de Gelis , 5o

#§r ， ºii Dº & Iſ -|
line B *** , 9

Couplet , - 98

Air de Renaud , 1oo

Epître à mon Ami , 145

Fable , I47

Epître à un Anglois, 193

La Différence de neuf ans à

uatorſe, Conte , 198

c# , Entgmes & Logo

gryphes, 7 , 5 1 , 1e3, 148 ,

2o9

NoUvELLEs LITTÉR.

Actes du Synode tenu à Tou

louſe, 9

Diſcours en vers ſur l' Union

qui doit régner entre la Ma

iſtrature , la Philoſophie &

# Lettres , 3o

La Vie du Pape Benoît XIV,

32

qEuvres Complettes de Ly

44S » , , j2

Hiſtoire de la Vieprivée des

François . - 5

Réflexions Philoſophiques ſur

9

le Plaiſir, 71

Poëmes, Diſcours en vers, lûs

aux Séances de l'Académie

Françoiſe, 1o ;

Les Epoux Malheureux, 12o

L'Odyſſée , Traduction nou

velle, I 2 2.

Lettres ſur la Danſe & ſur les

Ballets , 1 3 I

Les Métamorphoſes d'Ovide

en vers François, I 5 o

Nouv. Théâtre Allemand, 163

La Philoſophie de la Motte le

Vayer, 1 7e

Diſcours ſur l'Hiſtoire , le

Gouvernement , les Uſa

ges, la Littérature & tes

Arts de pluſieurs Nations de

l'Europe , | : 2 1 1

Les Amours de Daphnls &

Chloé, Traduction , , 22o

Les Après Soupers de la So
Cl€té , 2.2.2

S P E c T A c L E s.

Acad. R. de Muſiq. 84, 173

Comédie Françoiſe, 34, 8; ,

- -
176, 228

Comédie Italienne, 86 , 18o ,

. 22-9

V A R 1 é r é s .

Réponſe àM. le Rédacteur du

Journal de Luxembourg ,

| 184 , 232

Anecdote. 4Q

Annonces & Notices , 42 .

91 , 1 37 , 1 87 , 2 3 ;

A Patis, de l'Imprimerie

" BAUBQUIN , rve de la

de M. LAMBERT & F. J.

Harpe , près S. Côme.
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S A M E D 1 7 J U 1 N 1783.

PIÈCES FUG ITIvEs.

E N V E R s E T E N P R o s E.

Q U A T R A I N.

Qº'n ce jour mille fleurs couronnent votre tête :

Votre ceeur fut toujours le ſiège des vertus ;

Et ſi le vrai mérite avoit un nom de fête,

Vous auriez un patron de plus.

Note du Rédacteur. Vadé nous a écrit des Champs-Elyſées

pour revendiquer ce Quatrain fauſſement attribué à M. l'Abbé

Clergé, dans l'Hiſtoire Littéraire de la Ville d'Amiens ,

imprimée à Paris en 1782. En effet, on le trouve dans le

quatrième Vol. de ſes CEuvres, imprimées chez Ducheſne,

rue S. Jacques, en 1758.



4 M E R C U R E

L E B U v E U R'D'E A U , Chanſon.

A 1 R à faire. .

V, R s E z de l'eau, je hais le vin :

Amis, vous le vantez en vain ;

Pour moi de l'eau je ſuis l'apôtre.

Mon nectar vaut mieux que le vôtre ;

, Jadis au Paradis d'Éden,

Lorſqu'il cultivoit ſon jardin,

Adam n'en a point connu d'autre.

L'EAU fait cent miracles divers ;

Elle eſt la ſource des bons vers

Aux bords que l'Hypocrène arroſe.

Anaxagore * en vain m'oppoſe

* Anaxagore, Philoſophe Grec , ſurnommé l'Eſprit,

parce qu'il enſeignoit que l'eſprit divin étoit la cauſe de cet

Univers. Il négligea le ſoin des affaires publiques & de ſes

propres intérêts, pour ſe livrer à l'étude de la philoſophie.

Il repondit à quelqu'un qui lui demandoit pourquoi il étoit

venu ſur la terre : Pour contempler le ſoleil, la lune & les

étoiles. Il enſeignoit que la lune étoit habitée , hypothèſe

très-probable, renouvelée depuis par l'ingénieux Auteur des

Mondes. Il croyoit que le ſoleil étoit une maſſe de matière

enflammée un peu plus grande que le Péloponèſe. Comme

on lui reprochoit qu'il ſe ſoucioit fort peu de ſa patrie : au

contraire, répondit-il en montrant le ciel, j'en fais un grand

cas. On l'accuſa d'impiété, & on le condamna à mort par
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Un amas d'argumens diſerts.

Avec Thalès , de l'Univers

Je ſoutiens qu'elle fut la cauſe. | s

LoIN les Buveurs, ſoyons amans :

-

-

-*

Amis, laiſſons les Allemands

Humer le vin en abondance.

Cherchons une autre jouiſſance :

L'eau nous provoque au jeu d'amour ;

Et l'on ſait bien qu'en ſon ſéjour · * ,

Vénus autrefois prit naiſſance. -

º• ou1, le vin n'eſt qu'un doux poiſon ; '

Le vin égare la raiſon. - - -

Ma liqueur jamais ne la trouble:

Par elle l'appétit redouble ; -

Et bien ſouvent un buveur d'eau,

Sur le ſoir, au bord d'un ruiſſeau,

A l'art de pêcher en eau trouble.

PAR la Fayette & Rochambeau, · · ·

coutumace. Il ſe retira à Lampſaque , où il établit une

école, & paſſa tranquillement le reſte de ſa vie. Ses pre

miers Diſciples l'y ſuivirent.

Thalès de Milet avoit établi, d'après Homère, que l'eau

éroit le prizcipe de toutes choſes. Ne vous haiſſez pas,

diſoit-il à ſes Diſciples, parce que vous penſeſ différemment

les uns des autres ; mais aimez vous plutôt, parce qu'il eſt

"Poſſible que dans cette variété de ſentimens, il n'y ait

7ººº Pont fixe où tous les hommes viennent ſe joindre.

A ij
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L'Anglois, dans le monde nouveau, --

Sous le pié s'eſt vu couper l'herbe.

Il eſt moins fier & moins ſuperbe,

Il a mis de l'eau dans ſon vin ;

Et l'Europe entière en refrain

Répète à l'envi ce proverbe.

( Par M. de Saint-Ange. )

A M. LA V o I s I E R , de l'Académie

• -

Royale des Sciences.

•A, M A B L E Élève d'Uranie, -

La gloire marque tous tes pas

Quand tu tiens d'une main hardie

Ou l'aſtrolabe ou le compas.

Tu ſais pour la philoſophie,

Oubliant la Cour de Plutus,

Faire admirer à ma patrie

Le ſucceſſeur d'Helvétius,

Et l'ornement de la finance,

Et la ſageſſe & l'opulence,

Et les talens & les vertus.

Lavoiſier, lorſque jeune encore

Tu parois rival de Newton ,

Et, comme un brillant météore,

Viens étonner notre horiſon ;

Moi, je vois flétrir ma jeuneſſe

Par les revers & le malheur ;
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Mes jours s'uſent dans la détreſſe i

Mon âme a perdu ſa vigueur.

Autrefois je charmois ma vie

Par le commerce des Neuf Sœurs,

Ou je cherchois dans la Chimie

Des réſultats ſouvent trompeurs ;

Mais je mépriſai la cabale, -

Ses ſecrets ſont peu merveilleux ;

Et la pierre philoſophale

Eût été celui d'être heureux.

( Par J. M. R., Emp, à Laval J

Explication de la Charade , de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Adieu; celui de

l'Énigme eſt Mercure; celui du Logogryphe

eſt Avenir, ou ſe trouvent Vire, Eu, rave,

Aye.
-

É N I G M E.

Po U R les amans peine ſenſible,

Je ſuis un remède à l'Amour.

Le temps, par qui tout naît & finit tour-à-tour,

Me rend à la fin moins pénible.

A l'Amitié je porte un coup plus lent;

Un peu moins vive, elle en eſt plus conſtante ;

Mais ſi quelquefois je l'augmente

A iv
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Elle me cède plus ſouvent.

Sur ceux qui vous ont pu connoître,

Églé, vous détruiſez mes droits.

Pour ceux qui vivent ſous vos loix

Je ſuis un vrai tourment, qui ſera long, peut être,

Vous le pouvez abréger toutefois.

Pour le finir, vous n'avez qu'à paroître.

( Par M. Martineau. )

L o G o G R r P H E.

S,s le vouloir, je t'offre ici mon nom.

J'ai dix piés ; avec ſept je t'indique un Oracle

Que l'on conſulte avec raiſon,

Et qui jour & nuit ſans miracle,

Mais par l'effet d'un Art ingénieux,

Parle aux oreilles comme aux yeux.

En moi l'on trouve encore une place au Spectacle ;

Le nom d'un métal précieux ;

Celui d'un Maréchal de France ;

Celui d'un monſtre fabuleux,

Connu dans les récits dont on berce l'enfance ;

Un germe, objet de ſubſiſtance ; ，

Un inſtrument harmonieux ; ",

De tout aliment le paſſage.

Pour ne te plus paroître obſcur,

Lecteur, en faut-il davantage ?

Non : tu me vois, tu peux en être sûr.

( Par M. David. )
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

RÉFLExIoNs de Machiavel ſur la première

Décade de Titc-Live , nouvelle Traduction,

précédée d'un Diſcours Préliminaire , par

M. D. M. M. D. R. A Amſterdam , & ſe

trouve à Paris, chez Alex. Jombert jeune,

Libraire, rue Dauphine, 1782. 2 Vol.

in-S°. - -

UN grand mérite de cet Ouvrage eſtd'avoir

un objet , un objet ſenſible & utile, & ce

mérite ſe trouve dans le travail du Traduc

teur, indépendamment même de l'original.

Cette nouvelle Traduction joint l'élé

gance à la fidélité; elle étoit néceſſaire pour

faire connoître Machiavel à ceux à qui la

langue Italienne n'eſt pas familière.

Un Diſcours Préliminaire, plein d'élo

quence & de raiſon, Ouvrage du ſeul Tra

ducteur, a ſon objet particulier, qui ajoute

beaucoup à l'objet rempli par Machiavel.

Celui-ci, écrivant pour des Nations dégé

nérées qu'il vouloit réformer, s'efforce de

les rappeler, ſinon à la vertu, du naoins à

l'énergie antique par l'exemple des Romains ;

mais c'eſt principalement à des Républiques

qu'il propoſe cet exemple.

Le Traducteur examine juſqu'à quel point

les vertus des Républiques pº# s'adapter

V
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aux Monarchies, & comment & en quoi

nous pouvons & nous devons imiter les Ro

mains dans des conſtitutions toutes différen

tes des leurs : c'eſt une des importantes queſ

tions qui puiſſent être traitées, & elle l'eſt

ici d'une manière également ſolide & lumi

neuſe. -

Si l'Auteur veut nous donner les vertus

des Romains, leurs qualités militaires , ci

viles, politiques & morales , leur valeur,

leur diſcipline, leur conſtance, leur amour

pour la patrie, leur fermeté dans la diſgrâce,

leur ſageſſe dans la proſpérité, leur ſagacité

dans l'art de proportionner les moyens à la

fin, il n'eſt pas moins attentif à nous ga

rantir des vices dont ce peuple fublime n'é

toit pas exempt ; il blâme hautement ſa

cruauté, ſa perfidie, ſon ambition, ſon deſ

fein manifeſte & ſuivi d'aſſervir l'Univers ;

& c'eſt ce qui diſtingue, autant que la dr

verſité du ſujet, la morale politique du Tra

ducteur de celle de Machiavel; la première

eſt toujours pure, équitable, vertueuſe ,

amie du genre-humain ; on n'en peut pas

toujours dire autant de celle de Machiavel,

quoi qu'en diſe le Traducteur, qui a dû être

favorable à ſon original. Le Philoſophe Flo

rentin eſt en général trop indifférent au vice

& à la vertu, au juſte & à l'injuſte, à la ty

rannie & au gouvernement modéré; il donnie

à tous indiſtinctement des armes & des con

ſeils ; il enſeigne à réuſſir dans le mal comme

dans le bien. Il lui importe peu qu'on ſoit
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juſte & bon, tout ce qu'il veut, c'eſt qu'on

ſoit grand, c'eſt-à-dire, fort, & ſur-tout

que l'on ſoit habile , mais la force ſans juſ

tice excite l'indignation & pouſſe à la ré

volte; la perfidie excite la défiance; & qu'eſt

ce qu'une force contre laquelle tout le mon

de eſt révolté? qu'eſt-ce qu'une habileté dont

tout le monde ſe défie : Voilà le point ſur

lequel il falloit inſiſter, voilà ce que le beau

génie de Machiavel devoit s'attacher à éclair

cir, à développer, à rendre ſenſible, comme

l'a fait le Traducteur ; car ſa doctrine eſt le

véritable antidote de celle de Machiavel ; &

les endroits qui nous font le plus de peine

dans celui-ci, trouvent leur réfutation natu

relle dans les principes établis par le Fra

ducteur. Auſſi ſe ſent-on toujours porté à

reſpecter ces principes. On en ſent la vérité,

on en aime la juſtice, au lieu qu'on eſt ſou

vent tenté de diſputer contre Machiavel.

Comment le voir de ſang froid prendre la

défenſe du fratricide de Romulus, & aſſurer

qu'il ne pouvoit pas s'en diſpenſer, parce

qu'il faut que le fondateur d'une République

ſoit ſeul, & ne puiſſe éprouver de contradic

tion ? Comment regretter avec lui la rareté

des ſcélérats illuſtres, des tyrans habiles, des

factieux impunis, & le défaut d'énergie ca

pable de produire de grands crimes ? Com

ment partager ſon indifférence ſur le bien

& ſur le mal ? "Voulez-vous, dit-il, qu'une

» ville étende au loin ſa domination ? »

Non, je ne le veux pas, & c'eſt pout

A v)
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' l'avantage même de cette ville que je ne le

veux pas. . - -

º Les moyens ſe réduiſent à deux, la dou

» ceur & la force. » -

Remarquez bien qu'il vous en laiſſe le

choix, & qu'il ne vous dit rien de plus pour

vous engager au parti de la doucenr qu'au

parti de la force ; dans l'un & dans l'autre

cas vous pouvez également compter ſur lui,

il ne vous refuſera pas le ſecours de ſes

lumières, il vous conduira également au

ſuccès.

* Si vous prenez le parti de la douceur,

» ouvrez toutes vos portes aux étrangers.

Ici on ne peut qu'applaudir.

» Si vous prenez celui de la force, détrui

· » ſez toutes les villes voiſines..... Rome fut

» fidelle à ces principes. »

Et Rome fut violente, injufte & odieuſe.

Une telle République mérite

Que l'Orient contre elle à l'Occident s'allie,

Que cent peuples unis des bouts de l'Univers,

Paſſent, pour la détruire, & les monts & les mers. .

Et c'eſt ce qui devoit le plus naturellement

arriver. Si le contraire a eu lieu , c'eſt par un

concours de cauſes qui ne nous ſont pas aſ

ſez connues, &, pour le dire en paſſant, ce

n'eſt peut être pas un médiocre défaut dans

nos meilleurs Livres politiques , tels que

ceux de Machiavel, de Bodin, de Monteſ

quieu même, de voir toujours ſi évidem

ment que les événemens ont dû être tels
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qu'ils ont été, c'eſt une manière de prédire le

paſſe, dont on appercevroit le ridicule, s'il

n'avoit pas été couvert à force d'eſprit , de

talent & de philoſophie ; car enfin, nous

n'avons preſque jamais toutes les données

néceſſaires pour aſſeoir un jugement certain

' de ce qui dcvoit arriver : à égaliré d'eſ

/

prit & de talent, on pourroit donner

une autre explication tout auſſi probable

des mêmes événemens ; & fi toutes les don

nées qui nous manquent nous étoient four

nies à la fois, ſi le dégré d'influence de cha

que cauſe dans le concours de toutes, nous

étoit aſſigné avec préciſion , nous aurions,

avec les mêmes faits, des réſultats politiques

| tout différens. On peut dire à ces Philoſo

phes qui voient ſi clairement dans le paſſé

la liaiſon des cauſes avec les effets, ce que

La Fontaine diſoit aux Aſtrologues : L'état

où nous voyons aujourd'hui l'Univers, méri

toit bien que quelques uns d'eux l'euſſent

prévu & annoncé ; que ne l'ont-ils donc

fait ? Et quant à l'avenir, les cauſes ſont ſous

leurs yeux, que ne prédiſent ils les effets ?

Et par où l'un périt un autre eſt conſervé.

a dit Corneille; & il eſt vrai que tel eſt ſou

vent le réſultat de l'Hiſtoire dans ſes princi

paux événemens; cependant le rapport des

effets avec leurs cauſes eſt infaillible & inva

riable ; d'où vient donc cette différence ,

finon de ce que les cauſes paroiſſent être les

mêmes, & ne ſont pas les mêmes, & de ce
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qu'aux cauſes apparentes ſe mêlent des cau

ſes réelles, mais ſecrettes, qui nous échap

pent.

Pour appliquer cette théorie aux Ro

mains, il ne faut pas toujours dire : Les Ro

mains ont pris un tel moyen, & ils ont réuſſi ;

donc voilà le moyen qu'on doit employer

quand on ſe propoſe la même fin , car peut

être ont-ils réuſſi malgré le choix du moyen,

& par d'autres cauſes tout-à-fait inconnues :

il ne faut pas que l'événement nous en im

poſe ; & pour profiter des leçons de l'hiſ

toire, on doit y regarder d'un peu plus

près , on doit remonter à la nature des cho

ſes, & éclairer l'hiſtoire par la philoſophie.

Le cœur humain eſt aſſez connu pour que

nous ſachions tous que

L'injuſtice à la fin produit l'indépendance ;

la fourberie la défiance, & la violence la

révolte. Voilà ce qui fut & ce qui ſera tou

jours, malgré tous les exemples contraires

que l'hiſtoire peut fournir; ces exemples ne

ſont que des exceptions, & nous annoncent

ſeulement qu'à cette cauſe première, qui eût

produit infailliblement ſon effet, ſe ſont

mêlées d'autres cauſes qui l'ont contrariée,

& qui en ont arrêté l'influence. Les Romains

n'ont donc pas réuſſi pour avoir détruit tou

tes les villes voiſines ; car, par la nature des

choſes, ce moyen violent devoit opérer le

ſoulèvement de tous les peuples, la réunion

de toutes les Puiſſances contre la Puiſſance
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Romaine. Peut - être ont - ils réuſſi, parce

qu'ils avoient affaire à des voiſins ignorans

& barbares, à des eſpèces de demi-ſauvages

qui n'avoient les uns avec les autres au

cune liaiſon, aucune correſpondance , qui

ne ſavoient pas s'unir ni s'entre-ſecourir,

qui peut être ne ſavoient rien de ce qui ſe

paſſoit chez leurs voiſins. Peut être les Ro

mains ont ils réuſſi, parce qu'ils appliquoient

à une n1auvaiſe fin & à de mauvais moyens

des vertus & des talens qui devoient nécef

ſairement réuſſir. Peut être enfin durent-ils

leurs ſuccès à un concours de circonſtances

ignorées qui leur échappoient à eux mêmes,

& dont ils n'ont pu nous inſtruire ; mais ce

que nous ſavons certainement , c'eſt qu'il

n'eſt pas poſſible qu'ils ayent réuſſi unique

ment pour avoir été violens, fourbes & in

juſtes , parce que la nature des choſes y ré

fiſte. Il y a , indépendamment des faits, des

vérités métaphyſiques, éternelles, invaria

bles ; quand l'hiſtoire ne me montreroit pas

la fin malheureuſe de la plupart des Ty

rans, je n'en ſaurois pas moins qu'un Tyran

eſt toujours en danger, parce qu'il eſt tou

jours menacé par la haine publique & par

ticulière. Les faits qui pourroient paroître

démentir cette théorie, s'expliquent par d'au

tres cauſes apparentes ou cachées, connues

ou ignorées, dont l'action a combattu l'in

fluence de cette autre cauſe.Concluons donc

que dans les inductions qu'on tire de l'hiſ

toire, il faut ſe défier des apparences , re
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monter à l'eſſence des choſes, diſcuter les

cauſes & leur rapport avec de certains effets,

pour ne pas riſquer de porter de faux juge

mens, & d'établir des principes pernicieux,

d'après quelques exemples.

Continuons d'examen de Machiavel. Cet

Auteur a un Chapitre dont le titre eſt : Que

la fraude ſert plus que la force pour s'élever

d'un état médiocre à une grande fortune.

Et la force & la fraude, & la grande for

tune à laquelle on parvient par l'un ou l'au

tre moyen, ou par tous les deux, ſont trois

choſes très-mauvaiſes & très condamnables,

que l'Auteur paroît eſtiiner beaucoup; mais

paſſons lui pour un moment cette eſtime,

& voyons ſr la préférence qu'il donne à la

fraude ſur la force, eſt juſte. Quoique les

Romains ſe ſoient trop ſouvent permis la

fraude, il eſt certain que la force en général

a eu plus de part à leurs conquêtes, & que

c'eſt principalement par la force qu'ils ont

· écrâſé leurs ennemis. · · ·

Alexandre, celui de tous les Conquérans

qui a pouſſé le plus loin ſa fortune, peut

avoir quelquefois employé la ruſe; mais c'eſt

ce qu'on apperçoit à peine dans ſon Hiſ

toire : on le voit toujours triompher par

l'audace, par la valeur, par la force.

Enfin , il eſt un peu étonnant de voir un

crivain, qui parle ſans ceſſe d'énergie & de

grandeur, préférer la fraude à la force; c'eſt

· qu'il trouve de la grandeur à tromper auſſi

bien qu'à vaincre, & qu'il veut qu'on réuſ



D E F R A N C E. 17

ſiſſe , n'importe par quels moyens ,

Dolus an virtus, quis in hoffe requirat.

Mais on peut toujours vaincre, & on ne

trompe qu'une fois, du moins des gens avi

ſes. * Si tu me trompes une fois , dit un pro

» verbe Turc fort ſenſé, tant pis pourtei; ſi

» tu me trompes deux fois , tant pis pour

» moi. » Quand on ſe détermine à tromper,

il faut donc, indépendamment de toute mo

rale, avoir bien examiné ſi l'intérêt du mo

ment eſt aſſez fort pour qu'on y ſacrifie ſa

vie entière , pendant laquelle on ſe con

damne à inſpirer la défiance & à n'être ja

mais cru. Voilà ce que devroient peſer avec

ſoin ceux qui ſe déterminent toujours ſi fa

cilement à tromper, & qui ne ſentent pas

qu'on a toujours intérêt de conſerver une

bonne réputation.

« La force ſeule, dit Machiavel , n'a ja

» mais ſuffi pour s'élever de la médiocrité à

» une grande fortune, la mauvaiſe-foi ſeule

» y eſt quelquefois parvenue. »

Cela peut être, car il y a des exemples de

tout ; mais il n'en eſt pas moins vrai que

l'effet naturel de la mauvaiſe-foi eſt de dé

créditer, & de nuire aux ſuccès futurs, ſi

elle ne nuit pas toujours au ſuccès préſent.

• Xénophon, dans la vie de Cyrus, pour

» ſuit Machiavel , prouve évidemment la

» néceſſité de recourir à la mauvaiſe foi. »

Xénophon eſt un grand nom ; mais s'il a

eu l'air de prouver cela ( car on ne prouve
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pas véritablement ce qui n'eft pas) il a fait

un grand tort à la morale ſans ſervir la po

litique. - - - -

" Xénophon conclut tout ſimplement

» qu'un Prince ne ſauroit faire de grandes

» choſes ſans apprendre l'art de tromper. »

Xénophon, en ce cas, a tout ſimplement

fort mal conclu , il s'eſt fait le précepteur

imprudent du vice & de la baſſeſſe.

• L'Hiſtorien a toujours ſoin de remar

» quer que jamais Cyrus, ſans ce talent ,

» n'auroit pû s'élever à ce haut degré de

» puiſſance. »

Il a pris là un ſoin bien inutile, bien fu

neſte , bien indigne d'un Hiſtorien & d'un

· Philoſophe, & dont Machiavel n'auroit dû

parler que pour en témoigner ſon indigna

tion ; mais bien loin de s'en indigner, il s'y

complait, il y ajoute, il développe cette doc- .

trine, il cherche à l'appuyer par d'autres

exemples, & il ne s'apperçoit pas qu'il lui

échappe des traits qui la condamnent. • Les

» Latins, dit-il, ſe portèrent à la guerre ,

» parce qu'ils ouvrirent enfin les yeux ſur

» la mauvaiſe-foi des Romains. » Voilà ce

qui arrive, on ouvre les yeux ſur la mau

vaiſe-foi, & on s'empreſſe de la punir.

« La mauvaiſe-foi eſt d'autant moins blâ

» mable, qu'elle eſt plus couverte, comme

» celle des Romains. » C'eft comme ſi on

diſoit que l'empoiſonneur le plus eſtimable

eſt celui qui ſait le mieux ſe cacher.

Dans le Chapitre intitulé : Des ſujets or



D E F R A N c E. 19

dinaires de guerre entre les Potentats , Ma

chiavel s'exprime ainſi : - -

• Ai je deſſein de faire la guerre à un Prin

» ce malgré les nœuds les plus ſolides for

» més dès long-temps entre nous; je trouve

» des prétextes, j'invente des couleurs pour

» attaquer ſon ami plutôt que lui : je ſais

» que ſon ami étant attaqué, il arrivera de

» deux choſes l'une, ou qu'en prenant ſa

» défenſe, il me fournira l'occaſion de le

» combattre, ou qu'en l'abandonnant avec

» lâcheté, il découvrira ſa foibleſſe & le

» peu de cas qu'on doit faire de ſon al

» liance. L'effet naturel de ces deux combi

» naiſons eſt de flétrir ſa gloire & de faci

liter mes defſeins. » :

Fort bien ; voilà donc ce que vous faites

quand vous avez un deſſein mal honnête,

injuſte , contraire à vos engagemens & à la

foi donnée; mais enfin ce deſſein, l'approu

vez-vous ? le eondamnez-vous ? Il eſt évident

que vous l'approuvez & que vous le recom

mandez.

C'eft avec peine encore que nous voyons
un Chapitre porter le titre ſuivant : r

Un Prince ne peue vivre avec ſécurité tant

qu'il laiſſe le jour à ceux qu'il a dépouillés.

Quel mal eſt-il arrivé à Charlemagne pour

avoir laiſſé vivre Didier, Roi des Lombards,

dont il avoit envahi les États; & du temps

, même de Machiavel , quel a été pour Fran

çois I l'inconvénient d'avoir laiſſé la vie à

Maximilien Sforce, E)uc de Milan ? Nous
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craindrions bien plutôt que cette maxime

Machiavelliſte nc devînt funeſte au Prince

uſurpateur ou récupérateur, en mettant le

Prince dépeuillé dans la néceſſité d'ôter la

vie au vainqueur pour pouvoir la conſerver.

En devenant plus redoutable à ſon ennemi,

on rend cet ennemi même plus redoutable.

Au reſte, ce que nous avons dit, que Ma

chiavel inſpire le deſir de diſputer contre

lui , n'eſt vrai que de certains articles, le

plus grand nombre eſt de ceux où il entraîne

& perſuade. Son Ouvrage eſt plein de vé

rités qui importent au genre - humain , ſes

erreurs mêmes ſont d'un eſprit très - étendu

& très éclairé. C'eſt lui qui nous a enſeigné à

tirer de l'Hiſtoire la plus grande utilité dont

elle ſoit ſuſceptible, en la faiſant ſervir

d'exemple & de preuve aux principes poli

tiques qu'il établit : jamais on n'a fait de

l'Hiſtoire un plus bel uſage, jamais on ne

l'a mieux appliquée à ſa véritable deſtina

tion. Machiavel, l'un des plus grands pen

ſeurs qui ayenr écrit , a fourni beaucoup

d'idées aux Écrivains politiques qui ſont

venus après lui ; & Monteſquieu même

peut, à quelques égards, paſſer pour ſon

Diſciple. Chaque Chapitre donne beaucoup

à penſer, & il y en a un grand nombre qu'on

peut regarder comme d'excellens traités ſur

des matières délicates & curieuſes, ou com

me des démonſtrations très - piquantes de

propoſitions paradoxales qui aveient d'abord

étonné. Nous citerons comme dignes d'une
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attention particulière, dans le premier Vo

lume , le Chapitre 7 : Combien il importe à

la liberté d'autoriſer les accuſations. Le Cha

pitre 8 : Qu'autant les accuſations peuvent

être utiles dans une République , autant la

calomnie y eſt pernicieuſe. Le Chapitre 1o :

Qu'autant il eſt dû de louanges aux fonda- .

teurs d'une République ou d'une Monarchie,

autant il eſt juſte de blâmer les Auteurs d'un

Gouvernement tyrannique. Le Chapitre 17 :

Qu'un peuple corrompu qui devient libre, ne

peutpreſque pas réuſſir à conſerver ſa liberté.

Dans le ſecond Volume, Livre ſecond ;

le Chapitre 1o : Que l'argent n'eſt pas le

nerf de la guerre , comme on le croit commu

nément. Le Chapitre 15 : Les Etats foibles

ſont toujours indécis , # la lenteur à ſe déter

miner eſt tgujours nuiſible. Le Chapitre 16 :

Combien les Armées modernes ſont différentes

des anciennes. Le Chapitre 17 : Quel cas on

doit faire de l'Artillerie dans les Armées mo

dernes, & ſi l'opinion univerſelle ſur ce point

eſt fondée en raiſon. Le Chapitre 18 : Qu'il

eſt prouvé, par l'autorité des Romains & par

l'exemple des anciens, qu'on doit faire plus de

cas de l'Infanterie que de la Cavalerie. Le .

Chapitre 24 : Que les places fortes ſont en

général beaucoup plus nuiſibles qu'utiles. Le

Capitre 25 : Que l'on prend un mauvais parti

lorſqu'on veut profiter de la déſunion d'une

ville pour l'attaquer & s'en rendre maître. Le

Chapitre 33 : Que les Romains laiſſoient leurs
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Généraux parfaitement maîtres de leurs opé

Val'lO/25, -

Livre Troiſième, Chapitre 6 : Des cony

pirations. C'eſt un Traité complet à charge

& à décharge ſur cette matière, pour le

moins très-délicate. Le Chapitre 8 : Quicon

que veut changer une République, doit exa

miner quelles en ſont les mœurs. Le Chapitre

9 : Qu'il faut changer ſuivant les temps , ſi

l'on veut toujours réuſſir. Le Chapitre 1o :

Qu'il eſt impoſſible à un Général d'éviter une

bataille lorſque l'ennemi veut la donner à

quelque prix que ce puiſſe être. Le Chapitre

12 : Qu'un habile Général doit mettre ſes

Soldats dans la néceſſité de ſe battre & donner

à l'ennemi tous les moyens de l'éviter. Le Cha

pitre 15 : Qu'un chef vaut mieux que plu

ſieurs , & que leur multitude nuit au bien.

Le Chapitre 2o : Un trait d'humanité ſervit

plus à vaincre les Faliſques que la prudence

des Romains. Le Chapitre 27 : Comment on

rétablit la paix dans une ville diviſée, & qu'il

eſt faux que pour conſerver ſon autorité il

faille entretenir la déſunion. Ce Chapitre eſt

peut-être celui dont on doit ſavoir le plus

de gré à Machiavel. Il prouve au moins que

l'odieuſe maxime : Divide & impera , n'ap

artient pas au Code Machiavelliſte. N'ou

§ pas non plus le Chapitre 29, dont le

titre eſt que la corruption du peuple vient tou

jours de celle des Princes. -

Dans tous ces Chapitres, & dans pluſieurs
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autres que nous pourrions citer, l'Auteur

établit des maximes ſaines, & fait de l'Hiſ

toire, tant ancienne que moderne, l'uſage

le plus lumineux; mais nous ne voudrions

pas affirmer que ces Chapitres mêmes fuſ

ſent par- tout entièrement exempts de ce

venin qu'on appelle Machiavelliſme.

N o U v E L L E Bibliothèque de Société,

contenant des faits intéreſſans, des mêlanges

de Littérature & de morale, des varietés

hiſtoriques , un choix de bons mots , des

Poéſies, Contes , &c. A Londres, & ſe

trouve à Paris, chez Delalain l'aîné, Li

braire, rue S. Jacques,

, DANs une langue auſſi riche que la nôtre

en variétés Littéraires , il eſt facile de faire

un paſſable Recueil du genre de celui - ci ;

- mais il n'eſt pas aiſé de renfermer en quatre

Volumes autant de morceaux précieux de

litrérature, de morale & de poéſie qu'en offre

cette nouvelle Bibliothèque. C'eſt un Recueil

preſque auſſi #qu'amuſant, & fait

avec autant de goût que de variété. Il y a

ſans doute d'autres morceaux qui ne s'y

trouvent pas, & qui auroient pu y être ad

mis; mais il en renferme bien peu ( s'il en

renferme en effet ) que le goût eût voulu en

exclure.Ainſi cette obſervation eſt un éloge

de nos richeſſes Littéraires, & non un re

proche pour l'Auteur de ce Recueil.

La ſeule diviſion des Chapitres annonce,
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non pas un Compilateur laborieux qui en

taſſe ſans intelligence ce qu'il'a choifi ſans

goût , mais un Littérateur inſtruit , qui ap

précie ce qu'il adopte, & qui, par l'ordre

qu'il donne aux matériaux qu'il emploie,

prouve autant de lumières & de logique que

leur choix annonce de goût. Nous voudrions

pouvoir faire connoître amplement à nos

Lecteurs cette précieuſe Collection ; mais

comment faire un choix parmi des morceaux

tous également bien choiſis? Nousallons par

ler, non des meilleurs, mais des plus com

modes à citer , ou des moins connus. Les

faits intéreſſans ſeront lûs avec intérêt, &

les Mélanges forment une riehe mine d'inſ

truction & de plaiſir. Après la Traduction

de deux Lettres de Brutus; l'excellente Con

verſation du Maréchal d'Hocquincourt avec

le Père Canaye, par Saint - Évremond ,

&c. &c. on trouve quelques Penſées déta

chées du Docteur Swift. Nous allons en

tranſcrire deux.

• La ſeconde moitié de la vie d'un hom

» me ſage eſt employée à ſe délivrer des fo

» lies, des préjugés & des fauſſes opinions

» qu'il a contractés dans la première. »

L'autre Penſée eſt auſſi vraie qu'originale

ment rendue.

• La raiſon pour laquelle on voit ſi peu

de mariages§ , c'eſt que les jeunes

filles emploient tout leur temps à faire

des filets, & qu'elles ne penſent point à

faire des cages. »

,

:
3J>
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Les Variétés hiſtoriques ſont diviſées en

Anecdotes Françoiſes, Anecdotes Angloiſes,

Eſpagnoles, Allemandes, Italiennes, &c.

On trouve des choſes très - curieuſes dans

les Uſages des différentes Nations.

« Le Roi de Loango prend ſes repas en

» deux maiſons différentes : il mange dans

» l'une & boit dans l'autre. »
, !

Il y a bcaucoup de magnificence dans les

titres que prend le Roi d'Arrakan. « Poſſeſ

» ſeur de l'éléphant blanc & des deux pen

» dans d'oreilles, &, en vertu de cette poſ

» ſeſſion, héritier légitime de Pégu & de

» Brama, Seigneur des douze Provinces de

» Bengale , & des douze Rois qui mettent

» leur tête ſous la plante de ſes pieds. ..

» Le Roi d'Ava eſt appelé Dieu; & lorſqu'il

, » écrit à un Souverain étranger , il s'appelle

» Roi des Rois, auxquels tous les hommes

· » doivent obéir, comme étant parent &

» ami de tous les Dieux du ciel & de la

» terre; celui qui, par l'affection qu'ils ont

» pour lui, eſt la cauſe de la§

» de tous les animaux, & de la ſucceſſion

» régulière des ſaiſons; frère du ſoleil, pro

» che parent de la lune & des étoiles ,

» maître abſolu du flux & du reflux de la

» mer, Roi de l'éléphant blanc & des vingt

» quatre paraſols. » , ' :

" Quand le Roi de Pégu apprit qu'il n'y

» avoit point de Rois à Veniſe , il fit un ſi

• » grand éclat de rire, qu'une toux le prit ,

N". 23 , 7 Juin 178;. B
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& qu'il eut beaucoup de peine à parler à

ſes courtiſans. -

» Les Chiruguanes, peuple de l'Amérique

| Méridionale, vont tous nuds; cependant

ils ont des culottes ; mais ordinairement

ils les portent ſous le bras, comme nous

nos chapeaux. »

Parmi les Anecdotes Littéraires, il s'en

trouve une au bas de laquelle il ne manque

* roit que le nom d'un Philoſophe Grec, pour

· exciter la plus profonde admiration,& pour

faire dire qu'aucun héroïſme n'eſt compa

rable au ſtoïciſme des anciens Sages.

s»

22

3»

*.

22

º Lamotte, par mégarde, marcha ſur le

pied d'un jeune homme dans une foule ;

celui-ci lui donna un ſoufflet : Monſieur ,

lui dit Lamotte , vous allez être bien fà

ché; je ſuis aveugle. » -

Nous ne citerons qu'une des anecdote

plaiſantes :

• 32

• Une femme galante diſoit à un ivrogne :

croiriez vous, Monſieur, que depuis dix

ans que je ſuis veuve, il ne m'a pas pris

la moindre petite démangeaiſon de ma

riage ? - Croiriez vous, Madame, que

depuis que je me connois, je n'ai jamais

eu ſoif ? » -

Nous ne citerons ni aucune Poéſie , ni

aucun des Contes en proſe qui terminent le

Recueil, quoique le choix de l'un & de

l'autre article ſoit fort bien fait ; & nous

nous bornerons à l'Anecdote ſuivante :

« Farinelli, Muſicien du Roi d'Eſpagne,
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avoit commandé au Tailleur un habit ma

gnifique , quand on le lui rapporta, il de

manda ſon mémoire. Je n'en ai point,

répondit le Tailleur, & n'en ferai point ;

pour tout payement, je n'ai qu'une grâce

à vous demander. Je ſais, continua t'il en

tremblant, que ce que je deſire eſt un

bien ineſtimable, c'eſt un bien réſervé à

des Monarques ; mais puiſque j'ai eu le

bonheur de travailler pour un homme

dont on ne parle qu'avec enthouſiaſme,

je ne veux d'autre payement que de lui

entendre chanter un air.

» Farinelli tenta inutilement de lui faire

accepter de l'argent, le Tailleur ne voulut

jamais y conſentir , enfin après beaucoup

de debats, Farinelli, vaincu par l'extrême

deſir que cet hemme avoit de l'entendre ,

& plus flatté peut être de la ſingularité de

cette aventure , que de tous les applaudiſ

ſemens qu'il avoit reçus juſques là, s'en

ferma avec lui , chanta les morceaux les

lus brillans, & ſe plut à déployer toute

a ſupériorité de ſes talens. Le Tailleur

étoit enivré de plaiſir , plus il paroiſſoit

étonné ou attendri , plus Farinelli mettoit

d'énergie dans ſon chant, plus il s'effor

çoit de faire valoir toute la ſéduction &

toute la magie de ſon art.

» Quand il eut chanté, le Tailleur, hors

dc lui-même, lui faiſoit des remercîmens,

& ſe préparoit à ſortir, Non, lui dit Fari

nelli, j'ai l'âme ſenſible &† & ce

1j
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» n'eſt même que par-là que j'ai acquis

» quelque avantage ſur les autres Chanteurs.

» Je vous ai cédé, il eſt juſte que vous me

» cédiez à votre tour. En même- temps il

· tira ſa bourſe, & força le Tailleur de re

'» cevoir le double de ce que ſon habit pou

'» voit valoir. » - "

Ce Recueil répond parfaitement à ſon

titre, qui ne promet que ce qu'on trouve en

·effet daus l'Ouvrage. C'eſt réellement une

Bibliothèque très inſtructive, très amuſante,

& qui peut tenir lieu de pluſieurs rayons de

· livres, ſur tout à la campagne. -

\

| r»

MÉ M o I R E# & Médicinal , & c.

† M. Thouvenel. A Paris, chez Didot

le jeune, ' Imprimeur de MoNsIEUR,

quai des Auguſtins.

LA vérité éprouve ſouvent de grandes difficul

tés, & plus ſouvent encore, mal accueillie par ceux

auxquels on la préſepte, elle languit dans l'obſcu- .

rité. Les hommes tiennent à leurs opinions, à leurs

préjugés. Renoncer à des idées qu'on avoit toujours

cru vraies, en adopter de nouvelles qui contra

rient celles là, ſont des choſes dont tout le monde

n'eſt pas capable. L'hiſtoire de l'eſprit humain rous

en préſente des exemples continuels. Combien

d'opinions dont on reconnoît la fauſſeté, & aux

quelles on tient toujours ! Combien d'autres dont la

vérité eſt démontrée, & qu'on refuſe d'admettre !

Un ſeul homme peut donc abſolument avoir raiſon

contre l'opinion publique; mais peu-à peu les bons

eſprits ſe rangeront de ſon côté, & il finira par en
vraîner tous les ſuffrages. . ' • • "

. - .
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• Cette révolution toujours difficile & lente, lorſ

qu'il s'agit d'établir une vérité nouvelle, l'eft encore,

bien plus quand on veut en faire revivre une an-,

cienne , avilie par le temps, rejetée des Savans de,

tous les âges, rangée par † Peuple même dans la,

claſſe des préjugés les plus groſfiers. .. , ... . - --

Dans un Ouvrage que nous avons déjà annqncé,

& qui a pour but de prouver qu'il exiſte des rap

roris éviiens entre le phénomène des ſourciers, ceux

du magnétiſme & de l'électricité, on a entrepris,

d'opérer cette double révolution. Non - ſeulement,

on y avance un fait univerſellement proſcrit, mais

on en aſſigne une cauſe abſolument nouvelle : .

non ſeulement l'Auteur ſe - déclare hautement le,

défenſeur de la Baguette divinatoire, commc phéno-,

mène appartenant à l'animalité, mais il devient en

«ore, pour ainfi dire, le garant du magnétiſme ani-!

mal, en rapportant l'un & l'autre de ces phénomènes,

à l'agent univerſel de l'électricité. . -

A l'autorité très - grave de M. Thouvenel, en

faveur du ſourcier Bleton, eſt venu ſe joindre le

témoignage très-impoſant de bien d'autres, Savans

de tous les ordres, qui ont répété les mêmes expé

riences, tant à Paris que dans les Provinces, depuis la

publicité de l'Ouvrage de M. Thouvenel en 178o.

Nous ne pouvons être en aucune manière garans

de ces expériences que d'autres Savans ont depuis

centeſtées; mais l'Ouvrage dont il s'agit contient

d'ailleurs des choſes aſſez neuves & aſſez impor

tantes pour le rendre recommandable. On y re

trouve ſans ceſſe ce double objet, 1°. d'éclairer les

hommes ſur les rapports que l'Autcur annonce en

tre les phénomènes de la Baguette divinatoire, du

Magnétiſme & de l'Électricité ; 2°. de ramener aux

principes& aux loix de la vraie Phyſique, & ſur-tout

de la Médecine, l'immenſe perſpective de ces phé

nomèncs étonnans. Nous avons extrait de l'Os

B iij
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vrage même une grande quantité de paſſages qui y

étant épars & ſouvent ifolés ne peuvene que perdre

de leur prix. Cet Extrait ſera tout entier de l'Auteur,

& fera connoître à quoi peuvent ſervir dans l'étude

de la Médecine les connoiſſances phyſiques & chy

miques, & ſur-tout le génie capable de les cm

ployer. - - " ,

Après avoir rapporté les principaux faits qui an

noncent une grande† entre le fluide éleétri

que & l'agent des imprefſions de ſenſibilité de la

part de l'eau ſur le corps des ſourciers, après avoir

indiqué les expériences qui achèveront de dévoiler

toute l'étendue de ce phénomène, M. Thouvenel

ajoute : « Ne trouvera-t'on pas de nouveaux rap

ports entre l'électricité ſouterraine , l'électricité at-,

moſphérique & l'électricité animale ; rapports dont

la connoiſſance paroît ſi importante d'après les prin-»

cipaux faits & les apperçus de ce Mémoire ? Les

traînées d'eaux intérieures ne ſont-elles pas les con

ducteurs naturels de la première, comme les nuages

dans l'air, comme les vaiſſeaux ſanguins dans les

animaux ?.... D'après ce rapprochement, & par la

correſpondance univerſelle de l'électricité terreſtre

& atmoſphérique qui ſe tranſmet aux corps organi

ques, tel homme ne ſent-il pas l'eau ſous terre comme

beaucoup d'autres la ſentent dans l'air, bien avant

qu'elle ne s'annonce même au baromètre ? comme

un vaporeux ſent l'orage, comme un goutteux ſent

la neige, &c. » · -

· » L'état alternatif d'un ſourcier placé ou ſur le

filon d'une eau ſouterraine & courante qui lui

donne une convulfion plus ou moins forte, ou bien

ſur une eau vague, éparſe & ſtagnante qui ne lui

fait éprouver qu'un mal-aiſe général, de la laſſitude,

de la courbature, du mal à la tête, &c. n'eſt-il pas

comparable à l'état d'un autre homme qui, dans la

ſphère d'aétion d'un -foyer électrique concentré,
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éprouve une commotion forte, un ébranlement con

ſidérable, tandis que dans un atmoſphère ſimple

ment ſurchargé d'un fluide éparpillé, il ne reſſent que

des ſymptômes analogues à ceux du ſourcier dans la

· ſeconde poſition.... Le mouvement pareillement al

ternatif, celui de rotation directe de la baguette ſur

ſon axe, indiquant le foyer & le trajet des ſources,

ou celui de rotation rétrograde dans l'éloignement

de ces ſources, indiquant leur profondeur, ne

tient-il pas auſſi à l'électricité terreftre poſitive &

négative, ou plutôt à ſon action attractive & répul

ſive, qui ſe communiquant met en jeu l'électricité

animale ? » |

« Au reſte, qu'on ne croie pas que tout ſe

paſſe de la même manière à l'égard des différens

ſourciers, & quant au mouvement de leur baguette

& quant aux affections de leur corps.... il y a des

contrées où cette eſpèce d'hommes paroît beaucoup

plus commune que dans d'autres.... Peut-être trou

vera-t-on, en fixant ſur ce point l'attention des Ob

ſervateurs, que les foibles nuances de la ſenſibilité

phyſique animale aux impreſſions des eaux comme

conductrices d'électricité, ſe rencontrent dans beau

coup d'individus, quoiqu'il ſoit aſſez rare d'y trou

ver le degré de ſuſceptibilité éminente qui conſtitue

la race des ſourciers.... On verra par les exemples

connus & cités de quelques uns d'entre-eux, diſtin

gués & ſavans, que les eaux ſouterraines, à part ce

qui concerne la baguette, font des impreſſions bien

différentes ſur les différens individus de cette claſſe

d'hommes, & que les organes ſur leſquels ſe por

tent ces impreſſions ne ſont pas non plus les mêmes.

Ces divers effets de l'électricité terreſtre paroîtront

analogues & parfaitement relatifs à ceux que pro

duit ſur un grand nombre d'hommes l'électricité

atmoſphérique renforcée, concentrée par des nuages

ou autrement. Quelle prodigieuſe variété de ſenſa

B iv
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tions & de ſymptômes produit un ſeul orage ſur

les corps foibles, & même ſur les forts !.... Én un

mot, tel homme eſt électriſé & ému à ſa manière

· par le nuage qui paſſe ſur ſa tête, tel autre par

la traînée d'eau qui coule ſous ſes pieds. Si la dif

férence des milieux ( de la terre ou de l'atmoſphère )

change quelque choſe à la communication de ce

fluide & à ſon action ſur les corps qui en ſont émi

nemment ſuſceptibles, au moins elle n'en eſt pas

interceptée ni détruite. » . .

« Cette manière de voir & j'oſe preſque dire de

démontrer la cauſe commune, la ſérie générale de

ces opérations, occultes juſqu'à préſent, ne juſti

fie-t-elle pas ce que j'ai dit ailleurs de la prétendue

· hydroſcopie de Parangue ? Ne trouvera - t - on pas

que cette impreſſion, ſans doute bien diſtinéte de la

vraie viſion intuitive à l'égard des objets extérieurs,

eſt en tout dépendante du même principe que

l'impreſſion obſervée ſur le corps des autres ſour

ciers, & dont le ſentiment ſe porte chez l'un ſur

les poumons, chez l'autre ſur les inteſtins, tantôt

ſur le diaphragme ou ſur le cardia, tantôt ſur le

goſier ou ſur tous les muſcles extérieurs ? Ne vien

dra-t-il pas un jour quelque nouveau ſourcier nous

dire qu'il entend les ſources couler ſous terre, parce

u'il aura dans l'atmoſphère de leurs émanations

lectriques, des bourdonnemens ou tel autre mou

vement dans les oreilles, comme on voit en effet

des homines en éprouver dans un atmoſphère

électriſé par un orage ou par de fortes machines ?

enfin, par une ſuite de merveilles phyſiques, tou

jours émanées de la même cauſe, ne verra-t-on pas

auſſi d'autres individus fairer les eaux, comme on,

voit l'onagre & le chameau les ſentir à de très

grandes diſtances ? (Voyez Moïſe & Buffon, ) &

comme on ſait que le chien de chaſſe les ſuit à la

piſte, quoiqu'enfouies dans les entraillcs de la terre : »
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« Ne trouvera-t-on pas enfin , en revenant ſur

tous ces faits au moins très probables, bien des ex

périences lumineuſes à faire pour étendre l'impor

tante comparaiſon que nous voulons établir , des

roduits de l'électricité naturelle, atmoſphérique &

terreſtre ſur le corps humain ? On les comparera

encore, ces produits infiniment diverſifiés, à ceux qui

réſultent de l'électricité artificielle appliquée & va

riée de toutes les manières à titre de remèdes, à

ceux de l'agent magnétique naturel ou factice admi

niſtré dans les mêmes vûes, à ceux auſſi de ces élec

tres magnétiques compoſés dont il a été queſtion, &

avec leſquels je n'ai prétendu faire que de ſimples

éſſais. On appercevra cnfin de plus en plus par le rap

prochement de ces faits, la frappante analogie que

j'ai toujours eue préſente en compoſant ce Mé

moire, & dont les preuves liées avec celles qui

démontrent l'exiſtence de la Baguette divinatoire,

feront ſans doute trouver à cet inſtrument proſcrit,

grâce auprès des Phyſiciens. » -

· « Ne reconnoîtra-t-on pas qu'il en eſt ſur le corps.

vivant des effets du magnétiſme aërien, atmoſphéri

que ou autre, comme de ceux du minéraliſme ſouter

rain, aqueux, métallique, &c. c'eſt-à-dire, qu'ils

ſont de part & d'autre (ces effets ) ſubordonnés à des

circonſtances de conſtitution, de ſanté, d'intempé

ries, &c. ; qu'ils ſont avec de grandes variations du

plus au moins, réſervés à un certain nombre d'indivi

dus ſpécialement mobiles & irritables ; qu'ils ſont

particulièrement & quelquefois ſympathiquement

répartis, imprimés à certains organes plus foibles,

plus ſuſceptibles, ſous des formes infiniment diverſ

fiées .... On trouvera en un mot que les individus

magnétiques, magnétiſés, & les individus ſourciers

actuellement dans la ſphère & ſous l'empire dn prin

cipe, ſont abſolument & phyſiquement dans le mêmc

cas; qu'ils ſont livrés les uns & les autres aux in-

· · - ' " º - B y º …
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fluences du même agent, du généraliſſime fluide élec

trique, y éprouvant des effets très - analogues. On

connoîtra mieux ce fluide ſubtil & actif, dont la diſ

tribution dans toute la maſſe de l'atmoſphère &

de la terre, comporte des concentrations locales,

préſente des foyers particuliers, comme dans les

traînées d'eaux ſouterraines & atmoſphériques,

comme dans les filons métalliques & bitumineux,

comme dans les çorps organiques animaux & végé

taux, &c. » -

« D'après ces conſidération toujours plus éten

dues ſur le magnétiſme, eſſentiellement aſſimilé à

l'élcctricité, quant à ſes relations avec l'organiſme,

d'après toutes les vûes & les réflexions ſecondaires

qui en dérivent, & qui doivent tendre à rapprocher

ces ſciences de la Médecine, n'aura-t on pas le droit

de dire aux premiers partiſans de ces voies de mé

dieations déguiſées, clandeſtines : agrandiſſez vos

moyens au lieu de les étendre, rendez-les plus phy

ſiques, moins illuſoires & moins cmpyriques. Quant

aux ſectateurs du ſecond ordre, on les laiſſera tâton

ner, s'enquêter de toutes parts, méditer & commen

ter les Brown, les Graham, &c. s'amuſer & s'abu

ſer de petites boëtes quarrées & pointues , dont

la forme & l'armure ſont pour le moins indifférentes;

on les laiſſera, dis je, en poſſeſſion de ces petits ap

pareils qui courent & font courir les rues, juſqu'à ce

qu'ils deviennent le jouet des écoliers de Phyſique.

Cette ſcience, qui ne laiſſe pas facilement uſurper

fes droits, ne manquera pas de rechercher ce qui

dans les effets attribués à l'agent matériel dont il .

, s'agit, doit lui appartenir légitimement, pour pouvoir

faire enſuite le partage de ce qui tient à l'imagi

nation.... Des remarques ultérieures ſur l'abus ou la

futilité de ces moyens occultes, & ſur la diſtinction

nfile des affections corporelles & morales, qu'ils

§ produire ſar l'organiſme humain, ne ten

\
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droient qu'à reſtreindre & non à rejeter l'adoption

du magnétiſme médicinal. On en abuſera encore

comme on a abuſé de la Baguette divinatoire,

après les avoir bien perſécutés & exaltés l'un &

l'autre, & comme auſſi on abuſe, bien qu'elle ſoit

micux connue, de l'électricité empyriquement adap

tée & appliquée à l'économie animale ; mais tout

cela rentrant dans le domaine de la vraie Phyſique

appartenant à la Médecine, cet Art, le plus vaſte de

tous, ne pourra manquer d'acquérir, par la réunion

de ces connoiſſances homogènes, plus d'extenſion &

plus de luſtre. » -

• Mais il ne faut pas que les Phyſiciens, qui

ne ſont que cela, aillent plus loin dans le domaine

de la Médecine. Leurs uſurpations ont toujours été

préjudiciables à cet Art ; ils ſont trop éloignés de

connoître ou trop portés à rejeter les loix de l'orga

niſme vivant, bien différentes de celles des corps

paſſifs & inanimés qui ſont l'objet ſpécial & habi

tuel de leur étude ; ils ſont auſſi trop diſpoſés par-là

à étendre leurs prétentions, leurs dogmes, à agran

dir le pouvoir de leurs agens qu'ils veulent ſans

ceſſe aſſimiler & appliquer au méchaniſme dê la

vie.... Mais la Médecine n'en retirera pas à beau-,

coup près le parti qu'on veut lui en promettre. Cette .

ſcience, dégagée de ſes erreurs, de ſes préjugés,

conſervera toujours ſur l'homme ſain & malade ſes

anciens droits, ſaus dédaigner toutefois ce que de

fages Novateurs pourront lui ſuggérer d'utile. »

• Elle a encore à ſe tenir en garde contre les

entrepriſes d'autres uſurpateurs, tout auſſi dange

reux , mais pourtant moins étrangers à ſon objet,

moins éloignés, ſi je puis le dire, du ſanctuaire de

la vie, que les Phyſiciens dont il vient d'ôtre queſ

tion. C'eſt aux Chimiſtes qu'il appartient d'occuper

l'eſpace qui ſe trouve entre la Phyfique & la Méde

cine. C'eſt à eux ſur-tout à rapprocher les phéno

| B vj
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mènes électriques des phénomènes phoſphoriques ;

& ce rapprochement deviendra pour ces Sciences

naturelles une ſource de lumière auſſi féconde que

- l'eſt dans la nature même, & dans les procédés de

l'art, la matière des phoſphores & de l'électrieité. -

On ſuivra cette matière juſques dans lcs réduits

obſcurs de l'organiſine vivant. » -

. « Le mécaniſme & les produits de la ſanguifi

çation , par une ſuite de ces recherches, devien

dront plus faciles & plus importans à connoître.....

On concevra, on démontreras peut-être, qu'il n'y

a qu'une ſeule cauſe immédiatement génératrice

de l'échauffement, de la coloration & de la con

creſcibilité plaſtique du ſang ; trois qualités qui

ſeules conſtituent , moyennant mouVenxent ,

toute ſa vie organique. On apprendra que la ſubſ

tance colorée de ce fluide ſe forme en partie de la

matière ſucrée, contenue, engendrée dans l'émul

· ſion chyleuſe ou laiteuſe , laquelle eſt deſtinée à

renouveler le ſang ; que le foyer de cette conver

ſion ſe trouve dans le poumon, dont le principal

uſage eſt d'abſorber, du ſein de l'air , le fluide

ſubtil, vrai principe matériel de couleur, de cha

leur & de plaſticité. On apprendra de plus, que

cette matière rouge, conſtituée telle par ſa nouvelle

combinaiſon, tendante à celle des corps huileux

réſineux, n'eſt point diſſoute dans le ſang, mais

·1enfermée dans des véſicules particulières, viſible

ment tiſſues , blanches, tranſparentes , de figure

ſphéroïde applatie, ( au moins dans l'homme ) ;

que ces globules vraiment organiſés & pleins de

matière rouge , ſont nageans & roulans dans une

lymphe partie concreſcible, partie inconcreſcible...

On demandera encore compte aux Chimiſtes du

fer qui ſe trouve dans le ſang, & ils pourront don

ner de ſortes preuves, qu'au moins une partie de

ce fer y eſt réellement engendré, formé de toutes

-

-
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pièees ( comme dans les végétaux ); que ce métal,

combiné avec le même principe éthère, que le ſucre

émulſif animal, fait partie conſtituante de la ma

tière rouge. Ils donneront auſſi à conjecturer, que

la préſence de cette combinaiſon colorée, quaſi réſi

neuſe & un peu métallique, médiocrement inflam

'mable, fortement aérée , remplit, dans l'économie

animale, des devoirs importans , ſur leſquels ils

s'expliqueront un jour avec les Phyſiciens , promo

teurs zélés du magnétiſme, de l'électricité & du

pneumatiſme. » |

« Ils iront encore plus loin que ceux-ci ſur les

autres procédés ſucceſſifs de l'animalité..... Les pro

duits divers réſultant de ces procédés, ne ſont pas

plus fournis aux animaux par leurs alimens, qu'aux

plantes par la terre. C'eſt ſur-tout de l'atmoſphère

que dérivent & s'abſorbent pour les uns & les au

tres les élémens primitifs de ces mixtes & de ces

† organiques. C'eſt l'organiſme même vé

gétal ou animal qui les travaille & les combine à ſa

manière..... Mais il ne faut pas perdre de vûe cette

impertante diſtinction des fluides ſubtils, électri

ques, aérés, ou autres plus compoſés, qui pénètrent

& traverſent le corps vivant, ſans y être privés de

leur état d'aggrégation, & ſans s'y combiner, d'avec

ceux de même nature, qui s'y fixent pour y former

d'autres ſubſtances, pour s'aſſimiler à celle de l'or

ganiſme. C'eſt-là ce qui ſépare la ſcience du Chimiſte

de celle du Phyſicien. »

» La Médecine, éclairée du flambeau de ces deux

Sciences , devra cependant ſe défier de leurs faufſes

lueurs, & ſe prémunir contre leurs ſéductions. Elle

tempérera le dogme trop ardent des Chimiſtes, & le

renverſera lorſqu'il ſera trop léger. Elle animera,

pour ainſi dire , l'automate des Phyſiciens , trop

adonnés, pour le compte des Médecins, à l'étude

des matières inactives. Mais, ſi par les ſecours
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réunis des uns & des autres , elle ſe croit jamais

parvenue à une parfaite connoiſſance du ſang &

des nerfs, elle ſera bien près de connoître tout l'or

ganiſme.... »

« Tant que l'on ne conſidèrera le ſang que

comme un fluide circulant, très-compoſé, fourniſ

ſant à toutes les ſécrétions alibiles, muqueuſes &

autres ; tant que l'on ne verra les nerfs, vaſculeux

ou non, que comme les inſtrumens de la ſenſibilité,

de la mobilité, opérant cette nutrition , ces ſécré

tions , &c. ; tant que l'on ne ſaiſira pas l'enſemble,

la combinaiſon conſtante de leurs fonctions reſpec

tives; enfin, tant que la Médecine ne conſentira

pas à s'aider de tout ce que peuvent lui fournir ſes

Sciences acceſſoires , en ſe réſervant toutefois le

droit d'en appliquer elle-même les réſultats homo

gènes , elle n'aura jamais ſur le corps vivant que

des fragmens de ſavoir, des idées incomplettes ,

incohérentes, peu capables de la diriger, au moins

dans ce qui concerne le mécaniſme intérieur de

l'animalité. » - -

« Mais un des principaux phénomènes, apparte

ant aux animaux, ſur lequel la Médecine ne peut

ſe paſſer d'être éclairée, c'eſt l'acte de leur ſubſiſ

tance fondamentale émanée de l'atmoſphère ; ſub

ſiſtance bien plus eſſentielle que tout autre tirée de

la nourriture. Leur corps eſt ſans ceſſe pénétré,

traverſé par des torrens de feu & d'air. Le poumon ,

eſt le principal réceptacle de ces fluides ſubtils. C'eſt

de là qu'en partie digérés , combinés , ils paſſert

dans le ſang qui s'en nourrit & s'en ſecure. Tout

dans cette liqueur vivante porte l'empreinte d'une

vraie turgeſcence d'air & de feu. Lorſque le ſang

eſt mort , on ſouſtrait à l'action des puiſſances vi

tales qui l'animent & le meuvent, ſon examen

chimique y démontre encore mieux cette compo

ſition éminemment ignée - éthérée. Ces principes
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ſont ou intimement combinés ou à # # #

ou ſimplement diſſéminés dans cette chair coulante

& viſqueuſe. » -

» C'eſt à cet alliage, conſtamment entretenu dans

une agitation oſcillatoire, inteſtine & progreſſive,

que tiennent ſa couleur, ſa chaleur, ſa plaſticité ; '

en un mot, ſa vie. Celle-ci ne fait réellement que

s'exercer ſur les alimens groſſiers que lui prépare

l'eſtomac ; mais elle eſt entretenue & ſans ceſſe re

nouvelée par les matières ſubtiles qui lui ſont four

nies du réſervoir pulmonaire. »

« Cet organe, dont l'étendue eſt immenſe, ſert

en quelque ſorte de médiateur entre le cerveau & le

cœur. Les artères ſont à celui-ci ce que les nerfs

ſont à l'autre. Le ſang abondamment imprégné dans

le poumon , du§ électrique de l'atmoſphère,

le tranſmet au cœur, où il ſe concentre , & de-là,

par le ſyſtême artériel, dans tout le corps, où il

porte la chaleur & la vie. Cette liqueur chaude &

vivante eſt, par ſon écoulement, ſon attrition ,
ſon bouillonnement perpétuel, & plus encore par ſa

conſtitution globuleuſe , infiammable & ferrugi
neuſe, éminemment propre au développement, à la

tranſmiſſion du fluide électrique, devenu principe

conſtituant de l'animalité ; mais tout porte à croire

§ c'eſt ſpécialement dans le cerveau & ſes dépen

ances qu'aboutit le flot de cette matière ſubtile,

vivifiante. Dans ce fecrétoire ſpongieux & pulpeux,

comme dans un fi'tre, éprouvant une nouvelle pré

paration, elle devient propre à d'autres uſages, plus

eſſentiels encore à l'animalité que dans tout ce qui

appartient au ſyſtême ſanguin, & en même-temps

plus nobles & plus relevés dans l'homme, puiſ

qu'en effet ils tiennent de plus près au ſarctuaire &

aux fonctions de l'âme. C'eſt au moyen des nerfs,

ſes véritables conducteurs, que cette vapeur ani

mée, épurée, conceEtrée, ſe répartit enſuite à tous
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les élémens organiques & à toutes les maſſes orga

niſées du corps, pour y répandre , avec des nuances

qui tiennent à l'organiſation , le ſentiment & le

mouvement.... Ainſi le cerveau & ſes nerfs, ainſi

le cœur & ſes artères, ſont, chacun de leur côté &

chacun pour leur part, mais toujours de concert,

les deux grands inſtrumens de la vie & de la ſanté.

Ainſi l'agent qui les met en jeu, qui circule & ſe

tranſmet de l'un à l'autre par des communications

infinies, eſt donc toujours & par tout le méme ;

toujours & par tout ce fluide actif pénétrant

( impetum faciens ) , que l'on appellera au ſurplus,

je le répète, comme on voudra. Qu'il ſoit réven

diqué, caractériſé, ſpécifié par les partiſans de la

ſecte électrique ou magnétique, n'importe ; d'autant

que d'après un grand nombre de faits, d'inductions,

d'analogies, ces deux agens, avons nous préſumé,

n'en font qu'un dans le ſyſtême général de la na
tUl'e. »x

ce Parcourez une foule d'Écrits dans leſquels il eſt

queſtion de cet électriciſme ou de ce magnétiſme ,

appartenant à l'animalité, vous trouverez par tont

des traces, des fragmens de cette grande connoiſ

fance, ſucceptible encore d'une bien plus grande

extenſion....... J'aurois pu tirer parti de ce concours

de témoignages & d'éclairciſſemens ſur cet objet,

pour mieux faire juger & reſtreindre les novateurs

en ce genre; pour inviter les Médecins à accorder

plus d'attention à cet ordre de recherches phyſico

médicales , & de la reconnoiſſance à ceux d'entre

-

eux qui, au riſque d'éprouver des dégoûts & des

perſécutions, s'en ſont gravement occupés; mais ils

n'auroient pas manqué de me répondre que ces

Médecins-Phyficiens ( Alphyſiciens s'il en fut), ſont

trop portés à faire de leur côté, ce qu'on a tant de

fois vû faire par les Médecins Alchimiſtes, courant

ſans ceſſe après la chimère des Médecines univer- .
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ſelles, ou du moins abuſant par ce fol eſpoir le

peuple crédule, toujours trompé & toujours dupe

ſur cela. Ils auroient donné pour preuve ce qui ſe

paſſe actuellement ſous leurs yeux en Angleterre,.

en France, en Allemagne, mettant en oppoſition

les temples & les chambres de médications myſté

rieuſes avec les arcanes des adeptes nouveaux titrés

ou non titrés ; mais toutes ces preuves n'auroient

pas plus fait pour l'adoption de ces hoſpices mo

dernes conſacrés à la ſanté, que contre la con

fiance populaire aux panacées ſecrettes. » * -

« J'aurois pu encore, rapprochant des moyens

de curation pharmaceutique, ordinaires & uſuelles,

ceux que promet la Médecine nouvelle, électrique

& magnétique , faire appercevoir, d'après des pré

ceptes généraux déduits de ce qui précède, leurs limi

tes reſpectives, & prévenir les abus, les incurfions,

les promeſſes vaines, &c.... Il auroit pu réſulter de

ces réflexions quelqu'avertiſſement profitable à ceux

qu'un penchant irréſiſtible, inconcevable pour tout

ce qui eſt occulte, déguiſé, merveilleux, conduit

toujours à préférer les médications empyriques dans

tous les genres, phyſiques ou alchimiques..... Enfin

j'aurois pu, des connoiſſances les plus poſitives,

répandues dans ce mémoire, ſur l'éleétricité & le

magnétiſme , conſidérés ſeulement comme agent

phyſique, inhérent à la conſtitution des êtres orga

niques vivans, tirer de plus fortes induſtions encore

pour aſſimiler aux phénomènes de cet ordre phy

ſique, celui de la baguette ou des baguettes, & pour

en expliquer le mécaniſme tout auſſi bien que l'on

explique celui des conducteurs électriques, des bar

reaux magnétiques, &c. Mais le temps achevera
tout cela. » - -

" La lumière, une fois rendue ſur ce point d'igno

rance & de ſuperſtition, s'agrandiſſant encore par

ſon rapprochement avec celle qui énane des phé

-
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nomènes du magnétiſme & de l'électricité, va ſans

doute éclairer les hommes, ſcrutateurs de la vérité,

ſur d'autres points non moins enveloppés de preſ

tiges & de ténebres, non moins en butte aux eſ

prits forts & foibles, incrédules ou croyans fana

tiques. » -

« Cette lumière, dirigée vers une foule de phé

nomènes bien conſtatés, qui décèlent entre les in

dividus vivans, ſoit de même eſpèce, ſoit d'eſpèces

différentes, un pouvoir d'action réciproque, mais

très-inégal ; action de laquelle on voit un exemple

frappant dans le fait des ſourciers ; cette lumière ,

depuis leng-temps entrevue , mais toujours obſ

curcie par quelque preſtige, comme celle de la ba

guette divinatoire, conduira ſans doute à mieux ap-,

précier & ces phénomènes & leurs cauſes. »

« De la ſcience certaine, & preſque devenue dog

matique, des influences de l'électricité naturelle,

ſpontanée, atmoſphérique & terreſtre ſur tous les

êtres vivans; de la connoiſſance très-médicinale, &

en quelque ſorte rationnelle des effets, beaucoup.

plus§ , de cet agent général, mis en jeu par

des moyens phyſiques artificiels ; enfin de ce que

l'on ſait auſſi des opérations très-étendues du ma

gnétiſme minéral, naturel ou factice, ſur l'anima

iité, n'en réſulte-t'il pas cette autre connoiſſance,

plus vaſte & plus importante ; qu'il exiſte dans les

animaux un foyer toujours agiſſant , s'exhalant

toujours d'un principe que l'on appellera, ſi l'on

veut , électrique animal , ou magnétique animal ,

foyer ſans ceſſe entretenu , alimenté, renouvelé par

la communication univerſelle & alternative de ce

principe ſubtil entre la terre & ſon atmoſphère. »

« Les animaux toujours nageans dans un bain

de cette matière électrique, mêlée , enveloppée .

d'eau & d'air, abſorbent , rctiennent & exhalent

plus ou moins de cette matière mixte, ſelon la na
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ture, l'étendue & l'énergie de leur organifme. #
ſont les nerfs & les vaiſſeaux ſanguins , avons-nous

dit, qui en ſont les conducteurs naturels, & c'eſt

par-là que s'exécutent les mouvemens muſculaires,

toniques & analogues dans les animaux.» -

• Ainſi, le développement, le† les

écoulemens de ce fluide animal ſubtil, ſont donc,

en partie ſubordonnés à l'empire de la volonté , de

l'imagination, des paſſions; ſoit que par une ſuite

de ces impulſions morales le corps éprouve des con

traâions muſculaires; ſoit que cet effort d'action ſe

porte indiſtinctement ſur toutes les parties conſti

tuantes du tiſſu organique , ou ſe concentre à quel

ques parties ſeulement. » -

* Quoique l'évaporation naturelle , ſoit ſpon

tanée, ſoit coactive, du principe matériel de la vie,

bien différente des torrens d'émanations animales,

excrémenteuſes, à peine imprégnées de ce prin

cipe, ſe faſſe de toute la ſurface du corps, il y a

cependant des points vers leſquels ſe dirigent ſpé

cialement ces écoulemens animés, comme ſemblent

l'indiquer des faits de phyſiologie & des cxpériences
d'électricité. Mais n'y a-t'il pas en outre,§ l'in

térieur, des correſpondances, des relations d'organe ,

à organe ? »

« Il exiſte donc dans l'atmoſphère de chaque

animal, des traînées, des courans de ces matières

ſubtiles, qui s'échappent ſans ceſſe de leur corps, .

comme il y en a qui, de l'air & de la terre, le pénè

trent & s'y introduiſent de par tout. C'eſt dans ce,

flux & reflux continuel , dans ies déterminations,

diverſes, d'un fluide très-pénétrant, très-actif, dont,

tout annonce le caractère vraiment & éminemment,

électrique, que paroît conſiſter l'eſpèce d'action & .

de réaction dont il s'agit ici entre les animaux, la-.

quelle eſt en effet démontrée par mille & mille faits

inconteſtables, » -
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« Mais exiſte-t'il des loix d'après leſquelles cette

action réciproque s'exerce, & des connoiſſances qui

apprennent à diriger, à changer, à modifier ces

loix ? Exiſte-t'il des moyens , ſoit naturels, ſoit

artificiels, d'accroître, de diminuer, de détruire

cette action ?..... Nous touchons peut-être au mo

ment de voir paroître la ſolution de ces queſtions,

& cette époque ne pourroit que répandre un grand'

jour ſur toute la haute phyſique, notamment ſur

celle des corps organiques. ... On verroit diſparoître

à meſure de bien des têtes & de bien des livres une !

foule d'erreurs & de préjugés. La phyfique pren

droit par-tout la place de la magie, & nombre de
faits gravement attribués à cette dernière, ou plus

ſagement à des qualités occultes, reſteroient les

mêmes, & ne ſeroient plus conteſtés.. .. La Mé

decine appelée magique , qui a déjà eu de ſi longs

règnes dans d'autres temps , ne reparoîtroit plus, on

bien elle prendroit un autre nom & des formes plus

ſcientifiques. Cette même Médecine, & celle des

attouchemens ( ditte le sEcRET ) exercée dans tous

les temps par quelques adeptes empyriques; cette

Médecine, dis-je, qui n'eſt pas ſans quelque fonde

ment, à en juger par les faits, mais dont on a tant !

abuſé par ſes applications, à la faveur d'une crédu

lité ſans borne , deviendroit, ſans doute, fi le preſ

tige en étoit ôté, un fimple fait phyſique facile à

lier à beaucoup d'autres. » -

« Toutes ces choſes enfin, moitié réelles, moitié

chimériques, comme tout ce qui concerne la baguette

divinatoire, mais toujours occultes, & ſouvent myſ

térieuſes, ainſi que certe dernière, ceſſeroient, ſi

elles étoient mieux connues, d'être parmi les hom--

mes une ſource de préjugés, d'impoſtures, de diſ

putes, & l'occaſion trop fréquente d'un penchantº

irréſiſtible au merveilleux & à la ſuperftition » . "

« C'eſt ainfi qu'un nouveau fil dans le dédale de

-
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la phyſique, un ſeul fait dans l'étude de cette Science,

peut ſervir à en faire découvrir mille autres , ou qui

ont échappé dans tous les temps à la ſagacité vigi

lante des obſervateurs , ou qui paſſent pour être to

talement abandonnés à l'aveugle crédulité des bonnes

gens , ou enfin qui, depuis le règne de je ne ſais

q ielle fauſſe philoſophie, corrompant la vraie phy

† ſont mall1eureuſement conſacrés au dédain

préſomptueux des mauvais Savans » ,

Nota. On nous ſaura gré, ſans doute, d'avoir

augmenté ce Nitmero d'une demi - feuïlle , pour

donner , ſans nuire à d'autres articles, plus d'ex

tenſion à cet extrait intéreſſant. -

S P E C T A C L E S.

AcADÉMIE RoYALE DE MUSIQUE.

LE Mardi 27 Mai, on a donné la première

repréſentation de Péronne Sauvée , Opéra en

quatre Actes , paroles de M. de S*** ,

muſique de M. Dezède. -

Tout le monde ſait qu'en 1 , 36, le Comte

de Naſſau, à la tête d'une Armée de Fla

mans & de Bourguignons, entra en Picardie

& vint aſſiéger Peronne, pendant que Fran

ois Premier étoit avec preſque toutes ſes

§ en Provence ; que le Maréchal de la

. Mark , ſecondé de pluſieurs Gcntilshom

· mes, qui dorinèrent dans cette occaſion des

,preuves éclatantes de patriotiſme & de cou

rage, défendit cette place, & força le

*.
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Comte de Naſſau de lever le ſiège. Voici ce

· qu'ajoute M. de S***, dans l'Avertiſſement

qui précède ſon Poëme. .

• Les Hiſtoriens qui parlent du Siège de

: » Péronne, ne diſent pas que dans l'inſtant

· » où les ennemis alloient ſurprendre cette

» ville par eſcalade, une femine ( elle ſe

» nommoit Marie Fouré) en tua pluſieurs

» de ſa main, appela les habitans & les

» femmes à ſon ſecours, ſe mit à leur tête, \

» & chaſſa les ennemis. C'eſt de cet oubli

» que j'ai voulu venger Marie, ſes parens

» & ſes courageuſes compagnes qui , en

» ſauvant Péronne ont ſauvé la France. »

L'Auteur renvoye pour les détails de cet

événement au quinzième Cahier des Après

Soupers de la Société, où il a fait réimpri

mer ſon Opéra avec une Préface que nous

avons lûe; il y dit que, « la ſeule relation

» du Siège de Péronne qui ſoit connue des

» Savans , eſt celle qu'un Religieux Minime

» donna dans le ſiècle dernier. C'eſt une

, » compilation informe; il y eſt parlé aſſez

» vaguement, & comme par haſard, d'une

» perſonne du peuple , ſous le nom de

Marie Fouré, femme d'un Boulanger. »

Le Minime dont il parle eſt le Père

Fenier, qui fit imprimer en 1 682, non une"

compilation informe, mais une relatien cir

conſtanciée, platement écrite à la vérité, de

tous les incidens de ce Siège ; ce Minime

n'a nommé en aucun endroit Marie Fouré,

& ne parle point de la femme d'un Boulan

2.2
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ger; il dit ſeulement, d'après une tradition

populaire, que dans le temps où l'on don

noit l'afſaut , le bruit ſe répandit que les

Bourguignons arboroient leurs étendards ſur

les murailles; hommes & femmes coururent

de ce côté ; une d'elles ayant apperçu un

Enſeigne Bourguignon montant ſur une

échelle avec ſon drapeau, le lui demanda,

feignant de l'en vouloir débarraſſer, & l'en

recevant par la pointe, elle lui en donna un

coupſur la tête du côté oppoſe , qut le préci

pita dans le foſſé.

Le Père Fenier rapporte enſuite le fait

d'une autre manière, d'après un manuſcrit

compoſé par un Bourgeois de Péronne, qui

2voit vû le Siège.

L'exploit de Marie Fouré n'a donc d'autres

titres d'autenticité, & d'autres droits à la

confiance du Public, qu'un bruit populaire

& une Proceſſion publique qui ſe fait tous

les ans à Péronne. On n'en trouve aucune

trace dans les Mémoires contemporains de

du Bellay, ni dans l'Hiſtoire de France de

Velly, continuée par M. l'Abbé Garnier, ni

dans celle de François Premier , par M.

Gaillard , &c.

Nous ne croyons pas qu'un Opéra ſoit

bien propre à venger Marie Fouré de

l'oubli de tous les Hiſtoriens ; mais que le

ſujet de celui-ci ſoit fabuleux ou vrai, cela

fait bien peu de choſe au mérite & au ſuc

cès de l'Ouvrage. Si l'action en eſt intéreſ

ſante & la muſique agréable, on ne deman
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era pas à l'Auteur les preuves des faits ſur

leſquels il a fondé ſa Pièce. En voici la
ſmarche. " •

Les Flamands ont mis le ſiège devant Pé

ronne; mais une trêve ſuſpend les hoſtilités.

Le premier Acte ſe paſſe dans un vallon près

de la ville. La Compagnie de l'Arc s'y eſt

raſſemblée pour diſputer un prix qu'a rem

porté le jeune Sainquentin , fils d'un des prin

| cipaux Bourgeois de Péronne , & frère de

Marie. On celèbre ſon triomphe, & l'on an

, nonce ſon mariage avec Hélène. Ils ſe reti

rent ; Juliette , ſœur d'Hélène , arrive, & eſt

bientôt ſuivie de Lubin , ſon amant , ils

ont raſſemblé les garçons & les filles pour

la noce de Sainquentin.Une marche villa

geoiſe annonce la fête. Les mariés arrivent

| avec leurs parens , le Maréchal de la Mark ,

| Gouverneur de Péronne , accompagné des

- principaux Gentilshommes, vient aſſiſter à

· la fête, qui eſt interrompue par l'avis que

· les ennemis ont rompu la trêve & s'avan

cent vers Péronne. Toute la Troupe rentre

· dans la place. La Scène change , & repré

' ſente une plaine , où ſe trouve une maſſe de

pierres qui cache l'ouverture d'un ſouterrain

par où les aſſiégeans ſe propoſent d'arriver

juſqu'aux murs de la place, & de forcer une

des portes pendant que l'Armée fera une

attaque d'un autre côté.Après avoir expoſé

leur projet , ils entrent dans le ſouterrain :

' là finit le premier Acte.

" Le ſecond ſe paſſe dans l'intérieur#
V1l1ºs

d



D E F R A N C E. 49

ville. Une troupe de femmes déplore le mal

heur dont elles ſont menacées ; Marie leur

reproche des plaintes inutiles, & les encou

rage a partager avcc leurs concitoyens les

travaux & les dangers du Siège; le Maréchal

de la Mark applaudit à cette noble ardeur.

Sainquentin vient annoncer que ſon fiis &

lui ont arrêté un ennemi qui s'étoit introduit

la nuit dans les murs; cet ennemi eſt le

Chef de la Troupe qui eſt entrée dans le

· ſouterrain ; il cſt amené ſur le théâtre , il

répond avec beaucoup d'audace au Maré

chal, qui l'interroge ſur ſes projets, & le

fait conduire à la tour. Dans ce moment on

entend crier aux armes, & l'on voit ſur le

rempart Marie tuer un ennemi qui tentoit

d'y monter, & lui arracher ſon drapeau. Le

Maréchal ramène Marie ſur la Scène, en

louant ſon courage, lorſqu'on lui annonce

un Soldat François qui lui remet une lettre

du Duc de Guiſe , par laquelle ce Général

lui donne avis qu'il arrive au ſecours de la

Place, & lui recommande de ſortir avec ſa

Garniſon au ſignal du canon, pour ſe joindre

à lui & tomber ſur les aſſiégeans. :

Le troiſième Acte repréſente ſur le côté.

le dehors des remparts, & au fond la tour

où l'Officier priſonnier a été renfermé. On

le voit paroître au haut de la tour, égorger

un Soldat qui y eſt enſentinelle, & ſauter ，n

ſuite de la tour dans les foſſés.Une patrouille

de Bourgeois, qui vient de faire le tour des

murs, rentre dans la ville par une porte,

Nº. 23, 7 Juin 1783 . -
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d'où l'on voit ſortir Sainquentin père, qui

vient exprimer , dans un long monologue,

ſes inquiétudes & ſes terreurs ſur les dan

gers que courent ſon fils & ſa fille, qui ſont

ſortis avec un détachement pour ſe joindre

au Duc de Guiſe. Tout à coup on entend le

bruit du canon; les Bourgeois ſe précipitent

en foule ſur les remparts ; on voit Marie &

ſon détachement ſe retirant en déſordre ;

Sainquentin père fait une ſortie pour repouſ

ſer les Fiamands & faciliter la rentrée du dé

tachement dans la ville. Alors l'Armée enne

mie s'avance devant les murs; l'Officier qui

s'eſt ſauvé met le feu à une mine qui fait

ſauter la tour ; une partie des aſfiégeans ſe

porte vers la brêche, d'autres viennent avec

des échelles pour eſcalader les murs. Pen

dant que la Garniſon ſe défend ſur les mu

railles avec la plus grande vigueur , l'Armée

du Duc de Guiſe s'avance, ſurprend les

aſſiégeans, & les met bientôt en déroute.

Au quatrième Acte, la Scène repréſente

une Place dans l'intérieut de la ville, où ſe

réuniſſent, par une marche, les troupes vic

, torieuſes avec leurs Chefs & les Bourgeois ;

, ils célèbrent leur triomphe par des chants de

victoire & par des danſes.

Cet Ouvrage a été reçu à la première re

préſentation avec une ſévérité qui nous in

terdit un examen trop rigoureux des défauts

qu'on pourroit y relever. Il eſt aiſé de voir

que cette action eſt peu ſuſceptible d'intérêt,

que les incidens en ſont trop découſus, que
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le ton général manque de variété, & qu'en

s'interdiſant les reſſources d'une intrigue

d'amour , l'Auteur s'eſt privé de beaucoup

de détails & d'effets agréables dont le Théâs

tre Lyrique ne peut guères ſe paſſer. Il a

donc été obligé d'y ſuppléer par des détails

peu propres à la Muſique, & par une répé

tition des mêmes tableaux & des mêmes

idées qui y eſt tout auſſi peu favorable. Le

vice le plus eſſentiel du Poëme eſt dans l'in

cohérence des Scènes mêmes deſtinées à

produire le plus d'effet, telles que la Scène

de jalouſie de Juliette & de Lubin, le Mo

nologue de l'Officier ennemi qui exprime ſa

haine contre les François, ſon Dialogue avec

le Maréchal de la Maik; la Pantomime du

meurtre de la ſentinelle & du ſaut de la

tour dans les foſſés ; le long Monologue de

Sa nquentin le père. On pourroit ſuppris

mer tous ces inorceaux, & l'action n'en

ſeroit que plus ſimple & plus rapide , car

il n'eſt plus queſtion dans le reſte de la

Pièce de l'amour de Lubin & de Juliette ;

le Monologue de l'Officier & ſes Couplets

ſur le caractère des François ne font que ra,

lentir la marche de l'action , l'incident qui

le fait tomber entre les mains de Sain

quentin n'y produit aucun changement,

puiſqu'il n'empêche pas ſa troupe d'arriver

ſur les remparts; ſa fuite de la tour n'eſt

Pas plus néceſſaire, parce que le ſiége pou

voit continuer ſans lui. Quant au Monolo

guc de Sainquentin, il paroît déplacé. On

C j



52 M E R C U R E -

ne voit† pourquoi ce Citoyen chargé de

Ja défenſe de la Ville vient hors des portes

ſe livrer à des plaintes & à des terreurs qui

ne conviennent ni à la ſituation ni au carac

tère qu'on lui a donné. Il y a apparence que

ces incohérences ſont en partie l'effet des ſup

preſſions nombreuſes que l'Auteur a été obli

gé de faire à ſa Pièce, & qui pour ſauver

des longueurs, ont mis dans les Scènes un .

défaut de liaiſon deſtructif de tout intérêt. .

| Nous n'entrerons dans aucun détail ſur le

ſtyle de cet Ouvrage; nous dirons ſeulement

qu'on devoit s'attendre à y trouver moins de

mégligences. On pourroit croire que rien n'eſt

difficile à bien écrire qu'un Opéra, ſi l'on en

juge par ceux qui ſortent de la plume d'Écri

Vains qui ſe ſont exercés avec ſuccès dans

des Ouvrages plus difficiles & plus impor

tans. Auſſi ce n'eſt pas ſur le Poëme de

Péronne ſauvée qu'on jugera M. de S***.

qui a donné dans d'autres Ouvrages en

proſe & en vers des preuves de goût & de

talent que le ſuccès a confirmées.

Nous n'aiouterons qu'une réflexion ſur le

genre de ſon Opéra. Nous ſommes bien éloi

gnés d'en profcrire aucun ; & nous croyons

même qu'on doit encourager toutes les

nouveautés, & laiſſer à chaque Auteur la

liberte d'ouvrir, à ſes riſques, péril & for

tune, des routes nouvelles dans la carrière

des Arts; mais nous croyons en même temps

qu'il y a des bornes que le goût des Auteurs

doit reſpecter, & que le goût du Public
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ne devroit pas laiſſer franchir. L'appareil du

Spectacle, des décorations & de la Panto

mime eſt eſſentiel au Théâtre Lyrique, mais

comme acceſſoire , c'eſt dégrader le genre

que d'en faire l'objet principal. Une action

intéreſſante conduite avec vraiſemblance,

des ſentimens vrais naturellement expri

més, une poéſie favorable au chant & des

détails propres à mettre en œuvre toutes les

reſſources de la Muſique ; voilà ce qui

devroit toujours former l'intérêt dominant

d'un Poëme Lyrique ; les décorations & les

machines ne ſont faites que pour donner

· plus de mouvement & d'illuſion au Specta

cle; & la danſe, pour le varier & l'embellir.

Ce n'eſt pasaux hommes d'eſprit & de talentà

encourager le mauvais goût qui tend à ſubſ

tituer la Pantomime à la Scène, & des ma

nœuvres militaires à une action dramati

que. Il faut laiſſer ces reſſources aux Specta

cles ſubalternes, auxquels le chant & l'eſ

prit ſont interdits.

Nous ne dirons ici quc peu de choſe de la

Muſique de Péronne ſauvée. Il nous a paru

qu'on l'a jugée trop rigoureuſement à la
première repréſentation. Nous y avons

trouvé de l'imagination & de l'originalité,

des chants agréables & des morceaux

d'harmonie ſupérieurs à ce qu'on attendoit

d'un Compoſiteur qui n'étoit encore connu

† par des Ouvrages d'un genre moins

avant. Nous croyons en même-temps qu'elle

cſt ſuſceptible de critiques º# & bien

iij
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fondées; mais nous attendrons que pluſieurs

repréſentations ſuivies avec attention nous

ayent mis à portée de recueillir les opinions

des gens de goût, & de motiver nos propres

obſervations, pour entrer dans l'examen ſuivi

de cette partie de l'Ouvrage. -

Nous renverrons au Mercure prochain les

détails de l'exécution.

-

•T

V A R I É T É S. .

RÉPoNsE de la Comédie Françoiſe à celle

de Madame MI G N o T D U VI V I E R »

datée du 1 1 Mai 1733.

MA » A » ,

« La Comédie Françoiſe a reçu votre Lettre, qui

a produit le plus grand étonnement. Son amour,

ſon reſpect pour M. de Voltaire ont ſi fort éclaté

dans tous les temps, qu'il lui étoit impoſſible de pré

voir qu'elle recevroit un jour des reproches auſſi

amers & ſi peu fondés. Sa réponſe ſera, Madame,

une ſimple expoſition des faits.

ce M. Gerbier vint en 1782 à l'Aſfemblée, nous

dire qu'il ſavoit que M. Houdon avoit fait en mar

bre la Statue de M. de Voltaire ; qu'il étoit inſtruit

que, ſi la Comédie deſiroit en orner ſon Foyer,

Madame Denis en feroit avec plaiſir un préſent au

Théâtre François. Quoique nous euſſions acheté le

Buſte dc Voltaire en même-temps que ceux de Mo

lière & de Corneille, nous crûmes pouvoir nous

livrer au plaiſir de le multiplier aux yeux du Pu'ºlic ;

mais lorſque jouiſſant de l'idée de tranſmettre à nos



D E F R A N C E. 5 j

ſucceſſeurs cet objet de notre admiration, nous nous

ſommes portés à le demander, nous ne croyions pas

ſolliciter d'avance des entraves & des loix. »

» Le Théâtre François appartient au Roi, & les em

belliſſemens ou déplacemens ne dépendent point de

nous. Sans entrer dans une difcuſſion littéraire, nous

avons pu croire que Molière avoit des droits à la

place qu'il occupe. Le Buſte de M. de Voltaire eſt

placé avec ceux de Corneille & de Racine. Dans le

veſtibule d'en-bas, le poële ne pourroit pas ſoutenir

une Statue d'un ſi grand poids ; & ſi l'on en conſ

truiſoit un autre pour la recevoir, elle ſeroit bien

tôt altérée par le feu & la fumée. La ſalle où on l'a

tranſportée, & où elle eſt placée avec ſoin & avan

tage, n'eſt ni notre Chambre,comme vous le dites,

Madame, ni notre Salle d'Aſſemblée : c'eſt une Salle

deſtinée à recevoir MM. les Auteurs, à tenir les

Aſſemblées extraordinaires lorſque Noſſeigneurs les

Gentilshommes de la Chambre jugent à propos de

les convoquer; enfin c'eſt un ſecond Foyer pour les

jours de grande affluence , une galerie, dont cette

Statue fera le principal orneInent, ouverte en tout

temps au Public Il eſt poſſible cependant que les

voûtes ne puiſſent pas ſupporter ſon poids énorme ;

&, s'il eſt néceſſaire de la déplacer encore, nous

tâcherons d'obtenir qu elle ſoit dépoſée dans le jour

le plus avantageux »

« Dans la demande que l'on nous a engagés à

vous faire lorſque vous avez fait ce don ſi précieux

au Théâtre François, il n'a pas été convenu que M.

de Voltaire auroit la préſéance ſur tous les autres

buſtes contre les arrangeniens les plus néceſſaires.

Tou cº ſoumis - des loix, & notre amour exceſſif

pour M d Voltaire,ne ſaur , t nous porter à propo

ſer un bouleverſem n diffici'e & peut être injuſte

dans le Théâtre de la Nation. M. vone Oncle a

regu, Madame, de ſon vivant des picuves d'un
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juſte enthouſiaſme de tous les Comédiens François ; '

il ne doutoit pas de nos ſentimens. Nous rendons à

ſa mémoire les hommages qu'il a ſi bien mérités ;

nous mettrons notre gloire à préſenter avec ſoin, &

le plus ſouvent poſſible, tous ſes chef- d'œuvres au

Public. Le nommer,c'eſt faire parler à-la-fois toutes

les voix de la Renommée ; & s'il vous plaiſoit en

core d'avoir quelques doutes ſur la pureté des hom

mages que nous rendons à ce grand Génie, nous

vous prions de vous ſouvenir & de la Lettre que

vous nous avez écrite, & de celle que nous avons

l'honneur de vous adreſſer. »

Nous avons l'honneur d'être, &c.

P. S. Quant au quart de loge en payant dont

vous vous plaignez ſi amèrement, la Gomédie,

animée du vif defir non de s'acquitter envers M. de

Voltaire, ce qui lui paroît impoſſible, mais voulant

lui donner une foible marque de ſa reſpectueuſe

reconnoiſſance, vous a fait l'hommage purement

gratuit d'une loge : vous oubliez, Madame, ſes

démarches, ſes regrets, & combien elle eſt ſoumiſe

à l'autorité.

A N N O N C E S E T NoT1cES.

CHARz Es PREMIER, Roi d'Angleterre, accom

pagné de ſon épouſe Henriette de France, fille de

Henri IV, & de ſes deux enfans le Duc d'Yorck , &

de Henriette-Marie, première femme de Philippe,

Duc d'Anjou & d'Orléans; Eſtampe, d'après Van

Dick , qui ſera terminée dans le courant de 1783 ,

par M. E)avid. -

Nous avons annoncé la ſuperbe Eſtampe de

Charles Premier, par M. Strange. M. Maſſard pro

met de livrer le même tableau gravé par lui. Voici

un troiſième concurrent, M. David , Auteur dcº
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Antiquités d'Herculanum , qui , ne voulant pas

pcrdre des fonds qu'il avoit mis, il y a pluſieurs

années, à l'acquiſition d'un deſſin & d'une planche

préparée à l'eau-forte du temps même de Van-Dick,

ſe détermine à courir les riſques de la rivalité; mais

il s'y détermine avec cette modeſtie qui appartient

au talent. Il ne propoſe point de ſouſcription, il ſe

borne à annoncer ſon Eſtampe, qui ne tardera pas

à paroître.

LEs Quatre Heures du Jour, deſſiné par Défriche,

dans les environs d'Orléans, gravé par Piquenot. A

Paris, chez l'Auteur, rue de l'Obſervance, la porte

cochère en face de la porte du Cloître des Cordeliers.

Prix, 2 liv. 8 ſols les quatre.

Ces quatre payſages ſont d'un effet agréable.

N'écrss ITÉ n'a point de loi, peint par Delorme ;

gravé par Mlle Papavoine. Prix, 3 liv. A Paris, chez

l'Auteur, rue Baillet , au coin dc celle des Bons

Enfans.

HERE IER de la France, Nos. 34 & 35. A Paris ;

chez Bulliard, rue des Poſtes.

Son Dictionnaire élémentaire de Botanique, avec

· dix planches coloriées, & la Traduétion du Termini

Botanici Linnai, paroitra avec le N°. 36 de l'Her

bier de la France , dans le courant de Juin , & ſe

vendra 15 liv.

LErrREs de deux Amans Habitans de Lyon,

publiées par M. Léonard 3 Vol. in-12. Prix, 4 liv.

1o ſols. A Londres, & ſe trouve à Paris, chez

Deſenne, au Palais Royal , paſſage de Richelieu.

Nous parlerons inceſſamment de ce Roman inté

reſſant, dont une aventure trop réelle a fourni le

ſujet.
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TR A r r é des Aſſurances & des Contrats à la

groſſe, par M. Balthazard - Marie Emerigon, Avo

cat au Parlement de Provence, ancien Conſeiller

au Siége de l'Amirauté de Marſeille, Tome I, in

4°. A Marſeille, chez Jean Moſſy, Imprimeur - Li

braire, à la Canebière; & à Paris, chez Lamy, Li

braire, quai des Auguſtins.

· Cet Ouvrage n'étant pas ſuſceptible d'Extrait,

nous nous contenterons de rapporter ici le juge

ment qu'en ont porté trois Avocats de Marſeille,

MM. Gignoux, Maſſel & Vitalis, qui l'ont ccn

ſuré, jugement qui nous paroît dicté par la juſtice.

« L'Auteur, qui jouit dans le reſſort de ce Parle

ment & dans toutes les Places maritimes, de la répu

tation la plus diſtinguée & la mieux méritée,

donne dans ces deux Traités des inſtructions préci

ſes ſur la nature & les effets de ces contrats ſi

eſſentiels à l'activité & à la proſpérité du commerce.

Il explique avec autant de méthode que d'érudition

les règles par leſquelles ils ſont régis , il puiſe ſes

opinions dans les principes & dans les loix, dont il

a une parfaite connoiſſance ; il les ſoutient par la

juriſprudence des Arrêts, dont il rapporte exacte

ment les motifs & les circonſtances, par des réfle

xions judicieuſes & ſolides, & par les ſuffrages des

Auteurs les plus accrédités. Cet Ouvrage ne pourra

qu'être accueilli du Public avec reconnoiſſance. Il

† utile aux Négocians pour les diriger dans cette

branche de commerce ; il ſervira aux Juiiſconſultes

pour déterminer leurs opinions, & aux Magiſtrats

pour fixer leurs déciſions ſur la matière importante

des Aſſurantes & des Contrats à la groſſe. »

Une autre approbation donnée par deux Avo

cats au Parlement de Provence , MM. Pazery &

Aude, ſe rapporte parfaitement à celle-là, & ne

fait pas moins d'honneur à M. Emerigon. .
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MÉrHoDEs sûres & faciles pour détruire les

animaux nuiſibles, par M. Buc'hoz, Auteur de dif

férens Ouvrages économiques, in-12. Prix, 2 livres

1o ſols. A Paris, chez l'Auteur, rue de la Harpe,

la première porte cochère après le Collége d'Har
COl1T.

C'eſt une ſeconde Edition conſidérablement aug

mentée, & l'on y a joint la deſcription d'une chaſſe

générale ufitée dans l'Aſie ſeptentrionale.

Q U A T R E Sonates pour le Clavecin ou Forte

Piano, avec accompagnement de Violon , par M.

Thomelin fils. Prix, 7 livres 4 ſols. A Paris, chez

l'Auteur, rue S. Honoré, au coin de celle de Saint

Florentin; Mme Borelly, rue Feydeau ; Mlle Caſta

gnery, rue des Prouvaires ; & à Verſailles, chez

Blaizot, rue Satory.

NUMÉRos 1o3 & 1o4 du Journal d'Ariettes

Italiennes , dédié à la Reine. Prix, 2 liv. 8 ſols

chaque Numéro pris ſéparément. La ſouſcription

pour l'année n'eſt que de 3 6 livres. On ſouſcrit à

Paris, chez Bailleux, Marchand de Muſique ordi

· naire du Roi & de la Famille Royale, rue S. Ho

noré, à la Règle d'or.

Ce Journal, commencé en 1779, ſe ſoutient

toujours avec le même éclat, & il paroît que ſon

· ſuccès s'augmente de jour en jour. L'Éditeur a ſoin

· de recueillir les meilleurs Airs à meſure qu'ils pa

roiſſent en Italie, en Angleterre & en Allemagne, &

la grande variété qu'il y met ne nuit en rien à la

ſévérité du choix. Nous dirons peu de choſes des

' paroles françoiſes qu'on a miſes ſous les paroles ori

ginales. Il y en a d'agréables. Celles qui le ſont

moins peuvent être excuſées par l'extrême difficulté,

l'ingratitude de ce travail. On leur doit au moins

cette juſtice, qu'elles ſont toutes d'un ton très-décent
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& du caractère propre à la Muſique. Le Numéro

1o3 que nous annonçons eſt un Air d'Anfoſſi très

brillant, & le Numéro 1o4 un Air de l'Opéra

bouffon de la Locanda de Cazzaniga, dont la répu

tation eſt faite depuis long-temps.

TRoIs Sonates pour le Forté-Piano ou le Cla

vecin, le troiſième avec un Violon obligé, par M.

Hiillmandell, GEuvre VIII. Prix, 6 liv. A Paris,

chez l'Auteur, rue Poiſſonnière, la première porte

cochère à gauche après le Boulevard.

Gn ſait combien la manière d'exécuter de M.

Hüllmandell eſt faite pour en impoſer ; cependant

il faut que ſa Muſique ait un charme réel, puiſqu'on

la trouve encore remplie de grâces, même avec une

exécution moins parfaite,

· Pour les Annonces des Titres de la Gravure ,

de la Muſique & des Livres nouveaux, voyez les

Couvertures. -

-

-,.
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<

- , A P P R O B A T I O N.

JA 1 lu , par ordre de Mgr le Garde des Sceaux , le

Mercure de France, pour le Samedi 7 Juin. Je n'y ai

rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'impreſlion.A Par s »

le 6 Juin 17s3. - GUID L. ,
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, PIECEs FU GITIvEs

| E N V E R s E T E N P R os E.

| VE s s à M. FR A N ç o 1 s, Peintre. , - ,

• .

-

T, 1 qui joins au pinceau fidèle , ,
De Dupleſſis & de la Tour, •

- · Le luth aimable de Chapelle ;. ,

Toi qui maniant tour à-tour • • • • •

La lyre, un verre, une palette,

Sais chanter le vin & l'Amour,

Peintre , Amant, Buveur & Poëte;

Lorſque ton crayon ſéducteur

De mes traits peint la reſſemblance, .

Les tiens ſont au fond de mon cœur

Gravés par la reconnoiſſance. - t

Hélas! lorſqu'au ſacré vallon,

Inſtruit dans l'art de Polymnie,

Je veux au dôme d'Apollon, . . :

:

Nº. 24, 14 Juin 178;. D

.•" "
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D'Ovide eſquiſſer le génie ;

Pourquoi n'ai-je pu raſſembler

Et tes couleurs & leur magie ?

Sous mes doigts la maligne Envie

N'eût pas vû le pinceau trembler :

Le Chantre ingénieux que j'aime,

Alors fier de ſe reſſembler,

Eût dit : me voilà bien moi-même.

( Par M. de Saint-Ange. )

M E s S P É c I F I Q U E s.

A1 R : Où allet-vous Monſieur l'Abbé ?

S I l'on en croit certain Docteur,

Spécifique eſt un mot trompeur ;

Mais, moi, ne lui déplaiſe,

Eh ! bien,

Je me ris de ſa thèſe ;

Vous m'entendez-bien.

EN v AIN ce Docteur mécréant

Proſcrit l'opium & l'aimant :

En morale & phyſique,

Eh ! bien,

Il eſt maint Spécifique ;

Entendez-moi bien.

SI j'éprouve un accès d'ennui,

Je prends vîte un julep d'Ay ;
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Et ſoudain l'alégreſſe -

Eh ! bien,

Exile ma triſteſſe ; .

Vous m'entendez-bien.

D'AMoUR ai je un tranſport fiévreux ?

Mon fébrifuge eſt merveilleux ;

Les charmes de ma Belle,

Eh ! bien ,

Calment cette étincelle ;

Vous m'entendez-bien.

Des vers quelquefois le Démen

Vicnt-il me ſouffler ſon poiſon ?

Le ſpectre d'un N***,

Eh ! bien ,

M'en verſe l'antidote,

Vous m'entendez-bien

Si des pavots aſſoupiſſans

Mouillent en vain mes yeux peſans,

Vîte, j'ouvre tel Livre......

Eh ! bien ;

De ſommeil il m'enivre,

Vous m'entendez-bien.

DE la ſatyre le ſerpent

M'atteint-il de ſon dard perçanaº

Je ris de ſa piqûre ;

Eh! bien,

D ij
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Radicale eſt la cure,

Vous m'entendez-bien.

N'AI-JE pu me ſouſtraire aux yeux

p'un hydrophobe furieux ?

Le venin qu'il diſtile,

Eh ! bien,

Fuit en vapeur ſubtile,

, Vous m'entendez-bien.

DE tel barbouilleur de papier,

Qui mandie un brin de laurier,

Je ris de la ſotiſe ;

Eh ! bien,

Et cela l'émêtiſe,

Vous m'entendez-bien.

DE la marotte de Momus

Je frotte l'orgueil d'un Craſſus :

La friction cauſtique,

Eh ! bien, « "

Guérit ce mal chronique,

Vous m'entendez-bien,

sous le maſque de l'Amitié,

Si l'on m'a ſéduit à moitié,

Mon cœur rompt la ſymphiſè,

Eh ! bien, • " !

Des nœuds que je mépriſe,
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ENFIN, deux beaux yeux ſont l'aimant

Qui m'attire invinciblement;

Ce puiſſant magnétiſme,

Eh ! bien,

Vaut bien le meſmériſme *,

Vous m'entendez-bien.

PoUR vous, qui ne m'entendez pas,

Conſultez de jolis appas :

Venez auprès d'Adelle,

Eh ! bien ;

Mais craignez l'étincelle.....

Vous m'entendez-bien.

é

S1 rEL dans mes vers croit ſe voir,

Son âme eſt ſon premier miroir ;

Chantons ſans médiſance,

Eh ! bien ,

Honni qui mal y penſe,

Vous m'entendez-bien.

( Par M. Ricatte, Avocat , à Montargis.

-

Explication de l'Enigme & du Logogryphe

du Mercure précédent.

L E mot de l'Énigme eſt Abſence; celui du

Logogryphe eſt Logogryphe, où ſe trouvent

horloge , loge , or, Lorge , ogre, orge , lyre

& gorge.

* Mot compoſé par alluſion au ſyſtême de M. Meſmer,
Médecin.

Diij
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É N I G M E.

S, N s moi finiroit le monde :

Je ſuis un ſubſtantif du genre féminin;

Ma première moitié compoſe la ſeconde.

Avec cinq pieds , Lecteur, on me rend en latin ;

Mais tandis qu'à chercher ta tête s'évertue, l

Souviens-toi que je viens de m'offrir à ta vûe. -

L O G O G R Y P H E.

JE ſuis avec cinq pieds ſubſtantif féminin ;

Mes deux adjectifs ont, l'un trois pieds, l'antre cinq.

Telle eſt mon étrange nature,

Que ſous ces trois rapports tout le monde me craint.

On voit errer par fois mon hôte à l'aventure ;

Mais plus ſouvent ſon funeſte deſtin

Eſt qu'on l'enchaîne en lieu triſte & peu ſain.

De mon tout, cher Lecteur, ſaiſis bien la ſtructure,

Tu verras qu'il préſente un terme de dédain ;

Du langage François l'article maſculin ;

· Ce que pour voir il faut à toute créature ;

Une liqueur amère, en tout vrai chicotin ;

A Rome un oiſeau cher; ce qu'on tire du lin ;

Et l'arbre peu commun, qui toujours en verdure

Fait l'ornement d'un vieux jardin ; -

D'une bonne liqueur j'ai la partie impure ;
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J'offre à des yeux perçans, pour l'homme un double

frein

Qu'il ne peut ſecouer ſans être un franc coquin.

Encore un trait, Lecteur, & tu vois l'enclouûre :

Toujours funeſte en grand, je plais en petit brin,

Delà vient qu'on a pu me vanter en latin.

NOUVELLES LITTERAIRES.

JEANNE DE NAPLES , Tragédie en cinq

Actes & en vers , repréſentée par les Co

médiens François le 18 Décembre , 78 1,

au Palais des Tuileries ; & à Verſailles,

devant Leurs Majeſtés, le 2o du même

mois ; remiſe au nouveau Théâtre du

Fauxbourg S. Germain, le 19 Mai 1783,

par M. de la Harpe, de l'Académie Fran

çoiſe.A Paris, chez F. J. Baudoii.n , Im

primeur Libraire, rue de la Harpe, près

S. Côme. -

Cºrr, Pièce, repréſentée il y a plus d'un

an, n'a été livrée à l'impreſſion qu'à la re

priſe qu'on vient d'en faire. On riſque moins

àprononcer ſur une Tragédie qui a ſubi cette

double épreuve Théâtrale, parce que le tems

a mis dans le plus grand jour, & ſes beautés

& ſes défauts. Souvent aux premières repré

ſentations, un Ouvrage Dramatique obtient

le plus grand ſuccès; il quitte #ne au \

1V
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bruit des applaudiſſemens d'une nombreuſe

aſſemblée ; & l'on eſt tout ſurpris, quand il

y reparoît une année après, de le voir reçu

d'abord avec froideur, & enſuite abandonné.

C'eſt que ſouvent l'enthouſiaſme qu'excite

une première repréſentation , ſe prolonge

juſqu'à celles qui la ſuivent; c'eſt un mou

vement aſſez fortement imprimé aux eſprits

pour avoir la durée qui fait la meſure d'un

ſuccès. Mais quand il s'eſt écoulé un aſſez

long intervalle depuis cette réuſſite, & que

la Pièce reparoît au Théâtre, le ſecond juge

| ment qui intervient diffère ſouvent du pre--

mier; on a eu le temps de raiſonner les ſen

ſations qu'on avoit reçues d'abord , on s'eſt

demandé compte de ſa première admiration ;

& ſouvent la réflexion briſe l'idole que l'il

luſion ou quelque raiſon locale qu'on ne de

vine pas toujours, avoient placée ſur l'autel.

Le contraire arrive auſſi, mais bien plus ra

I et nel1T. -

• Cette réflexion eſt générale ; & je n'en

tire aucune conſéquence relative à Jeanne

de Naples , ſinon que cette Tragédie ayant

ſubi ces deux épreuves, la critique peut, ſans

témérité, prononcer ſur ſon mérite. Mais

ſi, par cette raiſon, le jugement des Criti

ques en général devient ici plus facile &

moins haſardeux, le rôle que j'ai à remplir

n'en eſt pas moins embarraſſant, par la po

ſition particulière où je me trouve envers M.

de la Harpe.J'aiautrefois écrit contre lui une

diſcuſſion littéraire, dontl'objet n'étoit pas de

|
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défendre mon amour-propre, (car je n'ai ré

pondu encore à aucune critique) mais de ven

ger la mémoire d'un homme célèbre, l'Au

teur de la Métromanie ; M. de la Harpe m'a

répondu ſurun autre ton (car chacun a le ſien);

, & d'après cette double hoſtilité, on pourroit

craindre de me voir apprécier ſon Ouvrage

moins en juge qu'en ennemi.J'ai moi-même .

été ſur le point de me récuſer; mais je me

ſuis interrogé enſuite, & j'ai cru pouvoir

me répondre de moi-même. Cette vieille

querelle n'a laiſſé des traces que dans ma mé

moire ; je ne trouverai d'autre plaiſir à blâ

mer que celui d'être vrai & juſte, & je

louerai ſans hypocriſie. Il me ſeroit facile

ſans doute de me donner un air de généro

ſité; mais je croirois humilier M. de la Harpe

par une indulgence qui n'eſt faite, ni pour

un Membre de l'Académie Françoiſe , ni

pour un Littérateur auſſi diſtingué ; au lieu

que la franchiſe que je mettrai dans mes cri

tiques, répondra de la ſincérité de mes élo

ges.Au reſte , je ne rappelle cette anecdote

que pour ceux qui l'ignorent, ou qui peu

vent l'avoir oubliée; & je la rappelle pour

me ſoumettre d'avance au blâme public,

ſi, après m'être avoué, par la circonſtance,

ſuſpect de partialité, j'avois la foibleſſe d'en

mériter le reproche.

Faiſons connoître maintenant le ſujet & la

marche de cette Tragédie.Jeanne de Naples,

entrainée par ſa paſſion pour l'indigne Prince

de Tarente, a laiſſé aſſaſſiner ſon mari. Elle

D y
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raconte à ſa Confidente comment Monteſ

cale, Grand Juſticier de Naples, ayant fait

mourir les aſſaſſins, a ſouſtrait leurs dépo

ſitions pour ne pas voir accuſer ſa Reine ;

elle ſe plaint de la conduite de Tarente ; &

Monteſcale vient lui annoncer que Louis,

Roi de Hongrie, frère du feu Roi , arrivé à

la tête d'une armée pour tirer vengeance

de ſa mort, a fait accepter une trêve, &

qu'il vient ſiéger aux États aſſemblés pour

leur demander une juſtice entière.Voilà tout

ce qui compoſe le premier Acte. L'expoſi

tion y eſt faite très-longuement; mais elle

fait connoître tous les perſonnages de la Pièce.

· La Princeſſe Amélie ouvre le ſecond Aéte

avec Conſtance, ſa Confidente, qui la féli

cite ſur l'arrivée du Roi de Hongrie, ſon

amant. Le Roi entre en effet, toujours oc

cupé de ſa vengeance. Amélie, en rivale

généreuſe, cherche à éloigner les ſoupçons

qu'il a ſur la complicité de la Reine , elle

l'exhorte à ſe méfier de Tarente ; enfin elle

lui apprend que ce dernier lui eft ſecrète

ment deſtiné pour époux par les États. Scène

très-vive entre le Roi de Hongrie &Tarente.

Le Roi annonce qu'il vient demander aux

États qu'on dépoſe la Reine ; mais il déclare

auſſi ſes prétentions à la main d'Amélie, ce

qui fait que Tarente s'emporte contre lui.

C'eſt aſſez, dit le Roi de Hongrie :

Je conçois vos raiſons, tout l'art qui les explique

Et met tant d'équité dans votre pclitiqne,
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Pardonnez ſi d'abord je n'ai pu bien juger -

Cet art de l'Italie, il m'eſt trop étranger ;

Mais il faut que l'adreſſe à la fin ſe trahiſſe :

Quclquefois la candeur confondit l'artifice.

Vos conſeils menaçans m'avertiſſent en vain ;

Je puis les réfuter les armes à la main.

Avant de m'y réſoudre, il faut que j'éclairciſſe

Un ſecret qui ſe cache à l'œil de ma juſtice.

Je ne vois plus en vous l'organe des États ;

Vous avez des deſſeins que peut-être ils n'ont pas.

Naple a des intérêts qui ne ſont pas les vôtres;

Et pour régler les ſiens vous en avez trop d'autres.

G'eſt devant les États qu'il me reſte à parler.

On doit m'y recevoir, on va les aſſembler ;

J'y paroîtrai bientôt. Monteſcale y préſide :

J'en croirai ſa vertu, je la prendrai pour guide ;

Et c'eſt clle qui doit décider avec nous

De Naples, de la Reine, & peut-être de vous.

D'après cela, le Prince de Tarente forme un

projet bien digne de lui ; il ſe décide à faire

aſſaſſiner le Roi de Hongrie.

Acte III. Le Prince de Tarente confie ſon

projet d'aſſaſſinat à la Reine, qui s'en indi

gne, & qui cherche à l'en détourner. Mais

elle le combat en vain; le Prince s'enfuit en

lui diſant :

A nos Chefs je cours me réunir.

Vous, lorſque vous verrez votre cnnemi ſans vie,

Déſavouez la main qui vous aura ſervie.

, D vj
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Monteſcale vient avertir la Reine que Ta

rente a gagné les États, qui ſont décidés à le

lacer demain ſur le trône, & à lui donner

† main d'Amélie. La Reine s'abandonne à

ſon déſeſpoir, & s'écrie :

C'eſt peu que lâchement Tarente m'abandonne;

C'eſt Amélie enfin qu'avec lui l'on couronne !

Par un double parjure, auſſi vil qu'inhumain,

Il briguoit à la fois & mon trône & ſa main !

Il ravit ma dépouille, après m'avoir trompée !

Enfin elle ſe promet du moins de faire avor

ter le projet qu'il a formé contre le Roi de

Hongrie. - -

Acte IV. Le Roi de Hongrie veut engager

Monteſcale à lui nommer les auteurs de la

mort du feu Roi ; mais Monteſcale lui ré

ſiſte. La Reine auſſitôt vient lui apprendre

que le Prince de Tarente doit le faire aſſaſ

ſiner cette nuit; & elle l'exhorte à retourner

dans ſon camp. Tarente, qu'elle a mandé,

arrive; il parle encore de la venger par la

mort du Roi de Hongrie. Si tel eſt ton eſ

poir , lui dit la Reine,

Il y faut renoncer : il ne faut pas s'attendre,

Quand le piége eſt connu, qu'on s'y laiſſe ſurprendre.

Louis ſait tout.

Le Prince D E T A R E N r E.

O ! ciel !

L A R E I N E. -

Louis ſort de ces murs,
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Il ſe met à l'abri de ces complots obſcurs ;

Il retourne à ſon camp.

Le Prince D E T A R E N T E.

Qui donc a pu l'inſtruire ?...

L A R E I N E.

Moi.

Le Prince D E T A R E N T E.

Vous !

L A R E I N E,

Oui, moi, te dis-je?

Le Prince D E T A R E N T E.

Et quel fatal délire,

Sauvant votre ennemi , vous arme contre moi ?

L A R E 1 N E.

Ah ! barbare ! ai-je ici d'autre ennemi que toi ? &c.

Après ce morceau de dialogue, vif &

animé, elle lui reproche ſa trahiſon & ſon

infidélité; & l'on vient avertir que Louis eſt

dans ſon camp, & qu'il ſe diſpoſe à attaquer

le fort.

Acte V. Le Théâtre repréſente un périſ

tile, où les États vont s'aſſembler. On a

livré un aſſaut meurtrier; & enfin, peur ob

tenir la paix, on s'eſt décidé à ſatisfaire le

Roi de Hongrie, c'eſt-à-dire, à lui donner

Amélie, & à dépoſer la Reine. On s'aſſem

ble enfin, la Reine comparoît , ſe déclare

coupable, ainſi que Tarente, du meurtre du
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feu Roi; Louis ordonne qu'on faſſe mourir

Tarente ; & la Reine ſe tue.

La marche de cette Tragédie eſt aſſez ſage,

& _ ne donne guères lieu qu'à deux

obſervations majeures, ſur leſquelles nous

aurons occaſion de revenir. Quant au ſtyle,

on ne peut reprocher à M. de la Harpe

qu'une prolixité trop fréquente ; on peut

l'accuſer d'employer ſouvent beaucoup plus

de vers qu'il n'en faut pour exprimer ſa

penſée. Par exemple , Monteſcale , après

avoir dit que les bienfaits de la Reine de

vroient lui répondre de la fidélité du Prince

de Tarente, ajoute :

Mais tel qui, dans des jours de bonheur & de paix,

Près du trône aſſidu, comblé de ſes bienfaits,

Dut ſa haute fortune à ces talens de plaire,

Au vain orgueil des Rois hommage néceſſaire,

Souvent dans les périls, par un lâche retour,

Sert auſſi mal l'État qu'il connut bien la Cour,

Et laiſſe à la vertu que dans l'ombre on exile,

Le danger de déplaire & l'honneur d'être utile.

Ce ne ſont pas là de mauvais vers; preſque

tous ſont aſſez bien tournés; mais com

bien y en a-t'il qui ne ſont pas néceſſaires !

Voltaire fait dire à la Mothe :

Mes vers ſont durs, d'accord; mais forts de choſes.

Ceux que nous venons de citer ſont préci

ſément le contraire. Il n'en eſt pas moins

vrai qu'il ſcroit à deſirer que tous nos Au

|
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teurs Dramatiques écriviſſent avec autant

d'harmonie, d'élégance, de correction & de

nobleſſe. Aux vers que nous avons déjà cités

par occaſion, nous pourrions ajouter nom

bre de tirades propres à juſtifier cet éloge.

Louis, en arrivant, exprime ſon trouble au

ſouvenir du ſang de ſon frère qui a coulé

dans ce palais :
----

Je crains à chaque pas d'en rencontrer la trace ;

J'obſerve avec terreur tous les lieux oü je paſſe.

La Nature répète à mon cœur indigné :

Là, peut-être, ton frère eſt mort aſſaſſiné.

Je foule en frémiſſant cette coupable terre ;

Je me crois entouré des bourreaux de mon frère.

Calmez le trouble affreux qui m'a dû pénétrer ;

Ce n'eſt qu'auprès de vous que je puis reſpirer.

J'y viens chercher la paix, l'amour & l'innocence.

En voici d'autres qui, loin de donner lieu

au reproche de prolixité, ont de la rapidité

& du mouvement. Amélie demande au Roi

de Hongrie, juſqu'où il veut porter ſa ven

geance ; & il lui répond :

Peut-elle aller trop loin ? Ah! Madame, jamais

Et le trône & l'hymen n'ont vû plus de forfaits.

Quelle Cour ! quelles mœurs! & quelcomplotintâme!

On aſſaſſine un Roi preſque aux yeux de ſa femme !

De ſa femme l-. Et tandis que l'on portoit les coups,

Tranquille, elle entendoit les cris de ſon époux !

Son cadavre trois jours reſte ſans ſépulture ;
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-

Et pour comble, en un mot, & d'horreur & d'injure,

Les meurtriers ſix mois demeurent impunis !

· · · · · · · · · •

Qui donc les enhardit à ce meurtre inhumain ?

Qui les avoit armés ? Qui conduiſit leur main?

Enfin, qui l'eût oſé ſans l'aveu de la Reine ?

Déjà pour ſon époux on connoiſſoit ſa haine.

Souveraine en ces murs, quel autre dût venger

L'époux que ſous ſes yeux on vcnoit d'égorger ?

Qui donc des criminels dût preſſer le ſupplice ?

Qui ne les pourſuit pas, ſans doute, eſt leur complice.

Le Prince de Tarente, dans ſa grande &

belle Scène avec le Roi de Hongrie, s'échappe

juſqu'à lui dire que Naples ne veut plus des

Hongrois , que l'Italie appelle encore bar

bares. A ce mot, le Roi de Hongrie ſe lève

avec indignation :

Qu'entends-je ? vous n'oſez

Combattre vos vainqueurs, & vous les mépriſez ?

Il vous ſied d'inſulter à la vertu guerrière,

De vanter de vos mœurs la douceur menſongère,

Vos arts effeminés, votre luxe pervers !

Eſclaves corrompus, orgueilleux dans les fers,

Leur ſuperbe molleſſe eſt encore bercée

Du chimérique orgueil d'une grandeur paſſée.

Et qu'eſt donc ce pays jadis ſi renommé?

Du feu des factions je le vois conſumé.

Le Sacerdoce altier lutte contre l'empire ;

Le plus fort eſt tyran, le plus foible conſpire ;
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On rampe ou l'on opprime; en ce peuple abattu

Le crime eſt ſans courage, & même la vertu.

Je vois trente cités qu'aſſerviſſent des Prêtres, -

S'agitant ſous le joug, mais pour changer de maîtres,

Arborer tour-à-tour ſur leurs triſtes remparts,

Ou les clés du Pontife ou l'aigle des Céſars.

L'Europe a retenti de leurs longues querelles :

Ils ont couvert de ſang ces régions ſi belles.

La haine héréditaire au ſein de vos États,

Enfante dans la nuit ces obſcurs attentats,

Ces timides forfaits que la fourbe étudie,

Armes de la foibleſſe & de la perfidie.

Et l'on nous charge ici d'un titre injurieux !

Ils t'ont aſſaſſiné, mon frère ; & dans ces lieux

Leur inſolent mépris devant moi ſe déclare !

Hélas! en t'immolant, ils t'ont nommé barbare.

Nous pourrions citer encore beaucoup

d'autres vers iſolés , tels que celui ci , pre

noncé par Monteſcale, au ſujet de la Reine :

Je ne ſuis point ſon juge, & je ſuis ſon ſujet.

Et ces deux autres que dit la Reine, en par

lant de Monteſcale :

C'eſt lui que je fuyois au ſein de ma grandeur ;

C'eſt lui que je retrouve au jour de mon malheur !...

Ces deux vers- là ſont moins brillans que

remarquables par leur noble ſimplicité. Ce

n'eſt pas une froide ſentence; c'eſt une pen

ſée vraie miſe en ſentiment.
-
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Maintenant ſi la marche de cette Tra

gédie n'eſt pas eſſentiellement défectueuſe,

fi elle a du mérite du côté du ſtyle, ſi elle

a des détails heureux, même brillans, pour

quoi ne produit - elle pas plus d'effet ? pour

quoi n'eſt-elle pas d'un intérêt attendriſſant ?

pourquoi n'y verſe-t-on pas des larmes ?

C'eſt dans la manière dont M. de la Harpe

a préſenté ſes Perſonnages qu'il faut cher

cher les défauts de ſa Tragédie, & oſons le

dire : tous ſes caractères ſont preſque eſſen

tiellement manqués. C'eſt ce qu'il faut exa

miner en détail.

Celui de Monteſcale, qui offre le moins

à la critique, n'agit pas conformément à

l'idée que l'Auteur nous en donne quand il

le repréſente comme un Magiſtrat d'une

vertu courageuſe & auſtère. En ſuppoſant

qu'un Chef de la Juſtice qui fait mourir les

meurtriers d'un Roi, & qui ſupprime leurs

dépoſitions pour ne pas déplaire à la Reine,

ait réellement de la vertu, à coup sûr ce

n'eſt pas là une vertu rigide.Cette conduite

tient plus du Courtiſan que du Magiſtrat in

corruptible. Jeanne dit que dans cette cir

conſtance

Il ſe montra fidèle au Trône comme aux Loix.

Mais nous croyons qu'il eſt des cas où refter

fidèle au Trône & aux Loix, eſt incompati

ble & contradictoire. Cette obſervation

n'empêche pas qu'il n'y ait de beaux détails

dans le rôle de Monteſcale.



D E F R A N C E. 7

Le Prince de Tarente eſt un vil ſcélérat ;

ce n'eſt pas là un motif de reproche envers

l'Auteur; mais ce qu'on peut lui reprocher,

c'eſt de ne lui avoir pas donné aſſez d'adreſſe.

Dans ſa ſcène avec le Roi de Hongrie, au

lieu de montrer cette fourbe politique &

inſidieuſe qui eût fait une belle oppoſition

avec la franchiſe impétueuſe du Prince Hon

grois, il s'emporte comme ce dernier, &

lui laiſſe deviner ſes trames odieuſes.

Le caractère de Louis, ſi beau, ſi noble,

ſi intéreſſant dans l'Hiſtoire, a perdu beau

coup de ſa nobleſſe & de ſon intérêt dans

la Tragédie. Pourquoi ? C'eſt que dans l'Hiſ

toire ce Prince qui a quitté ſes États, qui

a fait deux cent lieues pour aller venger ſon

frère & faire punir les auteurs de ſa mort,

ne montre qu'un cœur noble & courageux,

des vertus déſintéreſſées; mais dans la Tra

gédie la mort de ſon frère n'eſt pas le ſeul

motif qui le détermine. M. de la Harpe,

pour ſuivre une mode que tout le monde

blâme & que tout le monde ſuit, a voulu

donner de l'amour au Roi de Hongrie.

Qu'en eſt il arrivé ? Qu'après avoir été an

noncé d'une manière brillante, après s'être

préſenté lui même, avec autant d'intérêt que

de dignité, à la Cour de Jeanne de Naples,

une fois qu'il s'eſt montré d'une manière

digne de lui dans une ſcène avec le Prince

de Tarente, c'eſt à-dire, dès la quatrième

ſcène du ſecond Acte, il ſemble n'avoir plus

rien à faire; toute ſa chaleur ſe borne à des
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entretiens eiſeux avec ſon Amélie ; il parle

ſouvent des États qui vont s'aſſembler, &

dont il n'eſt queſtion qu'à la fin du dernier

Acte; & ce long intervalle n'eft rempli que !

par des paroles & non par des actions. Mais

c'eſt ſur tout au dénouement que le vice de

ce caractère ſe fait ſentir. Dès qu'il a obtenu

la main d'Amélie & ordonné la mort du

Prince de Tarente, il eſt ſatisfait; il dit à la

Reine, qui vient de s'avouer coupable, ma

juſtice n'a plus rien à prétendre : régnez.

Ainſi ce Roi qui vient venger la mort d'un

frère ſur ſa criminelle épouſe, trouve ſa juſ

tice ſatisfaite, pourvu qu'il puiſſe emmener

ſa maîtreſſe dans ſes États , ainſi ce Héros

déſintéreſſé n'eſt plus qu'un amant vulgaire;

& ſi la Reine ne jugeoit à-propos de ſe punir

elle même en ſe donnant la mort, ce Prince,

après tout ce faſte de vengeance , cet appa

reil militaire , & ſa courſe de deux cent

lieues, laiſſeroit le crime ſur le trône, &

s'en retourneroit fort content de ſon voyage.

ll eſt évident que le Roi de Hongrie auroit

bien autrement intéreſſé, ſi aucun motif

perſonnel ne s'étoit mêlé à la vengeance qu'il

pourſuit ; ſi en faiſant mourir le Prince de

Tarente, il n'avoit fait que punir l'alſaſſin

de ſon frère, ſans ſe venger de ſon propre

rival ; ſi, en un mot , il ne retiroit d'autre

récompenſe de ſon aétion que le ſentiment

d'avoir été juſte.

Commepluſieursde nos chef-d'œuvres don

neroient lieu peut-être à autant d'obſervations
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critiques, que nous en avons fait juſqu'ici

ſur Jeanne de Naples , tous ces defauts

ſeroient , preſque oubliés ou méconnus,

ſi le caractère de Jeanne étoit intéreſſant.

Mais malheureuſement il ne l'eſt ni ne peut

l'être, par la manière dont l'Auteur l'a conçu.

Peut-on lui pardonner le meurtre de ſon

époux, quand on la voit brûler encore pour

, celui qui le lui a fait commettre ? Par ſa

ſituation, elle n'eſt pas plus excuſable que

le lendemain du meurtre commis, car enfin,

ſi elle a des remords maintenant, il eſt à

préſumer qu'elle en avoit alors : le remords

accompagne toujours le crime. Mais qu'a

fait Jeanne pour expier le ſien ? Rien ne

m'empêche de croire qu'elle le commettroit

encore ſi elle en avoit beſoin, puiſque ſon

cœur eſt toujours le même. Comment lui

pardonner un amour criminel, quand cet

amour ſubſiſte encore, que dis je, quand

elle le manifeſte avec le même éclat ? Le

dépit, la jalouſie, tous les ſymptômes de

cette paſſion ſe trouvent dans ſon cœur &

ſur ſa bouche. L'Auteur lui fait faire une dé

marche, qui pouvoit être un acte de géné

roſité, quand elle vient avertir le Roi de

Hongrie du complot tramé contre ſes jours

par le Prince de Tarente ; mais il ſemble

avoir craint que cette action n'intéreſsât

trop ; car Jeanne ne la fait qu'immédiate

ment après avoir appris l'infidélité de ſon

amant , de façon qu'elle n'agit point pour

ſauver le Roi de Hongrie, mais pour ſe ven

ger du Prince de Tarente. Cornélie, dans la
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Mort de Pompée, ſe trouve dans une ſituation

à peu-près pareille; elle avertit Céſar d'une

conſpiration, & vient lui dire : Céſar,

prends garde à toi. Mais ce qui eſt dans Cor

nélie un pur mouvement de généroſité ,

n'eſt dans Jeanne qu'un dépit, une vengeance

amoureuſe. Ce n'eſt pas que M. de la Harpe

n'ait mis de l'adreſſe dans la manière dont

il fait parler d'elle & de ſon crime ; il a

ſoin de rappcler tous les détails qui peu

vent le rendre excuſable ; tout ce qu'on

dit d'elle, tend à la faire plaindre ; mais

tout ce qu'elle dit & tout ce qu'elle fait

la condamne.

Je ne quitterai point cet examen ſans pla

cer ici une obſervation qui peut être im

portante ſi elle eſt juſte, & que je ſoumets

au jugement des connoiſſeurs. Eile porte ſur

la manière dont Jeanne dénoue la Tragédie;

on a déjà vû que c'eſt avec un poignard dont

elle ſe frappe. Nos premiers Auteurs Tra

giques ne mettoient guères ſur la Scène que

des ſujets anciens, antérieurs ou étrangers au

chriſtianiſme. Parmi les peuples chez qui ils

puiſoient, un Roi, un Héros qui terminoit,

par le poignard ou le poiſon, des jours cou

pables ou malheureux, ne faiſoit qu'un acte

de juſtice ou de courage ; ainſi le ſuicide ,

dans ces ſortes de Pièces, étoit un reſſort

non ſeulement permis , mais néceſſaire,

parce que le Théâtre doit être l'imitation

des mœurs. Le chriſtianiſme a changé les

principes des nations à cet égard ; mais les

Auteurs Dramatiques, en puiſant leurs ſujets
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chez des peuples chrétiens, ont toujours con

ſervé§ du poignard, uſage ſouvent très

commode , & ſemblable à l'épée d'Alexan

dre, qui coupoit ce qu'il ne pouvoit dénouer.

Je n'ai pas l'orgueil déplacé de parler ici

au nom de la religion, je ne parle que pour

l'Art Dramatique, dont la première règle eſt

l'imitation fidelle des mœurs. Or, il eſt conſ

tant que le chriſtianiſme, s'il n'a pas éteint

le ſuicide, l'a banni au moins des mœurs

publiques ; & qu'il n'eſt guères d'uſage

parmi nous, de voir un Roi ou une Reine

ſe poignarder ſur ſon trône en préſence de

ſa Cour. -

Voilà les obſervations que m'ont inſpiré

la lecture & la repréſentatien de cette Tra

gédie, obſervations dont je garantis ſinon la

vérité, au moins la ſincérité. Je dois ajouter

en me réſumant, que le premier coup-d'œil

que M. de la Harpe a jeté ſur ſon ſujet n'a

pas été heureux ; mais que l'ayant ainſi con

çu il n'étoit guères poſſible de le mieux rem

plir ; qu'il l'a enrichi de détails heureux &

brillans ; qu'en voyant les beautés dont ſa

Pièce eſt ſemée, on a du regret, pour ainſi

dire, de n'être pas attendri ; que le ftyle en

eſt noble, élégant, harmonieux ; qu'il y a

de grands mouvemens de paſſion dans le

rôle de Jeanne, & qu'elle intéreſſeroit en ſa

faveur ſi ſa ſituation lui permettoit d'inté

reſſer; que la noble fierté du Roi de Hon

grie y eſt rendue avec force & vérité ; que

le ton des Perſonnages n'a rien d'emphati

que, & la marche de la Pièce rien de forcé.
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Il eſt encore certain que M. de la Harpe,

qui ſeroit jugé plus favorablement peut-être

s'il n'avoit pas mis tant de rigoriſme & quel

quefois de la partialité à juger autrui , s'eſt

diftingué par une ſaine Littérature ; qu'il eſt

nourri de l'étude des bons modèles anciens

& modernes; qu'il donne dans ſes Ouvrages

l'exemple du goût, dont il a donné long

temps le précepte dans ſes diſcuſſions litté

raires; qu'il eſt du petit nombre des AtIteurs

modernes qui ont conſervé à la Tragédie ſes

anciennes formes, ſa marche fimple & na

turelle; qu'il ne lui donne jamais ce ton em

phatique & exagéré qui la dénature ; qu'il

ne met jamais les convulſions à la place du

ſentiment, le bruit à la place de l'action , &

que ſi la Tragédie échappe à la barbarie qui

la menace, il ſera compté parmi les Auteurs

qui lui auront conſervé ſes droits en la re

produiſant toujours ſous ſes véritables traits.

Je peux, en finiſſant, afſurer M. de la

Harpe , (au haſard de n'en être pas cru par

lui ) que loin d'avoir du regret au bien que

j'ai dit, j'aurois voulu pouvoir y ajouter. On

parle avantageuſement d'une nouvelle Tra

édie qu'il nous promet dans peu ; qu'il me

§ de confirmer l'éloge qu'on en fait

d'avance, & nous ſerons tous deux contens ;

il ſe croira vengé des critiques que je viens

de faire, & moi je me croirai payé du bien

que j'ai dit.

( Cet Article eſt de M. Imbert. )
A- VARIÉTÉS.
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V A R I É T É S.

LE T T R E de M. Dupuis, Profeſſeur en

l'Univerſité de Paris , à M. le ltédačteur

du Mercure de France.

M ° s s , • • •,

C o M M E vous avez accordé à l'Énigme une

place dans votre Ouvrage, j'ai cru pouvoir vous

adreſſer la ſolution de la plus ancienne Énigme

dcnt vous ayez jamais donné le mot dans votre

Feuille. Elle pourra peut être intéreſſer par ſon an

tiquité même, & par les conſéquences qu'on doit

en tirer ſur le génie énigmatique de tous les an

cieºs Peuples, & ſur la manière dont on doit envi

ſager les traditions bizarres en apparence conſa

crées dans leurs Coſmogonies. .

Les Grecs & les Romains, inſtruits par les Égyp

tiens & par les Peuples ſavans d'Aſie, nous ont

tranſmis une tradition ancienne ſur la durée du

Monde, qu'ils partagent en quatre âges, après leſ

quels tout périt pour recommencer enſuite dans le

même ordre. Cette tradition,ſur le retour d'un nou

vel âge d'or,conſacrée dans les vers Sybillins donna

lieu aux charmantes deſcriptions de la quatrième

Éclogue de Virgile.

Les mêmes idées ſubſiſtent encore chez les In

diens, qui nous donnent là deſſus des détails que

nous ne trouvons ni chez les Grecs ni chez les Ro

mains. Ils oſent fixer les rapports de durée entre

chacun de ces âges, & en déterminer la ſomme

totale ou la durée de cette immenſe période , après

laquelle tout finit pour recommencer encore dans le

même ordre.

N°. 24 , 14 Juin 1783. E
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Suivant eux, le premier âge eſt exprimé par le

nombre 1,728,ooo, ou dura un million ſept cent

vingt huit mille ans ; le ſecond par 1,296,ooo; le

troiſième par 864,oco d'années, & enfin le dernier

eſt limité à la durée de 43 2,oo2 ans. La ſomme de

tous ces âges donne pour la durée du Monde quatre

millions trois cent vingt mille ans, après quoi tout

périt pour ſubir une nouvelle création, & ramener

le même ordre de choſes. Les trois prcmicrs âges

ſont déjà écoulés, & à la fin du quatrième l'âge

d'or renaîtra.

Ce nombre prodigieux d'années n'exprime pour

tant, ſuivant eux, que la durée de la vie d'une

vachc. Dans le premier âge, cette vache ſervant de

monture à l'innocence & à la vertu, s'avance d'un

pas ferme ſur la terre, appuyée ſur quatre pieds ;

dans le ſecond âge ou pendant la durée de l'âge

d'argent, clle s'affoiblit & ne marche plus que ſur

trois piéds. Durant l'âge d'airain ou le troiſième

âge, clle eſt réduite à marcher ſur deux : enfin,

durant l'âge de fer elle ſe traîne ſur un ſeul ; &

après avoir perdu ſucceſſivement toutes ſes jambes,

elle les recouvre la période ſuivante, puiſque tout

s'y reproduit dans le même ordre.

· Cette vache myſtérieuſe qui perd une de ſes

jambes à meſure qu'il s'écoule un des quatre âges

qui partagent la durée du temps qui ſe paſſe entre

une première création & la ſuivante, & qui ayant

toute ſa force quand le temps commence, vieillit &

s'épuiſe avec lui, c'eſt l'année commençant au

Printemps ſa carrière, au ſigne du Taureau, autre

fois le premier des ſignes. Les quatre ſaiſons for

ment ſon cortège, &, pour ainſi dire, ſont les

quatre jambes ſur leſquelles alors elle s'appuie.

Arrivée à l'Été, elle en a perdu une ; à l'entrée de

I'Automne élle n'en a plus que deux, juſqu'à ce

qu'cnfin clle ſoit réduite à la dernière pendant l'Hi
*

,
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ver, qui termine l'année, & voit expirer la Nature

décrépite pour ſe renouveler au Printemps, où com

mence l'année, qui ramène ur nouvel ordre de

choſes abſolument ſemblable au premier. -

En effet, pour peu que l'on conſidère les rap

ports qu'ont entre-eux les nombres qui expriment

les âges, on verra qu'ils vont en décroiſſant comme

les nombres 4, 3 , 2 & 1, ou dans le rapport ſui .

vant, lequel diminue le nombre des Saiſons, tandis

que l'année s'avance dans ſon cercle. Du premier

coup - d'œil on appcrçoit que le premier eſt cxaéte

ment quadruple du dernier , le ſecond triple, le

troifième double, & le quatrième le quart du pre

mier, comme une Saiſon n'eſt que le quart des

quatre Saiſons qui accompagnent l'année. '

• Il reſte à faire voir que ce nombre quatre mil

lions trois cent vingt mille n'eſt qu'une expreſſion la

plus ſimple de l'année en millièmes parties du temps

que meſure un ſigne chaque jour, ou en douze mil

lièmes de jours ſuivant la diviſion des Perſes. Il faut

ſe rappeller pour cela ce que diſent ces Peuples dans

la diſtribution des âges, en âges de bien & de mal ;

quc le premier âge répond aux milles du Bélier, du

Taureau & des Gémeaux ; le ſecond âge aux milles

du Cancer, du Lion & de la Vie ge, & qu'au miile

de la Balance ou du ſigne de l'Equinoxe d'Automné

commencent les âges du mal. Il réſulte de-là qu'ils

diviſoient le Zodiaque en douze mille parties; pen

dant un jour ces douze mille parties font leur révo

lution entière, & expriment le mouvement de tout le

Cicl ou le temps que dure une révolution de la ſphère

étoilée : donc en répétant ce nombre 3 6o fois,

nombre des jours que les Anciens donnoient à l'an

née, dans laquelle ils ſéparoient les 5 autres jours

ſous le nom d'épagomèncs, il réſulte préciſément le

nombre 4,32c,ooo pour la révolution totale de l'an

néc, c'eſt-à-dire, le même nombre que celui par

E ij
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lequelles Indiens expriment la durée des ouvrages de

chaque création périodique. Par la même raiſon, ſi

on diviſe chacun des âges par 12ooo parties pour

en faire des jours, on aura 144 jours, 1o8 jours,

72 jours & 3 6, qui ſont entre-eux comme les Sai

ſons ou comme 4, 3, 2 , 1, & qui, joints enſemble

donnent 36o jours ou l'année ſans épagomènes.

Quant à la vache priſe pour ſymbole de l'année,

rien de plus naturel que de peindre l'année avec les

attributs du ſigne dans lequel elle commençoit ſa

carrière. Ce figne étoit celui où étoit placée Io ou la

fille d'Inachus changée en vache, & qui fut adorée,

dit Ovide, en Égypte ſous le nom d'Iſis.. Or Iſis,

ſuivant Horus Apollo , Grammairien Egyptien,

déſignoit chez eux l'année. Auffi le même Ovide

qui nous dit qu'Io étoit dans le Taureau céleſte,nous

dit ailleurs que les Romains célébroient tous les ans

en Mars la fête de l'année qui ſe renouvelle ſans

ceſſe, ou d'Anna-Perenna que l'on croyoit, dit - il,

être la même que la vache dont la fille d'Inachus ou

Io prit la forme. A cette même fête, comme ſi tout

eût été renouvelé dans la Nature, on renouveloit les

lauriers d'Apollon dans les Temples, on allumoit le

feu nouveau ſur les autels de Veſta , & l'Univers

ſembloit renaître de ſes ruines. Auſſi, dans toutes les

fictions poétiques des Prêtres,on ſuppoſoit toujours à

cette époque une cataſtrophe affreuſe qui boulever

ſoit l'Univers & terminoit la durée de l'ancien

Monde. Au Japon, Peiroug ; chez les Grecs, Pyrra ;

dans l'Inde, le Feu ou Chireg ſous la forme d'une

flamme, échappoient au déſaſtre du Monde, & en

réparoient bientôt les ruines. . : r

Les bornes étroites d'une lettre m'empêchent

d'entrer dans de plus longs détails ſur cette allégo

rie. Il ſuffit de faire obſerver en finiſſant que cette

expreſſion énigmatique de l'année eſt dans le genre

de celle qui fut propoſée à Eſope, & que de ſon
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temps on renvoyoit aux enfans; de celle de Cleo

bule; qu'elle reſſemble à l'Enigme ſur l'homme dans

ſes âges différens, propoſée à Œdipe Quant à nous,

nous n'avons oſé la renvoyer aux enfans, attendu

que juſqu'ici elle a occupé pluſieurs Savans qui ont

appliqué leurs ſublimes calculs à ces périodes myſ

térieuſes, qui ne contiennent que l'expreſſion de

l'année & les rapports des quatre Saiſons durant

la marche progreſſive du temps, préſentée ſous le

voile de l'allégorie & de l'Enigme, forme ſous

laquelle les Anciens produiſoient les vérités mathé

matiques comme les vérités phyſiques & les vérités
morales.

J'ai l'honneur d'être, Monſieur,

Votre très-humble, &c.

S P E C T A C L E S.

C O N C E R T S P I R I T U E L.

IL y a eu, depuis la Quinzaine, trois Con

certs de bénéfice; le premier, au profit de,

Mme Todi ; le ſecond, pour M. Viotti ; &

le troiſième, pour Mme Mara. Les deux pre-.

miers ont été compoſés des mêmes perſon

nes,& à peu près des mêmes morceaux qu'on

avoit déjà entendus avec plaiſir pendant la

Quinzaine, & qui ont reçu les mêmes ap

plaudiſſemens. Celui de Mme Mara a pré

ſenté quelques nouveautés. M. Kreutzer ,

jeune Violon d'une grande eſpérance, a exé

cuté un Concerto de M. leº# Bagge,

11)
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dans lequel on a diſtingué la manière ori

ginale de ce célèbre Amateur. M. Amantini,

qu'on n'avoit pas entendu publiquement de

puis long temps, a chanté avec beaucoup

de goût le fameux rondeau de Sarti ; on a

juſtement admiré la beauté dè ſa voix ſo

nore & intéreſſante. Mme Saint - Huberti ,

dont le ſuccès aujourd'hui eſt, avec raiſon,

ſi général, a très - bien exécuté avec Mme

Mara un fort beau duo d'Anfoſſi ; & le

Concert a fini par un terzette de Paiſiëllo,

· chanté par ces trois Virtuoſes. Ces deux eſ

pèces de morceaux, qui plaiſent preſque

toujours , qu'on deſireroit d'être à portée

d'ententre plus ſouvent, n'ont pas peu con

tribué à rendre l'aſſemblée nombreuſe &

brillante. -

- Nous avons promis d'entrer dans quel

· ques détails ſur le niérite de ces deux excel

lenres Cantatrices.qui viennent partager les

ſuffrages de cctte Capitale avec une égalité ſi

rare , notre devoir eſt de conſerver cette

même égalité dans le compte que nous en

rendrons , d'éviter tout ce qui pourroit éle

ver l'une au deſſus de l'autre , de nous dé

fendre , en un mot, de tout ce qui psurroit

reſſembler à la partialité. Nous ne nous diſ

ſimulons pas combien cette tâche eſt épineuſe

& delicate. Si les talens de ces deux Virtuoſes

eſt égal, il n'eſt pas pour cela ſemblable; &

pourrons nous vanter dans l'une des qualités

qui manqueroient à l'autre, ſans qu'on nous

accuſe d'avoir forcé la balance en ſa faveur ?

»
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Nous devons compte aux Amateurs de Pro

vince des ſenſations qu'elles ont faites ſur le

Public de Paris ; mais qu'cſt ce que le Public ?

N'eſt il pas compoſé de Sociétés differentes,

ayant un ſentiment différent ; & ne nous ac

cuſera t'on pas d'injuſtice, lorſque chacune

de ces Societés ne trouvera pas notre juge

ment d'accord avec le ſien ? Malgré ces in

convéniens , nous oſerons entreprendre ce

parallèle , perſuadés que les Lecteurs de

onne foi ne ſuſpecteront pas la nôtre.

Mme Todi eſt née en Portugal , c'eſt-là

qu'elle a pris d'excellentes leçons d'un ex

cellent Maître ( David Perez ) l'un des der

niers ſoutiens de la bonne École. Elle a quitté

le Portugal pour l'Angleterre, c'eſt ſon pre

mier Théâtre. Comme elle n'avoit alors

qu'une réputation naiſſante, elle n'oſa s'en

gager d'abord que pour l'Opéra Bouffon.

Mais bientôt on a ſenti que le genre de ſa

figure, de ſa voix, de ſon chant, étoit beau,

coup plus propre à l'Opéra férieux , & c'eſt

à cet emploi qu'elle eſt maintenant conſa

crée. En quittant Londres, Mme Todi vint

à Paris. Elle y fit une ſenſation prodigieuſe,

& d'autant moins ſuſpecte, qu'elle n'y avoit

point été précédée par ſa réputation, & que

ſon ſuccès, après différens voyages, n'a fait

que ſe conſirmer. L'aurore de la muſique

commençoit à luire en France ; nous avions

entendu des Virtuoſes célèbres, mais aucun

n'avoit encore réuni au même point les qua»

lités analogues au goût naiſſant de la nation.

E lv
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C'eſt par l'expreſſion ſur-tout que MmeTodi

ſut nous plaire; cette expreſſion, qui anime

ſa voix, ſon âme, ſa figure, parut ne rien

laiſſer en elle à deſirer.

Mme Mara eſt née en Saxe. Elle en eſt

ſortie fort jeune, & a été élevée en Angle

terre. Elle ne peut pas ſe vanter de ſon Maî

rre ; ſon nom (fignor Paradifi) n'eſt pas

venu juſqu'à nous , mais ſi ſes talens répon

doient à ceux de ſon Élève , la Renommée

eſt bien injuſte. Mme Mara fut appelée à

Berlin, & ſes talens éroient déjà tels qu'ils

triomphèrent des préjugés que l'on avoit

conçus contre eux. C'eſt de ce coin de terre

(car dans l'empire muſical la Pruſſe eſt un

bien petit Royaume) que ſa réputation ſe

répandit par toute l'Europe. Mme Mara

étoit très connue des véritables Amateurs de

Paris lorſqu'elle y vint. On l'avoit fort pré

coniſée, & cependant elle n'éprouva point

le ſort ordinaire des talens trop vantés. Mal

gré les éloges prodigués d'avance, malgré le

ſuccès conſtant de Mme Todi, qu'on nom

moit la Chanteuſe de la Nation, malgré le

plaiſir qu'avoient fait d'autres Virtuoſes

dans un genre plus approchant de celui de

Mme Mara, elle réuſſit beaucoup, & ſon

ſuccès à ce dernier voyage a pris encore de

nouvelles forces. Il s'eſt ſoutenu à côté de

celui de Mme Todi ; celui de Mme Todi

s'eſt ſoutenu à côté du ſien : c'eſt aſſez les

louer l'une & l'autre.

, La voix de Mme Todi eſt large, noble,

*
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ſonore, intéreſſante; elle eſt fort étendue au

grave, & l'eſt aſſez à l'aigu pour les airs

qu'elle ſe permet de chanter. La voix de

Mme Mara eſt brillante, légère & d'une

facilité étonnante. Son étendue dans le haut

eſt fort extraordinaire, ſur-tout par ſon ex

trême égalité.

Mme Todi a ſur la voix, ſur tout lorſ

qu'elle chante la grande expreſſion, un cer

tain voile qui la rend encore plus intéreſ

ſante. Cette légère altération, qui paroit ve

nir de ſon âme, eſt ſouvent d'un effet ſi heu

reux qu'eile retnplit celle des Auditeurs de

la plus vive évrotion ; elle imîte le ſon des

pleurs, & les larines coulent autour d'clle.

Le timbre de la voix de Mme Mara eſt

très éclatant , très pur , il ebranle toutes les

fibres de ceux qui l'entendent. On eſt étonné

de la 1apidité des paſſages, ravi de leur net

teté, de leur perfection. Les airs les plus dif

ficiles ne le ſont pas pour elle; leur difficulté

même diſparoît par la facilité dont elle les

rend.

La voix de Mme Todi eſt plus favorable à

l'exp: lien qu'à la bravoure , mais ſon art a

ſu tout vaincre, & elle fait des paſſages très

# avec beaucoup d'habileté. Le genre

e plus familier à Mme Mara eft la bra

voure; rais comme elle a beaucoup d'âme

& d inte gence, elle chante les rondeaux &

les airs d'expreſſion avec beaucoup de grâce

& de ſenſibilité. }l eſt à remarquer que c'eſt

par un air rempli de paſſages A morir ſe mi

- - V#
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condanna , de Paiſiëllo, que Mme Todi a

d'abord établi ſa réputation en France ; &

c'eſt par le rondeau d'expreſſion de Nauman :

Tu m'intendi, que Mme Mara a conſtaté la

ſienne. -

Ces deux Virtuoſes ſe rapprochent en ce

point ; leur manière eſt cependant très diffé

rente, ainſi que la ſenſation qu'elles font

éprouver. Mme Mara étonne , ravit, tranſ

porte de plaiſir ; Mme Todi émeut , inté

reſſe , déchire l'âme; ſouvent mille bravo ,

mille applaudiſſemens d'enthouſiaſme ont

interrompu Mme Mara au milieu d'un trait

que l'âme des Auditeurs, trop remplie d'ad

miration , ne pouvoit lui laiffer achever.

Souvent quand Mme Todi chante, loin de

ſonger à l'applaudir, on craint de reſpirer ;

le cœur, tout plein du plaiſir qu'il éprouve,

ſemble oublier un mcment celle à qui il le

doit.

Mme Mara chante le François très-agréa

blement. Le faible accent qu'elle a cncore ,

donne à ſa prononciation une grâce nou

velle. Il eſt impoſſible de chanter les Chan

ſons françoiſes avec plus de charmes &

d'eſprit. Cn dit que Mme Todi chante auſſi

le François ; nous le croyons aiſément , elle

le parle à merveille. Son articulation eſt

excellente ; & perſonne ne dit mieux qu'elle

le récitatif Italien.

Toutes deux ſont excellentes Muſiciennes ;

toutes deux ont infiniment d'eſprit dans la

Société, ce qui n'eſt nullement indifférent
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à leur manière de chanter. Toutes deux ont

dans un genre different, un talent très remar

quable : laquelle l'empo1te donc ſur l'autre ?

Eh ! pourquoi décider cette queſtion, quand

il ſeroit facile de le faire ? Jouiſſons égale

ment de deux talens rares qui réuniſſent tout

ce que nous pouvons deſirer. -

Nous devons ſavoir gré à Mme Todi , de

nous avoir fait connoître pluſieurs Compo

ſiteurs qui annoncent un grand mérite, tels .

que ſignor Martini & ſignor Ferraro , dont

elle nous a fait entendre de fort beaux airs.

Mme Mara a chanté auſſi quelques morceaux

très jolis de M. Greſnick, que nous citons,

parce qu'il mériteroit de nous être plus connu.

Ce jeune Coinpoſiteur eſt à Lyon, & il eſt

étonnant qu'il ne vienne pas eſſayer ſes

talens dans la Capitale. Mme Mara part in

ceſſamment pour l'Angleterre, & nous laiſie

l'eſpoir de la revoir encore dans quelque

tens. Mme Todipart malheureuſement pour

la Rufſie, où elle a un long engagcment. Les

applaudiſſemens qu'elle vient de recevoir ,

lui ſont garants des regrets que le Public

éprouve en ſe ſéparant d'elle. : º

#
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ACADÉMIE ROYALE DE MUSIQUE.

ON a continué les repréſentations de

Péronne ſauvée, Les Auteurs ont fait quel

ques retranchemens avantageux. La ſeconde

& la troiſième repréſentation ont été plus

applaudies que la première; mais l'opinion

publique eſt encore fort , partagée ſur le

degré de mérite & ſur le ſuccès de cet Ou

Yrage.

Il a été en général exécuté avec beaucoup

de zèle & d'intelligence , preſque tous les

premiers ſujets du chant y ſont employés,

& y rempliſſent leurs rôles avec les talens

qu'on leur connoît ; mais la multiplicité

même des Perſonnages n'a pas permis qu'au

cun d'eux ait un rôle aſſez important, ni des

Scènes aſſez développées, pour s'y montrer

d'une manière qui mérite une mention par

ticulière.

La Fête champêtre qui coupe le premier

Acte a le caractère qui y convient, & a été

très bien exécutée , les airs de danſe ont de

la fraîcheur & de l'originalité; on a diſtingué

ſur tout le menuet figuré que danſent Mlle

Guimard & le ſieur Veſtris, avec les grâces

& la perfection qu'on eſt accoutumé d'ad

mirer & d'applaudir dans ces deux char

mans ſujets. L'air que danſe enſuite le ſieur

)
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Veſtris ſeul, eſt du plus grand effet. Le Ballet

qui termine l'Opera a fait en général plaiſir,

& peut être en eût il fait encore davantage

ſi on lui cût donné un caractère plus vif &

plus animé de ioie populaire. L'entrée des

Guerriers y répand un peu trop de ſerieux ;

mais cela eſt bien répare par l air noble &

d'un excellent genre que danſe le ſieur Gar

del le cadet, avec de beaux développemens,

& avec un à - plomb & un accord dans

tous ſes mouvemeus qui a été génerale

ment applaudi. Mlle Guimard danſe encore

dans ce Ballet, avec le ſieur Nivelon, un pas

de deux dont l'exécution ne laiſſe rien à

deſirer.

Le pas de Suiſſes & de Suiſſeſſes a été exé

cuté avec beaucoup de gaieté & de légèreté

par les Demoiſelles Pelin, Gervais & Cou

lon, & les ſieurs Laurent & Fréderic. On a

remarqué que l'air n'avoit pas un caractère

aſſez décide, & que l'Auteur qui, en général,

a peut être prodigué le mouvement d'Alle

mande dans ſes airs de Ballet, ſemble l'avoir

évité dans celui auquel il devoit être plus

particulièrement affecté.

Les differens combats, la ſortie des Che

valiers de l'Arc pour favoriſer la rentée des

François daEs la Place, l'aſſaut ſur la brèche

& l'eſcalade des murs, la double attaque

des troupes du Duc de Guiſe & de la garni

ſon qui met en déroute les Flamands, ont été

dirigées avec beaucoup d'intelligence , &

exécutées avec une ſingulière préciſion. Ja
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mais on n'avoit vû ſur ce Théâtre des ma

nœuvres ſi compliquées & une ſi grande

multitude de combats. Il n'y a pas moins de

trois armées à la fois ſur la Scène ; la com

binaiſon de ces différentes manœuvres fait

honneur aux talens de M. Gardel.

Il nous reſte à parler des décorations.

Nous ne dirons rien de celle du premier

Acte, qui étoit déjà connue; celle du ſecond

Acte, qui repréſente la Place de l'Hôtel de

Ville de Péronne, & qui a été faite d'après

un plan levé ſur les lieux mêmcs, eſt d'un

bel effet. L'aétion ſe paſſant dans la nuit, le

Machiniſte y a fait paroître une lune dont la

marche eſt très-bien imitée; le moment ſur

tout où elle ſe cache derrière un nuage eſt

d'un effet vrai & piquant ; mais nous n'a

vons pas trouvé la même vérité dans le ton

général de couleur que le Peintre a donné à

la décoration, & qui nous a paru trop chaud

& trop rougeâtre. Les objets éclairés par la

lune ont, à ce qu'il nous ſemble, une lumière

plus claire & plus blanche.

La décoration du troiſième Acte, qui pré

ſente les murs de Péronne ſur un descôtés & la

tour dans le fond, a paru fort bien entendue.

L'effet de la mine qui fait ſauter tout un côté

# la tour, eſt rendu d'une manière hardie &

rappante. On ne peut refuſer des éloges au

talent de M. Boulay , Machiniſte de l'O

péra, qui a dirigé cette partie du Spectacle.

L'Adminiſtration, qui a bien ſenti que les

principaux effets de cet Cpéra tenoient eſ

>
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ſentiellement à l'accord des décorations &

de la pantomime, n'a rien épargné pour

donner au Spectacle toute la pompe, le

mouvement & la variété qu'exigeoit le genre

de l'Ouvrage. ,

C O M É D I E F R A N Ç O I S E.

LE Lundi 2 de ce mois, on a repréſenté,

pour la première fois, Pyrame & Thisbé,

Scène Lyrique , par M. la Pive.

Pyrame & Thisbé ſont convenus de ſe

rendt e, avant le lever du ſoleil, ſous un

mûrier planté auprès du tombeau de Ni

nus. C'eſt - là qu'ils ſe propoſent de s'en

chaîner par des ſermens ſacres & par des

nœuds éternels. Pyrame attend Thisbé ;

l'eſpoir de ſon prochain bonheur lui pré

ſente la Nature ſous le plus riant aſpect.

Il jouit delicieuſement de tout ce qui

l'entoure. Les premiers rayons de l'aurore,

le preinier éclat du ſoleil levant, la verdure,

le chant des oiſeaux, la fraîcheur du matin,

tout le ravit & l'enchante; mais le ſentiment

de ſon aumour , le ſouvenir de la tendreſſe

de Thisbé ſont les principales cauſes du ra

viſſement qu'il éprouve. Cependant Thisbé

n'arrive point. Aura t'elle pu échapper à

l'œil de ſes parens ? Son père n'aura-t'il pas

voulu la contraindre à épouſer Cliton : Ce

jeune Babylonien, ami de Pyrame , & le

confident de ſon amour pour Thisbé, au
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roit-il trahi l'amitié ? Tous les tourmens ,

toutes les fureurs de la jalouſie devorent le

cœur du trop ſenſible amant. Il ſoit dans

l'intention de voler au - deuant de Thisbé.

Dans un ſentier étroit, il apperçoit un voile,

s'en ſaiſit , c'eſt le voile de l hisbé: il eſt en

ſanglanté. La terreur agite Pyrame, qui tom

be ſur un banc de gazon. Il ne doute point

que ſon amante ne foit devenue la victime

d'un monftte des forêts. Il couvre de ſes bai

ſers, il baigne de ſes pleurs le voile de la

malheureuſe Thisbé. Mais il vivoit pour

elle, ſans elle il n'eſt plus de bonheur pour

lui ; il ſe hâre de la rejoindre chez les morts,

& ſe perce de ſon épée en prononçant ſon

nom. Nous abrégeons les détails de la Scène

de Thisbé, parce qu'ils ſont conformes à ce

qui nous a été tranſmis par les Poëtes & les

Mythelogues. Cette infortunée quitte la ca

verne où elle a trouvé une retraite contre la

fureur d'un lion; voit ſon amant; l'appelle ;

apprend la cauſe de ſa mort ; reçoit ſon der

nier ſoupir, & ſe frappe du même glaive qui

a tranché les jours de Pyrame. -

Nous ne ferons ici aucune obſervation ſur

ce nouveau genre admis à nos Théâtres de- .

puis quelques années, ſous le titre de Scène

Lyrique ou Melo-Drame. Nous avons con

ſigné nos principes ſur ce genre lors du

compte que nous avons rendu d'Ariane

abandonnée , dans un des Nº. de ce Journal.

Nous y perſiſtons, non pas, comme on pour

roit le croire, par opiniâtreté, mais parce

,

-
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que nous les croyons fondés ſur la raiſon &

ſur la vérité; parce que, ſi nous nous fom

mes trompés, perſonne n'ayant eu la volonté
de nous éclairer ſur notre erreur, nous ne

connoiſſons point encore de motifs qui puiſ

ſent nous faire renoncer aux idées que nous

avons établies relativement à ce genre.

Ces principes ne nous empêcheront point

de donner à M. la Rive les éloges qui lui

ſont dûs. La première Scène (car il y en a

deux dans ſon Mélo-Drame) a de la chaleur,

de l'énergie , de l'enthouſiaſme, du mon

vement & de la ſenſibilité. Les divers ſenti

mens qui occupent le cœur de PyraIne , qui

l'agitent & qui le déchirent, ſont très heu

reuſement contraſtés. La progreſſion de cha

cun d'eux cſt filée avec art, & annonce de la

connoiſſance du cœur humain. On ne peut

reprocher à toute cette Scène que quelques

dérails inutiles, qu'il eſt très facile de faire

diſparoître, & dont la ſuppreſſic n doit don

ner à toute cette partie du Melo Drame une

marche plus vive & plus animée. -

La ſeconde Scène ( celle de Thisbé ) ne

nous a pas fait, à beaucoup près, le même

laiſir que la première; & nous croyons vo

§ que c'eſt la faute du ſujet. 1°. Après

les tourmens qu'éprouve Pyrame, après les

regrets qu'il fait éclater à l'aſpect du voile

enſanglanté de ſon amante, après la réſolu

tion qu'il prend de ne lui pas ſurvivre ; la

douleur, les eris , la réſolution de Thisbé

prennent un caractère froid, parce qu'ils ne

-

I
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préſentent que la répétition des mêmes mou

vemens auxquels Pyrame a été en proie. 2°.

Ce n'eſt pas qu'il n'y ait une très grande dif

férence entre l'aſpect d'un voile teint de

ſang, & celui d'un amant chéri, que le déſeſ

poir a conduit à ſe donner la moit ; mais

au Théâtre, le rôle d'une amante, placée dans

une ſituation pareiile, ne ſauroit produite

un certain effet que par l'emploi de moyens

que proſcrivent la décence & l'honnêteté

publique. Une femme penchée, & preſque

couchée ſur le corps de ſon amant, qui le

preſſera dans ſes bras, qui le couvrira de ſes

baiſers & de ſes larmes, offrira conſtamment

un Spectacle auquel notre délicateſſe ne ſau

roit s'accoutumer : il y a plus , ce ſpectacle

doit néceſſairement exciter le rire des per

fonnes qui jugent les Arts avec des épigram

mcs, des ſarcaſines & du perſifflage. Trop

maiheut euſement ces perſonnes coinpoſent

les deux tiers de nos juges Dramatiques.

Ces réflexions ne doivent point affliger M.

la Rive. Ce Comédien nous paroît mériter

des encouragemens à bien des titres. On

aime à voir qu'il occupe les loiſirs que lui

laiſſe ſon état, dans les délaſſemens littéraires

qui s'accordent avec ſa profeſſion. On ne

peut que deſirer qu'il ne s'en tienne point à

ce premier eſſai, & qu'il prcnne un vol plus

hardi. Nous l'y invitons , & nous ne ſom

mes ici que l'écho des Amateurs de ſo11

talent & du T héâtre. Il a joué le rôle de

Pyrame avec beaucoup d'art, d'énergie & de
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vérité.Thisbé eſt repréſentée par MlleSainval.

La ſenſibilité reconnue de cette Actrice ,

ſuſfit pour faire connoître l'effet qu'elle a dû

produire dans un rôle de ce genre.

La muſique fait honneur à M. Baudron.

On y a remarqué de l'expreſſion & de la

grâce. Le moment où il a voulu peindre le

lever de l'aurore qui ſuccède aux dernières

ténèbres de la nuit , a été généralement ap

plaudi. Benda a ſupérieurement rendu le

même moment dans ſon Ariane abandonnée ;

& il eſt bien flatteur pour M. Baudron d'a

voir mérité des ſuffrages en luttant contre un

homme auſii juſtement célèbre que Benda.

ANNoN C E S E T N O T I C E S.

D cvx Vûes perſpcctives extérieures, l'une du

Théātre François , l'autre du rouveau Théâtre Ita

lien , deſſinécs d'après nature, & gravées par N.

Ranſonnette, Graveur ordinaire de MoNs1EUR.

Ces deux Vûes, gravées avec netteté, ſe vendent

12 ſols chaque A Paris, chez l'Auteur, rue de
Bièvre, la maiſon à côté du Chirurgieu. •

DrxIEM e Cahier des Jardins Anglo-Chinois à

la mode, contenant les Jardins de la Rcine , celui

de S. A. S. Mgr. le Duc de Chartres, avec ſes Jar

dins d'hiver, une Vüe d'une partie du Jardin de

Romainville, Neuilly, planté ſcus M. d'Argenſon,

Choiſy-le-Roi, avec le Bourg, en deux grandes

feuilles, &c. Prix , 6 liv. A Paris, chez Lerouge,

Ingénieur-G4cgraphe du Roi, rue des Grands Au

guſtins. Les Jardins de Choiſy avec le Bourg ſe
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vendront ſéparément en deux grandes feuilles 3 liv.

en blanc & 12 liv. lavés, montés ſur gorge.

Cé R ÉMoN rEs & coutumes Religieuſes de tous les

Peuples du monde , en 4 Volumes in-folio, diviſés

en quinze Cahiers ou Livraiſons. Septième Livraiſon.

A Paris, chez Laporte, Libraire, rue des Noyers.

Les frais immenſes de cette importante Collection

forcent l Éditeur de tenir rigoureuſement chaque Ca

hier au prix de 1o liv.br. .

GZ v v R E s complettes d'Homère, Traduction

nouvelle, par M. Gin, Conſeiller au Grand-Conſeil,

Auteur de la nouvelle Traduction de l'Odyſſée,

dédiée à MADAME, avec des Notes hiſtoriques,

géographiques & littérales, dont la partie qui rap

proche la Géographie ancienne des noms modernes

a été dirigée par M. Mentelle, Hiſtoriographe de

Mgr. le Comte d'ART o1s.

L'Auteur de ces Traductions s'eſt déjà eſſayé

avec ſuccès ſur celle de l'Odyſſée, ce qui doit faire

bien augurer de la ſuite qu'il nous promer. Cette

Traduction eſt entièrement achevée, & ſera miſe

ſous preſſe inceſſamment pour que l'impreſſion puiſſe

être entièrement terminée dans le cours de la pré

ſente année, ou au plus tard dans le mois de Jan

vier 1784. La Traduction de l'Iliade, de la Batra

chomyomachie ou Combat des Grenouilles & des

Rats, Parodie de ce Poëme, & des Hymnes & au

tres Pièces fugitives attribuées à Homère, qui n'ont

point été juſqu'ici traduites dans notre Langue, con

tiendra cinq Volumes in-12 de 4 à 5oo pages, ca

ractère Cicéro interligné, papier quarré fin de Li

moges, du prix de 1 , liv. reliés & 12 liv. brochés.

Ceux qui ſe feront inſcrire pour la totalité des

GEuvres d'Homère d'ici au premier Août prochain,ne

paieront les cinq Volumes de l'Iliade & des Pièces
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fugitives que 12 liv. reliés & 9 liv. brochés, enſorte

, qu'ils jouiront gratuitement du cinquième Tome.

On ne demande d'autre avance que le prix de la

Traduction de l'Odyſſée, qui eſt actuellement en

vente chez Nyen l'ainé, Libraire, rue du Jardinet ;

& Servière, Libraire, rue Saint-Jean-de-Beauvais,

vis-à-vis les Écoles de Médecine. Les Exemplaires

ſeront envoyés francs de port pour Paris & pour Ver

ſailles. -

"

REcv E1L par ordre alphabétique des principales

Queſtions de Droit qui ſe jugent directement dans

les différens Tribunaux du Royaume, avec des Ré

fexions pour concilier la diverſité de la Juriſpru

aence , & la rendre uniforme dans tous les Tribu

naux ; par M. Bretonnier, ancien Avocat au Parle--

ment, cinquième Edition, augmentée de nouvelles

Notes & Additions, & d'une Liſte des Provinces,

Villes & autres lieux régis par le Droit Ecrit ; par

M. Boucher d'Argis, Ecuyer, Avocat au Parlement,

in-4°. Prix, 1 o livres broché, 1 2 livres relié. A

Paris, chez la Veuve de Saint, Libraire, rue du

Foin-Saint-Jacques ; Cellot, Imprimeur-Libraire,

rue des grands Auguſtins ; Nyon l'aîné, Libraire,

rue du Jardinet ; Leboucher, Libraire, quai de

Gêvres; Onfroy, Libraire, quai des Auguſtins ;

Savoye, Libraire, rue Saint Jacques ; Delalain le

jeune, Libraire, rue S. Jacques.

Cet Ouvrage avoit été entrepris par M. Breton

nier à l'inſtigation du célebre Chancelier d'Agueſ

ſeau. Son objet eſt de mettre les Juriſconſultes à

portée de rapprocher les différentes diſpoſitions des

différentes coutumes, de pouvoir, en les compa

rant les unes aux autres, ſimplifier une queſtion, &

en rendre la déciſion plus facile. Cet utile Ou

vrage, apprécié depuis long-temps, ſuppoſe de la part

de l'Auteur des recherches très - laborieuſes & M.
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Boucher d'Argis y ajoute un nouveau prix par ſes

Notes & ſes Commentaires. " ;

: •

" L'ART alimentaire, ou Méthode pour préparer

les alimens les plus ſains pour l'homme, par M.

Buc'hoz, Auteur de différens Ouvrages économi

ques, in 12. A Paris, chez l'Auteur, rue de la

Harpe. . - - -

Ce Traité eſt le treizième des Ouvrages de M.

Buc'hoz qui concernent l'économie champêtre. Cet

Auteur fécond, intariſſable, ſe propoſe de donner

tous les ans un pareil Volutne, qui comprendra les

découvertes qui auront été faites.

· E r 4 r de la France, contenant le Clergé, la

Nobleſſe & le Tiers-Etat, Recueil de Deviſes Hé

raldiques; par M. le Comte de W... de M... de C...

Officier d'Infanterie, in-12. A Paris, chez l'Auteur,

rue Jacob, n°. 41, & chez Leſclapart, Libraire,

Pont Notre-Dame.

Cet Ouvrage, qu'on ſe propoſe de continuer

tous les ans, peut être utile. L'Auteur prévient le

Public qu'il recevra avec reconnoiſſance les Mé

moires qu'on lui adreſſera francs de port pour con

tinuer & perfectionner ſon Ouvrage. -

PHa DRI Auguſti Liberti Fabularum Libri V,

cum Notis & Supplementis Gabrielis Brotier, ac

ceſſèrunt parallelœ Joannis de La Fontaine Fabula ,

in-t2. Prix, 6 liv. en veau doré ſur tranche. -

* Cette nouvelle Édition nous a paru très-ſoignée,

- & pour le texte & pour l'exécution typographique.l

Elle remplace, dans la belle Collection des Auteurs

Latins, celle qui fut donnée en 1747 par M. Phi

ſippe. M. l'Abbé Brotier, qui en eſt l'Editeur, a

donné avec ſuccès une belle Edition de Tacite &

Plinc le Naturaliſte. - -

• 4 • 4
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- S 1 x Duos dialogués & concertans poar un Vio

lon & un Alto, par M. Prot, Ordinaire de la Co

médie Françoiſe, Œuvre II. A Paris, chez Hou

baut, Copiſte des Menus-Piaiſirs & de la Comédie

It lienne, rue Mauconſeil & Place du nouveau

Théâtre Italien. Prix, 7 liv. 4 ſols.

Nous avons annoncé le premier GEuvre de M.

Prot pour des Commençans ; celui - ci, ſans être fort

difficile, offre des poſitions plus recherchées , &

l'on y reconnoît ſa compoſition agréable.

S 1 x Sonates pour le Clavecin ou Forte-Piano,

avec acco xpagnement de Violon ad libitum , par M.

Dupré, Organiſte de S. Martin à Tours, Œuvre II.

Prix, 9 liv. A Paris, chez Couſineau, Luthier-Bre

veté de la Reine ; Salomon, Luthier, Place de l'É

cole, & aux Adreſſes ordinaires.

S 1 x Concertos pour le Clavecin ou Forte-Piano,

avec accompagnement de deux Violons & Baſſe, par

M. Théodore Smith. Prix , 1 2 livres. A Paris , chez

M. Boyer, au Magaſin de Muſique, rue Neuve des

Petits Champs, près la rue Neuve S. Roch, n°. 83 ,

& Mme Lemenu, rue du Roule, à la Clef d'or.

Nvxréro 5 du Journal de Clavecin par les meil

leurs Maitres , avec accompagnement de Clavecin

ad libitum.

Ce Cahier contient un Air de Ballet de l'Acte du

Feu arrangé par Mme d'Argenville, Airs variés en

pots-pourris par M. Damoreau, & un Andante par

Mlle Edelmann. Prix, 2 liv. 8 ſols. A Paris, chcz

Le luc, rue Traverſière Saint-Honoré, au Magaſin

de Muſique. On s'abonne moyennant 1 5 liv. par an

pour douze Cahiers francs de port pour Paris &

la Province. On trouve à la même Adreſſe la prc

mière anné: de ce Journal. Prix, 15 liv. également

franc de port. ' ' - -
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L'exactitude, le choix & la variété de ce Jour

nal doivent aſſurer ſon ſuccès.

S1x Duos , dont trois pour deux Violons &

trois rour Violon & Alto, par M. Barrière, GEu

vre IX Prix, 7 livres. 4 ſols port franc par la

poſte. La réputation de ce Compoſiteur, déjà établie

par pluſieurs bons Ouvrages, doit donner une idée
favorable de celui-ci.

Tso1s r é M E Concerto pour le Violon, par M.

Pieltain. Prix, 4 liv. 4 ſols. Le nom de l'Auteur,

† rappelle ſa manière agréable d'exécuter , doit

onner un nouveau prix à ſon Ouvrage. Ces deux

articles ſe trouvent chez M. Leduc , à l'adreſſe

ci-deſſus. Il envoie en Province toute eſpèce de Mu

fique port franc par la poſte en payant ſeulement

le prix marqué ſur chaque Exemplaire. On trou

vera chez lui un aſſortiment d'Inſtrumens de Muſi

que, d'archets de cordes, de papier réglé, ainſi que

tout ce qui concerne la Lutherie & la Muſique.

Voyez, pour les Annonces des Livres, de la

Muſique & des Eſtampes, le Journal de la Librai

rie ſur la Couverture.
—

T A B L E.

VeRs à M. François, 61 | dacteur du Mercure, 8;

Mes Spécifiques , 62| Concert Spirituel, 89

Enigme & Logogryphe , , 66|Acad. Royale de Muſiq. 96

Jeanne de Naples , Tragédie,| Comédie Françoiſe, 99

66|Annonces & Notices , 1 o3

Lettre de M. Dupuis au Ré

A P P R O B A T I O N.

JAI lu, par ordre de Mgr le Garde des Sceaux, le

Mercure de France , pour le Samedi 14 Juin.Je n'y ai

rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'impreſſion, A Paris,

le 13 Juin 178s. G U I D I.
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P I È C E S F U G IT IV E S.

E N V E R S E T E N P R O S E.

P 1 R A M E E T T H I s B É ,

Fable tirée du IVe Livre des Métamorphoſes

d'Oyide. *

P, R A M E aima Thisbé, comme il fut aimé d'elle :

Il étoit jeune , aimable; elle étoit jeune & belle.

Enfans , le voiſinage unit leurs premiers jeux :

L'enfant ailé ſurvint, & l'âge accrût ieurs feux. ..

L'Hymen eût conſacré le penchant de leur âme,

Si des parens cruels ne condamnoient leur flamme.

* On a cru qu'on verroit avec plaiſir comment Ovide avoit

traité la Fable de Pyrame & Thisbé, dans un moment où

Pon repréſente ſur la Scène Françoiſe l'aventure malheureuſe

· de ces deux amans, dont le nom n'intéreſſe pas moins dans

l'Hiſtoire fabuleuſe, que celui d'Héloïſe & d'Abailard dans

l'Hiſtoire moderne.
-

Nº. 25 , 21 Juin 1783. F
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Mais en vain leur pouvoir veut uſer de rigueurs :

Il déſunit leur main ſans déſunir leurs cœurs ;

L'Amour ſe fit un jeu de braver leur empire.

Tous deux brûlent encor ſans pouvoir ſe le dire.

Leurs geſtes, leurs regards ſont leurs ſeuls confidens ;

Et leurs feux plus cachés n'en ſont que plus ardens.

QUELQUE douceur ſe mêle à leur gêne importune :

Le Temps, d'une muraille aux deux maiſons com

mune ,

A miné ſourdement les enduits déjà vieux.

Une foible ouverture y trompe tous les yeux :

Sans que nul ne la vit, des ſiècles s'écoulèrent.

L'œil de l'Amour voit tout : nos amans l'obſervèrent,

Et ſurent y trouver un paſſage à la voix.

Là, de leurs ſurveillans trompant les dures loix,

Dans un doux entretien, leurs lèvres empreſſées,

L'un à l'autre à l'envi, murmuroient leurs penſées.

C'eſt par-là que tous deux, preſſés de vains deſirs,

De leur haleine, au moins, recueilloient les ſoupirs.

• Mur, témoin d'un amour auſſi pur que le nôtre,

» O mur jaloux,pourquoi, diſoient-ils l'un & l'autre,

» Quand nos cœurs ſont unis, ſépares-tu nos corps ?

» Ou, ſi c'eſt trop permettre à nos jeunes tranſports,

» A nos baiſers du moins permets de ſe confondre.

» Hélas! ſi nous pouvons nous parler, nous 1épondre,

» Nousle tenons detoi : nos cœurs, loin d'être ingrats,

» Deſirent vainement ce qu'ils n'eſpèrent pas. »

Ces Amans, que trop tôt ſépare la nuit ſombre,
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Et qui d'un vain bonheur ne ſavourent que l'ombre,

Chacun de leur côté ſe donnent pour adieux

Des baiſers retenus par le mur envieux.

LEs rayons du matin avoient éveillé Flore,

Et ſéché ſur les fleurs les larmes de l'Aurore :

ls reviennent au mur, confident de leurs feux.

Enfin , las de ſouffrir, ils conviennent entre eux

De tromper leurs Argus & de fuir de la ville.

A la faveur de l'ombre, il leur ſera facile

De ſortir hors des murs ſans être reconnus.

Le rendez-vous ſe donne au tombeau de Ninus.

C'eſt-ſà qu'un mûrier blanc, voiſin d'une onde claire,

Doit prêter aux Amans ſon ombre ſolitaire.

Le jour trop leng pour eux coule trop lentement ;

Mais la nuit vient : Thisbé s'échappe adroitement,

Tourne les gonds ſans bruit, ſort, &, demi-voilée,

Seule, au milieu de l'ombre, arrive au mauſolée. .

Amour l'enhardiſſoit Mais voici qu'à pas lents,

S'avance une Lionne, aux yeux étincelans,

D'un carnage récent la gueule enſanglantée.

A cet aſpect, Thisbé frémit épouvantée.

Elle fuit dans un antre, & ne s'apperçoit pas

Que ſon voile, en courant, eſt tombé ſur ſes pas.

Auſſitôt que de ſang la Lionne fumante

Eut dans l'onde à longs traits éteint ſa ſoifardente,

Elle tourne ſes yeux ſur les replis mouvans

Du voile qui frémit ſoulevé par les vents.

F ij
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, Elle dreſſe ſes crins, le mord & le déchire,

Et rôlant en grondant dans les bois ſe retire.

PYRAME vient, pâlit : ſes regards alarmés

Ont obſervé les pas ſur le ſable imprimés.

Il voit, il reconnoît l'écharpe encor ſanglante.

« Thisbé n'eſt plus! eh! bien,l'amant fuivra l'amante.

» Hélas! la même nuit nous a perdus tous deux.

» Sa beauté méritoit un deſtin moins affreux.

» Ah ! je ſuis ſon bourreau! Thisbé , je t'ai perdue !

» Thisbé, je te regrette, & c'eſt moi qui te tue !

» En des lieux pleins d'horreur j'oſe attirer tes pas !

» C'eſt moi qui t'y conduis, & ne t'y préviens pas ! |

» O vous, hôtes cruels de ces grottes obſcures, |

>> Tigres , Lions, venez : je m'offre à vos morſures. -

» N'épargnez pas mon ſang; venez me déchirer. j

» Mais c'eſt craindre la mort que de la différer. »

IL Drr : prend ce tiſſu, gage terrible & tendre ; -"

Il lé porte ſous l'arbre où Thisbé dut l'attendre,

Et le couvre à la fois de baiſers & de pleurs.

« Voile chéri, dit-il, témoin de mes douleurs,

» Parure de Thisbé, que ſon ſang a trempée,

» Reçois auſſi le mien. » Il tire ſon épée,

Et d'un bras égaré l'enfonce dans ſon flanc,

L'en retire avec force, & fait jaillir ſon ſang. -

Telle perçant le plomb qui la retient preſſée,

L'eau jaillit enſifflant dans les airs élancée ; .

Tcl le ſang qui s'élève en longº jets cmpourprés,
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Teint les fruits du mûrier de rouge colorés.

TH1sBé, de ſa frayeur à demi raſſurée, :

Mais fidelle à la foi que ſa bouche a jurée, º *

Revient, cherche Pyrame & des yeux & du cœur. *

Elle reconnoît l'arbre & non pas ſa couleur : r

Dans ce trouble confus clle approche, elle héſite; *

Elle approche.... elle voit un mourant qui palpite,

De ſoupirs convulſifs avec peine agité,

Battre encor de ſon ſein le ſol enſanglanté. . *

Elle tremble, & d'horreur recule friſſonnante.

Telle, d'un lac profond la ſurface tremblante, * :

Se ride, en frémiſſant, ſous l'aîle des Autans.

Elle voit ... Ciel ! Pyrame à ſes derniers inſtans. -

Elle accuſe le Ciel, l'Amour & la Nature ; • :

Un long ruiſſeau de pleurs verſé ſur ſa bleſſure,

Lave ce ſein chéri qu'elle tient embraſſé ;

Et couvrant de baiſers ſon viſage glacé :

« Pyramc, par quel ſort t'ai-je perdu, dit-elle ?

» Cher Pyrame, réponds. C'eſt Thisbé qui t'apelle »

L'AMANr, à ce doux nom, ſoulève avec effort

Ses yeux déjà couverts des ombres de la mort,

I a voit, ſoupire, & meurt content de l'avoir vûe.

Il expire. Le voile, & l'épée encor nue

Diſent trop à Thisbé par quelle aveugle erreur

Pyrame de ſes jours a pu trancher la fieur. - ?

« Pyrame ! eh ! quoi, tu meurs pour m'avoir troP

» aimée !

F iij
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» Tu meurs, & contre toi ta main s'eſt donc armée?

» Je ſaurai t'imiter : la mienne fera foi,

Si j'ai moins de courage & moins d'amour que toi.

La mort, qui pouvoit ſeule éteindre notre flamme,

La mort même à Thisbé va rejoindre Pyrame.

O vous, pères cruels, mais, hélas! trop punis,

Malgré votre rigueur, nous vécûmes unis ;

Ah!quand la mortnousjoint, quevos cœurss'amot

» liſſent ;

Que dans la tombe au moins les deux amans

» s'uniſſent.

» Et toi, mûrier fatal, qui dûs voir nos plaiſirs,

» Hélas! ſois le témoin de nos derniers ſoupirs ;

» Et que ton fruit ſanglant conſerve d'âge en âge,

» D'une fin ſi tragique un triſte témoignage. »

3

SoUDAIN elle ſaiſit le fer encor fumant ;

Elle ſe frappe, tombe & meurt ſur ſon amant.

Senſibles à leurs feux, les Nymphes les plaignirent ;

Et les fruits du mûrier de leur ſang ſe teignirent.

Leurs parens même enfin ſont touchés de leurs vœux ;

Et le même tombeau les enferma tous deux.*

( Par M. de Saint-Ange. )

* On trouve chez Valleyre aîné, Imprimeur-Libraire, rue

de la Vieille Bouclerie, les trois premiers Livres des Méta

morphoſes en vers François, par le même Auteur, Vol. in-8°.

de 5oo pages. Prix, 3 liv. 12 ſols,
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Explication de l'Énigme & du Logogryphe

du Mercure précédent.

LE mot de l'Énigme eſt Tête ; celui du,

Logogryphe eſt Folie, ou ſe trouvent fol,

fole, fî, le, œil , fiel, oie , fil , if, lie, foi

& loi. -

C H A R A D E.

M o N premier, des béliers eſt la ſeule défenſe ;

Mon ſecond eſt un nom que tout rimeur encenſe ;

Tircis avec mon tout met ſa Philis en danſe.

( Par M. Eſmangart fils. )

É N I G M E.

C,s, aſſez qu'aujourd'hui l'on ait beſoin de moi,

Pour que chacun me chaſſe de chez ſoi.

Non, jamais on n'a vû pareille impertinence.

Si vous voulez avoir, il faut compter d'avance,

Sans quoi vous n'aurez rien.Comptez, dit-on d'abord :

Si vous ne comptez pas, comptez que je fuis mort.

( Par M. Portier, Curé de Bonnemain,

en Bretagne. )

F iv
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L O G O G R Y P H E.

- I L eſt peu d'être comme moi,

Citoyen à la fois du ciel & de la terre :

" De la plus timide Bergère

Aujourd'hui ſoumis à la loi ,

Je fus jadis un inſtrument de guerre ;

Mais ce qui n'eſt pas moins nouveau ,

C'eſt qu'en m'ôtant & la queue & la tête,

Je deviens dès-lors un Prophête

| Dont on ignore le tombeau.

( Par M. l'Abbé Dourneau. )

sſ E#re #s#::::: rrººstezzz xeº :#.

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

Ess A 1 ſur l'Éducation des Hommes, &

· particulièrement des Princes , par les

Femmes , pour ſervir de Supplément aux
Lettres ſur l'Education. A Paris, chez

Guillot, Libraire de MoNsIEUR, Frère

, du Roi, rue de la Harpe, au deſſus de

celle des Mathurins.

P, ſes ouvrages philoſophiques, Cicéron en

a un qu'il a intitulé : Paradoxes ( Paradoxon. ) Ce

n'étoit pas un Sophiſte que Cicéton , il ne ſe fai

ſoit point un jeu d'étonner les eſprits par des opi

nions extraordinaires; il avoit trop le talent d'em
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bellir la vérité & de la rendre intéreſſante pour .

chercher des erreurs ingénieuſes. C'eſt lui qui, le

premier , tranſporta la Philoſophie de la Grèce à

Rome ; elle étoit loin encore de cette époque où les

grandes vérités épuiſ es forcent les eſprits qui ont plus

de vanité que de profondeur,à embraſſer des ſyſtémes

bizarres pour produire quelque choſe qui ait l'at

trait de la nouveauté. Au moment de ſa naiſſance,

la Philoſophie pleine de candeur, pour ainſi dire, &

de ſimplicité,doit ſe tromper ſouvent; mais c'eſt de

bonne-ſoi , comme c'eſt l'amour de la vérité qui l'a

fait naître, c'eſt la vérité ſeule qu'on cherche d'abord,

& c'eſt même d'une paſſion trop ardente pour elle '

, que naiſſent les premières erieurs : on a tant de

deſir de la découvrir qu'on croit la voir par-tout.

En donnant le titre de Paradoxes à un de ſes Ou- .

vrages, Cicéron ne devoit donc pas craindre qu'on

l'accusât de chercher des erreurs nouvelles dans

l'impuiſſance de trouver des vérités neuves. En ha

ſardant des opinion qui lui étcient particulières, il

appeloit tous les eſprits à leur examen ; il vouloit

que la République cherchât avec lui les vrais prin

cipes de la morale lorſqu'elle perdoit ſes vertus.

Les intentions de ceux qui débitent aujourd'hui des

paradoxes peuvent être plus ſuſpectes. La manie

d'avoir un nom ſans avoir aucun talent, & la manie

auſſi commune encore aujourd'hui de paſſer pour

un génie créateur lorſqu'on n'eſt fait que pour

vivre paiſiblement parmi ceux qui ont du bon ſens

& de la raiſon, ont tant multiplié en tout genre les

ſyſtêmes abſurdes & dangereux,qu'on eſt preſque en

droit de regarder un raia !oxe comme le d lire de

l'impºiſſance & de l'amour propre. L'Auteur de la

Petite B chure dont nous allens parler, s'eſt expoſé .

courage 1f ment à ce ſoupçon ; il n'a cherché ni

voi e ni tour pour faire paſſer ſes idées. C'eſt

aſſurément une opinion fort extraordinaire de ſoute

F V -
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nir que les Princes, c'eſt-à-dire, des Hommes qui

doivent apprendre à braver les fatigues & la mort

à la tête des armées, à tenir dans leurs mains & à

faire jouer avec facilité tous les reſſorts d'un grand

Empire, à ſe montrer au beſoin au milieu des Tri

bunaux de Juſtice avec la majeſté & les lumières

d'un Légiſlateur, il eſt un peu extraordinaire, dis-je,

de prétendre que des Hommes appelés à une telle

deſtinée, ne peuvent être bien élevés que par des

Femmes. Eh bien l'Auteur l'annonce au titre de ſon

Ouvrage ; il n'attend pas que vous ſoyez un peu ac

coutumé à ſes idées pour vous dire ſon dernier

m»t; ſon dernier mot eſt dans le premier, & le titre

de ſa Brochure en eſt le réſultat ; il y a de la bonne

foi dans ce procédé, & c'eſt beaucoup pour engager

à lire un Livre.

La première choſe qu'on exige de l'Auteur d'un

paradoxe c'eſt d'avoir de l'eſprit ; fi on n'en trouve

pas à la première page, on n'eſt pas tenté d'aller à

la ſeconde. Le premier paragraphe de cet Eſſai ſur

l'Éducation eſt obſcur , embarraſſé, il n'eſt pas

bien écrit. L'Auteur a voulu parler d'un fait connu

qui a donné lieu à ſon Eſſai, & il n'en parle pas

nettement. J'avoue qu'on peut avoir envie de ne

pas aller plus loin. On auroit tort, & pour s'en

convaincre il ſuffit de porter la patience juſqu'à

lire le ſecond§ on y trouve tout de

ſuite l'homme d'eſprit, l'homme qui penſe, & l'on

s'aſſure que ſi ſon opinion eſt un jeu, le jeu du

moins ne ſera pas ſans agrément & ſans utilité.

Je tâcherai de faire connoître ſes idées avant de

les examiner

1°. Il diſtingue l'Éducation, de l'Inſtruction.

L'Inſtruction, c'eſt à-dire, des Leçons ſur les Lan

gues, ſur l'Hiſtoire, ſur les Sciences, &c. ne com

mence qu'à un certain âge ; & ſi l'on a bien étudié

les enfans, qui n'entendent que ce qu'ils voient, on

|
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reculera cet âge autant qu'il eſt poſſible. L'Éduca

tion, c'eſt-à-dire, la ſuite de ſenſations & d'habi

tudes qui forment les organes, le jugement naturel

& l'âme, commence avec la vie, & ne finit qu'avec

elle.

2 °. Puiſque c'eſt la Nature qui, dès le berceau,

commence l'Éducation de l'homme, il eſt important

d'obſerver comment elle commence ; on n'a rien de

mieux à faire que de l'imiter. Si j'approche d'un ber

ceau, je vois un enfant qui a des beſoins, qui cher

che de tous ſes ſens ce qui peut les ſatisfaire, &

une femme auprès qui les remplit tous. L'enfant tire

-d'elle ſa ſubſiſtance ; elle eſt le premier objet qu'il

voit & qu'il touche; c'eſt d'elle qu'il reçoit ſes pre

mières ſenſations, qui ſont ſa première Éducation ;

il ne peut appercevoir & connoître que ce qu'elle a

placé autour de lui. C'eſt à ce moment, dont on a

ſenti ſi peu l'importance, que la Nature deſſine dans

notre âme les premiers traits de notre caractère, &

c'eſt de la main d'une femme, pour ainſi dire,

qu'elle ſe ſert pour graver les traits qu'elle deſſine.

3 °. L'enfant ne ſort point de ſa foibleſſe en

ſortant du berceau. Si ce n'eſt plus du ſein c'eſt

encore de ia main d'une femme qu'il prend ſa

nourriture : après lui avoir appris à voir & à

toucher, elle lui apprend à marcher & à parler.

Et juſqu'où ne dure point la foibleſſe ? Ce ſe

cond âge eſt plus important encore : ici ce ne

ſont pas les organes ſeulement, ce ſont les inclina

tions qui commencent à ſe former. « On ne les

» enſeigne point, mais on étudie l'art de les faire

» naître, de les diriger; ce ſont les études & l'art le

» plus propre au ſexe réduit à faire vouloir ce qu'il

• deſire ; on ne commande pas les penſées, mais on

» peut les faire concevoir ſi on ſait attendre & ſaiſir

» le moment de les faire naître ; c'étoit le bon

» eſprit de Socrate, qui rendoit fécond & faiſoit

F vj
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accoucher tous les autres. Ce n'étoit point l'eſ

prit de force & d'élévation, mais l'eſprit de

patience, de douceur, de flexibilité, d'infinua

tion, celui des femmes ... Quand le moment de

l'inſtruction pourroit être quelquefois moins tar

dif, les leçons ſerent toujours ſtériles ſi elles ne

ſont répétées par tous les objets qui entourent

l'enfance : & n'eſt-ce pas à une femme qu'appar

tient la diſpoſition de toutes les images, de tous

les hommes, de toutes les choſes que ſon fils

doit toucher & voir, & dont il eſt néceſſairement

le diſciple auſſi-bien que d'elle-même, & bien

mieux que d'un maître iſolé.... Les hommes

règnent au dehors par la loi, les femmes n'ont

que l'empire des foyers, » & l'éducation domeſti

que doit néceſſairement dépendre d'elles dans ces

lieux cù elles règnent.
:-)

33

»2

« Avec le père le plus ſenſé, le précepteur le

mieux inſtruit, uniſſez une petite maîtreſſe ou

bien une bégueule, vous ne donnerez à la So

ciété que des ſots ou des petits - maîtres, tandis

qu'une femme ingénieuſe, une mère habile inſ

pirera ſon âme & ſon eſprit aux enfans d'un

imbécille & aux élèves d'un pédant. »

Les races ſe féminiſent, dit M. de Buffon ; cela

eſt vrai en Morale comme en Hiſtoire Naturelle.

. c Une femme forte, une mère tendre méritera

5>

>

:>

donc tous les honneurs de la maternité ; elle

n'aura pas donné ſeulement le jour à un enfant,

elle ſera la mère d'un honnête homme , parce

qu'elle le formera elle-même à la vertu ; elle le

portera, pour ainſi dire, plus long-temps dans

ſon ſein.... »

4°. Il eſt dans l'Education des Princes, qui eſt

domeſtique, puiſqu'elle ſe fait dans leurs Palais,

des dangers qui ne peuvent être évités que par

une femme. Les enfans aſpirent tous au deſpotiſme,
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& déjà vous fcuvez reconnoître les tyrans à la

frayeur, à la foibleſſe, à la haire qui fiétriſſent

des traits que le calme & la douceur embelli

» roient » Un père eſt le premier eſclave de ſon

enfant. L'homme ſait combattre des deſpotes armés

de la force , il n'a jamais ſu ſe défendre du deſpo

tiſme de la foibleſſe, & il n y échappe que lorſqu'il

fuit en riart ou en jurant. Un Gouverneur n'eſt

guères plus habile qu'un père , « & déjà même

» Monſeigneur, humilié de n'avoir pu trouver ſur

» la Carte la poſition de ſon pays, peut faire ſentir .

• ſes progrès & ſa place en politique. » Une femme

pour oit faire fléchir l'orgueil du Prince ſans humi

lier ſa dignité; elle traiteroit l'humeur comme une

maladie ; c elle re paroi roit pas ſoumiſe au pou

» voir, mais compatiſſante envers la douleur. Don

» nez - moi un enfant qui pleure, diſoit Quinti

» lien ; pour moi je veux encore un Inftituteur qui

pleure comme une femme dans les momens oü

» les larmes ſeules peuvent attirer l'attention de la

» ſenſibilité d'un enfant, ou adoucir & fondre la

» dureté de l'orgueil d'un Prince. » La ſenſibilité

des hommes eſt peut-être plus profonde & plus ſou

tenue , mais ſa force même la retient ſouvent cachée

au fond de leur âme; elle n'a point ces ſignes viſi

bles qui la comniuniquent & la répar dent au loin,

& la vertu ne s'apprend pas, elle ſe donne comme

les maladies. Montagne dit bien qu'il eſt d'une âme

forte de s'accommoder aux allures puériles : mais la

ſorce ſe plie peu. Mentauſer voyant ſon Elève qui

démande des piſtolets pour ſe défaire de ſon Gou- .

ve neu lui en donne 'ui-méme , & lui dit : tirez,

Monſ gneur Voilà une âme forte & ſublime ;

mais ie ne vois pas top qu'elle s'accommode aux

al'ures puériles. Une ſemne auioit pu verſer une .

larme , & ſon Élève peut-être ſereit tombé à ſes

genoux ſondant et larmes lui-méme. La Nature,:

6C
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qui a établi tant de rapports entre l'âme des enfans

& celle des femmes, ne ſemble-t-elle pas nous

avertir que c'eſt à elles qu'il faut laiſſer le ſoin de

former des êtres qu'elles doivent connoître mieux

que nous, puiſqu'elles leur reſſemblent davantage ?

5°. Un autre danger de l'Education, c'eſt la ſo

ciété des domeſtiques pour les hommes ordinaires,

& celle des courtiſans pour les Princes. « Il eſt ſage

» ſans doute, dit l'Auteur, d'interdire à l'enfance

» la ſociété des domeſtiques ; mais fi vos précau

» tions ne réuſſiſſeient pas, elles ne feroient que

» rendre plus douces des leçons dérobées. Vous ob

» tiendrez qu'il n'y ait point de familiarité, point

» d'entretien ſuivi ; mais un regard, un mot, un

ſourire n'eſt pas en votre pouvoir, & peut dé
truire une année de leçons. J'aimerois mieux réu

nir tant de monde à mon parti que d'avoir à

m'en défendre. Le père de Montagne avoit com

poſé ſa maiſon de manière que ſon fils apprît le

latin comme ſa langue naturelle. Maupertuis

avoit imaginé une Ville où tout le monde devoit

parler latin, & dans laquelle un ſéjour de deux

ans épargneroit à notre jeuneſſe les ennuis de la

ſcholarité. Mon projet à moi ſeroit une maiſon

où l'on n'entendît que d'honnêtes gens, où la

langue ne fût que l'expreſſion des mœurs, où

des Maîtres vertueux ſeroient ſervis par des

hommes dignes de former avec eux une même

famille, & de rappeler ces noms d'enfans, d'en

fans de famille que les Anciens donnoient à leurs

eſclaves. .. Il eſt à peu-pres impoſſible de ſouſ

traire l'Education à l'influencc des domeſtiques ;

je propoſe de les adocier au bien ; mais il me

ſemble que Boſſier : Fénelon lui même devcient

peu s'entendre à ... r & à conduire de pareils

collègues. Cet : | : - peut être que celui d'une

femme. Une ſe - , : peut avoir en ſes mains

>

:
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toutes ces volontés ſubalternes, & faire que §.

les diſcours, tous les plaiſirs, tous les vœux de la

maiſon qu'elle gouverne, ſoient d'intelligence

avec les leçons des Maîtres ; elle pourroit rendre

éloquent & irſtructif le filence de ceux qui ne

ſavent que ſe taire. Peut être dans l'âge ſuivant,

dans les déſordres de votre Elève, le ſilence ſera la

ſeule expreſſion permiſe à la douleur & à l'indi

† des Peuples ; & s'il eſt vrai qu'on ne

oive impoſer à un enfant que des punitions qu'il

puiſſe toujours craindre, voyez comme une

femme habile & attentive peut employer tout ce

qui l'environne à rendre plus amer, plus vif &

plus durable le ſeul châtiment que le reſpect nous

ait laiſſé pour les Princes de tous les âges. »

6°. Un autre grand avantage que l'Auteur attri

bue à une Education donnée par les femmes, c'eſt

de choiſir à l'Elève les amis qui s'empareront de

ſon cœur à la fin de l'Education. Il eſt un âge oü le

Prince n'aime que ceux qui penſent comme lui ;

mais dans la jeuneſſe il penſe comme ceux qu'il

aime. C'eſt une femme qui peut avoir le talcnt &

l'adreſſe de faire pencher ſon cœur vers ceux qui

n'attireront à eux ſes ſentimens que pour les atta

cher davantage à la vertu. C'eſt une femme qui a

le don de faire aimer ceux qu'elle loue, & haïr

CCU1X† mépriſe ; c'eſt elle qui ſaura imprimer

tous ſes ſentimens dans l âme flexible & tendre

qu'elle aura formée ; c'eſt elle enfin qui, au mo

ment que la loi affranchira l'Élève du pouvoir de

ſes Inſtituteurs, l'y retiendra lié par la tendreſſe &

la reconnoiſſance, « le ramènera tous les jours par

» le goût, l'amitié, par mille circonſtances qu'elle

» fera naître dans une ſociété où le deſir de plaire

» conduit au bien, ou la vérité, la droiture , la

» juſtice ſoient néceſſaires à l'honneur & le devoir

» à l'amabilité, où les mœurs comme les diſcours

:
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» portant toujours une impreſſion ſenſible de vertu,

attriſtent celui qui la trahit dans ſon âme &
33

» conſcience, où le bonheur de ſe trouver enſemble ,
23 croiſſe encore par celui de ſe rendre meilleurs. »

Telle eſt l'idée que ſe fait l'Auteur d'une Éducation

-dirigée par une femme; mais cette femme,aü la trou

vera-t-on ? Quelles ſont les qualités & les lurnières

qu'elle doit avoir pour remplir de ſi auguttes fonc

tions, des fonctions que, juſqu'a préſent, on a cru ſi

peu réſervées à ſon ſexe : C'eſt ce que l'Auteur exa

mine dans la ſeconde Partie de ſon Oavrage. Tou

jours conſéquent à ſes principes il ne veut point,pour

faire l'œuvre d'une femme, les qualités & les con

noiſſances d'un homme. « Une femme dans l'em

» ploi d'un homme ne ſeroit jamais qu'un homme

» médiocre plus ridicule qu'un hoinme efféminé ;

» elle jouera toujours très mal un rôle qui la défi

» gureroit même en le jouant bien. Les femmes

» ſont bien plus femmes que les hommes ne ſont

» hommes. Ceux ci, partagés en différentes claſſes

» de Citoyens,diffèrent par leur état autant que par

» leur ſexe. Le ſes e d'une femme eſt enceré ſon

» état. Elle eſt mère, ou fille , ou épouſe. C'eſt tou

» jours une femme que nous voyons ſous tous ces

» rapports. En Littérature, on veut que les Ecrits

d'une femme décèlent une femme, l'indulgence

ou l'admiration ne ſont qu'à ce prix ; s'il eſt des

Ouvrages de femme ſupérieurs à tout ce que les

hommes ont pu faire dans le même genre, c'eſt

qu'il en eſt où l'Auteur n'a jamais démenti ſon

ſexe, ou plutôt c'eſt qu'on n'y voit point d'Au

» teur, point de Livre à lire, on y jouit de l'in

» timité d'une ſemme que l'on aime. »

L'Auteur veut donc qu'une femme chargée de

- l'Education d'un Prince ait le ccurage de conſer

ver l'eſprit de ſon ſexe, ce avec l'habitude d'oublier

» toute eſpèce de lccture dont il ne reſte point
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» quelque ſentiment de vertu pour le cœur, quel

» que lurrière utile pour l'eſprit; elle ne ſera point

» femme ſavante, elle n'aura pu que s'inſtruire :

» on dira d'elle comme Mme de Maintenon de M.

» de la Rochefoucauld, qu'elle a plus de lumières

que d'inſtruction. Peut-être ſe croira-t elle igno

» rante à la manière de Mme de Sévigné, ne

» ſachant bien que ce qu'elle aura ſenti, & réci

» tant mal ce qu'on lui aura fait apprendre.Accou

tumée à ne juger que des choſes qu'elle aura pu

» meſurer ou peſer, ou compter, elle aura l'eſprit

» sûr & juſte, & même géométrique, & ne ſaura

point de géométrie, mais bien ce qui eſt grand

ou petit, ce qui eſt vuide ou ce qui a du poids,

» ce qui eſt ou ce qui n'eſt pas. » Avec ce carac

tère d'eſprit elle n'aura pas pour fonction de rem

plir la tête de ſon Elève de connoiſſances, mais de

lui ſormer le jugement ; elle lui enſeignera à con

noître les hommes, ſcience ſi naturelle aux femmes

. & ſi néceſſaire aux Princes ; à apprécier les choſes,

non par l'opinion publique, mais par ce qu'elles

produiſent pour le bonheur réel ; elle n'exaltera

point ſa tête & ſon cœur en enivrant ſon imagina

tion des tableaux de l'héroïſme & de la gloire ; mais

elle échauffera doucement ſon cœur par les images

touchantes des ſecours donnés à la misère, de l'ap

pui courageux prêté à l'innocence méconnue : elle

donnera à l'humanité,pour ſe faire entendre de l'âme

d'un jeune Prince,ces ſons & ces accens ſi doux que

la Nature a donnés à la voix d'une femme ; elle ne

fera point un Preux & un Héros, mais un Saint

Louis comme Blanche de Caſtille, ou un Henri lV

comme Jcanne d'Albret. ,

Voilà à-peu-près le réſultat des idées de l'Auteur

ſur l'Education des Princes par les femmes. D'autres

Ecrivains veulent changer le plan de l'inſtitution ;

celui ci veut changer le ſexe des Inſtituteurs ; ccttc

>

X
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dernière réforme paroît plus difficile encore. On

voit que l'Auteur, effrayé des maux que les têtes ar

dentes & les âmes paſſionnées ont fait aux Na

tions, voudroit, pour ainſi dire, affoiblir l'eſpèce

humaine pour la rendre# raiſonnable & plus

heureuſe ; il voudroit répandre dans toutes les

âmes, & ſur-tout dans celles qui ſont deſtinées à

† la douceur des ſentimens de la ten

eſſe maternelle, & la pitié ſi naturelle à la foi

bleſſe des feummes. Il paroît les avoir beaucoup ob

ſervées, avoir très-bien ſaiſi le caractère de leur

eſprit & de leur âme, l'eſpèce d'empire qu'elles

prennent ſur l'homme, & les moyens de cet em

ire; il a très bien vu que la juſteſſe Eaturelle de

† eſprit tenoit beaucoup à ce qu'elles ne jugent

que des choſes qu'elles voient, qu'elles touchent,

qu'elles comptent, qu'elles meſu ent. Locke a

prouvé que preſque toutes les erreurs venoient de

l'abus des mets ; les jugemens des femmes ne ſe

fondent pas ſur les mots, mais ſur les choſes, &

voilà pourquoi elles ont ſi peu d'erreurs. En général,

toute l'influence qu'elles ont dans le monde & qu'elles

peuvent avoir dans l'Education,l'Auteur l'a très-bien

vue, & le développement de ſes idées amène des

détails de mœurs très-piquans & très agréab'es. On

peut faire des reproches à ſon ſtyle, ſa phraſe n'eſt

pas toujours nettement conſtruite, & l'on pourroit

citer quelques exemples de mots impropres ; mais il

a des tournures vives & des expreſſions heureuſes ;

peut-être ſon eſprit a-t-il quelques rapports avec

celui qu'il veut faire régner ſur l'eſprit des hommes

& des Princes, avec l'eſprit des femmes. Si le titre

de ſon Ouvrage permettoit des critiques ſévères ſur

le plan & l'ordre des idées, c'eſt l'objet ſur lequel

on devroit lui en faire davantage. Il s'eſt peu appli

qué à donner à ſes vues cette ſuite & cet enchaîne

ment qui, dans les matières philoſophiques, font la



D E F R A N C E. r27

elarté & la force des penſées, comme ils font la

grâce & la beauté des Ouvrages de pur agrément,

tantàm ſeries juncturaque pollet. C'eſt un mérite

qu'on loue peu dans les Écrivains, parce que le Lec

teur en jouit ſans trop s'en appercevoir ; mais lorſ

qu il manque, il répand ſur les Ouvrages je ne ſais

quelle obſcurité qui couvre & cache ſouvent des

beautés de détail. L'Auteur évitera ſans doute ce

défaut dans un Guvrage plus conſidérable qu'il an

nonce , le Catéchiſme de l'Honneur & de la No -

bleſſe. En liſant celui-ci,on ſent qu il aime beaucoup

le bien public & les idées qui ne ſont pas celles de

tout le monde. Il s'éloigne des ornières, & veut

marcher à travers champ. Ce courage d'eſprit, le

ſentiment noble dont il paroît animé, la ſagacité

dont il a donné des preuves, tout annonce qu'il

peut un jour porter des vues nouvelles dans la mo

rale. Il parle déjà de la philoſophie du dix-neuvième

ſiècle ; il ſeroit beau de commencer un nouveau

ſiècle de philoſophie; mais qu'il permette à celle du

dix-huitième ſiècle de lui faire quelques objections

ſur le paradoxe dont nous venons de rendre compte.

Il ne s'agira point ici, comme on le croit bien,

de quelques femmes qui ont pu réunir les qualités
de lcur ſexe & celles† nôtre. Il s'agit des femmes.

On demandera donc à l'Auteur, 1 °. ſi, toute ré

flexion faite, il penſe réellement qu'il y ait quelque

raiſon d'où l'on puiſſe conclure que les femmes ſoient

plus propres à l'Éducation des hommes & des

Princes, que les hommes à celle des Princeſſes & des

· femmes. pans les premiers jours de la vie,la Nature

confie également les deux ſexes à la mère qui les

nourrit; mais les deux ſexes ſe reſſemblent beau

coup dans ces premiers jours, & ils diffèrent ex

trêmement le reſte de leur vie : n'eſt-il pas raiſonna

ble de ſuivre les différences que la Nature met dans

leurs inclinations & dans leurs beſoins ? Avant
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l'âge de dix ans,le jeune ſauvage,impatient de reſter ,

avec ſes ſœurs dans la cabane de ſa mère, veut déjà

ſe mêler aux jeux & aux courſes de ſon père ; déjà

il eſſaie le torrent qu'il doit ſouvent traverſer à la

nage ; déjà il veut qu'on lui enſeigne à courber l'arc

& à aiguiſer la ſlèche. Ce n'eſt pas une femme qui

peut lui donner ces leçons. L'Auteur me répondra

qu'il ne veut pas que notre Education faſſe des ſau

vages ; je l'entends bien de même ; mais dans tous

les états de ſociété, la diverſité des beſoins & des in

elinations fera toujours entre les deux ſexes un par

tage de ſentimens, de talens & de fonctions qui ne

permettra à chacun d'eux de donner des leçons que

ſur les objets qui lui ſont tombés en partage. Dans

l'Education des premiers Perſes,décrite & vantée par

Xénophon, on n'avoit pas aſſez de confiance dans

les femmes pour leur laiſſer les enfans dans le temps

même où elles les nourriſſoient de leur ſein. A peine

ils étoient nés, qu'on en chaigeoit des Eunuques, &

on ne laiſſoit approcher les femmes que pour leur

donner du lait; c'étoit comme ſi on en eût fait porter

dans tne jatte. N'en déplaiſe à Xénophon & à Mon- .

tagr e, c'étoit-là, je crois, une très-mauvaiſe inſtitu

tion. Les Eunuques ne ſont bons à rien, pas méme

à chanter, & les femmes ſont néceſſaires auprès du .

berceau des enfans non ſeulement pour les nourrir,

mais pour faire naître leurs premiers ſentimens, les

premiers germes de vertu. C'eſt en preſſant avec re

connoiſſance & avec amour le ſein maternel qui le

rourrit, que l'âme d'un enfant s'échauffe, s'attendrit

& s'ouvre au doux beſoin d'aimer. Cette première

Education, une mère peut la donner également aux

cnfans des deux ſexes ; mais dès que les inclina

tions qui diſtingucnt celui de l'homme commencent

- à ſe développer, il y a dans l'âme d'un enfant une

multitude de ſenſations, de goûts , de ſentimens

qu'une femme ne pourra pas connoître, ni par con

,
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· ſéquent diriger. Une partie du cœur de la femme#

· toujours inconnue à l'homme, & une partie du cœur

de l'homme à la femme. Il en eſt de même de l'eſ

prit. Comment auroit on le taient de former ce

qu'on connoît ſi imparfaitement ? Les femmes

doivent donc élever les femmes, & les hommes

les hommes : ſeulement il eſt des objets ſur leſ

quels les lumières particulières aux deux ſexes pour

roient juſqu'à un certain point paſſer de l'un à

l'autre. Un père éclairé qui aura réfléchi ſur ſes paſ

ſions, & aura de la bonne-foi , pourra apprendre à

ſa fille à connoître celles de l'homme ; une femme

pourra rendre le même ſervice à ſon fils. J'ai beau

coup entendu vanter le don des femmes pour péné

trer dans les plus ſecrets replis de nos âmes, pour

diſtinguer d'un coup - d'œil nos humeurs & nos

caractères. Je deſirerois de tout mon cœur qu'elles

euſſent en effet ce talent ſi néceſſaire pour mettre

quelqu'égalité entre la force & la foibleſſe ; mais

ſi elles ſont ſi habiles, pourquoi donc dans tous les

temps a - t - on entendu gémir parmi elles tant de

victimes de nos paſſions ? En général, ce que les

deux ſexes connoiſſent le mieux l'un de l'autre, ce

ſont les moyens de ſe plaire, d'irriter le penchant

u'ils ont l'un pour l'autre, il faut tout dire, de

e ſéduirc ; mais ce n'eſt pas là un talent dont on

puiſſe faire un grand uſage dans l'Education. Féne

lon, dont l'eſprit doux & flexible étoit ſi propre à

pénétrer dans ces âmes délicates, a écrit un Ou

vrage ſur l'Éducation des filles. Cet Ouvrage eſt

bon; mais, j'oſe le dire l'âme pure de l'Archcvêque

de Cambrai ne pouvoit pas aſſez connoître les paſ

ſions pour bien enſeigner l'art de les diriger ; c'eſt

l'Ouvrage d'un Ange ; il ne convient beaucoup ni

aux hommes ni aux femmes. Rouſſeau, qui avoit le

1nême amour de la vertu ſans avoir, à beaucoup

| près, la mºune pureté de uœurs, a tiré du déſordre
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de ſes paſſions des moyens de mieux connoître

l'homme & la femme, & de faire un plus bel Ou

vrage ſur l'Éducation. On devineroit, en liſant ſes

Ecrits,qu'il avoit paſſé ſa vie avec des femmes qui le

mettoient dans la confidence de leurs plus intimes

foibleſſes, & dont l'âme formoit un mêlange aſſez

confus de paſſions & de vertus. Preſque tous ſes Ou

vrages à cet égard ſont des confeſſions ; auſſi ſa

| Sophie eſt elle un des chef - d'œuvres de la philoſo

hie moderne. Il eſt impoſſible peut - être qu'un

mme pénètre plus avant dans les affections du

cœur des femmes ; mais il ne faut pas douter qu'une

femme, avec moins d'eſprit même & de talent , n'al

lât beaucoup plus loin encore ; mais cet avantage

qu'elles ont dans leur Education, elles doivent par la

même raiſon le perdre entièrement dans celle des

hommes. Il n'eſt pas probable qu'elles faſſent pour

notre ſexe ce que Fénelon & Rouſſeau n'ont pas pu

faire pour le leur.

2°. Les femmes, dit l'Auteur, ont l'empire des

foyers, & il en conclut qu'elles doivent avoir lem

pire de l'Education des hommes & des Princes ;

mais la concluſion n'eſt pas bonne, car ce n'eſt pas

ſur les foyers qu'il faut élever les hommes & les

Princes; elles diſpoſent des objets, des hommes & des

images qu'un enfant verra dans ſa maiſon ou daus

ſon palais. A la bonne heure ; mais les images qu'il

faut préſenter à ſes ſens pour lui apprendre à deve

nir homme ou Prince, ne ſont ni dans un palais ni

dans une maiſon; elles ſont dans un camp, dans un

Sénat, par-tcut où les hommes raſſemblés rem

pliſſent les grandes fonctions de la Société.

Vitamque ſub dio & trepidis agat in rebus.

Ce ſont deux connoiſſances bien différentes que

celles des hommes iſolés & des hommes raſſembiés.

Ja dernière eſt celle qu'il importe le plus de donner

)
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aux Princes, à tous les hommes deſtinés à remplir

des places & des fonctions publiques, & c'eſt pré

ciſément celles que les femmes ne peuvent jamais

avoir. Les leçons qu'un enfant recevroit dans la

maiſon maternelle, lui ſeroient ſans doute plus dou

ces & plus agréables que celles qu'il prendroit ſur

les bancs des Collèges : non plus que Montagne,

je ne veux pas qu'on l'abandonne à la colère & hu

meur mélancolique d'un furieux Maitre d'Echole ;

-mais à cet âge ſa maiſon n'eſt pas ce qui plaît le

plus à un enfant; les lieux de ſes exercices & de ſes

jeux, la ſociété des compagnons de ſes plaifirs lui

plaiſent bien davantage. Un Gouverneur peut le

ſuivre par - tout, & faire ſervir tous les lieux & tous

les objets à l'inſtructien de ſon Elève. Au nôtre

( Elève), dit encore Montagne, un cabinet, un jar

din, la table & le lit, la ſolitude, la compagnie, le

matin & le repos, toutes heures lui ſeront une,

toutes places lui ſeront étude ; car la philoſophie

† , comme formatrice des jugemens & des mœurs,

era ſa principale leçon a ce privilège de ſe mêler

par tout; elle ne doit être refuſée ni aux feſtins ni

aux jeux.... Les jeux même & les exercices feront

une bonne partie de l'étude ; la courſe, la lutte, la

muſique, la danſe, la chaſſe, le maniement des che

vaux & des armes. Il n'eſt guères poſſible qu'une

femme ſuive un Elève à la courſe, à la lutte, au

mariement des armes & des chevaux ; & une des

choſes qu'il importe le plus cependant dans une

Education, c'eſt que celui qui s'en charge ait à tous

les momens ſon Elève ſous ſes yeux, c'eſt que l'âme

qu'il doit former ſoit toujours ſous ſa main, & que

lui & la Nature puiſſent ſeuls y imprimer quelque
caractère.

-

3°. L'Auteur a très bien vû que les ſentimens ſe
communiquent par une eſpèce de contagion, & que

ce ſont ſur-tout les ſentimens desfemmes qui ſontcon
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· tagieux ; mais peut-être le ſont-ils trop. Rien n'eſt

· plus néceſſaire ſans doute dans l'Education que de

· cultiver & de développer la ſenſibilité, la ſource de

tous les talens & de toutes les vertus ; mais celle de

- l'homme qui doit ſouvent s'attacher à des objets qui

· ne ſont pas ſous ſes yeux, & qu'il ne peut appercevoir

que par la réflexion, doit être forte, profonde & ſou -

- tenue. Rien ne ſeroit plus dangereux pour lui que cette

ſenſibilité prompte & mobile qui s'émeut de tout ce

, qu'elle voit, & change mille fois d'objets en un inſ

tant; qui, invinciblement entrainée par-tout ce qui

frappe les ſens, eſt incapable d'avoir un ſentiment ré

fiéchi & durable. Ce genre de ſenſibilité, qui rendroit

l'homme incapable de toutes les fonctions publiques,

eſt pourtant en général celle des femmes, & même

en elles c'eſt une ſource de vertus & de grâces,

parce que la Nature les a deſtinées à s'occuper ſuc

, ceſſivement dans le même jour d'une multitude de

, détails dont chacun ne demande qu'un coup-d'œil ;

à reſſerrer leurs affections & leurs vûes ſur les per

, ſonnes qui vivent avec elles ſous le même toit. Afin de

faire aimer la patrie aux Lacédémoniennes, Lycurgue

ſe crut obligé de donner pour mari à chaque femme

preſque tous les Citoyens de la République. Il man

. quoit à Lycurgue nos idées céleſtes ſur la pureté & la

· continence; mais c'étoit un grand homme que Ly

: curgue. Il eſt donc aiſé de voir combien il ſeroit

, funeſte que les femmes communiquaſſent aux hom

mes par contagion le genre de ſenſibilité qui leur eſt

, propre. Ce qui eſt important dans l'Education des

§ , & ſur-tout dans celle des Princes, c'eſt

- d'élever leur âme; une âme grande & élevée s'at

, tache naturellement au bien public, parce que c'eſt

l'unique ſentiment qui puiſſe la remplir toute en

tière, & qui ſoit digne d'elle. Il y a eu beaucoup

, de femmes courageuſes, & on en connoît l'hiſtoire

On ſait que Plutarque vouloit qu'on fît le rº#
C
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de Sémiramis & de Séſoſtris, de Tanaquil & de Ser

vius, de Brutus & de Porcie. On rappclle l'intrépi

dité d'Henriette d'Angleterre, qui, ſur un vaiſſeau prêt

à être ſubmergé par les flots, diſoit en riant : les

Reines ne ſe noyent point; le courage peut être plus

étonnant encore d'une jeune Princeſſe qui, dans une

fituation ſemblable, s'amuſoit à faire ſon épitaphe

en vers gais & comiques. On pourroit citer une

multitude d'autres exemples, & il en eſt peu qui

ſoient ignorés dans un pays où l'on ſe plaît à rap

peler ſouvent ce qui peut honorer leur ſexe. Mais

c'eſt pourtant une vérité reconnue que le courage

n'eſt pas une qualité qui leur ſoit commune ; elles

ont même ſi bonne grâce d'en manquer, qu'à cet

égard elles exagèrent beaucoup leur foibleſſe ; elles

aiment beaucoup le courage dans l'homme , elles le

couronnentde fleurs,de chants& de gloire; elles ſavent

bien mieux le récompenſer encore ; mais ne ſeroit-ce

point que, ſans trop ſe le dire à elles-mêmes, elles

ſentent vivement au fond de leur cœur combien il

leur eſt néceſſaire d'entretenir & d'exalter dans

l'homme une qualité qui leur eſt à-peu-près étran

gère ? Mais ce n'eſt pas en le louant qu'on peut le

faire naître le mieux dans les enfans ; c'eſt en leur

en donnant l'exemple. S'il y a quelque ſentiment

qui ſe donne par contagion, c'eſt iur-tout la peur &

le courage. Ne ſeroit - il point à craindre que dans

les occafions ou il pourroit y aveir quelque dan

ger, l'Inſtitutrice d'un Prince , après avoir fait de

très-beaux éloges de la valeur, ne ſe montrât pâle

& tremblante aux yeux de ſon Elève ? J'ai connu

un homme qui manquoit de courage, & qui avoit

au moins celui d'avouer qu'il étoit très poltron.

Sa foibleſſe avoit fait le tourment de ſa vie ; il

avoit cherché tous les moyens de s'en guérir ; il

n'avoit pu la vaincre ; mais il étoit parvenu à la

très-bien connoître; il avoit en quelque ſorte étudié

N". 25 , 21 Juin 173;. G
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la poltronnerie 5 il étoit remonté à l'origine de la

fienne, & voici ce qu'il racontoit. Dans le temps

qu'il étoit au collège, où il ſe battoit très-bien au

beſoin avec ſes camarades, ſon père & ſa mère le

mènent paſſer quelques jours de fêtes dans une cam

pagne. Une nuit des voleurs pénètrent dans leur

maiſon ; la mère, qui eſt une des premières à s'en

appercevoir, jette des cris d'effroi, eſt agitée par

des convulſions ; l'enfant, témoin de ce ſpeétacle,

tombe lui - même bouleverſé par des cenvulſions

terribles. Je ne voyois pas les voleurs, diſoit-il, je

ne penſois pas au mal qu'ils pouvoient me faire ;

mais les cris d'effroi de ma mère retentiſſoient dans

mon âme; j'en étois frappé encore lorſqu'évanoui

j'avois perdu tout autre ſentimont. Depuis il n'avoit

pas pu voir l'apparence d'un danger ſans entendre

cncore les cris de ſa mère, ſans voir ſes convul

fions & ſans en éprouver lui-même. Je ſuppoſe que

ſa mère n'eût point été à cette campagne , que ſon

ère, homme ferme & intrépide, eût ſauté à ſes

piſtolets & à ſon épée en faiſant entendre au lieu

de cris d'effroi ces accens du courage qui reten

tiſſent ſi agréablement au cœur de l'homme ; il eſt

à croire qu'à cette vûe ſi différente le jeune Écolier

eût ſenti paſſer dans ſon âme tout le courage de

ſon père, & que le ſouvenir de ce moment de valeur

lui en eût donné pour toute ſa vie. Mais je ne veux

point, dit l'Auteur, que l'Elève d'une femme ſoit

un Preux, un Héros : non, mais vous voulez qu'il

ſoit un homme, un Prince, & on ne l'eſt point dans

une multitude d'occaſions ſans un très-grand cou

rage. La première vertu n'eſt pas d'en avoir, mais

ſouvent le dernier des opprobres eſt d'en manquer,

ou d'en avoir un qui ſoit équivoque. Au reſte,

l'Auteur eſt sûrement du même avis ; mais entraîné

par ſon ſyſtême, il n'a pas aſſez vû combien l'Edu

cation des femmes, chargées des ſoins du ménage,
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étoit peu propre à créer des âmes fortes & intré

pides.

4°. Il peut ſe faire qu'une femme ſoit plus pro

pre que Montauſier & Beauvilliers à faire le choix

des laquais & des femmes de ſervice qui doivent

compoſer la maiſon d'un Prince ; mais dans une

Education dirigée par des hommes tels que ceux que

je viens de nommer, les domeſtiques ſervent le

Prince, & ne reſtent pas avec lui ; mais il eſt des

hommes dont le choix eſt un peu plus important &

un peu plus difficile ; & lorſqu'on ſonge que pour

l'Education du grand Dauphin , Montauſier fixa les

regards de Louis XIV ſur Boſſuet ; que dans celle

du Duc de Bourgogne, Beauvilliers & Fénelon pri

rent ſous eux des hommes dont les talens & les ver

tus honoroient la France; lorſqu'on ſonge enfin que

dans ces deux Educations les Princes n'étoient ap

prochés que par des hommes dont les paroles & les

mœurs pouvoient à chaque inſtant leur faire cen

noître une vérité ou une vertu, on a peine à croire

qu'une femme eût pu faire de meilleur choix. Cette

juſteſſe, cette netteté, cette ſagacité naturelle d'eſ

prit que l'Auteur loue avec raiſon dans les femmes,

ne leur eſt plus particulière aujourd'hui. Les hom

mes ont abandonné les fauſſes méthodes qui éga

roient leur eſprit dans de vaines ſciences. Une mé

taphyſique profonde les a ramenés à la méthode que

· la Nature a donnée aux femmes, &,comme elles, ils

ne jugent que de ce qu'ils comptent, de ce qu'ils

meſurent, de ce qu'ils calculent ; ils ne ſe ſervent

des connoiſſances que pour former le jugement ; &

s'ils élèvent leur intelligence aux hautes Sciences &

aux Beaux-Arts, c'eſt que ce ſont les plus ſublimes

roductions de cet eſprit naturel, pénétrant & ſenſi

§ qu'il veut faire paſſer des femmes aux hommes.

5°. Je ne ferai plus qu'une objection ; mais elle

eſt importante. Il doit y avoir néceſſairement beau

G ij



31 36 M E R C U R E

coup de femmes dans une Education dirigée par une

femme. Voilà ſurtout les images ſur leſquelles s'at

tacheront les regards de l'enfant, & les hommes ſe

ſont trop diſſimulé que ces images là les pourſui

vent preſque au ſortir du berceau. On dira que c'eſt

à éviter ſur-tout les dangers de ce genre qu'une Inſ

titutrice ſera habile. Je ne citerai qu'un fait. J'ai

connu une mère de famille pleine de bon eſprit &

de piété, qui avoit établi un ordre admirable dans

ſa maiſon, qui tenoit toujours ſous ſes yeux tous

ſes domeſtiques & tous ſes enfans; elle voyoit tout,

elle ſavoit tout; elle n'ignoroit qu'une choſe, c'eſt

que ſon fils, âgé de dix ans, ſe conſumoit de deſirs

& de voluptés avec une femme de chambre âgée de

IIÇIltC.

( Cet Article eſt de M. Garat. )

ÉPITRE à Zulmis, ſur les avantages & les

obligations du Mariage , accompagnée de

notes mythologiques, hiſtoriques 2 critiques

& morales , par M. Bablot , Conſeiller

du Roi, Docteur en Médecine à Châlons

ſur-Marne. Imprimée à Bouillon.

L A morale, en langage ordinaire, eſt

utile & recommandable, la morale revêtue

de l'harmonie poétique, devient plus utile

| encore, parce qu'elle touche plus agréable

ment l'oreille, parce qu'elle gliſſe plus aiſé

ment dans l'eſprit & dans le cœur, & qu'en

fin elle ſe grave plus fortement dans la mé

moire : c'eſt là ſans doute le motif qui a

décidé M. Bablor à choiſir le langage poéti

que. L'intention étoit fort bonne; mais il

n'a pas ſongé que tous les vers n'étoient pas
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amis de l'orcille, de l'eſprit & de la mé

nioire. Les opinions de l'Auteur de cette

Épître ſont orthodoxes ; voilà de quoi faire

un bon Chrétien, & non de quoi faire uu

bon Poëte; nous croyons que la Sorbonne

n'y trouveroit rien à reprendre; mais que le

goût auſſi n'y verroit rien à adopter.

L'Auteur de cette Épître a voulu faire

l'éloge de l'Hymen & des plaiſirs purs qu'on

y goûte; & il a eu raiſon. Il a voulu prouver

aux mères que leur devoir eſt d'allaiter leurs

enfans; & il a eu raiſon. Il a ſoutenu que

les plaiſirs orduriers d'un célibataire débauché

doivent faire horreur; & il a eu raiſon.

Mais toutes ces vérités , & d'autres encore ,

il a voulu les écrire en vers; & pour le coup

il a eu tort.Au reſte, cette Épître, y com

pris les notes, contient 1o9 pages. Cela peut

paroître un peu long pour une Épître ; mais

on eſt moins ſurpris de cette étendue, quand

on connoît le plan qu'a ſuivi l'Auteur ;

quand on voit le nombre des événemens

† renferme. Dans l'intervalle de cette

pître, que l'Auteur a ſans doute quittée

& repriſe à meſure, on le voir devenir

amoureux; faire une déclaration, & recevoir

un tendre aveu; ſe marier & devenir père :

enfin marier ſon enfant : voilà des mémoires

aſſez étendus; le Poëte a cru devoir les com

pletter en exprimant de quelle manière il

veut mourir. Il dit à ſa Zulmis :

| Tous deux alors contens, heureux & ſatisfaits,

G iij
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Nous pourrons, dans le ſein d'une éternelle paix,

Terminant ſur la terre une ſainte carrière,

Fermer tranquillement les yeux à la lumière ;

De nos enfans en pleurs recevoir les adieux,

•Et voler pour jamais dans le ſéjour des cieux.

La manière dont l'Auteur devient amou

reux de Zulmis eſt aſſez curieuſe. L'effet or

dinaire de l'Amour eſt de cauſer un trouble,

une agitation involontaire; chez l'Auteur de

cette Épître, c'eſt tout différent. Il dit à Zul

mis , en lui déclarant ſes feux : »

Depuis que par haſard, te montrant à ma vûe,

Tu rétablis le calme en mon âme éperdue.

Cela veut dire , depuis que tu me rendis

amoureux. Nous ignorons ſi Zulmis a été

flattée d'avoir calmé les ſens de ſon amant

par la ſeule vûe de ſes charmes , mais nous

ne croyons pas qu'en Médecine, on ait ja

mais regardé la paſſion de l'amour comme

un calmant.

Rappelle-toi, continue l'amant calme de

Zulmis ,

Rappelle-toi ce jour, jour heureux mille fois,

Où le plus pur amour s'exprimoit par ma voix ;

Où mon cœur, conſumé de deſirs, d'eſpérance,

Te peignoit de l'hymen la divine excellence.

Zulmis devient ſenſible; & le Poëte s'écrie

alors , avec autant de grâce que d'har

monie :

Arrêtez, doux momens, ô momens raviſſans !
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Doux momens, ô momens raviſſans ! c'eſt-là

ce qu'on appelle de l'harmonie imitative.

Mais Zulmis le lui rend bien ; elle s'écrie à

ſon tour :

Ah ! pourrois-tu douter de mon amour encore,

Cher amant, me dis-tu ? Je t'aime, je t'adore. -

Qu'ai-je dit, je t'adore! laiſſons ſur ces grands mots

Grimper l'amour charnel; ce ſont-là ſes tréteaux.

Nous ne ferons pas à nos Lecteurs l'affront

de leur faire remarquer la grâce de l'amour

charnel, & des grands mots qui ſont des

tréteaux. Quelques Critiques trouveront

peut être que le troiſième de ces derniers

vers a une ſyllabe de trop ; cela eſt vrai ;

mais les grandes paſſions calculent mal; &

cette ſurabondance nous paroît exprimer

mieux le caractère de l'Amour.

Enfin Zulmis eſt prête à mettre au jour le

fruit de ſes chaſtes feux. Le Poëte épie ce

moment deſiré, & dit à l'enfant qui va naî

tre, de ne pas déchirer le flanc qui l'a nourri,

& de venir au monde ſans aucun ſecours

etranger :

Élance-toi tout ſeul ſur l'océan du monde.

Le Poëte eſt exaucé; l'enfant s'élance tout

ſeul; & l'enthouſiaſme paternel s'écrie :

Que vois-je ? Où ſuis-je ? O ciel! nos vœux ſont

exaucés.....

Je ſuis père, Zulmis!... mes ſoins ſont éclipſés....

G iv
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Notre commun bonheur ſurpaſſe notre attente.

Mère ! épouſe ! mon fils !... ô volupté poignante !

Nous croyons devoir nous arrêter à cette

volupté poignante , pour laiſſer l'imagination

de nos Lecteurs ſur une image agréable. Un

plus long extrait pourroit , non pas laſſer

leur patience , mais fatiguer leur admi

ration.

S P E C T A C L E S.

coM É D IE I TA L I E NN E.

L E Vendredi 6 Juin , on a repréſenté,

pour la première fois, le Père de Province ,

Comédie en trois Actes, en vers libres.

L'intrigue de cette Comédie n'eſt pas très

facile à developper. Pour ne point entrer

dans des détails dont la prolixité deviendroit

ennuyeuſe, nous allons ſeulement indiquer

les principaux perſonnages , & dire la part

qu'ils ont à l'action. -

Le Préſident doit épouſer Julie, fille du

Financier Mondor. Élevé & entretenu dans

le goût du luxe par ſa tante Dorimène, fem

me dont le jeu , l'éclat & la dépenfe ſont les

goûts ordinaires; 1l a contracté des dettes, &

n'a échappé aux pourſuites d'un créancier que

par le ſecours de Nérac , ſon ami , qui s'eft

chargé de la dette. Mondor, homme doué

d'un cœur excellent , mais facile & foible,

*.
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s'eſt propoſé d'épouſer la tante du Préſi

dent. Le train qu'il a mené pour lui plaire a

fort altéré ſa fortune ; & pour ſoutenir le

ton qu'il a pris, il cſt obligé d'avoir 1ecours

à ce qu'on appelle les expediens. Un M. de

la Piſtole ; un de ces Agioteurs qui vendent

l'argent au poids de l'or , & qui établiſſent

les fondemens de leur fortune ſur les debris de

celles qu'ils ont détruites, négocie tour à tour

avec Mondor, avec Dorimène, dont il entre

tient les excès, & hâte ainſi leur ruine com

mune. Dulis, père du Preſident , arrive à

Paris. Abſent de la capitale depuis vingt ans,

il ne la reconnoît pas. Tout ce qu'il voit,

tout ce qu'il entend l'étonne & le confond ;

mais les erreurs de ſon fils, la foibleſſe de

ſon ami, les égaremens de ſa belle ſœur ex

citent ſon indignation, & alarment ſa ſen

ſibilité. Il veut venir à leur ſecours. Il a re

mis entre les mains d'un faiſeur d'affaires

une ſomme de cent mille écus qu'il eſpé

roit placer avantageuſement , c'eſt avec cette

ſomme qu'il veut rétablir la fortune de Mon

dor. Le faiſeur d'affaires eſt M. de la Piſtole,

les cent mille écus ont été prêtés au Financier.

Celui ci a remis en nantiſſement un billet

de pareille ſomme, a prendre ſur une ban

que étrangère. Dorimène a perdu au jeu les

cent mille écus ; la banque étrangère a fait

banqueroute ; Rien n'altère la généroſité

de Dulis. Ce bonhomme ( c'eſt le père de

Province ) ſe contente de punir ſa belle

ſœur, en la réduiſant au ſimple#s >

V
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& il marie ſon fils à Julie. Quant à Mon

dor , il trouve de nouvelles reſſources dans

la tendreſſe de ſa fille, qui lui remet un

porte feuille contenant, en effets au porteur,

rout le bien que ſa mère lui a laiſſe. Nous

dirons auſſi deux mots d'une jeune veuve

nommée Melite. Elle ne joue pas un rôle

bien intéreſſant dans l'Ouvrage , mais elle

épouſe Nerac à la fin. Elle eſt pourtant de

moitie dans une action généreuſe que fait.Ju

lie. Nerac eſt ſur le point d'être conduit en

priſon, parce qu'il n'a pas les fonds néceſſaires

pour acquitter une lettre de change qu'il a

endoſſée, dans l'intention de ſervir le Préſi

dent. Julie donne ſon écrin , & Mélite la

moitié de la ſomme. Il eſt inutile de parler

des autres perſonnages.

Cette Comédie n'a point eu de ſuccès. On

en a applaudi quelques détails, où nos vices

à la mode , nos extravagances, l'amour im

modéré du luxe, l'oubli des devoirs, l'inſo

lence des parvenus, l'orgueil & l'ignorance

de la plupart des Gens de Lettres, enfin ,

l'égoïſme qui s'eſt emparé de tous les états,

ſont peints peut-être avec des couleurs trop

crues , mais de manière à annoncer un Écri

vain qui a obſervé nos mœurs. Le titre de la

Pièce a paru d'abord obſcur. Après la repré

ſentation, on l'a trouvé bizarre & faux.

Nous avions préſumé que ce titre du

Père de Province établiroit la différence

qui peut exiſter entre l'éducation que les

jeunes gens reçoivent dans la Capitale, &
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celle qu'on leur donne dans les villes où nos

vices & nos travers n'ont pas encore ſubju

gué les eſprits. Nous avons été très étonnés

de ne trouver dans Dulis qu'un déclamateur

miſantrope, qui ſe contente de beaucoup

parler ſans jamais agir, & dont l'indulgence

eſt peut-être plus dangereuſe que ne le ſe

roit une grande ſévérité. Certainement il ne

falloit pas aller dans la Province pour y

chercher de pareils modèles, la Capitale en

eſt pleine ; & elle en pouvoit offrir d'autres

dont l'effet auroit été tout-à-la-fois plus co

mique & plus moral. - -

En général, cette Comédie annonce peu

de connoiſſance du Théâtre. Point d'action,

point d'oppoſition dans les caractères, point

de Scènes filées , rien de motivé dans les

entrées ni dans les ſorties des Perſonnages ?

peu & ſouvent point d'intérêt. Ajoutons à

cela un ſtyle diffus, incorrect, rempli de

fauſſes conſtructions, de fautes de langue &

de néologiſme. Voilà , au vrai, le Père de

Province. Néanmoins cet Ouvrage annonce,

comme nous venons de le dire , non ſeule

ment un obſervateur, mais encore un hom

me dévoré de l'amour du bien, dont la verve

bilieuſe eſt animée par l'aſpect du mnl dont

il s'indigne, & dont ſon cœur eſt révolté.

Nous croyons qu'il n'eſt pas appelé à faire

des Pièces de Théâtre, & qu'il réuſſiroit

mieux dans des productions purement mo

rales. A la Scène, on ne corrige pas les hom

mes par des boutades, par des déclamations,

G vj
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par des tirades ſatyriques. Il faut traiter les

Spectateurs comme des enfans , couvrir de

miel les bords du vaſe , leur plaire , les

amuſer, les faire rire, même à leurs dépens.

Tout Auteür Comique qui travaille pour le

Theâtre Italien , ne doit point oublier ſa

deviſe : Caſtigat ridendo mores.

Le même jour on a donné la première re

préſentation de Dame Jeanne , Parodie de

Jeanne de Naples, en un Acte & en vau

devilles. -

L'Auteur de cette Bagatelle a été plus fa

vorablement traité que celui du Père de

Province; mais a t il en effet mérité l'indul

gence qu'on lui a accordée ? Nous peuvons

au moins en deuter.

La Parodie eſt un genre bien médiocre en

lui - même; mais il le devient davantage

quand le Parodiſte ſuit pas à pas & ſervile

ment l'Auteur qu'il cherche à rendre ridi

cule; quand il ne ſe donne pas même la peine

de traveſtir les Perſonnages, & qu'il ne fait

que déplacer des expreſſions tragiques, pour

leur prêter une intention bouffonne. Il y a

ſans doute des choſes agréables dans Dame

Jeanne, des couplets bien tournés, des idées

galantes rendues avec une certaine grâce ;

mais combien on ſouffre quand on voit

proſtituer, pour ainſi dire, de l'eſprit &

des diſpofitions au talent dont on pourroir

faire un meilleur uſage ! Les moyens aves
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leſquels on parvient à plaire au gros du Pu

blic ſuffiroient pour faire ouvrir les yeux ſur

ce que le genre de la Parodie a de niédiocre

& même de mépriſable. Par exemple, lorſ

que la Suivante de Dame Jeanne prie la

Princeſſe de faire l'expoſition ; celle-ci dit :

Je ſuis la Princeſſe Jeannette ; mais l'on me

nomme Dame Jeanne, parce qu'on dit que je

raiſonne comme une.... A quoi la Suivante

répond, en l'interrompant, c'eſt vrai ; tout

le monde le dit. Certes il ne faut pas un grand

effort d'eſprit pour trouver une plaiſanterie

de ce genre, & nous croyons qu'on doit

être bien honteux d'avoir ſurpris le rire des

gens de goût avec des reſſources auſſi puéri

les & d'un auſſi mauvais ton. Une critique

adroite & délicate pourroit donner quelque

mérite à une Parodie. Nous répétons ici ce

que nous avons déjà dit ailleurs. Mais l'Au

teur de Dame Jeanne croit-il avoir agi en

Critique éclairé, quand il s'étonne de voir

mourir Jeanne à vingt-cinq ans, tandis

qu'elle en a vécu cinquante ſix ? On ne vient

pas au Théâtre pcur y apprendre l'hiſtoire,

mais pour y être ému, attaché, intéreſſé. Si

M. de la Harpe avoit manqué au caractère

de Jeanne, s'il ne l'avoit pas peint comme les

-Hiſtoriens eſtimables nous l'ont fait connoî

tre, il ſeroit blâmable; mais ce n'eſt pas ſur

cet objet qu'il mérite des reproches. i† pris

les libertés dont il avoit droit d'uſer, & en

cela il a ſuivi le précepte d'Horace : -

Pictoribus atque Poetis
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Quid libet audendi ſemper fuit aqua poteſtas.

Nous nous taiſons ſur les autres reproches

que nous pourrions faire à Dame Jeanne;

mais nous nous croirions heureux ſi nos ob

ſervations pouvoient éclairer un jeune hom

me qui annonce du mérite, ſur le danger de

faire un mauvais emploi de ſon eſprit & de

ſes talens.

V A R I É T É S.

ON lit dans le Mercure du 31 Mai les paro

les ſuivantes :

« Depuis le ſublime Chapitre de Monteſquieu

» ſur le Gouvernement Anglois, il eſt devenu l'ob

» jet de l'obſervation de toute l'Europe & des mé

» ditations de tous les Politiques, & tout juſqu'ici

» n'a ſervi qu'à faire admirer davantage cette fin

» gulière & unique Conſtitution. »

J'oſerai propoſer à l'Auteur de ce paſſage un

petit nombre de queſtions qu'il lui ſera ſans doute

facile de réſoudre.

I. Pour qu'une Conſtitution , où l'autorité prin

cipale réſide dans un Corps compoſé de Repréſen

tans, ſoit admirable, & même pour qu'elle ſoit légi

time, ne faudroit - il pas qu'il y eût une proportion

à-peu-près égale entre le nombre des Repréſentés ou

l'étendue du terrein qu'ils occupent, & celui des Re

préſentans ? Cependant en Angleterre un petit Bourg

& une grande Comté, cinq cens hommes ou cent

mille hommes ont ſouvent un nombre égal de Re

péſentans dans la Chambre des Communes.

II. Pour admirer une Conſtitution repréſenta

tive, ne faudroit-il pas que la forme ſuivant laquelle
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la Nation élit ſes Repréſentans, fût au moins raiſon

nable ? Mon reſpect pour le Peuple anglois ne me

permet d'entrer ici dans aucun détail.

III. Ne peut - on pas juger de la bonté d'une

Conſtitution par celle des Loix qui en ſont le réſul

tat ? Comment donc eſt il poſſible que l'admirable

Conſtitution angloiſe laiſſe ſubſiſter une foule de

mauvaiſes loix inconnues & abrogées dans pluſieurs

États de l'Europe, dont perſonne ne vante la Conſ

titution ? Comment les droits des hommes y ſont ils

ouvertement violés par l'uſage barbare de la preſſe,

par la loi qui enchaîne l'Artiſan à la boutique de

ſon Maitre, au village où une fois il s'eſt établi,

par les loix oppreſſives du commerce, par un régime

fiſcal auſſi contraire à la liberté du Citoyen qu'a la

proſpérité publique.

IV. La difficulté de former une bonne Conſtitu

tion républicaine, ne conſiſte-t-elle pas à ſavoir ac

corder la conſervation entière des droits de l'homme

avec la sûreté & la tranquillité, à faire enſorte que

le Citoyen ſoit libre ſans que ſa liberté nuiſe à l'exer

cice de la force publique : a-t-on réſolu cette diffi

culté en Angleterre ?

Les grands chemins, toujours infeſtés de voleurs,

la populace mettant le feu à la Capitale parce que le

Parlement a fait une loi raiſonnable, &c. ces déſor

dres & tant d'autres ne ſeroient-ils pas des motifs

ſuffiſans pour admirer un peu moins la Conſtitution

Britannique ?

V. On répond à ceux qui objectent à cette Conſ

titution la vénalité dont on accuſe le Parlement

d'Angleterre, que fi ſes Membres ſe vendent, c'eſt

qu'on a beſoin de les acheter; cette réponſe eſt - elle

bien péremptoire ? La corruption de la Chambre des

Communes, cette diviſion publique avouée en

quatre ou cinq partis formés non par une différence

d'opinions mais par des intérêts particulicrs, n'au
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roient-elles pas pour cauſe première quelques

défauts de la Conſtitution même, ceux par exem

ple dont on a parlé dans les deux premières queſ

tions ?

VI. On répond encore que cette corruption ceſſe,

ou du moins qu'elle ceſſeroit ſi les droits eſſentiels

de la Nation étoient attaqués. Cela prouve-t-il que

la Conſtitution ſoit bonne , ou ſeulement qu'il

ſeroit poſſible qu'elle fût plus mauvaiſe ?

VII. Quand la Conſtitution angloiſe auroit op

poſé des barrières ſuffiſantes à l'extenſien de la pré

rogative Royale, n'auroit - on aucun autre reproche

à lui faire ? L'autorité de la populace eſt - elle abſo

lument ſans danger : Eſt-il bien juſte que le ſage &

paiſible habitant des campagnes de l'Angleterre,

gémiſſe ſous les loix que diéte au Parlement la po

pulace de Londres & de quelques grandes Villes ?

VIII. Comment ſe fait - il que cette admirable

Conſtitution ſoit ſi coûteuſe, & que l'Angleterre

ſoit un des pays de l'Europe où un plus grand

nombre de gens inutiles ſont nourris aux dépens du

Peuple ? comment enfin la réforme d'un abus y eſt

elle plus impoſſible que dans tout autre pays ?

IX. Je demande la liberté de ne pas admirer la

Chambre héréditaire des Pairs (ingrédient peut-être

peu néceſſaire dans une Conſtitution libre ); mais

enfin une loi ne peut paſſer ſans la volonté réunie

des deux Chambres & du Roi. Il eſt évident que

c'eſt un moyen de préſerver des mauvaiſes loix nou

velles.Mais eft-il bien rigoureuſement prouvé qu'il

ſoit impoſſible de trouver une Conſtitution eù les

mauvaiſes loix nouvelles ſoient auſſi peu à craindre,

& où l'on puiſſe eſpérer davantage ou la réſorme des

mauvaiſes loix anciennes, ou de bonnes loix ?

X. La Conſtitution angloiſe a vefllé ſur la con

· ſervation de la liberté politique ; mais la liberté

civile y eſt elle reſpectée ? Elle conſiſte à ce que

N



D E F R A N C E. I49

thacun puiſſe faire librement tout ce qui n'eſt pas

, contraire aux droits d'un autre. Le Peuple anglois

jouit il de cet avantage : Et s'il n'en jouit pas, eſt-il

dédommagé de ce ſacrifice de tous les jours, par le

droit d'élire une fois tous les ſept ans un Repréſen

tant qui vote à ſon gré pour ou contre les intérêts

& la volonté de ceux qui l'ont choiſi ? Ce ſacrifice .

étoit-il indiſpenſable ? n'eſt-il pas plutôt une ſuite

des vices de la Conſtitution ?

XI. Je vois bien qu'au moyen de beaucoup

d'anarchie, de déſordres, de diviſions dans les eſ

# , de ſéditions dans la populase, d'inertie & de

oibleſſe dans l'autorité publique, la Conſtitution an

gloiſe aſſure aux Citoyens la jouiſſance de quel

ques-uns de leurs droits. Mais eſt - il bien prouvé

qu'on ne puiſſe être libre ſans tout cela ? Il y avoit

auſſi, dit-on, beaucoup d'anarchie, de corruption,

de tumulte à Rome & dans la Grèce. En réſulte-t

il que la Conſtitution angloiſe eſt admirable ? J'en

· conclurois plutôt que celle de Rome & des Répu

bliques grecques étoit très - défectueuſe. La machine

de Marly porte l'eau au ſommet de la montagne ;

mais comme une machine plus ſimple y porteroit

plus d'eau avec moins de dépenſe, je n'admire ni la

machine de Marly ni la Conſtitution Britannique.

J'aime la douceur, la juſtice, la nobleſſe qui

règnent dans la juriſprudence criminelle de l'An

gleterre, & qui corrigent en partie les défauts de

ſes loix pénales ; j'aime dans le Peuple anglois l'eſ

prit public qui l'anime, ſon reſpect pour la qualité

, d'homme, ſon attachement inviolable à quelques

principes impcrtans dont dépend la conſervation des

droits de l'humanité.Je crois que ces trois ou quatre

opinions auxquelles il tient plus qu'à la vie, &

même aux richeſſes, ſont une ſauve-garde de ſa

liberté bien plus ſûre que ſa Corſtitution, dont ces

mêmes opinions ſervent à rendre les défauts moins

-
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funeſtes à la proſpérité de la Nation. Celui qui a dit

le premier l'opinion eſt la reine du monde ne ſavoit

pas à quel point il avoit raiſon.

L E T T R E au Rédačteur du Mercure.

J,, vu, Monſieur, avec beaucoup de ſurpriſe &

de chagrin , une Lettre ſignée de moi dans votre

Journal , auquel elle n'avoit jamais été deſtinée.

Comme elle intéreſſe la réputation de M. Ponſart &

mon propre honneur , j'en dois au Public, à M.

Ponſart & à moi même, le déſaveu le plus formel.

Voici le fait : au commencement de l'hiver dernier

j'éprouvai une violente attaque de goutte. M. Pon

ſart, qui me fut envoyé par un de mes amis, fut le

ſeul qui parvint à me ſoulager. J'en eus une autre

au mois de Janvier, & dans la crainte qu'en m'avoit

inſpirée du remède de M. Ponſart, j'en différai l'ap

plication. Cependant, après beaucoup d'autres ten

tatives, le mal augmentant toujours, ſans ceſſer de

voir M. A. L. R., comme mon Médecin & comme

mon ami, je recourus à M. Ponſart, & je lui dûs

encore mon ſoulagement. Il parut dans le Mercure,

après ma convaleſcence, des vers adreſſés à M. Pon

ſart ſur ce ſujet. M. A. L. R mit quelque importance

à ne pas laiſſer croire au Public que je l'euſſe aban

donné. Il me demanda pourſes amis ſeulement une

Lettre dans laquelle je convînſſe de l'attachement

que je continuois d'avoir pour lui. Comme cette

Lettre devoit être vûe, & que je ne ſuis pas encore

aſſez familier avec la langue Françoiſe pour l'écrire,

j'cn chargeai un de mes amis , qui lui-même n'étant

pas aſſez inſtruit de l'état des choſes, me comprit
mal; j'avoue auſſi que je la ſignai légèrement ſans

l'avoir bien entendue, & j'ai été fort étonné d'abord

de la voir dans le Mercure ſans mon aveu, & d'y
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lire que je n'avois pas fait les remèdes de M. Ponſart.

Tout cela n'eſt qu'un mal entendu ; j'eſpère qu'on

voudra bien le pardonner à un étranger qui n'a pas

bien ſenti la force des termes de la langue Françoiſe,

mais qui ſent très-bien les procédés de l'honneur, &

qui n'a jamais eu l'intention de nuire à qui que ce

ſoit.Je vous prie, Monſieur, de m'aider à réparer cette

faute, en publiant mon déſaveu le plutôt poſſible.

J'ai l'honneur d'être très-parfaitement, Monſieur,

Votre très-humble & très

obéiſſant ſerviteur,

SA c c H I N I.

Paris, ce 3 Juin 1783.

A N N O N C E S E T N O T I C E S.

T. v c II E s Typographiques pour arprendre aux

Enfins , par masière de jeu, à connoitre les pre

miers Elémens de leur Langue, de l'invention de

Koyer, Maître d'Ecriture & de Penſion à Verſailles,

rue de la f'aroiſſe Notre-Dame, chez M. Chambert,

père, Crſèvre.

Ces Touches, au nombre de 2 12, ſont d'ivoire

& poſées dans une boëte portative, format in - 4°.,

& ſi légère qu'on peut la tenir à la main & la porter à

la promenade. Elles ſont déſignées par les lettres or

dinaires, les lettres doubles, accens & ponct lations,

& arrangées par ordre alphabétique. Cet Ouvrage

eſt d'une très grande utilité pour des enfans qui, ne

ſe rcbutant que trop ſouvent à étudier un livre,

cherchent avec avidité tout ce qui peut les amuſer.

Cet Ouvrage eſt auſſi à l'uſage des Langues étran

gères. La manière de ſe ſervir de ces Touches eſt

très - aiſée; cependant l'Auteur en donnera une ex

plication manuſcrite aux Perſonnes qui s'adreſſeront
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à lui pour cet Ouvrage, qui eſt du prix de 48 livres

ANNAz Es Pittoreſques de la Vertu Françoiſe,

ou Recueil d'Eſtampes deſtinées à repréſenter les

belles Aétions qui honorent notre Nation & notre

àge, à commencer avec le Règne de Louis XVI ;

le tout deſſiné & gravé par les meilleurs Maîtres,

& accompagné d'explications détaillées. -

Les exemples de nos Contemporains & nos

Compatriotes étant bien plus propres à exciter notre

émulation que ceux des temps anciens, on croit

former une entrepriſe auſſi utile qu'agréable en tra -

vaillant à procurer au Public une ſuite d'Eſtampes

de main de Maîtres, deſtinées à lui repréſenter ſuc

ceſſivement ce qu'il y aura de plus héroïque & de

plus pittoreſque tout-à-la-fois dans les belles actions

que le temps amènera ou qu'il a depuis peu amenées.

Il paroîtra au mois de Décembre de cette année, &

enſuite tous les trois mois, une Eſtampe de dix

pouces ſur ſept, avec ſon explication. Gn ſouſcrira

pour une année chez M. Tilliard, Graveur, quai des

Auguftins ; & chez M. Iſabey, Marchand d'Eſtam

pes, rue de Gêvres. On paiera chaque Eſtampe

2 liv. 8 ſols en la retirant; le Public les paiera 3 liv.

On donnera une Édition particulière de la première

Eſtampe. Cette Édition, deftinée particulièrement à

orner des ſalles publiques, aura les mêmes dimen

ſions que celle du Roi d'Angleterre Charles Pre

mier par M. Strange, & coûtera 15 liv. aux Souſ

cripteurs, & 24 liv. au Public.

MéArorrrs concernant l'Hiſtoire, les Sciences,

les Arts, les Mœurs, les Uſages, &'c. des Chinois,

par les Miſſionnaires de Pékin, Tome IX. A Paris,

chez Nyon l'aîné, Libraire, rue du Jardinet, vis

à-vis la rue Mignon.

Ce neuvième Volume renferme des extraits de
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cinq Lettres écrites de Pékin par Amiot en#
les inſtructions de l'Empereur Kang - hi aux Princes

ſes fils, Ouvrage écrit en langue Tartare, traduit

en Italien par M. Poirot, Miſſionnaire à Pékin, &

qu'on donne ici avec une traduction Françoiſe, par

Mme la Comteſſe de M.** qui a bien voulu en per

mettre l'impreſſion dans ces Mémoires; la ſuite de

l'Eſſai ſur l'Écriture & les Caractères Chinois, par

M. Cibot, Miſſionnaire en Chine ; une Lettre de

M. Bourgeois, ſervant d'éclairciſſement à une autre

Lettre du même inſérée dans le Volume précédent,

ſur la population de la Chine ; un extrait d'une autre

Lettre de M. Amiot, écrite en 1781 ; & enfin la rela

tion de l'inondation de la ville de Yen-tcheou-fou

& de ſon diſtrict, en 1742, avec des Planches gra

vées d'après les Tableaux ou Deſſins coloriés en

voyés de Chine même. On a été forcé de renvoyer

au Volume ſuivant les Vies ou Portraits des Chinois

célèbres.

Cet important Ouvrage continue toujours de mé

riter l'eſtime qu'il s'eſt acquiſe.

L'INs PIRATroN favorable, peint par H. Fra

gonard, gravé par L. M. Halbou. = Le Meſſager

fidèle, gravé par le même, peint par Etienne Lallie.

La première de ces deux Eſtampes repréſente une

jeune femme méditant pour écrire une lettre; elle

ſemble inſpirée par l'Amour qui lui apparoît en ſou

riant, & qui lui préſente un de ſes traits pour lui

ſervir de plume ; la ſeconde eſt une autre jeune

femme tenant amoureuſement une lettre qu'elle

vient de recevoir d'une colombe, de l'autre elle

tient cette mêtne colombe attachée par le cou avec

un ruban.

Ces deux Eſtampes, dans leſquelles les deux têtes

de femme laiſſent à deſirer du côté de l'expreſſion,

ſont ſoigneuſement gravées, & font honneur aux Ar
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tiſtes qui les ont créées & au Graveur qui les a repro

duites ; elles ſe vendent chez l'Auteur, rue du Fouarre,

maiſon de M. Maillard, Procureur au Parlement.

RÉPERToIRE de Tableaux, Deſſins & Eſtam

pes, Ouvrage utile aux Amateurs, première Par

tie, petit in-8°. de 1 13 pages. A Paris, chez

Demonville, Imprimeur - Libraire de l'Académie .

Françoiſe, rue Chriſtine ; Muſier, Libraire, quai

des Auguſtins; & Joullain, Libraire, quai de la Mé

giſſerie. - -

L'idée de cet Ouvrage eſt heureuſe, & peut être

utile ſi l'Auteur ne néglige rien pour le perfectionner.

THÉoRIE & nouveaux procédés pour la fer

mentation & l'amélioration de tous les vins blancs

& des cidres pour toutes les années, & particulière

ment pour les années froides & tardives, avec une

nouvelle inſtruction tendante à économiſer la plus

grande partie des raiſins bouillans dans la manipu

lation des vins rouges, & un Eſſai ſur les avantages

de l'introduciion de la vigne dans toutes les Provin

ces de France qui ne la cultivent point, joints aux

principales bévues des Vignerons & à l'avis &

leçon aux Laboureurs ; par M. Maupin, Auteur de

la richeſſe des vignobles. Prix des trois Ouvrages

réunis, 3 liv. 12 ſols avec le reçu ſigné de l'Auteur.

Cette partie-ci ſéparément, 1 livre 1o ſols. A Paris,

chez Muſier & Gobreau, Libraires, quai des Au

guſtins.

Le titre de cet Ouvrage en fait connoître le plan,

& le nom de ſon Auteur doit inſpirer de la confiance

au Lecteur ſur cette matière.

CoRE Es PoN DANcE rurale, contenant des Ob

ſervations critiques , intéreſſantes & utiles ſur la

culture des terres & des jardins, les travaux, occupa
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tions, économies & amuſemens de la campagne, &

tout ce qui peut être relatif à ces objets , par M.

de la Bretonnerie, 3 Vol. in-12. Prix, 7 liv. 1o ſols

brochés, 9 liv. reliés. A Paris, chez Eugène On

froy, Libraire, quai des Auguſtins.

Ces Lettres ſont de véritables réponſes réelle

ment écrites par une perſonne qui conſultoit ſon

ami ſur l'Agriculture. L'Auteur n'a pas cherché à

briller par l'élégance du ſtyle, mais à être utile par

la vérité de ſes obſervations. Il n'a pas établi en

principes les rêves de ſon imagination ; il a commu

niqué au Public les fruits de ſon expérience. Nous

croyons cet Ouvrage utile aux Propriétaires de terres

& à toutes ſortes de Cultivateurs.

A N T r Q v r T É s d'Herculanum , Tome III ,

Numéros 5 & 6. A Paris, chez M. David, Graveur,

rue des Noyers. Le prix de chaque eſt de 9 livres

in-4°. & 6 liv. in-8°.

On trouve à la tête du n°. 5 un avis que nous

allons tranſcrire. « L'accueil que le Public a fait aux

» premiers Cahiers qui ont déjà paru, nous a en

» gagé à redoubler de zèle & de ſoins pour mériter

» de plus en plus ſon ſuffrage ; & nous avertiſſons

» MM. les Souſcripteurs qu'à cette troiſième Li

» vraiſon ayant employé pour la partie typographi

» que un papier plus analogue à celui des Gra

» vures, ils recevront à la fin du premier Volume

» les deux premiers Cahiers imprimés ſur le même

» papier avec les fautes corrigées. »

· HtsTorRE de la République des Lettres & Arts

en France, année 1782. Indocti diſcant, & ament

meminiſſe periti. A Paris, chez Quillau l'aîné, Li

braire, rue Chriſtine ; la Veuve Ducheſne, Li

braire, rue S. Jacqucs; Eſprit, Libraire, au Palais

Royal.
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L'Hiſtoire de la République des Lettres, ſi l'on

en croit l'Auteur, n'eſt que l'hiſtoire des cabales

ſecrettes d'un côté, & de l'autre des ſatyres injuſtes

& indécentes. Il cite diverſes anecdotes aſſez plai

ſantes. Voyez page 47. Il prouve combien il eſt

aiſé de déprécier le meilleur Ouvrage de Poéſie, &

cite à ce ſujet une anecdote très ſingulière. Voyez

page 49. Au ſurplus, il ne nous appartient pas de

décider entre les Gens de Lettres & leur Hiſtorien.

Arrs de Marlbouroug & de Lindor, avec va

riations pour le Vieloncelle ou grand Orcheſtre ad

libitum, par M. Cupis. Prix, 3 livres. A Paris, chez

M. Michaut, rue des Mauvais - Garçons, près celle

de Buſſy, maiſon de l'Herboriſte.

Pour les Annonces des Titres de la Gravure ,

de la Muſique & des Livres nouveaux, voyez les
Couvertures.

T A B L E.

Prx axe & Thisbé, 1oo | Épttre à Zulmis, 1 3 6

Charade , Enigme & Logo-| Comédie Italienne, I4o

gryphe , 1 35 Variétés , 146

Eſſai ſur l'Education des Hom-| Lettre au Rédaéteur du Mer

mes, & particulièrement des cure, I 5e

JPrinces , 116 Annonces & Notices, I 5 I

A P P R O B A T I O N.

JA 1 lu , par erdre de Mgr le Garde des Sceaux , le

Mercure de France, pour le Samedi 21 Juin. Je n'y ai

rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'impreſſion.A Pariss

le 2o Juin 1ys ;. GUID L.
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P I È C E S FU G IT IV ES

E N V E R s E r E N P R os E.

RÉPoNsE aux Vers de M. DE ST-ANGE,

N°. 24.

- L'. RT de fiatter fut toujours le partage

Des doctes Sœurs ; elles ent l'avantage -

D'embellir tout, juſques à la laideur.

Vous le prouvez : la plus belle couleur

Sait animer les portraits que vous faites :

Rien ne réſiſte au pinceau des Poëtes.

Si comme nous, ainant la vérité,

Ils ſe bornoient à la réalité,

· Et n'alloient pas dans le pays des ſonges

Chercher ſouvent d'agréables menſonges ;

Si, comme nous, fixant une action,

Ils réprimoient l'imagination,

Qui les emporte au-delà de l'eſpace ;

J: ne ſais trop, ſans cette noble audace,

N°. 26, 28 Juin 1783. H
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Qui, dans les Arts, ſoit dit ſans vanité,

D'eux ou de nous auroit la primauté.

· Mais, laiſſons-là cette indigne querelle,

Bizarre enfant d'une froide cervelle,

Et n'allons pas, enflammés de deſirs,

Borner nos goûts ainſi que nos plaiſirs.

Qui les augmente, a droit à notre hommage.

Quand d'Apollon vous parlez le langage, •,

Par vos beaux vers je vois les cœurs émus

Plaindre en pleurant la race de Cadmus,

D'Écho plaintive éprouver les alarmes,

Du beau Narciſſe envier tous les charmes,

Du fier Penthée approuver la fureur,

Et d'Actéon déplorer le malheur ;

Le goût épris de l'antique férie

De ces tableaux chérir l'allégorie ;

Ovide enfin, partageant vos ſuccès,

S'énorgueillir du coſtume François.

Étonnez-vous qu'un peu de jalouſie,

Après cela, s'attache à votre vie ?

Loin d'obſcurcir le mérite éclatant,

La jalouſie eſt l'ombre du talent.

Connoiſſez-vous dans l'Hiſtoire un grand Homme,

Soit dans la Grèce, à Paris ou dans Rome,

Qui, de ſon ſiècle ayant bien mérité, -

N'ait pas des ſots été perſécuté ?

Prétendez-vous à la publique eſtime ?

Bon gré, malgré vous ſerez leur victime,

,'

BL3LI J'i'iiECA

REGIA

MK#ACENSIS |
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De leur cenſure, au lieu de vous troubler,

Honorez-vous de pouvoir reſſembler

A ces mortels que maltraita l'envie ;

Tous ont ſouffert, c'eſt le ſort du génie. .

· · ( Par M. François , Peintre. )

A M. D U M o N T , Peintre de la Reine ,

pour le remercier de mon Portrait en

miniature. ! - -

P, 1 N T R E charmant de la beauté,

C'eſt donc pour l'amitié que, chargeant ta palette,

Aujourd'hui ton pinceau, ſi juſtement vanté,

De mes traits avec vérité

Rend la reſſemblance parfaite :

On ſait qu'à Paphos pour toujours,

Ce trio ſéducteur, dont tu tiens l'art de plaire,

- T'a ſurnommé le Peintre des Amours,

Pour avoir peint cent fois leur mère.

Oui, lerſque d'Antoinette, à nos regards émus,

Tu vas traçant l'image ſi fidelle,

Tu tends bien plus d'attraits que jadis Praxitèle

N'en invcnta peur former ſa Vénus,

Dont elle eût été le modèle.

Mais de ce cadeau ſi flatteur ,

Pour m'acquitter, ami, l'embarras eſt extrême ;

Cependant on dit que le cœur

S'explique aſſez ſouvent par ſon embarras même :

-,

H 1j
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Je me borne donc à t'aimer ;

A célébrer ton Art comment pourrois-je atteindre ?

Il me faudroit, pour me bien exprimer,

Savoir écrire ainſi que tu ſais peindre.

- ( Par M. Damas. )

GE o R G E TTE & D'OR L Y, Conte.

Gronerrre vivoit à la campagne chez

de pauvres gens qui l'élevoient comme leur

fille & ſous le nom de leur fille. Sa figure

étoit bien ; mais ſa phyſionomie étoit

mieux. Elle avoit moins cette beauté qui

plaît aux yeux , que ce charme, cet intérêt

qui parle au cœur. Sa naïve candeur don

noit un caractère particulier à ſes regards, à

ſon maintien; ſon âme étoit ſur ſa figure,

& c'eſt là ſur-tout ce qui la rendoit jolie. Ses

quinze ans étoient le moindre de ſes char

mes. La maiſon qu'elle habitoit étoit riche

en fleurs; pluſieurs allées étoient bordées de

ſuperbes plates - bandes en roſiers ; d'un

peu loin, quand elle s'y promenoit, ſon

viſage avoit l'air de s'élever du milieu des

roſes, & ſa fraîcheur n'y perdoit rien. Cette

fraîcheur attiroit, & la douceur de ſa phy

ſionomie ſavoit ſi bien retenir ! Que dis-je ?

On l'aimoit avant de la trouver jolie. C'eſt

ſans doute à ce caractère de candeur & de

bonté qu'elle dût l'amitié de ſes compagnes ;

quoiqu'elle fût la plus jolie du Village, on

•
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n'oſoit en dire du mal ; on lui pardonnoit

tout, parce qu'elle n'abuſoit de rien. Par les

attentions qu'elle avoit pour les jeunes filles,

elle leur faiſoit oublier que les garçons n'en

avoient que pour elle ſeule. Cela s'appelle

un beau miracle ! Elle auroit pu en être

fière ; mais c'étoit une jouiſſance pour ſon

cœur : ſon amour-propre n'y entroit pour

rien.

Avec tant d'avantages perſonnels on peut

ſe paſſer de fortune; auſſi Georgette n'y ſon

geoit-elle pas. Elle étoit orpheline & ſans

bien ; mais par bonheur le haſard eſt jufte

quelquefois, elle n'avoit pas été abandon

née. Un homme riehe s'étoit chargé de ſon

éducation. Hâtons nous de dire que ce n'é

toit pas un dc ces Bienfaiteurs qui, même

en ſe ruinant pour la Beauté, lui vendent

cher leurs bienfaits. Celui - ci étoit abſolu

ment déſintéreſſé , il ne prétendoit qu'au

titre de père, & il en rempliſſoit tous les

devoirs. Pourquoi donc faiſoit - il élever

Georgette comme une Villageoiſe ? Le

voici. Minval ( c'eſt le nom du Bienfai

teur ) jouiſſoit d'une fortune conſidérable ;

mais il avoit un vieux procès qui pou

voit la lui faire perdre. # avoit craint de

rendre Georgette malheureuſe en lui laiſ

ſant concevoir des eſpérances qui pouvoient

ne point ſe réaliſer. Il aimoit mieux lui laiſ

ſer ignorer quelque temps le bonheur qu'il

lui deſtinoit que de l'expoſer au danger de

renoncer un jour à de douces prétentions.

H iij
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Enfin il cachoit bien ſoigneuſement ſes bien

faits, pour éviter les malignes interpréta

tions ; ce qui eſt ſouvent un moyen pour les

favoriſer.

Si Minval donnoit des ſoins à la jeuneſſe

de Georgette, il en étoit payé par la plus ten

dre reconnoiſſance. Mais il n'étoit pas ſeule

| ment content du cœur de ſa fille adoptive; ſon

eſprit, ſur-tout ſa raiſon précoce lui faiſoit

paſſer les plus doux momens. Il l'envoyoit

chercher ſouvèrit pour s'entretenir avec

elle , il la conſultoit même ſur ſes affaires,

& il s'applaudit plus d'une fois d'avoir ſuivi

ſes conſeils. --

Minval avcit auſſi un fils qu'il aimoit, &

, qui étoit digne de ſon amour; mais comme

- ils étoient l'un & l'autre d'un caractère très

vif, ils avoient de temps en temps quelques

petites altercations; ils ſe reſſembloient trop

| pour vivre tout à fait bien enſemble , ce

pendant l'un étoit bon fils, & l'autre avoit

toute la ſenſibilité d'un père. Mais Minval

| vouloit être obéi. Il étoit né dans une de nos

Provinces Méridionales où la Nature & la

Loi ont conſacré le deſpotiſme paternel ; &

, il trouvoit que la Nature & la Loi avoient

raiſon. Le père vivoit à Paris, & le fils dans

· une Ville voiſine, où il faiſoit ſon Droit.

D'Orly ( c'eſt le nom du fils) avoit de

l'eſprit, de la taille & de la figure. Voilà

ſans doute de quoi plaire, & il avoit auſſi

dans le cœur de quoiſentir vivement l'amour.

- s '
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Un jour, en ſe promenant ſeul à cheval, il

rencontra par haſard Georgette qu'il n'a

voit jamais vûe, & dont Minval, d'après

ſes principes, ne lui avoit jamais parlé.

Elle étoit avec quelques unes de ſes com

pagnes , & il ne vit qu'elle. Les yeux de

Georgette qui s'ouvrirent vers lui ſans le

regarder , pénétrèrent juſqu'à ſon cœur.

Il laiſſoit aller ſon cheval au plus petit

pas en s'éloignant d'elle; & quand il l'eut

perdue de vûe, il le remit bien vîte au galop

pour la ratrapper. Quand il l'eut revûe, il ne

vouloit plus la quitter; mais pour n'être pas

trop remarqué, il deſcendit de ſon cheval

qu'il laiſſa quelque part aux environs; & il

ſe mit à la ſuivre à pied ſans en être apperçu.

Il la regarda juſqu'a ce qu'il ne fut plus à

portée de la voir, c'eſt à dire, lorſqu'ayant

pris congé de ſes compagnes elle fut rentrée

chez elle.

D'Orly ne tarda pas à refaire cette pro

menade, quoiqu'elle fût fort éloignée de

l'endroit qu'il habitoit. Son cœur étoit reſté

auprès de Georgette; il ne pouvoit être hcu

reux qu'auprès d'elle. ll revint donc, revit

· Georgette, & la quitta toujours avec plus

de regret. Enfin bientôt il ne lui ſut plus

poſſible de ſortir un moment du Village

où elle vivoit, & il conçut un projet que

la paſſion ſeule peut ſuggérer, que le ſage

blâmera, que l'indifférent jugera fou , &

que plus d'un amant trouvera fort raiſon

nable.

H iv
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Comme le ſentiment qu'on lui avoit inſ

piré n'étoit pas un pur caprice, une fantaiſie

paſſagère, il étoit auſſi timide que paſſion

né ; il craignoit, en ſe faiſant connoître,

d'effaroucher Georgette , & d'armer les pa

rens qui la ſurveilloient ; il craignoit que

l'effet d'une tendre déclaration ne fût de lui

fermer tout accès auprès d'elle. Que fit il ?

Il prit des habits villageois ; & ayant appris

que le père adoptif de Georgette cherchoit

un jeune homme qui pût l'aider dans ſes

travaux, il ſe préſenta chez lui. Sans doute

la délicateſfe entroit pour beaucoup dans le

projet que d'Orly avoit conçu. Il ne vouloit

pas, en déclarant ſes ſentimens à Georgette,

intéreſſer ſon amour-propre, mais toucher

ſon cœur ; & s'il eût réuſſi à plaire ſous

ſa forme naturelle, il auroit craint de de

voir à ſon rang, ce qu'il vouloit ne devoir

qu'à ſon amour. Quoi qu'il en ſoit, il offrit

ſes ſervices, qui furent acceptés. Sa phy

ſionomie prévint en ſa faveur , & il ne pré

ſumoit pas trop de ſon intelligence , quand

il premit de ſe rendre très - utile. Le pré

· tendu père de Georgette étoit un Jardinier

Fleuriſté , & le haſard ayant voulu que

d'Orly ſe fut toute ſa vie occupé de la cul

· ture des fleurs, ils pouvoient aiſément ſe

| convenir. La faculté de voir ſouvent Geor

· getre, de vivre avec elle , laiſſoit à d'Orly

l'eſpérance de lui plaire & de lui inſpirer un

· amour déſintéreſſé ; car il avoit réſolu de

demeurer inconnu même à Georgette. Il
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auroit bien voulu ne pas la quitter un mo

ment , mais il craignoit, avec raiſon, que

ſon père ne fût averti de ſon abſence. Il dit

donc à ſon nouveau maître qu'il étoit obligé

d'aller coucher le ſoir chez ſon père qui

étoit à quelques lieues de-tà; mais que ſon

devoir n'en ſouffriroit point. On reſpecta ſon

motif, & on le plaignit ſeulement des fati

- gues qu il alloit endurer.

· Sans doute d'Orly avoit pris ſes meſures

en cas d'informations , peut être auſſi n'a

voit-il pas pouſſé la prévoyance ſi loin ; car

l'amour eſt plus ardent à deſirer qu'adroit à

combiner ſes démarches. Au moins avoit il

laiſſé ſon cheval à quelque diſtance de l'en

droit ; & il en payoit fort cher la nourri

ture & le logement, parce qu'avec ſon che

val on avoit promis de garder auſſi ſon ſe

cret. Il voyageoit donc la nuit, & travail

loit le jour ; c'eſt à dire, qu'il ne dormoit

guères. Mais ſes travaux du jour le conſo

loient bien des fatigues de la nuit ! Il voyoit

Georgette , & dès qu'il l'avoit vûe, il ſe

trouvoit délaſſé. Comme Georgette étoit

l'unique objet de ſes travaux, il les dirigeoit

ſans ceſſe vers ſes plaiſirs.Ce qu'elle aimoit le

mieux, proſpéroit toujours le plus , la fleur

qu'elle préféroit étoit toujours la mieux cul

tivée. On ſait que dans les jardins il y a tou

jours un endroit, une allée qu'on affectionne

le plus; d'Orly avoit eu grand ſoin de remar

quer l'allée favorite de Georgette , & l'on

juge bien que celle là étoit mieux ſoignée,

tl v
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plus propre que le reſte du jardin. Quand

elle s'y promenoit , il la ſuivoit preſque

toujours, quoique ſans affectation, avec ſon

rateau à la main ; & il s'y prenoit ſi bien,

que lorſqu'elle revenoit ſur ſes pas , l'en

droit qu'elle venoit de parcourir ſemblcit

n'avoir pas encore été foulé. Dès qu'il avoit

vû Georgette flairer une roſe , il alloit lui

même la baiſer amoureuſement ; & quel

baiſer voluptueux ! Cette ſeule roſe avoit

alors de quoi flatter tous ſes ſens à la fois.

Il alloit s'aſſeoir où Georgette s'étoit aſſiſe ;

' & quelle molle ottomane eût pu valoir le

banc ou le gazon qu'elle avoit touché ? L'in

térieur de la maiſon ne lui procuroit pas

moins de jouiſſances. Il mangeoit du pain

qui n'étoit pas bien blanc , mais Georgette

ordinairement l'avoit coupé, c'étoit elle qui

le lui donnoit ; ſes doigts lui avoient commu

niqué une ſaveur qu'aucun autre mêts ne

pouvoit avoir. Quand il deſſervoit la table,

il s'emparoit bien vîte du verre qui avoit

ſervi à Georgette ; & il ſe gardoir bien de le

| rincer. Le vin ou l'eau qu'il y verſoit deve

noient un rectar délicieux ; & ſes lèvres n'en

apprcchoient pas ſans un doux frémiſſe

ment. Ainſi tont ſe changeoit en plaiſir pour

d'Orly, qui ſembloit regarder comme perdu

le tems où il n'avoit pas étégarçon de village.

Mais le ſentiment qui l'animoit étoit trop

vif pour ne pas ſe répandre au dehors ; &

Georgette , comme cela arrive fort ſouvenr,

avoit déjà deviné ſon amour, avant qu'il
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eût oſé lui en parler. Il ne la regardoit pas

comme on regarde ordinairement , il ne lui

parloit pas comme à une autre, ni comme

un autre ; tout cela prouvoit à Georgette un

ſentiment qu'une belle voit preſque toujours

avec plaiſir, lors même quelle ne le partage

pas. Ce qu'elle devina moins vîte, c'eſt

la tendre impreſſion qu'elle avoit reçue

elle même ; elle croyoit n'avoir pour Louis

( c'eſt le nom que d'Orly s'étoit donné )

qu'un peu de pitié & de reconnoiſſance , &

en peu de temps, ſous ces noms qui n'alar

ment pas un jeune cœur, l'amour fait ſou

vent bien du chemin. Mais elle ne douta

plus de ſon amour, quand d'Orly oſa lui

faire l'aveu du ſien. Elle fit plus, elle laiſſa

lire dans ſon âme. Elle n'avoit ni la force de

rejeter l'offre d'un amour qu'elle deſiroit, ni

l'adreſſe de déguiſer celui qu'elle ſentoit

elle même. En pareil cas, un cœur neuf &

naïf s'exprime toujours par le ſilence de la

pudeur, ou la franchiſe de l'innocence. Cet

embarras, ou cette ingénuité qui portent la

plus douce ivreſſe dans le cœur d'un amant,

eſt un art que la Nature donne, qu'une co

quette cherche toujours, & qu'elle n'attrape

jamais. \

O comme dès ce moment, la poſition de

Georgette s'embellit à ſes propres yeux !

comme ſes jouiſſances ſe multiplièrent ! com

me le genre de vie qu'elle menoit depuis ſi

long-temps avoit pris de nouveaux charmes !

Ce jardin qu'elle parcouroitº ſans

vj
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en jouir, étoit devenu enchanteur. Les fleurs

dont il étoit paré avoient acquis des formes

plus heureuſes, un plus frais incarnat, & de

lus doux parfums , c'étoit ſon amant qui

s cultivoit, qui les arroſoit, qui les faiſoit

- épanouir; il ſembloit que la Nature n'y étoit

pour rien, & que tout étoit l'ouvrage de

l'amour.

Cependant Minval, qui ne ſe ſeroit pas cru

obligé de ſe prêter aux vûes des deux amans,

quand il les auroit devinées , formoit un

projet bien contraire à leur repos. Il venoit

de trouver un parti très avantageux pour ſon

fils , & il lui écrivit pour lui en faire parr.

On conçoit aiſément l'effet que produiſit

cette lettre ſur le cœur de d'Orly. Il ſe ſeroit

'cru coupable s'il ſe fût arrêté long temps ſur.

une idée qui tendoit à le ſéparer de Geor

gette. Il répondit ſur l'heure à fon père par

le refus le plus reſpectueux, en le§
- de ne pas contrarier le projet qu'il avoit

formé de ne pas ſe marier encore de long

· temps. Minval, qui avoit compté ſur l'obéif

, ſance de ſon fils, fut étonné & révolté de ſa

réponſe ; il s'emporta vivement ſuivant ſon

caractère; & il ne s'appaiſa que par l'eſpé

rance de le réduire bientôt à ſon devoir.

Quand Minval avoit du ehagrin, il en

· voyoit chercher Georgette, pour ſe con

ſoler ou fe plaindre avec elle. Son véri

table nom, par une ſuite de ſon extrême

diſcrétion , ( dont au reſte il fut afſez

puni ) étoit ignoré même de Georgette.
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Une voiture venoit la prendre pour la

mener chez Minval, qu'elle connoiſſoit ſous

un nom étranger; & la même voiture la ra

menoit enſuite à ſon village ſans autre

éclaircifſement. Minval en la voyant , lui

raconta le refus de ſon fils, dont il ſem

loit fort affecté ; car dans le cœur d'un

père, le chagrin prend bientôt la place du

courroux. Georgette aimoit ſi tendrement

Minval , & elle avoit le cœur ſi ſenſible,

qu'elle ne put s'empêcher de blâmer ce fils

indocile qui affligeoit ſi cruellement ſon père.

C'eſt ainſi que, ſans le ſavoir , elle condam- .

noit celui qu'elle aimoit le plus au monde ;

c'eſt ainſi qu'elle trouvoit criminel un refus

' dont ſon cœur ſe ſeroit bien applaudi s'il en

eût connu l'Auteur. Cependant elle s'efforça

de conſoler Minval , en lui faiſant eſpérer

plus de docilité de la part de ſon fils ; elle

lui diſoit qu'un ſi bon père ne pouvoit avoir

qu'un fils obéiſſant; & en retournant dans

fon village , elle ne ceſſoit de faire des vœux

pour que le fils de Minval ſe montrât plus

· docile. " .

D'Orly, en revoyant Georgette, oublia

preſque le chagrin que lui avoit fait la lettre

de ſon père. Il auroit bien voulu lui conter

| ce chagrin-là ; mais ne lui ayant pas dit qui

il étoit , il ne pouvoit lui parler du reſte. Sa

fituation ne laiſſoit pourtant pas que de de

venir embarrafſante. Sa délicateſle devoit

être ſatisfaite, puiſque ne s'étant pas fait

connoître , il ne pouvoit attribuer l'amour
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qu'il avoit inſpiré à aucun motif d'intérêt.

· Vingt fois il fut tenté d'avouer tout , mais

ſon amour toujours craintif appréhendoit de

voir mal interprêter ce qui n'étoit que le

fruit de ſa délicateſſe. Il craignoit que Geor

gette n'attribuât ſon ſtratagême au deſir de

la ſéduire; & s'il ne renonça pas tout-à fait

à ſon aveu, il réſolut au moins de le différer.

• Minval de ſon côté n'abandonnoit pas

ſon projet de mariage. Il avoit donné ſa

parole, & ne jugeoit pas à-propos de la re

tirer. Il écrivit à ſon fils une lettre beaucoup

plus vive que la première. Cette lettre trou

bla le bonheur de d'Orly, mais ne changea

point ſa réſolution. Il ſe défendit encore

avec des formes de reſpect, qui n'empêchè

rent pas de trouver ſon refus fort inſolent.

A la fin Minval ſoupçonna que cette réſiſ

· tance pouvoit avoir quelque motif ſecret. Il

pria un ami qui étoit ſur les lieux de s'in

· former exaétement de la conduite de ſon

fils , & en attendant, il ſuſpendit ſes lettres

, & ſes réprimandes aſſez inutiles. .

Dans l'intervalle des informations, Geor

- gette vit encore Minval, qu'elle trouva ma

lade de chagrin. Cet objet réveilla ſa ſenſi

bilité; elle ſouffroit de voir ſouffrir ſon bien

faiteur; & elle ne ceſſoit de répéter qu'il fal

loit que ce fils fût bien méchant pour affliger

ainſi un ſi bon père. Pauvre Georgette! Elle

plaignoit des maux dont elle étoit la cauſe ;

elle condamnoit un crime qu'elle faiſoit

commettre bien innocemment.
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Cependant, l'ami chargé de ſurveiller

d'Orly ne s'acquitta que trop bien de ſon

emploi. Il parvint à découvrir ce qui pou

voit faire trouver d'Orly coupable, ſans

avoir ſu ce qui pouvoit ſervir à l'excuſer.

Il écrivit au père, & lui marqua que ſon fils

ne paroiſſoit plus que la nuit, & les fêtes &

dimanches , qu'on avoit ſu qu'il montoit

tous les jours à cheval pour s'en aller bien

loin , qu'on n'avoit pas pu découvrir au juſte

où il s'arrêtoit ; mais que ſur la route il ſe

déguiſoit, & qu'il prenoit unhabit indigne de

ſon rang & de ſon nom; qu'on ne doutoit

point que ce ne fût quelque intrigue galante ;

& que les précaurions qu'il prenoit don

noient lieu de penſer qu'il avoit à en rougir,

& faiſoient craindre pour les ſuites. A ce

fonds, qui étoit à peu près vrai, on ajou

toit des détails plus graves & calomnieux5

car il falloit bien mettre quelque choſe à la

place de ce qu'on n'avoit pas pu découvrir.

Ces nouvellcs n'étoient pas faites pour ré

tablir la ſanté de Minval. Il mande auſſitôt

Georgette, qui le reti ouve dans ſon lit. Mon

enfant, lui cria t'il , ce ſcélérat de fils, ce

monſtre a réſolu ma mort. Votre mert, ré

Fond Georgette toute effrayée. — Cui, il

veut veus ravir un bienfaitcur, un père. Je

ne m'étonne plus de ſa reſiſtance. Mon pro

jet contrarioit ſes plaiſirs effrénés. Le lâche,

(on vient de m'en informer ) me déshonore

par ſa conduite. Il a dejà fait un choix indi

gne de ſon état, de ſon nom, nais bien di
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gne de ſon cœur bas & vil. Alors Minval

dit à Georgette qu'il venoit d'obtenir un or

· dre pour le faire arrêter. Quoique Geor

gette ne pût pardonner au fils de Minval

l'état cruel où il réduiſoit ſon père, ce mot

la fit frémir. Le voilà , cet ordre, ajouta

Minval. S'il ne le corrige pas , il me vengera

du moins.Un cachot, & ma malédiction ,

voilà l'héritage qu'il aura de moi, & le ſenl

qu'il ait mérité. Mais avant de faire exécuteE

cet ordre, j'ai voulu vous voir, ma fille ;

vous prendre à témoin comme je n'ai rien

oublié pour le ramener à ſon devoir. Me

trouvez vous injuſte, barbare ? Non, lui di

ſoit en pleurant Georgette, qui craignoit de

le voir expirer de doulenr; non, vous n'êtes

pas un barbare. Ce malheureux, reprit Min

val, court, dit on, le plus grand danger.Je

crois le voir dans ſes honteux égaremens.

Cette image me pourſuit , & tant qu'on ne

fe ſera pas aſſuré de ſa perſonne , je ne vivrai

pas. Vous voyez qu'il a mérité ſon ſort.

Remarquons ici que Minval, au milieu de

ſa colère, ſembloit encore avoir beſoin de

s'exciter à punir. Remarquons encore qu'en

ſe vengeant de ſon fils, il s'occupoit auſſi,

ſans y ſonger, de l'arracher au péril dont il

le croyoit menacé. La vengeance d'un père a

toujours un caractère particulier. Enfin l'or

dre partit. Minval avoit commandé qu'on

lui amenât le coupable avant de l'empriſon

ner , & qu'on le ſaisît par-tout où on le

trouveroit, & tel qu'on le trouveroit. En
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attendant il retint Georgette chez lui.

On fit la plus grande diligence ; & dès le

lendemain d'Orly fut arrêté. On le ſurprit .

juſtement comme il venoit de prendre ſon

coſtume villageois ;& c'eſt ſous cet habit qu'il

fut conduit devant ſon père. Malheureux ,

s'écria Minval en le voyant ! dans quel état

tu parois devant moi ? C'en eſt fait , tu n'as

plus de père; je n'ai plus de fils; mais j'ai une

fille. Regarde la, ſcélérat ; toute ſenſible

qu'elle eſt, elle applaudit à ma vengeance.

Elle ſait tout.

Figurez-vous, à ces terribles mots, d'Orly

reconnoiſſant Georgette, & Georgette ren

contrant les yeux de ſon amant. D'Orly de

meure comme pétrifié. L'idée de Georgette

qui le trahit, qui le fait deshériter, eſt une

idée horrible , monſtrueuſe, accablante ; &

c'eſt pourtant la ſeule alors que puiſſe ad

mettre ſon eſprit. Il alloit répondre aux re

proches de ſon père; mais à cette nouvelle

il demeure immobile & ſans voix. Ouant à

Georgette, ſes forces ne peuvent ſuffire à

une ſurpriſe auſſi cruelle & auſſi imprévue ;

elle tombe ſans connoiſſance. Revenue de

cet accident , que Minval n'attribue qu'à un

excès de ſenſibilité , elle conçoit quel effet a

dû produire ſur l'eſprit de d'Orly le diſcours

qu'il vient d'cntendre. O mon bienfaiteur !

s'écria-t'elle en tombant aux pieds de Min

val, un coup de foudre vient de m'éclairer

tout à-coup. Puniſſez moi; c'eſt moi ſeule

qui ſuis coupable. Vous coupable, répond
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Minval en la relevant , vous ! — Oui, c'eſt

moi qui ai rendu votre fils rébelle à vos vo

lontés. Mais ce fils m'étoit inconnu. Ces ha

bits qui m'ont rrompée, il les a pris ſans

doute pour ſe rapprocher de moi.Je n'étois

pas ſa complice; mais je vous ai rendu mal

heureux , je ſuis criminelle. Ce peu de mots

ſuffit pour déſabuſer & pour éclairer d'Orly;

mais ils ne ſuffiſoit pas pour inſtruire Min

val, qui venoit de tomber dans le plus pro

· fond étonnement. Alors d'Orly, à qui Geor

gette vient de rendre la vie & la force de

parler, tombe à ſon tour aux pieds de ſon

-père, & lui raconte l'hiſtoire de ſes amours.

O mon père, ajouta t'il, j'ai adoré la beauté,

la vertu. L'excès de mon bonheur m'a rendu

coupable. Mais pourrez - vous connoître

Georgette, & ne pas me pardonner ? J'avois

choiſi pour femme celle que vous aviez adop

tée pour fille. Si c'eſt un crime, puniſſez

moi. Non, s'écrioit Georgette , c'eſt moi

ſeule qu'il faut punir; mais pardonnez à vo

tre fils.L'un & l'autre en parlant ainſi,tenoient

embraſſés les genoux de Minval. Minval ou

blie alors de les relever, & ſes yeux & ſon

cœur ſe repaiſſent de ce ſpectacle; il les regar

de, & ſes larmes coulent ſur eux; enfin il leur

pardonne en ſe jetant dans leurs bras. Il fit

plus; il les unit le même jour. Pour comble

de bonheur,on lui apporta la nouvelle du gain

de ſon procès; & il ne craignit plus de voir

enlever ſa fortune à ſes enfans. Il vécut avec

eux , parvint juſqu'à une extréme vieilleſſe
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ſans chagrin & ſans maladie; & il eut le bon

heur de mourir ſans avoir vu troubler un ſeul

jour la paix & l'union des deux époux.

( Par M. Imbert. )

Explication de la Charade , de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.
- •

LE mot de la Charade eſt Cornemuſe; celui

de l'Énigme eſt Crédit; celui du Legogyphe

eſt IBelier, où ſe trouvent Bélier , ſigne du

Zodiaque, Belier,mouton, Belier, inſtrumentde guerre , Elie , Prophète. •

C H A R A D E.

A 1 R de Marlbouroug.

- C E T air, qui par-tout traîne,

Miron ton, ton, ton, mirontaine ;

En G, Ré, Sol ramène

Dix-huit fois mon premier.

Un inſtrument guerrier

Vous donne mon dernier ;

Et mon tout, à la gêne,

Miron ton, ton, ton, mirontaine ;

En claſſe, plus qu'en plaine,

Tient le pauvre Écolier.

( Par M. le Comte de Reg'es. ) .
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É N I G M E.

JE ſuis ſous un ſeul nom trois différentes choſes :

D'abord j'habite dans les bois ;

A mes pieds même quelquefois,

Ami Lecteur, tu te repoſes.

Si l'on me voit ſous un ſecond rapport

De l'art ſouvent trompeur que l'on nomme magie,

Je ſuis le principal reſfort :

Par mon ſeeours on rappelle à la vie ;

Par mon ſecours on commande à la mort.

Sous mon troiſième aſpect je ſuis très-ſéduiſante ;

Chacun me voit dans ce qu'il aime mieux ;

· Sur un beau ſein, dans de beaux yeux,

Dans le ſvelte contour d'une taille élégante,

Dans ce qu'on voit & ne voit pas ;

De ta Bergère enfin j'exprime les appas.

L O G O G R Y P H E.

Qensurrois très-timide & foible en mon en

fance,

Ma force ne s'accroît que par la réſiſtance;

Toujours vif en naiſſant, toujours ardent, fougueux,

Le plaiſir qui me ſuit diſſipe tous mes feux.

- De cet obſcur début qui peint mon caractère,

Veux-tu, mon cher Lecteur, pénétrer le myſtère,

Je vais, ſous divers traits tour-à-tour m'expoſer,
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Déſunir mes cinq pieds & me décompoſer.

Je préſente d'abord l'infinitif d'un verbe,

Qui fait d'un Orateur briller la voix ſuperbe ;

Sur un front mal uni je découvre à tes yeux

Du temps qui détruit tout le ſillon odieux ;

Tu vois enſuite en moi du plaifir une marque ;

Un nom qu'avec reſpect on adreſſe au Monarque ;

Je t'offre auſſi celui par lequel autrefois

Les Romains exprimoient deux certains jours dumois.

Que dire encore ? Un mot ſynonyme à colère ;

Le génitif latin du maître de la terre ;

Un pronom ; un article ; une conjonction

Qui ſert à déſigner une condition.

Enfin, pour terminer ma gloſe énigmatique,

Cherche, & tu trouveras deux notes de muſique.

NOUVELLES LITTERAIRES.

TRA D U CT I O N nouvelle des Œuvres de

Virgile , avec des notes & des Diſcours

Préliminaires , Tome I°". contenant les

Eglogues & les Géorgiques , par M. le

Blond. A Paris, chez l'Eſclapart, Libraire

de MoNsIEUR, Frère du Roi, Pont Notre

Dame , N°. 23 ; & chez l'Auteur, rue du

Foin au marais, N°. 3.

ON convient aſſez généralement aujour

d'hui qu'on ne doit traduire les Poëtes qu'en
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vers. * Quelque difficile que ſoit en notre

langue ce genre de travail, des eſſais heu

reux ont prouvé qu'avec du temps, de la

peine, & beaucoup de talent, on peut y

réutlir. La meilleure verſion en proſe ne

ſera jamais qu'une eſquiſſe crayonnée d'un

tableau plein de vie, & dont la beauté con

ſiſte ſur-tout dans le coloris. Le contraire ne

peut être ſoutenu que par ceux qui ne ſont

pas doués du talent très-rare d'écrire en vers;

vain & malheureux artifice de l'impuiſſance.

Traduiſez en proſe le fameux Medea ſuper

eſt, de Sénèque, Il me reſe Medee. Vous ôtez

toute l'énergie. Mais ſi vous dites avec le

grand Corneille :

- Que vous reſte-t'il ? Moi.

Je retrouve la penſée latine dans toute ſa

fierté. Mais , dira-t'on , c'eſt créer que tra

duire de la ſorte. Je n'en diſconviens pas ;

mais j'avoue en même temps que je ne con

* Un Académicien, dans un article qui concerne

l'Auteur de celui-ci, paroît plus favorable aux ver

ſions en proſe. Mais , à le bien prendre, ſon opi

nion eſt la même. Les Écrivains qu'il cite, tels que

Milton, Shakeſpéar , les Tragiques Grecs ne peu

vent guères être traduits en vers que par fragmens.

Geſner, qui a écrit en proſe, & qui abuſe quelque

fois du genre deſcriptif, ſeroit faſtidieux en vers

François. Milton n'a jamais rimé, & Shakeſpéar n'a

rimé que très - peu. Encore faut-il dire que leurs

beaux endroits gagnent beaucoup à être rendus en
VCIS. .

/
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nois pas d'autre manière de bien traduire.

Le génie ſeul peut rendre le génie. On dit

que Mme de Sévigné comparoit les Traduc

teurs à des Domeftiques qui vont faire un

meſſage de la part de leurs maîtres. Ils leur

prêtent des expreſſions groſſières & vicieu

ſes, & ſouvent diſent le contraire de ce

qu'on leur a ordonné. Il faut convenir qu'il

y a bien peu de verſions en proſe qui ne juſ

tifient le mot de Mme de Sévigné. Celle de

l'Abbé Desfontaines ne peut être exceptée.

Elle eſt plus ſavante & plus inſtructive dans

les diſcours préliminaires & dans les notes,

que fidelle dans le texte. Elle manque de

grâces , elle n'a nulle imagination dans l'ex

preſlion; & on y cherche en vain ce nombre

& cette harmonie que la proſe comporte,

& qui eſt au moins une foible image de celle

qui a tant de charmes dans la poéſie. Il ne

craint point de rendre

Vocat jam carbaſus auras

Par cette phraſe : Ils ont appareillé. Si au

lieu d'employer ces termes de marine, il eût

dit : Déjà la voile déployée appelle les gé

phirs ; ſa verſion eût été à la fois plus fidelle

& plus poétique. Une Traduction bien faite

en ce genre ne rendroit pas toutes les beau

tés de l'original , mais elle pourroit aider à

les connoître & à les ſentir. Tel eſt , ſans

doute, le but louable que s'eſt propoſé M. le

† , à en juger par ce paſſage de ſa Pré

2CC,
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« Les jeunes gens, dit il, qui ſuivent le

» cours ordinaire des études, ceux même

» qui prennent une connoiſſance profonde

» de la langue latine, font un grand uſage

» des Traductions. Elles leur épargnent la

» peine de chercher le ſens de la penſée,

» lorſqu'il ne ſe préſente pas à leur gré. Or,

» de quel inconvénient n'eſt pas pour eux

» cette reſſource , ſi ces traductions ſont

» infidelles, ſi elles manquent d'harmonie,

» & qu'elles faſſent diſparoître les beautés

» de l'original ſous un traveſtiſſement ridi

» cule. Cembien, au contraire, n'eſt il pas

» important de leur mettre de bonne heure

» ſous les yeux des modèles, qui non ſeule

» ment leur donnent l'intelligence d'un

» idiôme étranger, mais qui leur offrent

» encore les beautés dont le leur eſt ſuſ

22 ceptible. * »

Il ſuit que ſi la verſion du proſateur ne

peut jamais rendre l'effet de l'harmonie imi

tative & des tournures poétiques, elle peut

du moins être utile à ceux qui ſavent médio

crement le latin, & les aider, ſi elle eſt bien

faite , a ſentir les beautés originales des

Poëtes qui ont écrit dans cette langue. Alors

elle doit, le plus qu'il eſt poſſible, être fidelle

à l'arrangement des mots, preſque toujours

relatif à l'idée, ou eſſentiel à l'effet de l'ima

ge. C'eſt une règle qu'il eſt à propos de rap

peler à M. le Blond, qui paroît l'avoir trop

ſouvcnt oubliée. Il y,manque dès le premier

vers de la première Églogue. - •

» Protégé
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« Protégé par l'ombre épaiſſe du feuillage

» de ce hêtre, vous eſſayez, mon cher Ti

» tyre , des airs champêtres ſur un léger

» chalumeau ; pour nous, infortunés , nous

» quittons les lieux chéris qui nous ont vû

» naître ; nous fuyons notre patrie ; tandis

» que, tranquille ſous cet ombrage vous

» faites redire aux échos de ces bois le nom

» de la belle Amaryllis. » -

Il y a certainement de l'élégance & une

ſorte d'harmonie dans cette proſe. Voyons ſi

elle pouvoit être plus fidelle, & ſe rappro

cher de plus près avec avantage des tour

nures latines.

Tityre, tu patu'a recubans ſub tegminefigi,

Sylveſtrem tenui muſam meditaris avena.

Nos patria fines & dulcia linquimus arva.

Nos patriam fugimus. Tu, Tityre, lentus in umbré

Formoſam reſonare doces Amarillyda Sylvas.

Ces vers reſpirent un ton naïf & paſtoral,

qu'il falloit ſe piquer de traduire avant tout.

Ce n'eſt point par haſard que le nom de

Tityre eſt mis le premier. Ii eſt dans la na

ture qu'il s'offre d'abord à l'eſprit de Mae

libée. En abordant Tityre, il n'a pas dû com

mencer ſon diſcours par un participe qui

ſuſpend majeſtueuſement la phraſe comme

le fait à tort M. le Blond, protégé par l'om

bre epaiſſe du feuillage de ce hêtre, & c. C'eſt

là le procéde d'un Éclivain qui arrondit une

période ſur ſon bureau , mais non celui d'un

Nº. 26 , 28 Juin 1783. I
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Berger qui rencontre un autre Berger, &

lui adreſſe naturellement la parole.

Tityre , appuyé ſur le tronc d'un hêtre

touffu , vous eſſayez des airs champêtres ſur

des pipeaux legers; & nous , exiles des lieux

chéris qui nous ont vû naître , nous fuyons

notre patrie; nous fuyons, tandis qu'aſſis mol

lement à l'ombre , vous apprenez aux échos le

doux nom d'Amaryllis.

Nous inſiſtons ſur cette remarque , parce

qu'il eſt eſſentiel que M. le Blond ne la perde

pas de vûe dans la ſuite de ſa traduction,

qui, dit on, eſt déjà fort avancée. Il doit

être perſuadé que tant qu'il ne ſentira pas

le pouvoir d'an mot mis à ſa place, loi ſqu'il

contribue à la vérité ou à l'effet du diſcours,

il perdra une beauté , parce qu'il ne peindra

pas la nature auſſi fidèlement que l'a fait

· Virgile. Choiſiſſons à préſent un des plus

beaux paſſages des Géorgiques. Il nous met

tra à portée de mieux juger le travail de M.

le Blond.

Vere nsvo, gelidus canis cum montibus humor

Liquitur, & Zephyro putris ſe gleba reſolvit,

Depreſſo incipiat jam tum mihi taurus aratro

Ingemere, & ſiilco attritus ſplendeſcere vomer.

Illa ſºges demum votis reſpondet avari

Agricola , bis qus ſolem, bis frigora ſerſt"

llius immenſe ruperunt horrea meſſes.

« Lorſqu'au printemps la neige qui blan

» chit les campagnes commence à s'écouler,
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» & que la glêbe ſe diſſout amollie par la

» douce haleine des zéphirs , qu'alors le

» taureau peſant gemiſle ſous l'aiguillon ;

» qu'alors , poli par le ſillon, le ſoc brille

» dans la plaine. Cette terre- là comble enfin

» les vœux avides du Laboureur , qui deux

» fois a ſerti l'ardeur de l'é:é brûlant , & le

» froid de l'hiver rigoureux. Alors les gre

» niers s'affaiſſent ſous l'amas des grains

» amonceles. »

Nous oſons inviter M. le Blond a évitcr

l'aeus des épithètes & des mots de rempliſ

ſage, abus trop ordinaire aux Écrivains qui

veuient être Poëtes en pro'e. Brülant , ri

goareux , offrent dans ſa traduction une 1e

dondance inutile. Le latin dit ſeulement

ſolem , frigora. Amas , amoncelés , eſt un

pleonaſme très-defectueux. On a pu remar

quer plus haut, l'ombre épaiſſe du fei.illage

du hêtre ; ſon ſtyle pêche preſque par-tout

par cette abondance vicieuſe. Il eſt inutile

d'obſerver combien lorſque...... alors, cette

terre- là ſont des tours penibles & déſagrea

bles, ſur tout dans un morceau gracieux.

Pourquoi d'ailleurs n'avoir pas rendu fidèle

IlneIlt Ce VerS ?

Depreſſo incipiat jam tum mihi taurus aratro

Ingemere.

Que le taureau gémiſſe incliné ſous le joug

de la charrue. Voiià l'image de Virgile; image

qui, retracée par une plume auſſi elégante

que celle de M. le Blond, pouvoit ne pas

I ij
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déplaire dans notre langue. Celle qu'il y ſubſ

titue appartient à M. l'Abbé de Lille, qui,

dans une traduction en vers, a dû ſacrifier

l'exacte fidélité à la rime & à la préciſion

poétique.

Quand la neige au printemps s'écoule des montagnes,

Dès que le doux zéphyr amollit les campagnes,

Que j'entende le bœuf gémir ſous l'aiguillon :

Qu'un ſoc long-temps rouillé brille dans le ſillon.

Veux tu voir les guerêts combier tes vœux avides ?

Par les ſoleils brûlans, par les frimats humides,

Qu'ils ſoient deux fois mûris & deux fois engraiſſés :

Tes greniers crouleront ſous tes grains entaſſés.

Voilà comme Virgile lui-même ſe fut ex

primé en François. On peut voir par cette

comparaiſon, que les verſions en proſe ne

ſont pas moins propres à faire apprécier les

beautés du Poëte Traducteur que celles du

Poëte que l'on a voulu traduire.

Cherchons encore dans le dcuxième Livre

un endroit propre à exciter le talent , à le

développer, & par conſéquent à le faire

juger,

• Mais le printemps ſur tout rend aux bois

» leurs parures. Le printemps les embellit de

» nouveaux feuillages. Au printemps , la

» terre ranimée ouvre ſes profondes en

» trailles, pour y recevoir & féconder les

» ſemences. C'eſt dans cctte riante ſaiſon

que le puiſſant Dieu de l'air ſe diſſout en

» pluies abondantes ſur le ſein animé de ſon

29
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» épouſe chérie. C'eſt alors que, rempliſ

» ſant ce vaſte corps de ſon âme toute puiſ

» ſante, il répand dans tous les germes les

, ſucs nourriciers qui les fécondent. »

M. le Blond paraphraſe beaucoup , &

ſubſtitue ſans ceſſe un vain étalage de mots

paraſites aux images & aux tournures pré

ciſes de vers latins.

Le printemps reverdit les boſquets , le prin

temps rajeunit les antiques forêts ; au prin

temps la terre s'enfle & s'entre-ouvre , elle

attend les germes producteurs. Alors le Dieu

de l'air deſcend en pluie féconde dans le ſein

amoureux de ſon épouſe, & ſon âme puiſſante

donne la vie à toutes les ſemences renfermées

dans les entrailles de cette mère immenye.

Voilà une verſion à peu-près littérale des

vers ſuivans :

2

Ver adeôfrondi nemorum, ver utile Sylvis.

Vere tument terra & genitalia ſemina poſcunt.

Tum pater omnipotens facundis imbribus ather

Conjugis in gremium late deſcendit & omnes

Magnus alit, magno commiſtus corpore fœtus.

M. l'Abbé de Lille a rendu cette image,

grande & ſublime, avec autant de poéſie

que de fidélité.

Le printemps rend aux bois des ornemens nouveaux,

Alors la terre ouvrant ſes entrailles profondes,

Demande de ſes fruits les ſemences fécondes.

Le Dicu de l'air defcend dans ſon ſein amoureux,

I iij
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Lui verſe ſes tréſors, lui darde tous ſes feux, ,

Remplit ce vaſte corps de ſon âme puiſſante; '

Le monde ſe ranime, & la Nature enfante.

- Comment M. le Blond n'a-t'il pas lû ces

beaux vers avant d'eſſayer à retraduire en

proſe ; & s'il les a lûs, comment n'a-t'il pas

cherché a en ſoutenir la comparaiſon autant

que la vile proſe , ſelon l'expreſſion de Vol

raire, peut ſoutenir le parallèle de la poéſie.

M. de Lille donne un tableau animé, § Pro

ſateur, qui n'a ni pinceau, ni couleurs, ne

peut faire autant que le Poëte; mais enfin il

lui reſte un burin , & nous attendions au

moins de M. le Blond une belle gravure. M.

de Lille, toujours sûr de charmer ſes Lec

teurs par un beau vers, quelquefois ne rend

pas l'image entière de Virgile ; la rime, la

meſure, la marche poétique l'en diſpen

ſent. Par exemple :

Le gazon ne craint point les ardeurs du ſeleil, .

ne vaut pas tout-à-fait, * ,

Inque novos ſoles audent ſe gramina tutô -

Credere. -

* Nous avons ſu depuis que M. l'Abbé de Lille

avoit heureuſement corrigé cet endroit de ſa Tra

duction. Voici les deux vers qu'il ſubſtitue à celui

que l'on a lû.

Aux rayons doux encor du ſoleil printannier

Le gazon, ſans péril, oſe ſe confier. - .

l
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C'eſt-à-dire, la verdure oſe ſe confier aux

nouveaux rayons du ſoleil printannier. M. le

Blond traduit : les herbes oſent hraver les ar

deurs d'un ſoleil naiſſant. Le ſoleil naît au

lever du jour, mais non pas au retour des

premiers beaux jours. Se credere tutò méri

toit bien que le Traducteur eſſayât de rendre

une beauté échappée à M. de Lille.

, Nous ne pouſſerons pas plus loin nos ob

ſervations. Elles paroîtront peut-être trop ſé

vères à M. le Blond.Mais elles ne nous ont été

dictées que par notre ameur pour les bons prir

cipes, & notre prédilection pour les anciens.

l lus nous ſentons vivement leurs beautés ,

lus notre goût eſt involontairement bleſſé,

† les dénature dans une copie infi

delle. Il exiſte dejà tant deTraductions mau

vaiſes ou médiocres, qu'il faut aujourd'hui

en donner une excellente, ou ne s'en pas

mêler,

La diétion de M. le Blond , trop ſouvent

verbeuſe, eſt d'ailleurs noble & quelquefois

élégante : elle a même du nombre; s'il parvient

à la rendre plus ſimple & plus préciſe, ſa

Traduction pourra valoir nieux que celle de

l'Abbé Desfontaines. Nous le répétons : nous

ne l'avons cenſuré qu'avec peine, & nous

laurions loué avec plaiſir. Mais c'eût été tra

hir les véritables principes de l'art de tra

duire, & la cauſe de Virgile lui même, que

de donner à ſon nouveau Traduéteur des

louºrges indiſcrettes : Amicus Plato , ſed

magis amica yeritas. - !

-

Iiv
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C o N T E s en vers , par M. D ***.

Gratia cum Nymphis, geminiſque ſororibus, audet

Ducere nuda choros. Horat. Od. 2, L. 4.

A Amſterdam, & ſe trouve à Paris , chez

les Libraires qui vendent les Nouveautés.

SoUs un titre ſans prétention, l'Auteur de

ces Contes tient plus qu'il ne ſemble pro

mettre. Beaucoup d'imagination & de ſenſi

bilité, un ſtyle ſimple, mais pur, & même

élégant, une manière franche & originale,

le talent de ſentir & de peindre la Nature,

& celui de faire dialoguer naïvement ſes per

ſonnages, diſtinguent ce Recueil de la foule

d'opuſcules frivoles dont nous ſommes inon

dés depuis ſi long-temps. Il doit intéreſſer

tous les Amateurs de la Poéſie; & quoique

le fond en ſoit quelquefois un peu libre,

les expreſſions y ſont ſi bien ménagées, qu'il

ne peut avoir aucun danger pour les mœurs.

Il y a même des Contes dont le fond eſt auſſi

pur que la forme. Tel eſt celui qui a pour

titre : Le véritable Amour, ou la belle Lyon

naiſe. C'eft un petit Poëme de plus de 5 oo

vers, précédé d'un prologue rempli de détails

charmans. En voici le début :

QuI me rendra les beaux jours de ma vie ?

Beſoin d'aimer, confiance, plaiſirs,

Tourmens, eſpoir, vœux, larmes & ſoupirs,

Félicité trop tôt évanouie,
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Tréſors perdus, l'êtes-vous pour toujours ?

Régnez ſur moi, ſoyez mon guide encore,

· Aveugle enfant, Dieu puiſſant des Amours ;

Que le midi ſoit ſemblable à l'aurore !

Temps fortuné! j'allois dès le matin

Faire un bouquet pour ma jeune maîtreſſe,

Et crayonner d'une tremblante main

Quelques couplets dictés par la tendreſſe.

« Chloé, diſois-je, eſt encor ſous les draps,

» Mais ne dort plus : regrettant l'heureux ſonge

» Qui la berçoit doucement dans ſes bras,

» Elle s'aſſied ſur ſon lit, s'y replonge,

Se lève enfin. .. . . . . ..

En jupon court, en corſet bien ſerré

Elle deſcend : à mes deſſeins propice

» La bonne Alix fait un ſigne, & remet,

>>

>>

» Sous le jaſmin, mes rimes amoureuſes.

» Chloé ſourit tendrement au ſouhait

» Que je lui fais : les fleurs ſont plus heureuſes ;

• Et je les vois ſe placer ſur ſon ſein. »

C'ÉToIr ainſi qu'en dépit de l'abſence

J'étois toujours avec ma Belle : enfin

J'allois la voir : coup-d'œil, intelligence,

Habileté de deux tendres amans

Bien obſervés, c'eſt dans une aſſemblée

Que vous brillez, c'eſt auprès des mamans.

Allufiou, parole dite en l'air

- I v
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Pour tout le monde, & de vous ſeuls compriſe.

• •

• - - - - e e - - - º - -

On aimera cette deſcription d'un rendez

vous noéturne.

A PEINE encor l'ombre du haut des monts,

En grandiſſant, commençoit à deſcendre,

Au rendez-vous je vole pour attendre,

Debout, aſſis, tantôt ſous les buiſſons,

Tantôt courant, pour voir ſi le village

N'a pas encore éteint ſes feux tremblans.

L'heure a ſonné : favorable aux amans,

L'aſtre des nuits, à travers le feuillage,

De ma Chloé blanchit les vêtemens ;

Et des rameaux qu'en ſa courſe elle range,

Le petit bruit fait palpiter mon cœur.

Elle paroît : las! je crus voir un Ange

bu haut des cieux venu pour mon bonheur, &c. .

Voici , dans le Conte même, une Scène

de nuit fort différente de celle du Prologue,

& dont nous nous croyons diſpenſe de faire

l'éloge. Julie, miſe au couvei t, parce qu'elle

a refuſé un riche parti, & que, pour s'en

défaire, elle s'eſt dite mariée ſecrètement

avec un jeune homme ſans fortune, s'échap

pe & vient trouver ce jeune homme qui

l attend avec impatience.

IA voilà dcnc ſeule avec ſon amant,

Au fond d'un'bois, dans une nuit profonde : .

* Ecoutez-moi, lui dit-elle, un moment.

-



D E F R A N C E. 19 r

J'ai votre cœur, je ne crains point le monde,>>

» Mon cher Damon. Si je fuis, c'eſt pour vous,

» C'eſt avec vous. Conduiſez votre amante,

>> Et ſoyez sûr d'être un jour ſon époux.

» A la campagne où demeure ma tante,

» Nous nous rendrons aiſément en deux jours.

» Elle a pour moi des ſentimens de mère ;

» A couronner nos vœux & nos amours

» Ses tendres ſoins amèneront mon père.

» Je n'ai pas peur : marchons dans ce ſentier

» Toute la nuit, & paſſons le village.

» Ciel! dit Damon, ( nous oſons vous prier )

» Soyez pour nous : protégez le courage

Et la vertu de cet Ange , aux deſſeins

» D'un cœur ſi pur donnez votre aſſiſtance :

->>

» Calmez ſur-tout un père que je crains ,

» Ou ſur moi ſeul détournez ſa vengeance! »

EN ſe tenant l'un l'autre ſous le bras,

Ils ſont partis : un arbre qui s'avance, -

Quelque rameau qui ſe rompt ſous leurs pas,

Ou de Phébé la lumière incertaine,

Qui ſe jouant ſous le feuillage épais,

Laiſſe un ormeau dans l'ombre, & tout auprès

Elanchit la tête ou le tronc d'un vieux chêne ,

Tout épouvante une fille à ſeize ans,

Qui croit avoir les gens du Monaſtère

Sur ſes talons , & ſe ſouvient de claire,

Sa Pauvre amie. Hélas! de ſes parens

I vj
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Elle fuyoit la loi trop rigoureuſe :

• Par des Valets arrêtée, en priſon

On l'a conduite..... A cette image affreuſe,

Julie en pleurs ſerre ſon cher Damon,

Et précipite, à travers la clairière,

Ses pas tremblans. Ainſi par un lion

Quand le chevreuil voit étrangler ſa mère

Et déchirer les flancs qui l'ont porté,

Par l'épouvante & l'horreur emporté,

Loin des ſentiers du bois qui l'a vu naître, *

Il fuit le monſtre au carnage attaché ;

Et le pauvret dans ſa gueule croit être

Dès qu'un arbuſte en paſſant l'a touché.

L'AURoRE enfin par ſon éclat raſſure

Nos voyageurs.Ayant long-temps marché,

On ſe repoſe au bord d'une onde pure,

Dans un réduit tapiſſé de verdure,

De chevrefeuille, & que le Dieu du jour

Sait éclairer ſans violer l'ombrage

Des chênes verds qui, croiſſant à l'entour,

Ont ſur l'enceinte étendu leur feuillage, &c.

Outre quelques Contes plaiſans, tels que

les Boins de mer, les deux Femmes , la Bi

joutière, Irus ou les Souhaits, on doit encore

diſtinguer dans ce Recueil la Bonne Mère ,

ou la Lecon de Mariage. -

Il faût lire dans l'Ouvrage même une

foule de détails champêtres, de peintures

v

·
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pleines de vérité & de la ſimplicité la plus

aimable. L'Auteur, ſans imiter La Fontaine,

paroît avoir pluſieurs des qualités poétiques

ui caractériſent ce Conteur charmant. Il

emble s'être formé ſur les mêmes modèles,

& ſur tout ſur les Poëtes Italiens qui excel

lent dans l'art de raconter & de peindre. Il

s'eſt fait une manière à lui , & l'on ne peut

trop l'engager à ſuivre une carrière où il

entre avec tant d'avantages.

S P E C T A C L E S.

C O N C E R T S P I R I T U E L.

IL y a eu Concert Spirituel le Jeudi 29

Mai, jour de l'Aſcenſion, le Dimanche 8

Juin, jour de la Pentecôte, & le Jeudi 19, .

jour de la Fête Dieu. L'Aſſemblée fut très

nombreuſe ces trois jours, quoiqu'ils n'aient

offert aucune nouveauté remarquable. Mlle

Cécile a exécuté avec ſuccès un Concerto de

Forté Piano organiſé le jour de l'Aſcenſion ;

le Concert ſuivant Mlle Gervais, cette célè

bre Danſeuſe qui ſur le Théâtre de l'Opéra

excite un ſi juſte enthouſiaſme, a touche du

même Inſtrument. On lui a ſu gré d'unir un

talent agréable à ſes talens ſupérieurs, &

d'employer à cette étude ſes momens de loi

ſir. Ce même jour en a exécuté preſque en

entier le Stabat de M. Hayden, qui n'avoit
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pu l'être dans la quinzaine. Cet excellent

morceau, dont la marche eſt ſi bien ſentie,

l'expreſſion ſi juſte, le ſeul qui ait pu ſe ſou

tenir à côté de celui de Pergolèſe, a paru

faire un nouveau plaiſir. Il a été exécuté dans

une grande perfection, ce qui eſt une ſorte

de preuve de ſon mérite. Les bons Ouvrages

inſpirent les Exécutans, & fixent davantage

leur attention. Au Concert du 19 Juin, Mlle

Méliancourt & M. Murgeon (tous deux du

Theâtre Italien ) ont chanté un nouveau Mo

tet, Ave Verum , de M. Rigel. Ce Motet a

paru agréable & d'une bonne harmonie.

L'exécution a fait grand plaiſir. La voix de

Mlle Meliancourt eſt brillante & ſonore ;

elle a confirmé l'idée que nous en avons don

née la première fois qu'elle a chanté. M.

Murgeon a un goût de chant ſage, & eſt ex

cellent Muſicien. M. Duport, qui revient

· de Londres, où il a eu le plus brillant ſuc

cès, a rappelé au Public des talens qui lui

ſont bien chers. On a admiré la pureté de

ſes ſons, le moëlleux, le fini de ſon jeu,

ſon à plomb, ſa préciſion incroyable & la

grâce de ſa compoſition. Nous ſommes,

· dit on, menacés de je perdre. Il n'eſt pas

étonnant que les Étrangets nous envient un

talent ſi précieux , mais il l'eſt peut être que

parmi nos illuſtres Amateurs aucun n'ait en

core enté de 'e fixer parmi nous. M. Viotti

s'eſt fait entendre à ces trois Concerts, & a

ſoutenu ſa réputation avec le même éclar.

· Mme Todi a auſli chanté les trois jours , on
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lui a fait au dernier les adieux les plus flat

teurs. Elle les a bien mérités par la manière

délicieuſe dont elle a chanté, quoique ſa

ſanté fût dans une ſi mauvaiſe diſpoſition

qu'elle s'eſt trouvée mal , immediatement

après ſon premier air.

En oſant tracer un parallèle entre Mme

Todi & Mme Mara, nous avions bien prevu

que nous ne pourrions ſatisfaire leurs parti

ſans reſpectifs , & tandis que ces deux excel

lentes Virtuoſes ont la modeſtie de ſe con

tenter de nos éloges, leurs amis exclufifs,

moins juſtes qu'elles, nous accuſent d'avoir

trop vanté la rivale de celle qu'ils préfèrent ;

ils voudroient ſur - tout que nous euſſiens

prononcé entre-ehles. - Quand nous ne

ſerions pas perſuadés que le devoir d'un

Journaliſte eſt de rendre compte des ſenſa

| tions du Public & non des ſiennes ; quand

nous aurions cu nous mêmcs un ſentiment

de préference pour l'une des deux, nous au

roit - il convenu d'affliger un talent diſtingué

·par un jugement offe»ſant, & de prononcer

un arrêr que le Public lui même a cru devoir

ſuſpendre. Nous le réperons ici : le Public

de Paris juge par lui-même ſans l'autorité

des Journaux. Nous écrivons pour lcs Ama

teurs de Province & ceux des Pays étran

gers, nous leur devons compte de la ſenſa

tion la plus générale. Ce jugement n'eſt pas

indifferent, même en Muſique, & Mme

| Todi elle-même en offre la preuve. C'eſt

ſur la réputation qu'elle s'eſt faite à ſon pre:
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mier voyage en France qu'elle a été engagée

pour première Actrice ſérieuſe au Theâtre

de Turin, & ſon ſecond engagement pour

une autre année au même Theâtre en a été

la confirmation.

V A R I É T É S.

L E T T R E ſur les Mélanges tirés d'une

grande Bibliothèque , ou de la lecture des

Livres François , imprimés in - 8°. A

Paris, chez ſv1outard, Imprimeur-Libraire

de la Reine, de Madame & de Madame

Comteſſe d'Artois, rue des Mathurins,

hôtel de Cluny.A Paris, 1779 & années

ſuivantes.*.

M ° » , , , v .,

VoUs connoiſſez mon goût pour la lecture des

Livres amuſans & inſtructifs, & vous ne pouviez

me ſatisfaire davantage à cet égard qu'en me pro

curant les Mélanges tirés d'une grande Biblio

thèque.

Je vous avoue quc le titre trop vague de cet

Ouvrage ne m'avoit pas prévenu en ſa faveur.

Lorſque j'en ai vû de temps en temps quelques

Volumes annoncés dans les Journaux, j'ai cru n'y

trouver que des pièces diſparates répandues ſans

ordre & ſans liaiſon. Mais quel a été mon étonne

ment lorſque depuis le troiſième Volume j'y ai

* Il a paru juſqu'à préſent (en Juin 1783) 37 Volumes de

cet Ouvrage.
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reconnu un plan heureuſement tracé & fidèlement

rempli de tout ce que les anciens Livres françois,

juſqu'au dix-ſeptième ſiècle, renferment de curieux

& d'intéreſſant en tout genre de connoiſſances. Le

Rédacteur a ſu recueillir avec méthode & expoſer

avec eſprit ce que ces Ouvrages nombreux ſi diffici

les à lire, & la plupart ignorés, contiennent d'eſ

ſentiel en décrivant chaque rayon du cercle encyclo

pédique.

Il a profité des lumières de notre ſiècle pour ré

pandre du jour dans ce chaos littéraire ; il nous fait

enfin connoître les richeſſes de nos ancêtres dont

nous jouiſſions fâns trop ſavoir ce que nous devions

à leurs grands travaux & à leurs heureuſes tenta

t1VCS.

Comme il eſt juſte & honnête de répandre une

entrepriſe utile, je crois donc bien faire que d'an

noncer comme telle la Collection de ces Mêlanges.

C'eſt vraiment l'analyſe des bons Ouvrages fran

çois. Les deux premiers Tomes offrent des renſeigne

mens ſur le choix des meilleurs Livres d'Hiſtoire &

de pur amuſement. On goûtera dans le troiſième le

précis d'une Hiſtoire générale de la vie privée de

nos ayeux qui pouvoit être ſans doute plus étendu,

mais dont les réſultats ſont ſuffiſans dans toutes les

parties pour ſauver l'ennui des détails minutieux. Si

vous paſſez aux quatrième, cinquième & ſixième

Volumes , vous connoîtrez les Ouvrages en tout

genre des beaux eſprits qui fioriſſoient dans les pre

niers âges de notre Littérature. Viennent enſuite les

Livres imprimés au ſeizième ſiècle. Céux de Poéſies

forment le ſeptième. Le huitième contient des Ex

traits de Romans qui ont été ccntinués dans plu

ſieurs autres Volumes alternativement avec l'analyſe

d'Ouvrages plus ſérieux. Cette diſtribution a eu

vraiſemblablement pour objet de varier les lec

turcs. Il faut convenir cependant qu'elle déroute un
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peu les Lecteurs qui voudroient ſuivre exactement le

fil des matières & l'Hiſtoire Littéraire du ſeizième

ſiècle. Mais à préſent que tous les Romans de ce

temps-là ſont extraits ou indiqués, chacun peut faire,

, ſuivant ſon goût, la diſtribution de la lecture de ces

Mêlanges. En retournant au neuvième Volume on

trouve l'analyſe des Ouvrages de Théologie & de

Juriſprudence toujours du ſeizième fiècle. On y re

marque d'excellens principes avec beaucoup de ſin

gularités Le onzième Volume, qui contient les fais

des grands procès, eſt ſur-tout très-intéreſſant. Les

Traités de Philoſophie, de Politique , de Gram

maire, de Rhétorique, de Phyſique, d'Hiſtoire Na

turelle, de Médecine, de Chirurgie, de Chimie,

d'Alchimie, de Mathématiques; enfin les Sciences,

les Arts, claſſés comme dans une grande Bibliothèque

bien ordonnée, ſe préſentent ſucceſſivement avec ce

que le vernis précieuſement conſervé des temps an

ciens leur donne de pittoreſque & d'original. Je n'en

trerai ici dans aucun des détails curieux que je vou.

drois pouvoir tous citer. Les Livres Militaires tant du

genre didactique qu'hiftorique vous attacheront par

l'intérêt que des noms illuſtres, de grandes actions

& des événemens fameux inſpirent naturellement.

Cn rencontre dans cette Collection beaucoup d'anec

dotes ignorées, avec une infinité de traits qui pei

gnent les hommes & les temps héroïques de la Mo
narchie.

Depuis le trente-troiſième Volume le Rédacteur

eſt occupé à vovager autour du Monde , toujours

d'après les anciens Auteurs ou Traducteurs Fran

çois ; il examine chaque partie du Globe, dont 1l

décrit avec une adreſſe ſingulière, ſans trop s'arrê

ter, ce qu'il y a de curieux & d'intéreſſant, ſoit par

rapport aux pays, ſoit relativement à l'Hiſtoire Èc

cléſiaſtique & Civile, & aux grandes familles. Les

Volumes trente-ſixième & trente-ſeptième de ces

à



D E F R A N C E. 1 99

Mélanges, les derniers qui me ſoient parvenus,

premènent le Lecteur en France, dont le tableau

eſt préſenté avec autant d'intérêt que de préciſion.

ll ſemble qu'on ſoit conduit dans chaque lieu de

ſon paſſage par un Ciceronè inſtruit qui vous mon

tre ce qu'il y a de particulier, & vous entretient

avec agrément ſur tout ce que ſes recherches lui ont

fait découvrir de ſingulier. Je m'arrête ſans préter

dre développer tout ce que cette Entrepriſe Litté

raire, une des plus utiles & des plus importantes de

notre temps, a déjà fourni & pourra donner de

connciſſance & de plaiſir à ccux qui s'en ſont occu

pés ou s'en occuperont juſqu'à la fin d'une carrière

qui , quoique parcourue avec rapidité , s'étendra

peut être encore bien loin, mais dont la ſuite com

plette pourra tenir lieu d'une Bibliothèque entière.

Au ſurplus, liſez & jugez.

Je ſuis, &c.

A N N Q N C E S E T N O T I C E S.

T, Généalogique , Hiſtorique & Gécgra

phique de la# de France , diviſé par Pro

vinces & Généralités, pour lequel en a obtenu le

l'rivilège du Roi, par M. de Combles.

Le deſir que l'on a de connoître la Nobleſſe de

France en général, juſtifie le projet de cet Ouvrage,

qui ſera conſacré à développer l'hiſtoire générale

des familles, avec les faits qui peuvcnt le mieux ca

ractériſer la Noblcſſe , & rendre leurs noms im

mortels dans les ſiècles les plus reculés. L'Auteur

prie les perſonnes intéreſſées de lui envoycr, franc

de port, des Mémoires détaillés & circonſtanciés ſur

l'état actuel de leur maiſon, ainſi que les anecdotes

qui pourront cnrichir ce Tableau & dédommaget
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le Lecteur indifférent de l'aridité de ces détails. Il

faut pour cela une généalogie exacte, dreſſée ſur

titres, autant qu'il ſe pourra faire, atteſtée par les

Juges & Subdélégués du lieu, à laquelle on peut

joindre la copie exacte ( ſur papier marqué ) des

lettres & arrêts de maintenue de nobleſſe, avec tous

les noms, ſurnoms & qualités, &c.

Les perſonnes qui deſireront avoir leurs Armes

gravées en tête de leur article, paieront 12 liv.

pour les frais de la gravure de chaque écuſ

ſon ſans ſupports, & 15 liv. pour ceux avec ſup

ports ; & celles qui deſireront voir leur artické im

primé dans l'année qui ils enverront leurs mémoires,

ſont priées d'envoyer leur ſouſcription en même

teinps que leurs mémoires, c'eſt-à-dire, 3 liv. 12 ſ.

par Volume, petit in-1z. de 35o pages chacun. On

peut ſouſcrire ſéparément pour le Volume de chaque

Province, & le tout au même prix. On ſouſcrit à

Paris, chez l'Auteur, rue Jacob, N°.41; Leſclapart,

Pont Notre-Dame ; Deſſain le jeune, Quai des

Auguſtins ; Mérigot le jeune, Quai des Auguſtins ;

Regnault, rue S. Jacques, vis à-vis la rue du Plâtre ;

Belin, rue S. Jacques, près S. Yves.

GEUvREs de Cicéron , Traduction nouvelle , 4

Vol. in-12. Prix , 1o liv. brochés, & 12 liv. reliés.

A Paris, chez Moutard, Imprimeur-Libraire de la

Reine, rue des Mathurins.

Ces quatre Volumes contiennent la rhétorique

& les quatre premiers Livres des Oraiſons. La ſuite

ſous preſſe. La Collection complette formera 15

Volumes in-12., & le tout ſera délivré dans le cours

de l'année prochaine 1784 Il a été tiré cent exem

plaires in-4°. ſur papier grand raiſin, & 25 ſur

papier grand Jéſus, pour les perſonnes qui vou

droient joindre cette Traduction à l'édition latine

in-4°. de l'Abbé Dolivet. On délivre actuellement le
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premier Volume de cette Traduction in-4°. Le prix

du format grand raiſin cſt de 24 liv. en feuilles, &

de celui grand Jéſus, 3 6 liv.

L'AGR1cv LTURE , Poëme, dédié au Roi, par

M. de Roſſet, deuxième Partie in 4°. de 128 pag.

Prix, 3 liv, broché A Paris, de l'Imprimerie Royale,

& ſe trouve chez Moutard, Libraire de la Reine,

rue des Mathurins. Cette ſeconde Partie contient

trois nouveaux Charts, ſavoir : les Plantes & les

Potagers, les Étangs & les Viviers, les Boſquets &

les Jardins. -

La première Partie, contenant les ſix premiers

Chants, ornés de ſuperbes gravures, ſe trouve chez

le même Libraire. Le Prix eſt de 12 liv. broché, &

15 l. relié. Les deux Parties reliées enſemble, 18 l,

Qv4tRrë M E & Cinquième Livraiſon des Fables

de la Fontaine, 4 Vol. in-folio, avec les eſtampes

coloriées , & diviſées en 1 2 Livraiſons. Le prix eſt

de 4oo liv. ſans les fleurons coloriés, & 44o liv.

avec les fleurons coloriés & le portrait d'Oudry.

MM. les Souſcripteurs reçoivent une Livraiſon

tous les deux mois, à compter du jour de la ſouſ

cription. On paye 37 liv. en ſouſcrivant, 3 3 en re

cevant chacune des 12 Livraiſons, & 4o liv. en

recevant les diſcours avec les vignettes & fleurons.

On ſouſcrit à Paris, chez Mlles Néviance, rue du

Foin S. Jacques, attenant la Chambre Syndicale,

chez leſquelles on peut voir l'Ouvrage.

| CoL L Ecr1oN Complette des Œuvres de M.

4 Aé4é Fleury , propoſée par Souſcription, en 3 o

Vol in-8°. actuellement imprimés, à 4 liv. le Vol.

en feuilles, 4 l. 5 ſ brochés en carton, & 5 liv. rel.

La juſte eſtime que le célèbra Claude Fleury s'eſt

acquiſe par ſon exceliente Hiſtoire Eccléſiaſtique ,
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a fait deſirer la Collection des autres Ouvrages de

ce ſavant Auteur, pour en former une édition com

plette & uniforme, avantage qi'on n'avoit pas eu

juſqu'ici. L'Hiſtoire Eccléſiaſtique eſt en ving-cinq
Volumes in-89. -

La Colleſtion des Opuſcules , en 5 Vol. in-8°.

avec le portrait de l'Auteur. -

Ce Recueil, dont M. L. E. Rondet, Interprète

des Lang ies Saintes , a été l'Editeur , renferme

toutes les différentes productions qui ſont ſorties de

la plume de M l'Abbé Fleury, étrangêres à ſon

Hiſtoire Eccléſiaſtique ; & on peut dire que c'eſt la

portion la plus utile de ſes (Êuvres. Quelques-uns

de ces Opuſcules étoient devenus très-rares & diffi

ciles à retrouver. On n'a epargné ni ſoins ni dépenſe

pour ſe procurer tous ceux qui ont été imprimés ;

& on les a réunis en cinq Vol. in-8°. Toutes css

Pièces ont été revues par l'Éditeur, qui a pris ſoin

de corriger les fautes d'impreſlion qui s'étoient gliſ

ſées dans les précédentes éditions. Il a ſupplée les

Sommaires à quelques Pièces qui en manquoient ;

& il a mis à la tête un Diſcours préliminaire, où il

expoſe tout ce qu'il a pu recueillir ſur la Vie & les

Ouvrages de M. l'Abbé Fleury.

On propoſe par Souſcription les Ouvrages dont

on vient de lire le Proſpectus, pour en faciliter l'ac

quiſition à un plus grand nombre de Leºteurs, &

principalement à MM. les Curés & à MM. leurs

Vicaires, à qui ces Livres ſont néceſſaires par état.

On ne demande aucune avance , & la Collection

qu'on propoſe étant actuellement impiimée, on n'a

à craindre ni retard dans la Livraiſon des Volumes ,

ni défauts ou fraude dans leur exécution.

En ſouſcrivant & recevant actuellement les Tom.

I & II de l'Hiſtoire Eccléſiaſtique , on payera, en

feuilles 8 liv., br. en carton 8 liv. 1o ſols , reliés

1o liv., & autant chaque mois en recevant toujours

-
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deux Volumes. En recevant actuellement le Tome

remier des Opuſcules, on payera, en feuilies 4 liv.,

† en carton 4 liv. 5 ſols, relié 5 liv., & ainſi des

autres de Inois en mois. On ſouſcrira à Nîmes, chez

Pierre Beaume, Imprimeur Libraire, propriétaire de

la Collection ; à Paris, chez G. Deſprez, Imprimeur

du Roi & du Clergé de France, rue S. Jacques.

Le zèle de M. Beaume eſt connu , & les Éditions

qu'il a données au Pub'ic ont mérité ſon attention &

ſon ſuffrage. Il ne forme des entrepriſes ni frivoles ni

minutieuſes ; & nous voyons avec plaiſir ſon courage

· récompenſé par le ſuccès L'Edition que nous annen

çons doit également réutlir par le mérite de l'Ouvrage

& celui de l'exécution.

L E Coucou, le Coq, la Poule & l'Aſie, Ariette

bouffonne d'un genre très - nouveau qui eſt dans le

diapaſon de toutes les voix, paroles & Muſique de

M. le Chevalier de B. de Saint-Salvy. Prix, 2 livres

8 ſols. A Paris, chez Mme Auvray, Marchande

, d'Eſtampes, rue S. Jacques, à l'hôtel de Lyon, près

S. Yves, oü ſe trouve le Bouquet à non Oncle du

mêine Auteur.

Nous n'avons rien à ajouter au jugement que

l'Auteur lui même en porte dans le titre.

Novy E L L E Suite de Pièces d'Harmonie, conte

| nart des Ouvertures & Ariettes d'Opéra & Opéra

Comique , our deux Clarinettes, deux Ccrs & deux

Baſſon, par M. Ozy, Muſicien de S. A. S. Mgr. le

Duc d'Orléans. Prix, 6 liv. A Paris, chez M. Boyer,

au Magaſin de Muſ lie, rue Neuve des Petits

Champs, près celle S. Roch, n°. 83 , & chez Mme

· Lcmenu, Marchande de Muſique, rue du Roule, à

la Clef d'or. -

Cette Suite, qui doit être continuée, nous a paru

renarquable pai un choix d'Airs intéreſlans & par

-
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la manière dont elle eſt arrangée. Il y aura toujours

une Ouverture dans chaque Numéro ; celle d'Iphi

génie en Aulide eſt en tête de celui-ci.

· JovRNA L de Harpe, par les meilleurs Maîtres,

n°. 6, contenant un Air du jugement de Midas.

M. X.... des Ballets d'Atys. — M. Baur -- autre

Air du même Opéra. = M. Petillot, &c. Abonne

ment, 15 livres chaque Cahier ; ſéparé, 2 livres

8 ſols franc de port. A Paris, chez Leduc, rue

Traverſière-Saint-Honoré.

REcv E 1 L d'Ariettes, avec Accompagnement de

Guittare, par M. Loth le jeune, premier Violon

celle du Spectacle de Rouen , Œuvre I. Prix,

3 liv. t z ſols. A Paris, au Bureau du ſieur Lavalle

Lécuyer , Correſpondant des Spectacles de Pro

vince, cour du Commerce.

CHorx d'Airs & de paroles aſſez agréables ter

miné par l'éternel Air de Marlbouroug.

Voyez, pour les Annonces des Livres, de la

Muſique & des Eſtampes, le Journal de la Librai

rie ſur la Couverture.

T A B L E.

REPoNsE aux Vers de M. Traduction nouvelle des dEu

de St-Ange, 156 vres de Virgile, 177

A M. Dumont , 1 59 Contes en vers, I88

Georgette & d' Orly,Conte, 1co Concert Spirituel, I9 3

Charade, Enigme & Logogry- Variétés, - I 96

| phe , 175 |Annonces & Notices, I 99

----
-

A P P R O B A T I O N,

JAI lu, par ordre de Mgr le Garde des Sceaux, le

Mercure de France , pour le Samedi 28 Juin.Je n'y ai

rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'iumpreſſion A Patis,

le 27 Juin 1783. G U l D l.

-

:
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JoURNAL PoLITIQUE

D E B R U X E L L E S.

T U R Q U I E.

De CoNsTANTINoPLE, le r2 Avril.

ES conférences entre le Miniſtre de

Ruſſie & le Reis-Effendi, centinuent

d'être très-fréquentes ; mais on en ig ore

toujours le réſultat , & les bruits qui

ſe ſont répandus ſucceſſivement à di

verſes repriſes que le traité de commerce

entre les deux Puiſſances, étoit à la veille

d'être conclu , ne ſont point encore con

firmés ; il paroît que la Ruſſie inſiſte tou

jours ſur le paſſage libre de ſes vaiſſeaux

ſans être aſſujettis à aucune viſite , & à

vouloir que la Porte ſe rende reſponſable

des déprédations des Corſaires Barbareſques,

article qu'elle ne peut accord r ſans s'ex-.

poſer à des plaintes journalières qu'excite

roient les entrepriſes de ces Corſaires

qu'elle ne peut pas empê-her.

Pendant qu'on négocie, les armemens de

terre & de mer ne ſe ralentiſſent point. On

7 Juin 174'3. 3 -
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fond ſans ceſſe dans l'arſenal, à Tophana, un

grand nombre de canons; on prépare quan

tité de fuſils , de ſabres & d'autres armes

qu'on envoye ſucceſſivement aux Baehas de

· la Natolie & de la Syrie avec ordre de les

diſtribuer aux ſoldats; on y a joint auſſi celui

de faire paſſer tous les Spahis en Europe.

Les frégates qui faiſoient le commerce

d'Alexandrie à Conſtantinople , ont reçu

ordre de rentrer ſur-le-champ dans ce port.

R U S S I E.

De P É T E R s B o U R G , le 3 o Avril.

L'IMPÉRATRIcE part aujourd'hui pour

Czarko-Selo où elle paſſera l'été. Elle a

nommé le Colonel de Haks au Comman

dement de Cherſon, port fortifié, récem

nuent conſtruit ſur la mer Noire ; il rem

place dans ce poſte le Général Hannibal.

On a reçu aujourd'hui de Moſcou la

nouvelle de la mort du Prince Orlow ;

S. M. I. a paru très-touchée de cet évène-"

ment ; outre les revenus de ſes emplois,

ce Prince jouiſſoit d'une penſion de 15o,ooo

roubles. . -

Le Prince de Repnin ſe diſpoſe à partir

inceſſamment pour l'armée ; il ira après

demain à Czarko-Selo prendre congé de

l'Impératrice. ·

Le commerce de cet Empire fait de grands

progrès ſur la mer Caſpienne , les navires

d'Aſtracan naviguent juſqu'à Derbent, ville
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de commerce très-importante, ſituée dans

la partie ſeptentrionale de la Pe, ſe, pro

vince de Servan. Ils ſe rendent auſſi en

direction à Salhan & en d'autres villes ,

ainfi que dans les provinces de Gilan & de

Farebat. Les marchandiſes exportées con

ſiſtent principalement en draps dont l'Em

pire a retiré juſqu'à préſent un avantage

qui alloit à 3oo,ooo roubles , la valeur de

nos exportations pendant l'année dernière

a été évaluée à 12,954,444 roubles, tandis

que celle de nos importations s'eſt réduite

à 6,583,3 52.

L'Académie Impériale fait faire un Re

cueil complet de tous les Ouvrages écrits

en langue Ruſſe par le Poète Lomonoſow,

qui a joui dans ce pays de la plus grande

réputation. Cet homme célèbre àvoit été

enterré dans l'Egliſe du Couvent de Saint

Alexandre Newski , & le Comte de Wo

ronzow , Chancelier de l'Empire , a fait

élever ſur ſon tombeau un monument

magnifique. On mettra à la tête de cette

collection le portrait de Lomonoſow &

une gravure de ce monument.

D A N E M A R C K.

De Co P E N HA G U E, le 3 Mai.

, UN Teneur de livres de la Compagnie

des Indes orientales, après avoir fait ban

queroute il y a quelque tems , a pris la

fuite pour ſe réfugier , dit on , en Suède ;
1 2
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le Magiſtrat de cette ville a ſur-le-champ

envoyé une lettre à Elſeneur pour qu'on

lui défende le paſſage. On a fait partir un

Employé de la Compagnie pour le pour

ſuivre. On prétend aujourd'hui qu'il a été

arrêté dans l'iſle Suédoiſe d'Huen, & qu'un

des Directeurs de la même Compagnie a pris

la fuite à ſon tour.

Suivant les avis de Mandahl, en Norwège,

la frégate Hollandoiſe le Tigre, comman

dée par le Capitaine Decker, y eſt entrée

après avoir ſouffert beaucoup dans ſon

' voyage d'Amſterdam à Oſter-Riſœr.

A L L E M A G N E.

De VI E N N E , le r 5 Mai.

L'EMPEREUR eſt attendu à chaque inſ

tant dans cette Capitale; parmi les choſes

• qui hâtent ſon voyage, on compte, dit-on,

des dépêches de la dernière importance qui

lui ſont adreſſées de différentes Cours, &

qui viennent d'arriver.

C'eſt M. Belein que S. M. I. a nommé

ſon Miniſtre auprès des Etats-Unis de l'A

mérique ſeptentrionale , il ſe rendra inceſ

ſamment à ſa deftination ; & le premier

objet de ſa miſſion ſera de conclure un

traité de commerce entre les Etats héré

ditaires & la nouvelle République.

Les lettres de Hongrie portent que l'on

y craint de nouveaux déſaſtres & que tout

annonce l'éruption prochaine d'un nou
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veau volcan près de la ville de Comorn.

L'Empereur a chargé d'habiles Phyſiciens

de viſiter les environs de cette ville & de

lui rendre compte des obſervations qu'ils

auront faites. -

, On a parlé des difficultés qu'a fait naître

le décès de l'Evêque de Paſſau au ſujet de

certains biens que cet Evêché poſſédoit

en Autriche. Le Chapitre a adreſſé à l'Em

pereur une repréſentation qui eſt datée du

7 Mars. - -

· On dit que l'Election du nouvel Evêque

de Paſſan eſt fixée au 19 de ce mois , &

qu'il ſera fait un concordat entre l'Empe

reur, l'Evêque & le Chapitre au ſujet des

biens de l'Evêché ſitué dans les Domaines

de la Maiſon d'Autriche.

De HA M E G E R G , le 30 Avril.

ON eſt toujours dans l'attente & dans l'in

certitude de l'iſſue qu'auront les mouvemens

qui ont lieu dans le Nord & dans les Etats

du Grand-Seigneur ; toutes les nouvelles ne

parlent que des préparatifs formidables qui

ſe font dans l'Empire Ottoman , où l'on

aſſure que les ordres ont été expédiés aux

Bachas d'Aſie de lever 2oo,cco hommes , en

attendant on aſſure que 3c,ooo ont déja dé

filé dans les environs de Belgrade. D'un au

tre côté, il paroît conſtant que les troupes

Ruſſes ſe raſſemblent ſur les frontières de la

Turquie, & qu'une eſcadre conſidérable ira

joindre celle qui a déja paſſé l'hiver dernier à

a 3
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Livourne. S'il faut en croire des lettres de

Po'ogne, l'Ambaſſadeur de l'Impératrice de

Ruſſie à Warſovie, a fait entendre à la Ré

publique que dans le cas d'une rupture entre

l'Empire Ruſſe & l'Empire Ottoman, il ſeroit

à propos que ſa Souveraine pût mettre une

garniſon ſuffiſante dans la fortereſſe de Kami

nieck, dont les Turcs s'étoient emparés en

I 672 , & qui n'avoit été rendue qu'en

1 699, afin que les Ottomans ne la repren

nent pas aujourd'hui; on ignore la réponſe

qui a été faite à cette inſinuation, qui peut

n'avoir pas eu lieu ; on ſait quels doivent

être dans une telle circonſtance , les embar

ras de la Pologne, dont l'intérêt ſeroit d'ob

ſerver une exacte neutralité, qui n'exiſteroit

plus ſi elle ſe prête aux vœux de la Ruſſie.

, Cependant, au milieu de ces préparatifs

& des mouvemens qui en ſont la ſuite , on

revient encore à croire que la guerre eft in

certaine. Déja quelques papiers annoncent

que le Grand-Seigneur , pour la prévenir ,

a accordé à l'Empereur les prétentions qu'il

formoit; & qu'en conſéquence ſon voyage

en Hongrie n'a eu pour but que l , viſite

du eor lon nombreux qui a été formé ſur les

frontières. -

» On ne peut, dit un de nos papiers, que former

des vœux pour que ces nouvelles conſolantes ſe

réaliſent en effet ; mais malheureuſement celles de la

Ruſſie y paroiſſent contraires, ou du moins la rupture

paroît décidée de ce côté ; le Prince Potemkin eſt

parti le 17 Avril dernier avec pluſieurs Officiers

Généraux pour ſe rendre à l'armée qui eſt actuel

}
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lement en marche vers Ockzakow , & 15 vaiſſeaux

de ligne ſont prêts de faire voile de Cronſtadt pour

la Mediterranée ; quand de deux Puiſſances en diffé

rend , l'une veut la paix & l'autre la guerre , c'eſt

preſque toujours ordinairement la dernière qui dé

cide , parce qu'elle eſt en meſure , & qu'elle eft

bien ſûre que l'autre ne l'eſt pas ; ce qui peut

ranimer les eſpérances , c'eſt que les Puiſſances

veuillent s'en remettre à la médiation de quelques

autres. On parle de celle de la France , de l'An

gleterre & de quelques autres Etats maritimes. Ces

derniers ſont peut-être tous également intéreſſés à un

arrangement qui laiſſe les Turcs où ils ſont & comme

ils ſont ; leur expulſion de l'Europe, ſi elle avoit

lieu entraîneroit néceſſairement la ruine du commerce

des Puiſſances maritimes dans le Levant «. - -

Le Roi de Pruſſe, écrit on de Berlin, a

renouvellé par une Ordonnance en date du

8 de ce mois, l'ordre aux Officiers de garde

aux portes de cette Réſidence , d'examiner

ſoigneuſement tous ceux qui y entrent ou

qui en ſortent à pied, à cheval ou en voi

ture ; tous & un chacun ſont requis de dé

clarer leurs noms , faute de quoi les réfrac

t2ires ne pourront imputer qu'à eux-mêmes

les déſagrémens auxquels ils ſeroient expoſés.

Ceux qui croiront avoir éprouvé un mauvais

traitement à leur paſſage , pourront s'en

plaindre » & dans ce cas , on réprimera ſé

vèrement de pareils excès. »

* On avoit annoncé, il y a quelque tems, écrit

on de Dantzick, que les prétentions du port de Ri

ga , relativement au commerce Courlandois avoient

été diſcutées & arrangées à l'amiable; mais c'étoit

un bruit Prématuré. Cette affaire doit être exa

minée à Riga même, par une Commiſſion qui

d 4
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vient d'être nommée : elle eft compoſée, de la

part de Ruſſie, du Comte de Woronzow, Préſi

dent du Collége de Commerce à Pétersbourg ,

du Général de Brown , Gouverneur de la Livo

nie , du Conſeiller-d'Etat Dahl, du Comte de Sie

vers, députés de la Noble fſe de la Livonie , &

d'un Conſeiller de Riga, député du Conſeil de

cette Ville ; & de la part de Courlande, du Ba

ron de Klopmann & du Chauccher de Kayſer

ling.

I T A L I E.

De NVA P L E s , le 5 Mai.

· L'oRDINAIRE dernier de la Calabre eſt le

premier qui ne nous a apporté aucunes nou

velles fâcheuſes de cette Province. Depuis

pluſieurs jours on n'avoit éprouvé aucune

ſecouſſe de tremblement de terre dans la Ca

labre citérieure; le ſol paroiſſoit s'y raffer

mir, & l'on ſe flattoit de pouvoir s'occuper

bientôt de réparer les dommages que l'on y

a eſſuyés. -

La terre n'eſt pas encore tranquille dans

la Calabre ultérieure & à Meſſine , on y a

éprouvé encore quelques commotions ; mais

elles n'ont fait aucun nouveau dommage ;

les ſecouſſes du 2 5 & du 26 du mois dernier

ont été les plus ſenſibles. On a le plus grand

ſoin des bleflés & des habitans qui ſont tou

jours baraqués dans la campagne , mais qui

commencent à ſe raſſurer en voyant cette

criſe terrible de la nature toucher à ſa fin.

Une Députation envoyée au Roi par le

Clergé, les Barons & les Cités domaniales
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de la Sicile , a offert à S. M. un don gratuit

de 4oo,ooo ſcudis en faveur de la Sicile.

Le Roi, mécontent de la conduite des

Evêques de Mileto & d'Averſa, a enjoint au

premier de ne pâs quitter Naples ſans ſon

ordre, & au ſecond de ſe rendre ici pour

apprendre ſes intentions.

Le Marquis de Tanucci , ancien Miniſtre

de cette Cour, dont le noun eſt célèbre dans

la Politique & la Littérature, eſt mort le 29

du meis dernier. -

E S P A G N E.

De MA D R r D , le 6 Mai,

Le Roi a renouvellé, par une Ordonnºnce

du 25 Mars dernier, les anciennes Loix por

tées en divers tcms contre les vagabonds ;

il eſt preſcrit aux Juges de ne plus per

mettre , ſous aucun prétexre, aux Porte

balles, Colporteurs ou Merciers Ambulans,

à ceux qui prc mènent des curioſités ou des

animaux apprivoiſés qu'ils font voir au peu

ple pour de l'argent, de parcourir le Royau

me , S. M. défend de leur délivrer des paſſe

ports , & enjoint de les traiter , lers même

qu'ils en ſeroient nantis comme des vaga

bonds ; les Pélerins qui s'écarteront de leur

route pour parcourir le pays, ſeront regardés

& traités de même, ainſi que les Ecoliers qui

ſe rendront ſeuls de FUniverſité chez leurs

parens , à moins qu'ils ne ſoient munis de

certifieats & de paſſe-ports de leurs Maîtres

2 5
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& Recteurs, qui ſont autoriſés à leur en

donner.

» Le Gouverneur d'Oran , écrit-on de cette Ville

de Barbarie , averti de l''arrivée de 2 navires char

† de vivres & de 9oo moutons pour l'approvi

onnement de cette place, mais inſtruit en même

tems que la groſſe mer ne leur permettoit pas de

gagner le port, réſolut de les faire débarquer ſur

ſa côte, & venir enſuite par terre ; il envoya pour

cet effet un détachement de Grenadiers de ſa gar

niſon avec ordre de protéger ce tranſport & de le dé

fendre contre les Maures qui pourroient tenter de

l'enlever. Il s'en préſenta en effet un de 1ooo , ce

qui faiſoit le double du nombre de notre détache

ment qui n'étoit que de 5oo hommes ; mais les

nôtres opposèrent aux efforts des Maures, une fi

bonne conduite, & une défenſe fi vigoureuſe, qu'ils

les forcèrent de ſe retirer avec une perte conſidé

rable ; nous n'avons eu que 2 hommes tués & 4

bleſſés , & les vivres & les moutons , ſans qu'il

en ait manqué un ſeul, ſont entrés dans la place *.

A N G L E T E R R E.

| De L o N D R E s , le 27 Mai.

LA frégate le Huſſard de 28 canons partie

de New-Yorck le 18 Avril , eſt arrivée à

Portſmouth & a apporté des dépêches du

Chevalier Guy Carleton & de l'Amiral

Digby ; elle a ramené le Général Ro

bertſon, Commandant en ſecond dans cette

place , & pluſieurs autres Officiers.Avant

leur départ on avoit reçu la lettre du Se

crétaire d'Etat qui annonçoit la paix, &

le Duplicata des Articles préliminaires. Le

Congrès avoit reçu cette importante nou
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velle dès le 24 Mars , & ſon Préſident en

avoit fait part ſur-le-champ à M. Livington,

Gouverneur de New-Jerſey , qui écrivit en

conſéquence au Général Carleton & à l'A
- - - - /

miral Digby. Le premier lui fit la réponſe

ſuivante le 26 Mars.

J'ai reçu votre Lettre du 24 du courant, ren

fermant la réſolution du Congrès de la même da

te, priſe en conſéquence de l'arrivée du Cutter le

Triomphe, commandé par le Lieutenant du Queſne,

avec des ordres en date du 1o Février dernier, qui

lui avoient été donnés à Cadix par le Vice - Amiral

Comte d'Eſtaing , pour qu'il mît en mer, &

croiſât dans les parages où il pourroit rencon

trer des navires de ſa Nation , les informer de

l'heureuſe réconciliation entre les Puiſſances bel

ligérantes , & ordonner à tous les vaiſſeaux de

guerre François de ceſſer les hoſtilités contre ceux

de la G, B. , les articles d'une paix générale ayant

été ſignés le 1o Janvier. Vous me témoignez en

conſéquence , que vous eſpérez que cette informa

tion me paroîtra aſſez authentique pour In'auto

riſer à prendre des meſures immédiates, afin d'ar

rêter l'effuſion ultérieure de ſang. Je me ſuis abſte

nu juſqu'à préſent de toutes hoſtilités; & j'ai deſ

ſein de continuer cette conduite, autant que notre

propre ſûreté nous le permettra : mais quelque grand

que ſoit mon deſir de mettre entièrement fin aux

calamités de la guerre, & quelque égard que cette

information puiſſe mériter, je ne ſuis point auto

riſé par - là à recommander des meſures , qui pour

roient faciliter aux flottes & aux armées, qui me

nacent quelque partie des poſſeſſions du Roi , les

moyens de mettre leurs deſſeins hoſtiles à exécu- .

tion. Pour adopter une meſure de cette impor

tance, il eſt néceſſaire que je reçoive des ordres

de ma Cour ; je puis les recevoir à toute heure,

a 6 -
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puiſqu'un croiſeur expédié pour d'autres objets,

eſt déja arrivé à Philadelphie; & j'attends la cer

titude officielle de ce grand évènement pour pren

dte le langage & l'eſprit de la paix & de la récon

ciliation la plus parfaite. Je vois par la réſolu

tion incluſe dans votre Lettre, que le Congrès a

jugé à propos de conſidérer cette information com

me authentique ; & qu'il a fait en conſéquence

une démarche importante, pour mettre les Arti

cles de la Paix immédiatement à exécution.Je pré

ſume qu'une autre non moins importante eſt priſe

ou va ſe prendie. On a joint à la ceſſation des hoſ

tilités dans le 7me Article du Traité Froviſionrel

la liberté de tous les priſonniers de part & d'au

tre. J'eſpère recevoir l'information de cet évène

ment & je verrai avec joie relâcher de part &

d'autre des hommes, ſur leſquels les maux &

les calamités de la guerre ſont tombés d'une ma

nière plus particulière. -

· La réponſe de l'Amiral Digby contenoit

également des témoignages de ſatisfaction ſur

la paix, mais l'impoſſibilité où il étoit de

retirer ſes croiſeurs avant d'y être autoriſé,

| & il recommandoit en conſéquence de ſuſ

pendre le départ des bâtimens prêts à partir.

Les nouvelles miniſtérielles que nos Com

mandans attendoient ne tardèrent pas à ar

river; le 8 elles furent lues à l'Hôtel-de

Ville de New-Yorck par le Major, ainſi que

la proclamation du Roi , qui ordonne la

ſuſpenſion d'armes par mer & par terre ,

conclue entre le Roi , S. M. T. C., S. M. C. ,

les Etats-Généraux des Provinces-unies &

les Erats Unis de l'Amérique ſeptentrionale.

» Les Loyaliſtes, ajoutent ces lettres, marquèrent

la plus profonde conſternation, tandis que nos trou
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pes au contraire ſe# à tous les tranſports

de la joie dans l'eſpérance de revenir bientôt en An

gleterre. Les troupes étrangères ne témoignèrent pas

moins de ſatisfaction ; mais la déſertion eſt toujours

très-grande parmi elles. On a été obligé de doubler

par-tout les ſentinelles pour la prévenir ; cette pré

caution cependant n'empêche pas qu'un grand nom•

bre de ſoldats ne trouvent le moyen de s'échapper.

Cette déſertion cauſe un très grand vuide dans les

Corps étrangers qui ſeront prodigieuſement éclaircis

à leur retour en Europe. Le Général Carleton a en

voyé au Congrès une copie des articles de paix : on

dit que pluſieurs Négocians Américains cemmencent

à† des articles de commerce qu'ils diſent

deſtinés pour l'Angleterre ce.

On ne doute pas qu'il ne ſe faſſe dans

tous les Etats de l Europe, comme ici , de

grandes ſpéculations de commerce avec la

nouvelle République , la lettre ſuivante d'un

Négociant Américain peut être de quelque

utilité à ces ſpéculateurs, & c'eſt un titre

pour la tranſcrire ici.

» Nous ſornmes actuellement dans l'extaſe de

l'anticipation ; la paix a, pour ainſi dire, ſi bruſque

ment fondu ſur nous, que neus nous trouvons tous

jettés dans un état de confuſion, au centre d'un

monde vaſte, dont toutes les parties nous ſont ou

vertes, de même que nous le ſommes pour elles.

Jugez de l'immenſité de la carriere qui s'ouvre aux

opérations du commerce ! Notre étude priccipale

ſera de ſavoir quels ſont pour not s les meilleurs

marchés, & nous en tirerons les articles qui nous

ſeront néceſſaires : notre pavillon portera les 13

bandes dans les perts & fleuves les plus éloignés ,

Pour y introd ire, y faire revivre ou agir avec une
én°rgie nouvelle les reſſorts du commerce. Pour le

moment préſent, l'Amérique eſt ſurchargée de
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marchandiſes Européennes. La nouvelle de la paix

en a d'autant plus complètement arrêté la vente,

qu'il eſt naturel de ſuppoſer que des différens ports

de l'Europe, on en aura immédiatement embarqué

des quantités conſidérables, dans l'étrange & folle

perſuaſion qu'il y a une fortune certaine à faire à en

voyer une cargaiſon de marchandiſes en Amérique.

Voici quel en ſera l'évènement : point de vente ; &,

fil'on vend, perte; dans ce dernier cas, impoſſibilité

de la prompte rentrée de vos fonds & grands riſques

à courir dans un moment où la ſolidité d'aucune

maiſon ne peut être connue : ajoutez à ces conſidé

rations que , très-certainement, la France vendra

quantité d'articles à meilleur compte que vous, vu

que la main-d'œuvre y eſt infiniment moins chere

qu'en Angleterre. Actuellement le Congrès ſolide

ment établi a la confiance du peuple & eft reſpecté en

proportion de ce que nous acquérons d'importance ;

nos limites ſont heureuſement déterminées , & nos

affaires intérieures ſe trouvent dans un état auſſi fixe

qu'il étoit poſſible à nos amis les plus ardens de l'eſ

pérer. La guerre ſe termine à cette période préciſe où

la proſpérité de l'Amérique le demandoit : ſi elle l'eût

été un an plutôt ou plus tard, elle eût pu être funeſte

à notre tranquillité : dans le premier cas, nous euſ

ſions pu être expoſés à une guerre civile intérieure,

cauſée par la diſcuſſion de l'objet important de fixer

- des limites incertaines entre les différens Etats. Le

Congrès prévoyant ſagement cet inconvénient , au

milieu même des calamités de la guerre, a eu l'art

de preſſer la concluſion de cette affaire déſagréable.

Nous ſavons que vous êtes en Angleterre dans la

· plus parfaite ignorance au ſujet de notre dette na

· tionale : vous la ſuppoſez immenſe, elle l'a été ;

mais vous devez vous rappeller que le papier-mon

noie mis en circulation, & qui nous a ſoutenus pen

dant les 5 premieres années de la guerre s'eſt éteint

doucement d'une mort aiſée entre les mains de ceux

|
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qui le poſſédoient pour n'être jamais racheté ; par

conſéquent la totalité de notre dette actuellement

exiſtante, n'excede gueres 4 millicns ſterlings, dont

un million & demi conſtitue l'affaire que nous avons

à arranger avec la France, y compris la ſomme dont

elle a répondu pour nous à l'Eſpagne ; environ un

demi-million à la Hollande; le reſte entre nous. Si

vous conſidérez la vaſte étendue de terres dont le

Congrès a la diſpoſition ſur nos derrieres, & la rapi

dité avec laquelle il en diſpoſera immédiatement en

faveur des émigrans qui nous arriveront d'Europe,

penſerez - vous qu'il ſoit ſi difficile de nous re

mettre ſur nos pieds ? Voilà quel ſera notre premier

objet ; le ſecond, de mettre immédiatement ſur pied

une marine reſpectable ; pour éviter la guerre nous

nous prepoſons de nous tenir prêts à la bien ſoute

nir. Le commerce & quelques-unes de vos guinées

Angloiſes ſont le but auquel nous tirons. Nous

ſommes déterminés à laiſſer au commerce la liberté

du vent, à ne point l'enrayer avec les roides foIma

lités de vos vieilles donanes Eur péennes, que nous

regardons comme un objet meſquin dans la balance

d'un commerce libre : le ſyſtême qu'adopte à cet

égard notre politique, eſt de ne faire de notre Con

tinent entier qu'un vaſte port libre ; nous ſommes

certains, par ce moyen, que les richeſſes s'ouvriront

un cours rapide parmi nous. Voici notre prcfeſſion

de foi à l'égard du cemmerce : apportez-nous tout

ce qu'il vous plaira, & emportez de chez nous tout

ee qui vous conviendra e«.

La plupart de nos papiers préſentent l'état

ſuivant de la dette publique de l'Amérique.

» Dette Etrangère. Aux Fermiers Généraux de

France 1,ooo coo tournois ; à M. de Beaumarchais

3,oco,c oo ; à la France en général , juſqu'à la fin

de 1782 , y compris l'emprunt fait en Hollande &

garanti par cette Cour , 28,ooo,ooo , à la même

Nation depuis 1682, 6,ooo,coo; total 38,ooo,ooo



tournois, qui réduits en dollars, à raiſon de 5 fiv.

8 ſols tournois par dollars, font 7,o37,o37 dol

lars. - Reçu ſur l'emprunt fait en Hcllande

1,678,ooo florins, qui font 671,2oo dollars.—Em

Prunt en Eſpagne par M. Jay , 1 5o,oco dollars.

- Dû à la Hollande une année d'intérêt pour

la ſomme empruntée ſur le pied de 4 pour cent,

26,848. Total dû à l'étranger, 7,885,o83 dollars.

-La dette domeſtique monte à 34,115,29o dollars,

de manière que les§ publiques,étrangères & do

meſtiques, montent à 42,oco,375 dollars. - L'in

térêt de la dette contractée en Hollande , eſt à 4

pour 1oo; toutes les autres dettes étrangères , ſont

à 5 pour 1co, & la dette domeſtique à 6 ; & le

total des intérêts à payer, eſt de 2,415,95 5 cin

quante-huit centièmes, en dollars. -

Selon d'autres lettres d'Amérique , il y a,

dit on, été réſolu de n'acheter aucune des

marchandiſes Britanniques importées à New

, Yorck, avant que cette place n'ait été entiè

rement évacuée. -

» Les Habitans de la Caroline ſe propoſent de

faire fleurir chez eux les Manufactures de ſoie & de

les porter à la plus grande perfection. Les échantil

lons qui en ont paru juſqu'ici ont été jugés très-fa

vorablement par les Européens, auſſi les Américains

vont-ils encourager de toutes leurs forces la culture

des mûriers. Ils ne les laiſſent jamais monter à

leur hauteur, ils ne leur laiſſent prendre que celle

d'une haie ordinaire ; ils coupent les feuilles & les

branches avec de grands ciſeaux. Lorſque le fruit eft

mûr, ils en mêlent le ſirop avec du cidre, ce qui rend

cette liqueur beaucoup plus agréable : quant à la
terre ſur laque le ſont les mûriers, ils la cultivent

& l'engraiſſent. Les Dames de la Caroline nour

riſſent beaucoup de vers à ſoie dans leurs jardins.

Il eſt arrivé dans nos ports une diviſion de
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l'eſcadre des Iſles, qui étoit partie de Sainte

Lucie le 12 Avril, & qui n'a mis que 3 5

jours à ſa traverſée. Cette diviſion, compo

ſée de 6 vaiſſeaux de ligne, aux ordres de

l'Amiral Drake , a laiſſé l'Amiral Pigot à

Ste-Lucie , avec le reſte de l'eſcadre.Avant

ſon départ une autre diviſion ſe diſpoſoit à

appareiller pour New-Yorck, avec tous les

bâtimens de tranſport que l'on pourroit raſ

ſembler, afin de prendre à bord les troupes

du Roi & les munitions deſtinées pour l'An

gleterre.

Depuis l'arrivée de l'Amiral Drake , le

bruit s'eſt répandu que le Caton, une des

priſes du Lord Rodney, qui avoit appareillé

d'Hallifax il y a 5 mois, & que l'on croyoit

avoir péri vers les Açores, eſt arrivé à Anti

gues dans les premiersjours du mois d'Avril.

Ce vaiſſeau, abſolument dégréé, avoit été

battu par la tempête pendant pluſieurs ſe

maines ſans le moindre eſpoir de pouvoir

grgner aucun port.

Les nouvelles reçues de l Inde entretien

nent toujours la Nation dans les plus vives

alarmes, relativement à ce qui va ſe paſſer

dans ces contrées , juſqu'à l'arrivée de la

nouvelle de la paix ; la jonction des Amiraux

Hughes & Bickerton ne raſſure pas , parce

que leur éloignement de Madraſs laiſſe toute

la côte de Coromandel au pouvoir de M. de

Suffren. Nos papiers préſentent à ce ſujet les

détails ſuivans.

Il paroît par les dépêches de M. Hornby, que,
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malgré la réunion des eſcadres des Amiraux Hughes

& Bickerton, il n'étoit arrivé à Bombay que douze

vaiſſeaux & 3 frégates; le Buford, le Monarca, le

Worceſter étoient reſtés a Goa avec tiois frégates

pour y être plus promptement réparés & y prendre

des vivres, attend : que les proviſions ſont exceſſive

ment chères à Bombay ; que les François étoient

entièrement maî res de la côte de Coromandel,

& que notre eſcadie ne pouvoit être réparée avant

le mois de Mars, ni retourner à ſa ſtation avant

celui d'Avril; qu'en conſéquence on avcit les plus

vives alarmes ſur le ſort de Madraſs, menacée au

dehors par l'ennemi, & au-dedans par la famine,

qui deviendra inſupportable ſi les François profitent

des circonſtances, en interceprant les bâtimens du

pays qui apportent des cargaiſons de riz du Ben

gale. -

A l'arrivée de Bickerſton , l'Amiral Hughes a

dû lui laiſſer le commandement de l'eſcadre , &

revenir en Angleterre. On eſpère qu'il ſe conter

tera d'une frégate pour ſa traverſée, un ſeul vaiſ

ſeau de ligne de moins pouvant donner à l'ennemi

un avantage dangereux ſur nous. Au ſurplus, on

attend d'un moment à l'autre des dépêches qui

éclairciront l'obſcurité que laiſſent les nouvelles

aétuelles ſur les ſuites & les conſéquences de l'af

faire avec Tipo-Saïb. -

Le Monarca de 7o canons, Capitaine Gell, qui

a eu tant de part à tous les combats avec M. de

Suffren , eſt le vaiſſeau manquant dont il n'eſt

- point fait mention dans les dépêches du Gouverneur

Hornby. Ce vaiſſeau n'eſt point arrivé à la côte de

Malabar avec les autres vaiſſeaux de l'eſcadre.

Le Chevalier Eyre Ceote avoit écrit de Calcutta

au Général Stuart, à Madraſs , pour lui annoncer

qu'il retourneroit à la côte de Coromandel en Dé

cembre, & qu'il ameneroit avec lui un renfort de

Volontaires Cipayes & Laſcars, & 6co chevaux
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pour monter la cavalerie Euroréenne. Les mêmes

nouvelles ajoutent qu'un Officier noir à notre ſer

vice avoit quitté Trinquemale le 2o Novembre,

& qu'à cette époque on n'avoit point entendu parler

de l'eſcadre Françoiſe. La garniſon Françoiſe, com

poſée de 6oo hommes, travailloit avec la plus

grande activité à réparer les fortifications.

Dans d'autres papiers, où l'on cherche à

nous raſſurer, on lit les détails ſuivans, que

nous tranſcrirons auſſi. -

S'il faut en croire certaines perſonnes , les nou

velles de l'Inde ne ſont pas auſſi défavorables qu'on

l'annonce aſſez généralement. Suivant leurs rapports,

il étoit arrivé # Bengale à Madraſs dans le courant

du mois de Novembre, des ſecours conſidérable2

de provifions. Tout étoit tranquille au Bengale en

Décembre. M. Haſtings ſe diſpoſoit à revenir en

Angleterre ; mais comme il aura dû apprendre en

Janvier le changement ſurvenu dans l'Adminiſtra

tion , qui le pourſuivoit avec tant d'acharnement,

on ne doute point que cette circonſtance ne l'ait

déterminé à reſter. — La paix avec les Marattes n'é

toit roint ratifiée à Poonah, mais il n'y avcit point

eu d'heſtilités, & on comptoit qu'il n'y en auroit

plus, & les Miniſtres de Poonah avcient envoyé un

de leurs Collégues à Manderion qui éteit avec

Mandagée-Sinded. — Le Général Matthews avoit

pris Onore d'aſſaut, & il marchoit contre Monga
lon avec des forces très conſidérables. Il avoit conſ

tamment réuſſi dans toutes ſes opérations contrs

# poſſeſſions d'Hyder-Ali, ſur les côtes de Ma

dU3I ,

Le Commodore Bickerton a emmené d'Angle

terre Plus de 4ooo hommes effectifs, qui †
arrivés avec lui dans l'Inde. — Un des bâtimens

munitionnaires partis avec ce Commodore , avoit

à bord, entre autres articles, du cuivre pour dou
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bler fix vaiſſeaux, & ce cuivre a été dépoſé dans

les magaſins de la Compagnie à Bombay.

On attend cette année en Angleterre vingt vaiſ

ſeaux des Etabliſſemens de l'Inde. Leurs cargaiſons

ſont évaluées à plus de cinq millions & demi ſter

lings.—Au nombre de ces vaiſſeaux eſt le Myrtle,

l'un des bâtimens de tranſport qui mit à la voile

avec l'eſcadre du Gouverneur Johnſtone. Le Major

Général Hector Munre , le fieur Sutton , ancien

Capitaine de l'Iſis, & quelques autres Officiers

prendront leur paſſage à bord de ce bâtiment. Les

vaiſſeaux de la Compagnie le Neptune & le Royal

Amiral, doivent avoir appareillé de Bombay vers

la mi-Septembre. -

On a publié le 17 de ce mois une procla

mation rendue en conſéquence de l'acte du

Parlement, relatif au commerce de l'Amé

rique.

Mais il eſt très à craindre, dit un de nos papiers,

que les marchandiſes tirées de nos Manufactures ,

ne trouvent pas un grand débit dans cette partie

du monde, la France y ayant déjà fait des envois

conſidérables , ſur-tout en draps. Les étoffes légè

res de ce dernier pays, beaucoup moins chères que

les nôtres, ſeront préférées. Qiant aux groſſes toi

· les , celles d'Irlande ſont recherchées dans tous les

territoires des Etats - Unis. Le retard qu'a eſſuyé

l'acte du Parlement relatif au Commerce avec l'A

mérique , nous a fait perdre probablement une des

*plus précieuſes branches de Cemmerce que nots

offroit le dernier traité de paix. Nous avons re

connu notre négligence mais trop tard.

Ce fut le 12 de ce mois que le bill pour

empêcher qu'on exige aucun titre ou docu

mens des bâtimens Américains à leur entrée

dans nos ports, reçut le conſentement royal
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en vertu d'une commiſſion paſſée au grand

ſceau.

Le 1; , la Chambre des Communes agréa le

rapport des réſolutions priſes la veille, & qui ſont

de la teneur ſuivante. — Réſolu qu'il ſera accordé

une ſomme de 46,444 livres, pour ſuppléer au

déficit qui s'eſt trouvé dans un fonds deſtiné à

Payer les annuités octroyées par un acte de la trente

unième année du règne de George I I. - 16o, 191

livres, pour ſuppléer au déficit qui s'eſt trouvé dans

un fonds deſtiné à payer les annuités accordées par

un acte de la dix huitième année du règne de

George III, en 1778. — 63,888 livres, pour ſup

pléer au déficit qui s'eſt trouvé dans un§. deſ

tiné à payer les annuités accordées par un acte de

la dix-neuvième année du règne de Geerge III,

en 1779. - 141,871 livres, pour ſuppléer au défi

cit qui s'eſt trouvé dans un fonds deſtiné à payer

les annuités accordées par un acte de la vingtième

année du Règne de George III, en 178o.

138,682 livres , pour ſuppléer au déficit qui s'eſt

trouvé dans un fonds deſtiné à payer les annuités

accordées par un acte de la vingt-deuxième année

du règne de George III, en 1782. - 282,5o2 li

vres, pour ſuppléer au déficit qui s'eſt trouvé dans

les octrois en 1782. - 451,989 livres, pour l'or

dinaire de la Marine, y compris la demi-paye des

Officiers de mer, & des Officiers des troupes de

la Marine en 1783. - 3 1 1,843 livres, pour les

conſtructions, refontes & réparations des vaiſ

ſeaux en 1783.

Suivant les papiers actuellement ſous les

yeux du Parlement, il paroît que les droits

perçus à la Douane depuis 7 ans, ſe ſont

montés, année commune, à 2,3o6,74oliv. ſt.

LeLordJohn Cavendish avoit déclaré dans

une ſéance du Parlement qu'il ne pour
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roit être en état de propoſer les taxes que

le 26 de ce mois. ' -

» Il eſt à deſirer, dit un de nos papiers, que le

Miniſtre en propoſant de nouvelles taxes ait ſoin de

ne les pas rendre trop onéreuſes à la claſſe du peuple

qui tire ſa ſubſiſtance de ſon travail. Sans cette ſage

précaution, ces gens utiles qui n'ont d'autre reſſource

que leur induftrie ſe verroient forcés d'abandonner

leur pays natal pour aller chercher un morceau de

pain dans des climats plus rudes. On ne doit pas en

tretenir les mêmes craintes à l'égard des citoyens qui

poſſédent des fonds de terre, ils conſentiront avec

moins de répugnance à payer de nouvelles taxes,

parce qu'il y va de leur intérêt. - En général

l'emprunt qui étoit ſi bas le 17 ſur la place, où il

vient d'augmenter de 2 & demi pour cent, eſtgénéra

lement cenſuré; quelques-uns penſent qu'il étoit inu

tile de lever une ſomme ſi conſidérable à l'époque de

la paix, La dette nationale eſt énorme ; on ſera dans

la néceſſité de lever de nouvelles taxes ou de faire

une épargne de 3 millions par année; ſi l'on n'adopte

pas l'un de ces deux partis on ſera obligé de diminuer

les intérêts. Mais il eſt difficile de rien tenter encore

de long-tems ; on devroit conſidérer les dépenſes

énormes que nous avons encore à faire cette année ;

elles ſeront exceſſives & abſorberont tout l'argent

qui a été levé par le dernier emprunt ſi décrié. D'ici

à pluſieurs mois nous ſerons encore obligés d'entre

tenir & par conſéquent de payer plus de 3o vaiſſeaux

de ligne aux iſſes, indépendamment de 15,ooo hom

mes de troupes en Amérique, & de 17 vaiſſeaux de

ligne actuellement dans l'Inde ; ces derniers ne peu

vent être retirés de commiſſion avant la fin de l'an

née cc.

Ce fut en effet hier que les nouvelles

taxes furent propoſées ; leur objet eſt de

faire le fond deſtiné au paiement du dernier

emprunt; ce fond eſt de 56o,ooe liv, ſterl.
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» Les taxes au nombre de 1o ſont les ſuivantes.

1°. On double le droit de timbre ſur les billets de

change impoſé l'année derniere & qui étant ſimple a,

produit 56,ooo liv. ſterl. & on impoſe ce droit ſur

les billets conterant promeſſes de paiemens & autres

exceptés auparavant, ce qui fournira encore 44,oco

liv. ſterl. 2°. Un droit ſur les quittances dont on

évalue le produit à 25,ooo liv. ſterl. 3 °. Un droit

additionnel ſur les teſtamens, les legs, qui produira

4o,ooo liv. ſterl. 4°. Autre droit additionnel ſur les

contrats privés & les procédures dont on attend,

6o,ooo liv. 5 °. Addition d'un penny & demi par

mille ſur les Coches & Diligences qu'on évalue à

25,ooo liv. 6°. Une taxe modique qui ne produira

que 1o,ooo liv. ſur les contrats & inventaires. 7°.

Une taxe qui en produira 2o,ooo ſur les bills relatifs

aux grands chemins & aux enclos. 8°. Un autre

qui rendra 15,ooo liv. ſur les remèdes des empyri

ques. 9°. Un droit d'un ſchelling par roue ſur

toutes ſortes de voitures ; ce qui produira 25,ooo

liv. 1o°. Un droit de 3 pences ſeulement par tête

au moment de la naiſſance, du mariage & de la

mort , ce qui fera I 5,ooo liv. -- Toutes ces

taxes paſſerent ſans oppoſition «.

» Les Membres du Parlement d'Irlande paroiſſent

diſpoſés à reclamer des priviléges qui peuvent être

conſidérés comme nne ſuite néceſſaire des nouveaux

arrangemens faits à l'égard de ce Royaume. Les Pairs

d'Angleterre qui ſe trouvent aux ſéances du Parle

ment d'Irlande, ſont admis dans la Chambre haute;

ceux d'Irlande n'ont pas encore joui de la récipro

cité : un de ces derniers a fait annoncer dans les pa

piers publics que ſi les Pairs Anglois ſouffrent qu'il

reſte derrière la barre de la'Chambre , où il a deſſein

de ſe préſenter dans l'une des prochaines ſéances, il

propoſ ra à la Chambre des Pairs d Irlande de traiter

de la même manière ceux d'Angleterre. On lit en

même tems dans nos feuilles une invitation au Grand

maître des poſtes de donner la franchiſe des lettres
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aux Membres du Parlement d Irlande, ſous peine de

voir bientôt l'érection d'une adminiſtration des poſ

tes particulières à l'Irlande, y faire l'objet des dé

libérations du Parlement ce.

F R A N C E.

De VER s A 1 L L E s , le 3 Juin.

LE 25 du mois dernier les Députés des

Etats d'Artois furent admis à l'Audience du

Roi. Ils furent préſentés à S. M. par le Mar

quis de Lévis, Gouverneur - Général de la

Province , & par le Marquis de Ségur, Mi

niſtre & Secrétaire d'Etat de la Guerre, ayant

le Département de l'Artois. La Députation

conduite par MM. de Nantouillet & de Wa

tronville, Maître & Aide des Cérémonies,

étoit compoſée pour le Clergé, de l'Abbé

de Puyſigneu , Prevôt de l'Egliſe Collégiale

d'Aix& Vicaire-Général des Diocèſes d'Arras

& de St-Omer , qui porta la parole ; pour

la Nob'eſſe, du Comte de Laizer de Siou

geal, Commandeur des Ordres Royaux &

Militaires de Notre-Dame du Mont-Carmel

& de St - Lazare de Jéruſalem , Comman

dant pour le Roi à Heſdin ; & pour le

Tiers Etat , de M. Lobez , Avocat & an

cien Echevin de la Ville & Cité d'Arras.

LL.MM. & la Famille Royale ſignèrent le

même jour le contrat de mariage du Comte

d'Actz, Sous-Lieutenant au Régiment Royal

Piémont, avec Mademoiſelle l'Aſnier Du

lary, & celui du.Vicomte de Menou, avec

Mademoiſelle Pillet.

De
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De PA R I s, le 4 Juin.

LEs nouvelles qu'on a reçues de l'eſcadre

de M. de Vaudreuil nous ſont arrivées par

l'Eſpagne ; elle étoit au commencement de

Février à Porto Cabello dans la Province

de Caracas, d'où elle a dû partir pour reve

nir en Europe où elle eſt attendue inceſlam

ment. Parmi les lettres arrivées par la même

voie , il y en a une de M. Deſandrouins,

Brigadier des Armées du Roi , commandant

le Corps du Génie en Amérique » qui

étoit à bord de la Bourgogne , & qui offre

des détails bien intéreſſans ſur le naufrage

de ce vaiſſeau. Nous nous empreſſerons de

la tranſcrire ; elle eſt en date du 14 Février.

» Nous avons échoué la nuit du 3 au 4, à une

lieue & demie de terre devant la† d'Ubero ,

ſur la côte de Coro. Je ne vous dirai point quelle

fut la confuſion & le déſordre : vous ſavez qu'en

pareil cas , c'eſt une ſuite inévitable de l'horreur

de la mort ; les Officiers ne témoignèrent aucune

foibleſſe, & parvinrent à tranquilliſer aſſez pour

qu'on réuſsît à ſauver environ 4oo hommes, ſur des

radeaux la plupart ; les autres l'ont été par une fré

gate Françoiſe , la Néreide, & deux bâtimens qu'on

avoit dépêchés le 6 au ſoir de Porto Cabello , qui

en eſt à quarante lieues. Un Officier du vaitleau &

moi, nous avons eſſuyé les fatigues les plus ex

trêmes, & bien au-deſſus de celles dont je me ſerois

eru capable, eu égard à mon âge & à ma conſtitu

tion naturelle, pour aller chercher ce ſecoars à tra

vers un pays preſqu'i habité, dans des bois fourrés,

des ſavanes & des fondrieres à effrayer. Ncus avons

été 6o heures de ſuite en marche ſans repo er, ne

vivant que de maïs grillé ſur des chaibons. L'ARs
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guſte & le Pluton y étoient arrivés précédemment

avec la frégate. Nous y arrivâmes à demi-morts

entre 5 & 6 heures du ſoir ; la frégate, un quart

d'heure après, mit à la voile ; & le lendemain à huit

heures du matin, elle fut en vue de la Bourgogne.

Il étoit tems : 3oo hommes qui y reſtoient, épuiſés

de faim & de ſoif, étoient prêts à s'abandonner

aux flots ſur de méchaas petits boats de planche

que chacun av it arrachés du bord, ſans être re

tenus rar la vue de pluſieurs qui en avoient é é

les victimes. Notre plus grand malheur eſt

d'avoir échoué ſur une côte inculte , ou l'on ne trouve

que quelques caſes à 8 ou 1o lieues d'intervalle,

dont les habitans n'ont preſque d'autre nourriture

'que des fruits ſauvages pris au haſard dans les bois,

dont ils corrigent l'amertume ( ou, comme ils diſent

eux-mêmes) , le venin, en les paſſant au feu. Nous

avions été envoyés, l'Officier de marine & moi nom

mément, par le Capitaine du vaiſſeau, pour appeler

du ſecours. Nous allions nous égarer dans les bois,

lorſque nous rencontrâmes un ſoldat Eſpagnol garde

côte, qui nous fit la peinture du pays & du défaut

de reſſources abſolu qu'il pourroit nous offrir juſ

qu'à Porto-Cabello. L'Officier avec qui j'étois opi

noit d abord d'aller à Coro , qui n'étoit qu'à 1o

ou 12 lieues ; mais je lui fis obſerver que toute

embarquation deviendroit abſolument impraticable

& inutile au vaiſſeau , à cauſe du vent & des cou

rants, & je le décidai à entreprendre ſans balancer

les 4o lieues qu'il y avoit juſqu'à Porto Cabello.

Nous prîmes le ſoldat pour guide, & nous avons

bien lieu de nous en féliciter, puiſque nous avons

ſauvé 3oo hommes. Il eſt péri 4 Officiers de

Bourbonnois, un Officier du Régiment du Cap, un

Officier d'Artillerie, le Lieutenant du vaiſſeau qui le

commandoit en ſecond , deux Officiers auxiliaires,

& l'aumônier du vaiſſeau. J'ai moi-même couru

les plus grands dangers ; j'ai perdu mon cuiſinier ;

rnon deſſinateur s'eſt ſauvé ſur un radeau ; m n
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premier valet n'a pas voulu quitter le vaiſſeau, di

ſant aux autres que ſûremcnt je ne les abandonnerois

pas, & que malgré mon âge, j'étois encore capable

des plus grands efforts pour aller leur chercher du

ſecours. Les matelots avoient confiance en M. Pin

ſun qui m'accompagnoit ; mais cnfin le vailleau ſe

couchant de plus en plus, les pa1ties ſaillantes hors

de l'eau diminuant, ils perdoient tout eſpoir, lorſ

que la frégate parut. - Un trait digne de re

marque, c'eſt que ces malheureux, mourant de ſoif

& de faim, avoient ſuccé le ſang d'une douzaine de

chiens & de moutons qui étoient à bord ; ils épar

gnèrent un chten qui appartenoit à M. de Pinſun ,

& ils eurent la ſatisfaétion de le lui remettre ſain &

ſauf, pour témoignage de l'eſpoir qu'ils avoient

toujouis conſervé en lui. — M. Pinſun, qui eſt

un baſque, jeune & très fort, s'étoit embarqué ſur

la frégate , quoiqu'accablé de fa igues, pour indi

quer la route & l'endroit du naufrage. Pour moi,

j'étois hors d'état, & d'ailleurs je n'y aurois rien

fait. - Nous avons perdu tout : je n'ai que les

méchans vêtemens qui me ceuvroient à mon départ.

Je regrette beaucoup mes papiers. — Les débar

qués commencèrent à arriver depuis avant-hier, de .

5o à 5o ; ſur mon rappert, on leur a envoyé ſur-le

champ des mulets chargés de vivres ; & quoiqu'ils

ayent bien moins à ſouffrir de la mauvaiſe nature

d'alimens, & qu'ils mettent huit jours à faire le

trajet, ils arrivent preſque tous très fatigués. Les

Eſpagnols n'ont rien épargné pour nous aider &

nous ſoulager de tout leur pouvoir; ils ſe prêtent

à tout de la meilleure grace poſſible, & on en eſt

on ne peut plus content. — En arrivant, le Ca

pitaine du vaiſſeau le Pluton (M. d'Albert ), m'of

frit ſa table ; mes camarades, qui étoient ſur des

vaiſſeaux déja mouillés ici, me donnèrent de quoi

changer, coucher, &c., en un mot me prodiguèrent

tous les ſoins que demandoit ma triſte#º, &

2
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mon état• Depuis lors , mes forces

ſe ſont rétablies farfaitement, & je jouis de la meil

leure ſanté que je puiſſe déſirer; mais voilà une ter

rible ép1euve.

On a appris que le navire Impérial le

Prince de Kaunitz , ſorti du Cap St-Do

minique avec une cargaiſon pré.ieuſe &

2 5 paſſagers , a fait nauffrage le 21 Janvier

dernier près des Açores ; il ne s'eſt ſauvé

que très peu de monde ; il y avoit ſur ce

bâtiment quelques uns de nos Officiers qui

revenoient en Europe. On évalue le nombre

des perſonnes qui ont péri dans ce naufrage

à 89 , tant paſſagers que de l'équipage.Un

autre navire nommé l'Etoile de Flandres,

a, dit on, auſſi coulé bas à 8o lieues de

l'iſle de Flore , & un ſecond , qui eſt la

Grande Bretagne, a relâché à Peche ſur l'iſle

de Corvo à cauſe d'une voie d'eau.

On reçoit de tems en tems des détaHs

de ce qui s'eſt paſſé aux iſles pendant l'ab

ſence de notre flotte ; la plupart font le

plus grand honneur à nos jeunes marins.

Parmi ces relations nous n'oublierons point

celle qui concerne la corvette le Dragon ,

commandée par le Chevalier Joſeph de

l'Epine , Enſeigne de vaiſſeau , frère d'un

autre Enſeigne du même nom , mort à

Boſton des bleſſures qu'il avoit reçues au

combat fi glorieux de l'Amazone ſur les

côtes de la nouvelle Angleterre , & qui a

emporté au tombeau les regrets de tout ſon

Corps. -

|
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» Ce jeune Officier ayant découvert, le 21 Jan

vier, un vaiſſeaa ennemi & un bricq qui cher

choient à approcher le Dragon , ſerra la terre pour

les éviter. Le lendemsin matin , le même vaiſſeau

ſe trouva dans ſes eaux, & il en vit 17 autres à peu

de diſtance, qui formoient une chaîne de la pointe

Iſabelique à la pointe de la Grange, ſur la côte de

Montechriſt , dans la partie Eſpagnole de Saint-Do

mingue, à l'eſt du Cap François. Il n'y avoit pas

moyen de ſe ſauver ; le Chevalier Joſeph de l'Epine

prit alors le ſeul parti qui lui rcftoit , ce fut de gou

verner ſur des reſcifs qui bordent la côte, afin d ôter

par là aux ennemis la poſſibilité d'atteindre ſa cor

vette. Il parvint à force de travail à franchir un

premier rang de ces reſcifs ; mais le feu de deux

vaifleaux de 74 & d'un de 5o l'atteignit encore

Il chenala alors entre des roches & il franchit un

ſecond rang de reſcifs ; enfin à 1o heures du matin

il mouilla en-dedans de toutes les roches , à moins

d'une encablure de terre. Il s'y croyoit en sûreté ,

lorſqu'il vit deux vaiſſeaux ſuivre ſon exemple &

ſa route pour franchir les premiers reſcifs, d'où leur

feu portoit ſur le Dragon,& cependant ils eſſayoient

encore de s'approcher davantage malgré le danger

extrême qu'ils couroient. Dans cette extrémité le

Chevalier de l'Epine ſe détermina à pointer ſes ca

nons de retraite contre les chaloupes qui couroient

au Dragon ; il fit mettre à terre ſon équipage, &

il mit le feu à ſa corvette qui ſauta quelques inſ

tans après. L'équipage arrivé à terre n'avoit eu le

tems de prendre ni effets, ni proviſions ; & à peine

échappé au danger d'être pris, il ſe vit en proie à

celui de mourir de faim & de ſoif ſur une côte

inhabitée : la nuit approcheit, le Chevalier de l'E

pine ramena ſon équipage au bord de la mer & lui

fit prendre un bain, ſorre de ſecours dont M. Fran

klin lui avoit apr ris l'efficacité pour ſe déſaltérer.

Dans ces entrefaites il parut une pirogue Eſpagncle
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qui donna un peu# à l'équipage, & le Com

mandant ſe rendit ſur cette pirogue à Moutechriſt »

d'où il obtint du Gouverreur quelqees vivres qu'iî

conduifit en toute dil gence à ſon équipage reſté au

bord de la mer. Le lendemain tout ce monde s', m

barqua ſur des canots qui le cendaiſirent au Cap,

où e Chevalier Joſeph de l'Epine a été reçu con me

il ſhéritoit de l'être , pour avoir mcntré tant de

courage, de préſence d'eſprit & de ſang freid. Il

n'a pas perdu dans ces trois terribles journées un

ſeul homme, & n'a pas eu un ſeul bleſſé, malgré

le feu proiigieux qu'il a reçu. Une conduite auſſi

habile dans un jeune Officier, permet de lui préſa

ger la carrière la plus briliante «.

· Les lettres de Madrid nous apprennent

que le Roi d'Eſpagne a créé le Duc de

Crillon Duc de Mahon ; ce Général ne

portera plus dorénavant que ce beau titre,

& ſon fils aîné en héri era.

On nous mande de l'Abbaye du Relleq

un fait bien extraordinaire dans ſes cir

conſtances , & qui mérite la curioſité du

| Public & l'attention des Phyſiciens.

' » Cette Abbaye eſt ſituée au pied de la longue &

ſtérile montagne d'Aire à 4 lieues de Morlaix. La

partie de cette montagne qui avoiſine l'Abbaye & lui

apparient , four it pluſieurs carrieres d'ardoiſes.

Celle qui en donne de la meilleure qualité eſt ſituée

dans la Paroiſſe de Commens. La tradition du pays

porte qu'il eſt très-dangereux de voyager à jeûn

dans cette montagne, & que ce n'eſt qu'à ce défaut

de précaution qu'on doit attribuer la mort de ce x

qu'on y rencontre journellement. Il paſſe encore

pour conſtant que cette montagne eſt ſujette à des

coups de vent qui privent ſouvent ceux qui s'y trou7

vent ou qui l'approchent, de l'uſage de quelque

membre & même de la vie. Le 18 Mai, Nicolas

f
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potros, riche laboureur, raſſembla parmi ſes parens

: & ſes amis 15 voitures pour aller chercher à la Pa

roiſſe de Commens l'ardoiſe qui lui étoit néceſſaire

· pour couvrir un bâtiment qu'il conſtruit. Cette car

· riere eſt à environ 5 lieues de ſa demeure; les voitu- .

· res partirent le lendemain à 3 heures du matin con

duites par 3 1 hommes qui avoient déjeûné aupara

·vant. Ils eurent une pluie continuelle juſqu'à la

· montagne qu'ils furent obligés de parcourir pendant

l'eſpace de 3 lieues à travers un brouillard épais,

· par un vent de nord très-froid, Ils furent rendus à la

| carriere à 8 heures du matin, mais ſi tranſis de froid

· qu'il leur fut impoſſible de goûter les proviſions

· qu'ils avoient apportées pour leur halte. Pour ſe ré

chauffer ils chargèrent leurs charrettes, & à 9 heu

res ils furent en état de s'en retourner. Le vent qu'ils

'avoient au dos en venant leur fut plus incommode

au retour; à peine avoient-ils fait une demi-lieue que

· deux des hommes qui conduiſoient les dernières

charrettes tomberent expirans , deux autres perdi

'rent courage ; Potros lui-même qui n'en pouvoit

plus, détacha un de ſes chevaux, le menta, & ſe

· rendit avec beaucoup de peine au village qui eſt près

· de l'Abbaye & à une lieue & demie du lieu ou il

a voit laiſſé ſes gens. Il ne put s'expliquer que lorſ

qu'il fut réchauffé, & auſſi-tôt qu'il eut l'uſage de la

parole , il demanda de la maniere la plus preſſante

& la plus touchante qu'on envoyât des charrettes à la

montagne pour ſecourir ſes malheureux compagnons

qu'il y avoit laiſſés morts ou mourans. Il étoit alors

une heure après-midi ; tous les habitans du village

firent atteler & partir leurs charrettes; un d'eux alla

avertir le Prieur de l'Abbaye du Rellecq, dont l'hu

manité fit monter ſur-le-champ à cheval la plupart

des domeftiques de la maiſon qui allèrent à la mon

tagne tandis qu'il fit lui-même préparer des cham

b es, des lits & du feu par-tout; il envoya en même

tems chercher le chirurgien de la maiſon ; tout ſe
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trouva prêt à l'arrivée d'une charrette qui lui amens

d'abord 3 hommes dont deux étoient ſans connoiſ

ſance & ſans mouvement, & le dernier regardé

ccmme mort par ceux qui l'avoient conduit ; les

ſoins du Prieur les rendirent tous à la vie; le réta

bliſſement du denier ſur-tout parut aux aſſiſtans une

véritable réſurrection. Les ſecours les plus efficaces,

donnés à propos, ménagés avec intelligence produi

fircnt cet† une ſeconde vciture parut enſuite

avec trois autres infortunés dont l'un étoit déjà mort,

& les deux autres ſi mal que rien ne put les rappcller

à la vie. Des 3 1 infortunés il y en a cu 8 qui ſont

morts de faim & de froid, & 23 ſauvés par les ſe

cours du digne Prieur du Rellecq dcnt le nom mérite

d'être conſervé; c'eſt D. Vergcnet. Il a fait ouvrir

les cadavres de ceux qui ſont morts; & il paroît que

leur triſte ſort n'a été cauſé que par le froid & la

faim qu'ils ont éprouvé. Tous ceux qui ont réchap

pé, demandoient à manger, auſſi-tôt qu'ils avoient

repris connoiſſance, & dévoroient ce qu'on leur

donnoit. A ces cauſes de mort cn peut joindre quel

ques vapeurs ſulfureuſes dont la montagne eſt rem

plie, qui ont pu les ſuffoquer & occaſionner la diffi

culté qu'ils éprouvoient à avaler. Lcs chevaux même

avoient ſouſſert preſque également ; les domeſtiques

# les ramenèrent dirent que la plupart temboient

ous leurs harnois, & qu'ils ne purent ſe mettre en -

marche qu'après avoir mangé leur avcine ，.

On lit dans quelques papiers publics la

lettre fuivante de M. de Villevaut , In

tendant du Commerce, à M. de Fleſſelles,

Intendant de Lyon.

» J'ai l'bonneur de vous informer, Monſieur ,

qne d'après le compte qui a été ren lu a 1 Roi de l'a

bon lance des brais, réſines ou goudrons dans les

différentes Provinces du Royaume , S. M. a permis

l'exportation de ces matieies à l'étranger, à la

)
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charge de payer les droits des différens tarifs juſqu'à

ce qu'il en ſoit autrement ordonné. Il a été donné à

la Ferme Générale des ordres conformes à ces diſpo

ſitions, & je vous prie d'en informer les perſonnes

qui ont intérêt de les connoître c'.

L'Intendant de la Flandre & de l'Artois

a écrit le 1o du mois dernier la lettre cir

culaire ſuivante à ſes Subdélégués.

Je vous donne avis , M. , que les repréſenta*

tions des Propriétaires des terres & des Négo

cians de ma Généralité, ſur le bas prix des grains

& le défaut de débouchés, peur ce qui excede

la conſommation du Pays ; la néceſſité de leur

procurer plus de circulation à cauſe de leur qua

lité, qui ne permet pas de les garder, & la ſi

tuation oü ſe trouvent actuellement différentes

provinces du Royaume, par rapport aux ſubſiſ

tances , ont déterminé le Gouvernement à réta

blir la liberté d'exporter à l'étranger les bleds &

farines. M. le Contrôleur-général a fait donner

ordre aux Employés des fermes de délivrer, dès

à-préſent, les expéditions qui leur ſeroient deman

dées pour cette eſpèce de denrée ; il n'a pas cru

devoir étendre , en ce moment la même liberté

juſqu'aux ſeigles & autres menus grains qui ſer

vent à la nourriture du peuple, parce qu'ils n'ont

pas été en général aſſez abondans pour faire en

combrement, & qu'il y a même des endroits oü

ils ſont fort chers. Je vous prie de faire connoî

tre ces diſpoſitions aux Propriétaires & principaux

Négocians, faiſant le commerce des grains. Vous

aurez ſoin de me rendre un compre exact de

l'effet que produira la ſortie des fromens & des

farines, afin que ſi elle devenoit trop corſidérab'e

& nuiſible à l'approviſionnement de la Province,

j'en inſtruiſe le Miniſtre, & qu'il puiſſe y être pour

vu ſuivant que les circonſtances l'exigeroient.Vous

b 5



voudrez bien auſſi me donner ſur l'état des me

ntis grains , tels que le ſeigle & le ſoucrion,

leur plus ou moins d'abondance dans votre Sub

délégation, leur prix comparé au prix oi dinaire ,

& leur plus ou moins d'utilité pour la ſubſiſtance

du peuple, tous les éclairciſſemens néceſſaires pour

me mettre en état d'informer M. le Controleur gé

| néral de tout ce qui peut ſervir à fixer ſa déciſion à

cet égard.

C'eſt dans l'Artois que s'eft élevé le

procès ſingulier au ſujet du particulier dont

nous avons rendu compte dans le tems , &

ſur lequel il n'a pas encore été prononcé;

les faits relatifs aux ravages de la foudre,

ramèneront toujours l'attention ſur le moyen

ingénieux que la Phyſique a découvert pour

en détourner les effets. Une lettre de Lille

nous offre les détails ſuivans.

» Le 13 Mai dernier, ſur les 4 heures de l'après

midi, il s'eſt élevé un orage ſur la ville. Le pre

mier coup de tonnerre qui a été affreux, a éclaté

ſur la maiſon d'une Blanchiſſeuſe, dans la rue de

la Nef, qui donne ſur la grand'Place. Il a fait un

trou au toît aſſez grand pour y paſſer un homme.

Il a er ſuite pris ſon cours par une ouverture de la

porte du grenier, & eſt deſcendu en ſerpentant par

- l'eſcalier, a traverſé l'allée, la rue & eſt remonté

par la gouttière de la maiſon vis-à-vis, juſqu'au

toît , où il a caſſé quelques tuiles. Heureuſement

perſonne n'en a été atteint, excepté le Propriétaire

de la maiſon, qui a reçu une légère égratignure a la

joue gauche. Les coups de tonnerre qui ſe ſont ſuc

cédés rapidement pendant une demi - heure, ont

été ſuivis d'une pluie douce & aſſez abondante.

Le matin de cette journée avoit été beau, & le

ſoleil très piquant «.
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Le 22 du mois dernier on a célébré ici ,

dans l'Egliſe St-Roch, les ſix mariages des

dots méritées par de bonnes mœurs & l'ob

ſervation des devoirs d'état & de religion.

Chacune de ces dots eſt de 1ooo liv. Une

perſonne témoin de cette cérémonie édi

fiante a augmenté ces dots d'une ſeptiènie

égale aux autres.

» L'Académie Royale des Sciences dans ſa ſéance

publique de rentrée après Pâques, a adjugé le pre

mier Prix annuel fondé par un Anonyme biei faiſant,

en faveur d'un mémoire ou d'une expérience qui ren

droit les opérations des arts méchaniques moins mal

ſaines ou m iºs dangereuſes. L'Académie avoit pre

poſé pour le fujet du concours, de déterminer la na

ture & les ſources des maladies auxquelles ſont ex

poſés les Doreurs au feu ou ſur métaux, & la meil

leure maniere de les préſerver de cette maladie ,

ſoit par des moyens phyſîques, ſoit par des moyens

méchaniques. M. Henri-Albert Goſſe , de Genève, a

remporté ce Prix qui eſt de 1o8o liv. ; mais en

couronnant ce Mémoire l'Académ c auroit deſiré

que l'Auteur y eût auſſi renfermé les moyens de

mettre à l'abri de ces maladies les Doreurs de groſſes

pieces ; elle engage M. Goſſe à tourner ſes vues de

ce côté important, & tirer de ſon fourneau préſer

vateur une utilité plus générale. - Le ſujet du Prix

qui ſera diſtribué l'année prochaine a pour objet

les maladies des ouvriers employés à la fabrique

des chapeaux. Le ſujet de celui de 178 5 eſt celui-ci,

de déterminer la nature & les cauſes des maladies

auxquelles ſont expoſés les ouvriers qui mettent

les glaces au tain , & la meilleure maniere de les en

préſerver par des moyens phyſîques & méchaniques.

- L'Académie a remis à l'année prochaine les

dcux Prix fondés par M. Rouillé de Meſlay, ſur la

b 6
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th'erie des Aſſurances maritimes. Ces deux Prix ſe

ront doub'es, c'eſt à dire, de 4ooo liv. «.

» L'Académie Royale de la Ro-helle ne pouvant

couronrer aucun des ouvrages qui lui ont été adreſ

ſés ſur cette queſtion, quelle ſeroit la voiture de

tranſport la plus forte, la plus légère, la plus

roulante & la moins capable de dégrader les che

mins, propoſe la même queſtion pour l'année pro

chaine. Le Prix ſera de 9oo liv. au lieu de 6oo ,

ſomme à laquelle il avoit été d'abord fixé. Les mé

moi es doivent être envoyés, francs de port, dans

le courant du mois de Février prochain, à M. de

Seignette , Aſſeſſeur au Préſidial, premier Secré

taire perpétuel de l'Académie , à la Rochelle cr.

On écrit d'Alſace que le 5 du mois der

nier le village de Rougermont , ſitué dans

la Subdélégation de Betford ( Haute-Alſace)

éprouva un incendie qui a réduit en cendres

26 maiſons & 2o granges. Les habitans oc

cupés alors aux travaux de la campagne,

n'ont pu ſauver aucune partie de leurs

meubles. L'Intendant de la province a donné

les ordres néceſſaires pour leur procurer les

premiers ſoulagemens que demandoit leur

ſituation. |

» Nous avons annoncé dernièrement les taffetas

& toiles enduites d'une compoſition découverte par

M. le Roux, & approuvée par la Société Royale de

Médecine, & dont l'uſage eſt de la plus grande uti

lité dans une multitude de cas pour la ſanté. Pluſieurs

Marchands vendent de pareils raffetas ou toiles ci

rées, mais qui n'ont pas ſubi la préparation de M. le

Roux , & qui ne peuvent produire par conſéquent

les mêmes effets. Il eſt bon de prévenir fes perſon

nes qui voudroient s'en procurer, de ne s'adreſſer

qu'à la Fabrique, rue Pavée Saint-André-des-Arts,
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& chez M. Coſtrejen, rue des Noyers , près la Place

Maubert, ou chez l'Auteur de cette découverte ,

au Bureau de l'Abonnement Littéraire, rue Saint

André-des-Arts. On fait de ces étoffes des vêtemens

pour couvrir les parties du corps qui ſont enflées

& attaquées de rhumati'mes ; ils font tranſpirer

abondamment; mais il eſt abſolument néceſſaire de

ne mettre ces vêtemens que par-deſſus un linge. On

trouve à la Fabrique, chez M. Coſtrejen & chez

l'Auteur, un imprimé inſtructif qui ſe donne gra

tis. — On y trouve auſſi deux autres ſortes de taf

fetas; un qui eſt collant & ſe met ſans linge ſur les

coupures & les plaies récentes, & un autre peur ſe

garantir du froid, de la pluie, &c. On ſait que la

foudre ne tombe point ſur la toile cirée, & à plus

forte raiſon ſur la ſoie cirée, huilée, telle qu'on la

fabrique dans la Manufacture que nous annonçons.

# étoffe met encore à l'abri des coups de ſo

· leil «.

Marguerite - Louiſe - Gabrielle du Pont

Daubercy de la Rouſſière-Laubarderie, veu

ve de Louis-Hervé Charles-Réné de Fau

doas, Comte de Serilhac , Baron de Cour

reil, Seigneur de Julliers , Charante , &c.

âgée de 25 ans, eſt morte le 4 du mois

dernier au Château de Serilhac, près Beau

mont-le-Vicomte dans le Maine.

Françoiſe Cautine , veuve de Nicolas

Trevet, âgée de 1o2 ans , a été inhumée

le 1 1 Mai à St Auguftin d'Augeron, Dio

cèſe de Liſieux, Election de Bernay.

J. B. Henri de Beaurepaire de Louvagny,

Docteur & Aſſocié de la Maiſon de Sor

bonne , Grand-Vicaire de Bordeaux, Abbé

Commandataire de l'Abbaye de NotreDame
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du Palais , en haut Poitou , Diocèſe de

Limoges, eſt mort le 12 Mai dans ſon Ab

baye, âgé de 28 ans.

Jean-Pierre-Adam Griot , Comte de La

cindré , Marquis de Canane , eſt mort à

Nantua en Bugey, à l'âge 1 o4 ans , dans

le courant du mois dernier. -

Nicolas de Vichy-Chamron, Abbé Com

mendataire de l'Abbaye Royale de Saint

Calais, Diocèſe du Mans, Tréſorier hono

raire de la Sainte-Chapelle , eft mort le 1 2

de ce mois, en cette ville , à l'Hôtes de la

Tréſorerie.

Etienne de Pariſot de Durand, Docteur

en Théologie, Prieur de Dammartin, Grand

Prieur de l'Ordre de St. Ruf, Commandeur

Honoraire de l'Ordre Royal & Militaire de

St-Lazare de Mont - Carmel , eſt mort à

Paris le 7 Avril, âgé de 72 ans.

Les numéros ſortis au tirage de la Loterie

Royale de France du 2 de ce mois, ſont :

75 , 28 , 17, 2 & 89.

De B R U x E L L E s , le 6 Juin.

LE s Etats du Brabant dans leur aſſemblée

de la fin du mois dernier ont donné leur con

ſentement aux impoſitions ordinaires & dé

libéré ſur la conſtruction de quelques nou

veaux chemins qui puiſſent fa ilirer la com

munication entre les Provinces; il s'agit en

tr'autres d'établir une route pavée d'Anvers

à Breda. Les Etats n'ayant rien arrêté ſur cet

objet ont nommé deux Députés de chaque
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Ordre pour terminer cette affaire utile au
Commerce. .

Le Marquis de Buſca, Nonce du Pape ici,

eſt parti pour aller exercer quelques fonc

tions Eccléſiaſtiques dans les Etats Catho

liques de S. M. Pruſſienne, ſitués vers les

frontières des Pays-Bas. Il fera enſuite un

petit voyage à La Haye. -

» Les Directeurs du Commerce de la Moſcovie,

réſidans ici, écrit-on d'Amſterdam, ont repréſenté

par Requête à L. H. P., qu'il étoit connu que la

Nation Ruſſe a appris de la Nation Hollandoiſe

l'architecture navale, l'agriculture & le commerce,

& qu'elle lui eſt redevab'e en grande partie des

connoiſſances qu'elle y a acquiſes : que dans ces

Provinces même, la Nation Ruſſe eſt traitée, à

l'égard de ſon commerce, de niveau avec les Na

tions les plus privilégiées ; que par-là le Corps des

Négocians de cette République a un droit réciprc

que à jouir dans l'Empire Ruſſe du moins des pré

rogatives qui y ont été accordées à d'autres Na

tions, particulièrement aux Anglois depuis long

tems, & encore récemment aux ſujets du Roi de

Danemarck, & qui conſiſtent principalement en ce

que les droits très-conſidérables d'entrée & de ſortie

s'y payent par ces deux Nations en monno e Ruſſe,

tandis que les Négocians Hollandois ſont obligés

d'acquitter pour la moitié, à Riga mêrne , pour la

totalité, les droits de douane en rixdales : q e les

Directeurs avoient eſpéré du changement à cet égard;

mais que récemment, à la formation d'un nouvcau

tarif de la Dodane en Ruſſie, ce grief avoir été con

firmé , & que les ſiijets Anglois & Darois a oient

été ſeuls ºffranchis d'une façon ſi onéreuſe de s'ac

quitter à la douane : cee les Directeurs étoient in

formés i'ailleurs, q 'il avoit été entamé actuelle

ment de la part de l Empereur & de la Reine de
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Portugal des négociations, pour régler ultérieure

ment le payement des droits de d uane en Ruſſie :

auxquelles cauſes ils prioie t qu'il plût à L. H. P.

d'effectuer, ſoit par un Traité de Commerce entre

cette République & la Cour de Pétersbourg, ſoit

par quelque autre maniere convenable, que doréna

vant tous droits de douane., tant à Riga que dans

le reſte de l'Empire Ruſſe, puiſſent être acquittés

† les Négocians Hollandois en monnoie de Ruſ

C ct,

On a reçu en Hollande des lettres du Cap

de Bonne-Eſpérance en date du 27 Décem

bre dernier où l'on lit les détails ſuivans :

» L'eſcadre des navires armés, arrivée d'Europe

il y a quelques ſemaines, mouille encore à notre

rade : le Gange, le Cheval Marin, le Voorberg,

& le Zeelandois, qui en font partie, ſont déſignés

pour ſe rendre ſur la fin de Janvier à l'Iſle de

France, & de-là avec une fiotte Françoiſe à Ceylan.

Il s'y embarquera un nombre de troupes conſidérable.

Il y a quelque tems qu'il arriva ſur ie ſoir à l'en

trée de la rade un petit bâtiment François , parti de

Cadix au mois de Juillet dernier ; mais le lende

main matin, il eut le malheur de ſe briſer ſur les

rochers : les ;apiers & la plus grande partie de

l'équipage ont été ſauvés par un matelot, qui ſe

jetta à la nage pour porter une corde aux malheu

reux naufragé : elle lui ſervit à faire pluſieurs tra

jet au bâtiment toujours à la nage, amenant cha

que fois deux hommes avec lui. Après avoir fait

ſept f is ce voyage dangereux pour aller & reve

nir , il ſe trouva tellement tranſi de froid &

épuiſé de fa igue, qu il dut reſter quelque-tems à

terre Dans l'intervalle les infortunés, qui ſe trou

voient encore à bord, diſparurent avec les débris

du vaiſſeau «.
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» Les GEuvres complettes de Voltaire, cerrigées

par lui ſur la dernière édition, augmentées de vingt

volumes nouveaux, contenant les ouvrages poſ

thumes, la correſpondance épiſtolaire & la vie de

cet Auteur , ont été propoſées par ſouſcription ,

dans les formats in-8°. & in-4°. dès l'année 1781.

— Ces éditions rédigées dans le meilleur ordre,

imprimées avec le plus grand ſoin, ſur de très beau

papier , avec les plus beaux caracteres de l'Europe,

ont été entrepriſes par une Société qui n'a rien épar

gné pour remplir ſes promeſſes. Tous les volumes

devoient en être livrés à la fcis à la fin de 1782 , ſi

toutes les ſouſcriptions euſſent été remplies. Mais

le doute de l'exécution d'une auſſi vaſte entrepriſe,

& les efforts ſoutenus & multipliés de quelques dé

tracteurs , ont retenu beaucoup de perſonnes qui

croient peut-être encore que ces éditions ne verront

jamais le jour. — Contrariés dans leurs deſſeins ,

mais non pas détournés de leur but, les Editeurs ſe

ſont contentés de tirer à moindre nombre; & l'édi

tion in-8°. touchant à ſa fin , ils ont arrété les diſpo

· ſitions ſuivantes : 1°. On commencera par tirer la

loterie gratuite annoncée dans le Proſ ectus. Les

premiers tirages de la lo erie royale de France des

mois de Septembre, Octºbre, Novembre & Dé

cembre de la préſente année 1783 , ſervir nt à dé

terminer les 4eo numéros des 4ooo reconneiſſanccs

de ſouſcription pcur le format in-8°., aux quels

doivert écheoir les lots ſuivans , ſavc1r : 1 de

24 ooo liv. , 1 de 12,ooo liv. , 1 de 8 ooo l., 1 de

59 , 2 l., * 6 de 12 88 l. faiſant 46,368 l., 36o de 288

liv. (1) 193,68o l. ; total 4oo lcts, faiſan 2 co,ooo l.

Ces lots ſeront payés dans le courant de Janvier pro

chain chez M. Caron de Beaumarchais, correſpon

dant général de la Société Littéraire-Ty:ographi

(1) Le premier paiement ayant été de 72 liv., les lots de

| 288 liv. ſont le complément du prix de chaque Exemplaire.

Voyez le Proſpectus pour l'explication de la Loterie,
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que, à Paris. Et auſſi-tôt que la loterie ſera tirée ;

les Editeurs s'occuperont de la livraiſon de l'ouvrage.

- 2°. Les exemplaires de l'édition in 8°. qui ſont

· de 3 6o liv. avec chance à la leterie ou de 5 1o liv.

ſans chance, reſteront à ce prir juſqu'au premier

·Septemb e prochain. Ce jour paſſé, le prix en ſera

de 48o liv. ſans aucune réduction ; les Editeurs en

donnent leur parole aux Souſcripteurs, & 1is la tien

dront quand même il ne viendroit aucune nouvelle

ſouſcription , n'ayant plus que 5oo exemplaires à

placer. - 3°. La ſouſcription pour l'édition in-4°.

à 4o louis, en papier vélin anglois marqué exprès

·papier Voltaire , & pour la même en papier

, d'Annonay à 25 louis, ſera fermée le dernier Dé

· cembre de cette anrée 1783; & ce jour paſſé, les

exemplaires pour leſquels il n'aura point été ſouſcrit

· ſeront payés 5o tot is au lieu de 4o, & 3o louis au

lieu de 25. Il n'en ſera tiré que 1oo exemplaires au

delà du nombre des ſouſcripteurs. — On ſouſcrit

· toujours à Patis, chez M. Caron de Beaumarchais,

correſpondant général de la Société Littéraire.Typo

·graphique, & pour la prcvince , chez MM. les çor

| reſpondans nommés dans le Proſpectus. On peut

· également s'adreſſer aux principaux libraires de l'Eu

· rope. On paie en ſouſcrivant : pour l'in4°. royal de

-4o louis, 24o liv. ; pour l'in-4°. médian de 25

· louis, 12o liv. ; pour l in-8°. de 1 5 louis, 72 liv.

Il faut affranchir le port des lettres & de l'argent.

-- La Société prévient le Public d'être en garde

contre toutes les propoſitions qui pourroient lui être

'faites de toute autre édition des Œuvres de Voltaire

· que celles dont elle s'occupe, n'ayant encore traité

· avec qui que ce ſoit pour cet objet, ce qu'elle ne

· fera point ſans en prévenir le Public par le Courier

de l'Europe. — M. Moreau le jeune, ayant propoſé

une ſouſcription pour les Eſtampes de ces éditions,

& la plus grande partie des ſouſcripteurs qui avoient

· demandé leurs exemplaires reliés voulant maintenant
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la Société ne ſe chargera point des reliures, & l'à

compte reçu pour cet objet ſera imputé ſur ie prix de

l'exemplaire. La Société me reçoit point le prix des

ſouſcriptions pour ces Eitampes, dont il parcît iéjà

pluſieurs livraiſons. Il faut s'adreſſer directement à

M. Moreau le jeune, Deſſinateur & Graveur du

Cab1 et du Roi, rue du Coq S. Honoré, à Paris *.

PRÉcIs DEs GAzErTEs ANGL. du 28 Mai.

· Le Lord North paſſera certainement à la Chambre

des Pairs, mais il n'y prendra place qu à la ſeſſion

prochaine, à moins qu'il n'y ſoit appelé plutôt par

quelque circonftance irnprévue. C'e t à cette admi

niſtration que l'en attache i i la fatale révolution

ui enlève à l'Ang'ererre le titre glotieºx d'arbitre

§ du commerce ; & les pertes du nôtre ra

mènent fréquemm:nt l'attention ſur ſa conduite pen

dant le cours de la dernièi e guerre. Avant c tte

guerre fu eſte nous employions plus de 9oo bâti

mens de différentes granie irs pour le commerce

des Iſl:s ; 45o de ces bâtimens mettoient à la voile

de Londres. Pendant la guerre, leur nombre a été

réduit d'un tiers.

L'année dernière, il a été importé de Ruſſie en

Angle:erre, 186,ooo tonneaux de chanvre, ce qui

fait 16 mille de plus que dans aucune des autres

années précédentes. — Cette même année a été une

des plus malheureuſes pour nos aſſureurs ; la perte

qu'ils ont faite par le déſaſtre arrivé à la flotte de la

Jam ,ique monte ſeule à 3oo,ooo liv. ſterlings.

s Les Delégués des différentes afſociations des Comtés .

ont tenu hier leur première aſſemblée générale, à

l'effet d'adopter un plan pour donner ſuite & effet

aux réc'amations du peuple, relativement au grand

objet national de la réforme du Parlement.

Une lettre de Chatam porte, que les frégates & les

plus gros ſloops ont ordre de ſe diſpoſer à mettre
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en mer, & qu'ils croiſeront ſur la côte d'Angleterre

& d'Ecoſſe pour empêcher la contrebande, au moyen

de laquelle la G. B. reçoit une infinité de marchan

diſes, & auſſi pour arrêter le commerce illégal des

beſtiaux en vie que l'on ne ceſſe d'envoyer de ce

Royaume en France.

Extrait d'une lettre de Madraſs du 17 Octobre

1782. —Nous venons d'eſſuyer le plus furieux coup

de vent dqnt on ait entendu parler ici de mémoire

d'homme. Le 1 5 au ſoir le mauvais tems commen

ça & avant la nuit nons eumes un horrible ouragan.

Les lames étoient ſi hautes que les barques ne pou

voient ni porter au large ni s'échouer. Heureuſement

l'Amiral Hughes qui avoit jetté l'ancre à 15 braſſes

voyant redoub'er la tempête prit la haute mer. Il

avoit invité ce jour là des dames à bord, & il fut

obligé de les expoſer avec lui au danger. Près de

1oo bâtimens ont féri. Il eſt impoſſible de peindre

cette ſcène de déſolation ; la côte eſt encore jonchée

de cadavres & de débris. — P. S. La frégate

l'Active qui a quitté l'eſcadre arrive avec la nouvelle

que le Superbe a été déſemparé de tous ſes mâts

ainſi que le True Birton. L'Amiral Heghes a mis

ſon pavillon ſur le Sultan. Neuf vaiſſeaux de la

Compagnie ont été jettés à la côte ; 9 autres ont

p1is le large «. -

Le B reau de l'Amºrauté vient de faire un nou

veau Règ'ement pour « mployer 24oo hommes , y

compris les ouv:iers , dans les chantiers de la Cou

ronne, rendant l'établ ſſement de paix.

, Le Victory , le Britannia & les autres vaiſſeaux

qui ont é é retirés de commiſſion & mis en ordi

na re, garderont leur doublage de cuivre. On pré

ſume que, par ce moyen, on empêchera que les ca

rènes ne ſoient piquées par les vers. En employant les

précautions néceſſaires, on n'a point lieu de craindre

que cette méthode ſoit préjudicable aux ferrures ou

aux bois de ces vaiſſeaux.
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eAzETTE DES TRIBUNAUX ABRÉGÉE.

PARLEMENT DE PARIs , GRAND'CHAMBRE.

Cauſe entre le nqmmé D .. & ſa femme, Epicier à...,

& le nommé B .. & ſa femme. - Contrat de vente

paſſé par une perſonne moribonde , la veille de

ſa mort , déclaré nul.

Au mois de Février 1779 , la dame Carré, veuve

Colas, Epiciere à... malade à l extrémité, pafſa

devant Notaire, la veille de ſa mort, un Centrat

de vente de ſa maiſon, & de ſon fonds d'épicerie, au

nommé D..., a ſa femme, à ſon beau-frère & a ſa

ſœur, moyennant 465o liv. pour la maiſon, &

1 5oo liv. pour les meubles & fonds de boutique.

Cette vente avoit été précédée d'un inventaire &

eſtimation fait a la hate , & ſuivie d'un teſta

ment fait par la malade, & reçu par le Notaire,

qui avoit paſié le Contrat de vente. Par ceteſtament,

la malade léguoit une 1ente de 1oe liv. a ſon oncle.

— La dame Carré eſt morte le lendemain, B... &

ſa femme , beau-frère & belle-ſœur de la défunte

& ſes héritiers, concurremment avec D. .. & ſa

femme , inſtruits des actes, qu'on avoit fait ſouſ

crire à la veuve Colas à l'extrémi é, & des manœu

yres qu'on avoit employées pour l'y déterminer, en

ont demandé la nullité, & ret du plainte contre D...

& ſa femme, & contre le Notaire; pluſieurs témoins

ont été entendus dans l'information. La domeſtique

de la veuve Colas, & B... ſon neveu, & ſon garçon

de boutique. Par leur dépoſition, il a été prouvé,

que depuis la mort du mari de la veuve Colas , D...

& ſa femme, qui étoient établis Epicier, dans un

lieu voiſin de celui qu'habitoit la déſunte, avoient

quitté leur commerce, pour venir demeurer auprès

de la veuve Colas , & la déterminer à vendre ſa

maiſon, ſes meubles & ſon fonds de boutique. Que
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la veuve Colas s'y étoit toujours refuſée ; qu'elle

ſe plaignoit même à ſa domeſtique , des importuni

tés des D..., qui deſireient ſa mort, & vouloient la

dépouiller de ſon vivant : qu'enfia, la veille de la

mort de la veuve Colas , D... étoit venu avec un

Notaire : qu'après avoir fait à la hâte l'inventaire &

l'eſtimation des meubles & marchandiſes , il avoie

dicté au Notaire l'acte de vente ; que le Notaire

l'ayant rédigé, s'étoit approché du lit de la mou

rante, pour lui faire ſigner : qu'elle s'en étoit défen

due ſur l'état de feibleſſe cù elle étoit : que le No

taire lui avoit dit, que cela étoit néceſſaire pour ſon

repos , & cel i de ſes héritiers ; que la malade

cédant enfin à ſes inſtances, avoit fait des efforts

pour ſe mettre en état de ſigner. Que le Notaire lui

avoit mis la plume dans la main , & l'avcit poſée

à l'endroit oü il falloit ſigner , & avoit conduit la

plume pour faire ſa ſignature. — Appel de la procé

dure extraordinaire : Arrêt qui a renvoyé les parties

à fins civiles à l'audience. B... & ſa femme ont de

mandé la nullité de la vente, de l'inventaire & du

teſtament. — D... & ſa femme ont ſoutenu au con

traire, la validité de tous ces actes, comme preſcrits

par une perſonne uſante & jouiſſante de ſes droits,

& qui avoit conſervé ſon bon ſens & ſa raiſon

juſqu à ſa mort.— Arrêt du 18 Juillet 178 1, qui

a déclaré la vente nulle. Ordenné que la maiſon,

enſemble tout le mobilier & les marchandiſes

feroient rétablies dans la ſucceſſion, pour être ven

dus & partagés, entre les héritiers de la défunte :

· que le rétabliſſement des meubles & marchandiſes ,

ſeroit fait ſur une enquête de commune renom

mée , aux dépens de D... , a reſervé à B... de ſe

pourvoir , ainſi qu'il aviſeroit pour la nullité du

teſtament, contre l'oncle légataire : a fait defenſe

au Notaire , de plus à l'avenir recevoir de pareils

actes de perſonnes in extremis , & condamné D...

aux dépens. *

3
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G R A N D ' C H A M B R F.

Incertitude dans l'objet de la Donation , la

- - rend nulle.

La dame Gordonnat avoit fait donation au mari

d'une de ſes nièces de tout ſon mobilier , dont

l'état étoit annexé à la donation : plus, de toutes

les créances quelle avoit à rappeller contre le ſieur

Martei ſon frère, ſe réſervant expreſiément le droit

de s'en faire payer, ne voulant , eſt-il dit dans la

donation, gratifier le donataire, que de ce qui ſera

encore dû par le ſieur Martel à la mort de la dona

trice , lors du décès de la dame Gordonnat , les au

tres neveux & nièces, demandèrent la nullité de la

donation. Sentence du Bailliage de Mâcon, qui dé

clare la donation bonne & valable pour le mobilier,

& nulle pour le ſurplus. Appel de la part des ſieurs

Martel, neveux & héritiers de la dame Gordonnat.

–Arrêt du 2o Mars 1783 , qui a mis l'appellation

& ce au néant ; émendant , a déclaré la donation

nulle pour le tout.

PAR L E M E N T D E N oRM A N D IE.

Nouveaux Cimetières.

Conformément à l'Edit relatif aux nouveaux

Cimetières, le Parlement a ordonné aux Fabriques

des Paroiſſes de la Ville de Rouen, d'acquérir des

Emplacemens convenables. Ces Emplacemens ont

été acquis : pluſieurs Cimetières ont été établis.

La répartition faite des fais à ſupporter par chaque

Fabrique, celle de St-Patrice a refuſé ſa quote-pait,

& s'eſt oppoſée à l'Arrêt d'enregiſtrement, ſous pré

texte, 1°. que ſon Cimetière particulier , avoit

un Emplacement plus étendu que celui exigé par

l'Edit ; 2°. qu'il étoit ſitué plus au grandair, que les

autres Cimetières de la Ville : 3°. que la Fabrique

n'étoit pas riche.

Nonobſtant ces conſidérations , la Cour , les

Chambres aſſemblées, & ſur les concluſions de M.
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Charles , Subſtitut de M. le Procureur-Général, a

débouté les Parciſſiens de St-Patrice de leurs oppoſi

tibns, & les a condamnés à payer leur quote-part.

PA R L E M E N T D E N A N c Y.

Mixtion de plomb , litarge, huile de vitriol dans

le vin, défendues.

M. le Procureur-Général ayant eu connoiſſance d'un

livre imprimé, contenant des recettes qui enſeignent

à faire de bon vinaigne, avec les plus mauvais vins,

à adoucir le vin verd, à empêcher qu'il ne tour

ne &c., par le moyen des préparations de plomb &

de l'huile de vitriol , a adreſſé cet ouvrage à la

Faculté & au Collége de Médecine de Nancy : ces

deux Compagnies l'ont examiné, & dans le rapport

qu'elles ont fait, les Marchands de vins ſont exhor

rés à ne plus employer un moyen auſſi meurtrier

que le plomb, pour raccommoder les vins aigres ;

enſuite on leur en indique un autre qui peut remplir

leurs vues plus efficacement, ſans exiger plus de frais.

Ce moyen ſimple conſiſte à jetter des coquilles d'œufs

dans le tonneau ; ces coques en ſaturant l'acide ſur

abondant & trop développé des vins aigres, les ren

dent doux , agréables, & ne leur communiquent

rien de nuiſible. -

Enfin pour prévenir les ſuites funeſtes des diffé

rentes mixtions, dont les marchands peuvent ſe ſer

vir, & dont ils ne ſe ſervent que trop ſouvent, le

Parlement de Nancy a rendu le 3 Août 1782 , un

Arrêt qui ordonne, que toutes mixtions de plomb,

litarge, huile de vitriol dans le vin, à quelque fins

que ce puiſſe être, ſeront réputées au nombre des

# capables de procurer la mort précipitée ou

et te ; & que ceux qui auront pratiqué telles mix

tions , leur complices , participans ou adhérens,

ceux même qui auront diſtribué au public des vins

ou vinaigres ainſi préparés, ſeront réputés empoi

ſonneurs , & comme rels pourſuivis extraordinaire

ment, & punis ſuivant la rigueur des Loix, -- --

-
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D E B R U X E L L E S.

R U S S I E.

De P É T E R s B o U R G , le 6 Mai.

E 2 de ce mois l'Impératrice a accordé au

Comte d'Oſtermann, Vice-Chancelier,

les appointemens & l'argent de table dont

jouiſſoit le feu premier Miniſtre Comte

de Panin , & qui montent à 19,ooo

roubles par an. Elle a nommé Conſeiller

Privé M. de Simolin , ſon Miniſtre Pléni

potentiaire à la Cour de Londres.

La Commiſſion chargée d'examiner & de

régler définitivement avec les Dépu és du

Duc de Courlande, les affaites du commerce

| de la Ruſſie & de la Ville de Riga avec ce

Duché, eſt compoſée du Général Braun ,

du Comte de Woronzow & de M. Dahl,
Conſeiller d'Etat.

On écrit du Gouvernement de Kaluga,

qu'il y a un payſan actuellement vivant ,

âgé de 1 2 3 ans , il a eu 3 fils, dont deux

vivent encore; ſa poſtérité a été de 94 per

ſonnes , dont 34 ſont mortes.

14 Juin 1733. C
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D A N E M A R C K.

De C o P E N H A G U E , le I 2 Mai.

LE 2 1 de ce mois, le Roi & toute la Fa

mille Royale ſe rend à Friedensbourg pour

y paſſer l'été. -

S. M. , pour ſoutenir les entrepriſes de

commerce de la Compagnie de la Baltique

& de Guinée, lui a fait préſent de 1o ooo

actions , ce qui augmente ſon fonds d'un

tiers. . -

Les chemins de la Seeland ont été dégra

dés & preſqu'entièrement ruinés par les

mauvais tems ; leur rétabliſſement eccupe

le Gouvernement , qui a ordonné d'em

ployer 4ooo hommes aux travaux néceſſaires

pour les remettte en état le plutôt poſſible.

P O L O G N E.

De V A R s o V I E , le I 5 Mai.

LE Tribunal ſuprême de la Couronne éta

bli à Petrikow , a été transféré à Lublin ,

où l'on en a fait l'ouverture ſolemnelle le

28 Avril dernier.

Le Roi & la République viennent d'en

voyer à Czenſtochow une Commiſſion ,

compoſée de pluſieurs Officiers, pour pren

dre poſſeſſion de cette fortereſſe importante,

de ſon artillerie & de toutes ſes munitions.

Elle appartenoit auparavant aux Moines de

l'Ordre des Paulites. Une autre Commiſ
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ſion doit aller auſſi prendre poſſeſſion de la

fortereſſe de Berdiczew , ſituée dans l Evêché

de Kiovie , & qui a appartenu juſqu ici à

des Carmes. Des Religieux ſont ſans doute

peu propres à garder des fortereſſes, & leur

état & leur vocation exigent des occupations

d'un tout aut1e genre.

Parmi les réformes utiles qui ſe font ici

dans toutes les parties de l'Adminiſtration ,

on doit diſtinguer celle de la vénalité des

emplois Militaires ; elle vient d'être abolie

par l'Edit ſuivant , en date du 1 1 de ce

mois.

Staniſlas-Auguſte, &c. le Département de la g er

re, compoſé de citoyens de probité & de prudence

connues , exacts dans l'accompliſſement de leurs de

- voirs , & dont le but principal eſt le bien de l'ar

mée & l'amélioration de ſon état ; inſtruits par di

vers évènemens , ccmbien la liberté de vendre des

charges militaires, dès long-tems abuſivement intro

duite , eſt nuiſible à l'armée ; combien celle ci en

ſouffre , quand mettant l'ancienneté , les ſervices &

le mérite de côté, on avance ceux qui , avec moins

de capacité ſont en état de payer l'officier qui de

mande congé; quel tort pour les citoyens peu ri

ches, qui , en contribuant également dans leur état

de médiocrité a la charge des impôts, ſe voyent

fruſtrés de l'eſpérance de voir un jour parvenir leurs

enfans ou leurs parens , aux grades ſupérieure; quel

préjudice pour la Patrie même , quand des ſujets

capables de rendre un jour des ſervices eſſentiels

vieilliſſent dans les grades inférieurs , faute d'ar

gent , Fuiſque les talens & le mérite ſont rare

ment accompagnés de la fortune ; conſidérant en

fin que l'état d'un officier exige des talens & une ap

plicaticn à laquelle ſe livrent rarement ceux qui ſe

C 2
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repoſent ſur leurs biens : le département de la guerre

nous ayant ſupplié de ſupprimer la vente des char

ges militaires en vertu de la loi de 1776 qui nous

donne le pouvoir d'avancer à toutes ces charges,

avec la liberté de choiſir d'entre les Officiers ,

ceux qui auroient le plus de mérite & de capa

cité ; cette demande étant parfaitement d'accord

avec notre manière de penſer à ce ſujet , & avec

nos bonnes intentions pour le bien public & de

l'armée &c. Neus ſtatuons : 1 °. que la vente de --

toutes les charges dans notre aimée, de tout grade,

ſans exception, n'aura plus lieu dès le premier Jan

vier 1784. 2°. A compter de la date de la pré

ſente déclaration, juſqu'à la fin de l'année, quicon

que des Officiers croira avantageux pour lui de

demander ſon congé, avec la permiſſion de ven

dre ſa charge , ne pourra entrer à cette fin en ac

commodement, qu'avec ceux qui le ſuivent en grade

immédiatement, ou avec leur conſentement, pour -

un prix qui ne doit pas excéder le quadruple des

gages annuels. Toutes les autres charges mili

taires qui ne ſont pas attachées aux brigades ou ré

gimens, ne peuvent être vendues qu'à ceux qui ſe

ront actuellement dans l'armée, & qui ſont anciens

en grades. Tous ceux qui achetteront des charges

endant le terme fixé ci-deſſus, n'aurcnt plus rien

à répéter. 3°. Comme l'ordre eſt l'ame de toutes

§ nous voulons que, pour notre information

plénière, on nous envoie tous les ans, aux mois

de Septembre & de Mars, les contrôles d'ancien

neté des Officiers, avec un fidèle rapport de leur

conduite, ſignés conformément au Règlement de

1775, par les Chefs & les Officiers de l'Etat-Major,

en adreſſant ces rapports au Général conſtitué au

près de notre perſonne. 4°. Tous les rapports ou

demandes que les Militaires auront à nous faire,

ſeront donnés par écrit ſur une feuille briſée. Le

Général conſtitué auprès dc notre perſonne a ordrs

t



53 ) -

de délivrer, au plus tard, dans l'eſpace de trois

jours, toutes nos réſolutiens, également par écrit,

pour ne pas perdre le tems en explications verbales.

5°. Il ſera fait ultérieurement un arrangement,

conformément à la Loi, touchant l'avancement des

Officiers de l'Etat Major dans toute l'armée, comme

auſſi à l'égard des autres articles qui ne ſont pas dé

taillés dans cette Déclaration. 6°. En conſéquence

de notre arrangement fait en 1776, nous abºlirions

ia création des Officiers ſurnuméraires, excepté les

places de Gouverneur de nos Pages, d Ecuyer, de

quatre Sous - Ecuyers de notre Cour, & de nctre

Géographe de Cour, ſans leur donner droit de

concoutir dans l'avancemeet général de l'armée.

7°. Quatre de nos Aides de-Camp actuels, leſ

qnel : ſeront tirés dorénavant des régimens, avan

ceront ſelon leur ancienneté, air ſi que les Aides

de-Camp des Généraux qui ont été tirés du ſervice

actuel, & jºuiſſant de gages aſſignés par la Répu

b'ique. 8°. Quant à l'augmentation de grades que

les Offi.iers, en prenant con é, demandent ordinai

rement en récon renſe de leurs ſervices, ſtatuons :

que, pour y avoir droit, il nous ſera produit,

avant tout, un témoignage de bcnne conduite, de

la part des Sutérieurs, & qu'enſuite l'on comptera

les années de ſervice : 3 ans pour les S balternes,

4 pour les Cºpiaines & ſix pour l Officicr de l'Etat

M jor dans leiis gredes reſpectifs ; autremcnt leus

dema de n'auta pas d effet ...

· A L L E M A G N E.

De V I E N N E , le 24 Mai.

DEs lettres d Eſclavonie & de Croatie por.

tent que l'Empereur arriva le 3 à Carlſtadr,

d'où , après avoir vu les fortifications, les

édifices publics, il repartit le lend main; le

C 3
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5 S. M. I. arriva à Fiume, où elle remit au

Gouverneur Io,ooo florins pour être diſtri

beés parami les pauvres habitans de la côte.

Le 7 elle arriva à Buccari & à Portore , d'où

elle retourna à Carlſtadt le 8 ; le 1o elle fut

à Petrinca , & le 1 1 à Jeſenowacz, d'où

elle repartit le lendemain pour continuer ſa

I'Ollte,

» La perte que l'incendie du 5 de ce mois, écrit

on de Neufohl en Hongrie, a cauſé dans cette viile

eſt évaluée à un million de florins. La plus grande

partie de cette malheureuſe ville eſt un monceau de

cendres ; les habitans n'ont rien pu ſauver de leurs

effets, la violence du vent ayant porté les flammes

avec trop de rapidité de maiſon en maiſon, dont la

plupart étoient conſtruites en bois. Le Palais Epiſ

copal , qui n'étoit pas encore fini entiérement, s'eſt

écroulé , & la belle bibliothèque qu'on y avoit pla

cée eſt devenue la proie des fiammes. C'eſt la qua

trieme fois que cette ancienne ville a éprouvé la

même cataſtrophe. Elle doit ſon origine au Roi

André, qui en 1222 fit venir dans ces environs

des Saxons pour y exploiter les mines. En 1 5oo

preſque t ute la vi le fut conſumée par le feu, & à

cette occaſion les archives furent incendiées & tous

les documens brûlés. En 16o5,le 16 Avril,une bande

de rebelles y ayant mis le feu on ne put ſauver de

cette ville que deux rues ; en 1762 le 4 Août, un in

cendie en détruiſit la plus gra de partie ; & à peine

cette malheureuſe ville avoit réparé ce dernier mal

heur qu'elle avoit éprouvé, qu'elle ſe voit incendiée

de no iveau par l'imprudence d'un valet d'écurie qui

fumoit d · tabac ce.

Il eſt décidé que les fortifications de Co

morn, qui ont tant ſouffert par le dernier

· tremblement de terre, ne ſeront plus réta

A
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blies; la Ville ſera rebâtie; mais beaucoup

plus loin du Danube.

Des lettres de Paſſau, du 2o de ce mois ,

- nous apprennent que Joſeph - François de

Paula, Comte d'Auerſperg, Prince-Evêque

de Gurck en Carinthie, a été élu unanime

ment par le Chapitre Prince - Evêque de

Paſſau. " -

» L'Archevêque de Milan, mort le 27 Avril

dernier , a fait un teſtament, par lequel il a laiſſé

ſes biens patrimoniaux aux deux freres Marcheſe

Viſconti & Porro, & légué ſes acquêts à ſes amis,

aux gens de ſa maiſon, aux pauvres & à divers

Curés. — En attendant que S. M. I. ait nommé ſon

ſucceſſeur, le Chapitre a élu un Vicaire pour l'ad

miniſtration des affaires de l'Archevêché. — Voici

ce qui a été réglé le 9 Mai 1782 au ſujet de la nomi

nation aux grands Bénéfices dans la Lombardie Au

trichienne. - La nomination à l'Archevêché de

Milan & aux Evêchés de Mantoue, de Pavie, de

Crémone, de Lodi & de Como dépendra immédia

tement du Souverain, lequel inſtallera auſſi les ſu

jets nommés dans leurs Bénéfices ; mais à l'égard

deſdits quatre derniers Evêchés S. M. I. aura une

conſidération particuliere pour les ſujets qui lui ſe

ront recommandés de la part de Sa Sainteté. Dans

cette vue lorſqu'un de ces quatre Evêchés vaquera

le Gouvernement en fera auſſi tôt part au Miniſtre

Impérial à† qu'il en prévienne le Pape,

afin que S. S. puiſſe recommander un ſujet à S. M. I.

& en même-tems il notifiera à la Cour la vacance &

lui fera à cet égard telles obſervations qu'il jugera

être de ſon devoir. Dans le cas où l'Archevêché de

Milan deviendroit vacant, il ſera permis à la ville

d'uſer de ſon droit & de ſolliciter l'élection d'un de

ſes Patriciens à l'Archevêché. La denmande ſera

adreſſée directement à S. M. I. ſans cependant en

C 4
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voyer à ce ſujet une députation particuliere à Ia

Cour , &c. «

De HA M B o U R G, le 24 Mai.

IL eſt encore impoſſible de rien aſſeoir

de certain ſur les diſpoſitions des Ruſſes &

Turcs & ſur l'iſſue qu'auront les différens

qui ſe ſont élevés entre ces Puiſſances. Plu

ſieurs papiers publics annoncent avec con

fiance que tout eſt prêt à être arrangé par

la médiation de la France , de l'Angle

· terre , & c. ; mais les armemens n'en contr

nuent pas moins par-tout , & les troupes

de part & d'autre ſont en nouvement.

» Les opinions, lit.on dans quelques letties des

frontières de la Turquie, ne ſauroient être plus

contradictoires : ſelon quelques uns le traité de com

merce entre la Turquie & la Ruſſie eſt à la veille

d'être conclu & ſigné aux conditions ſuivantes. 1°.

Les navires Ruſſes jouiront d'une navigation parfai

tement libre ſans pouvoir être viſités nulle part. 2°.

Il leur ſera permis d'avoir des cargaiſons de riz & de

café. 3°. La Porte garantira toutes les pirateries

des corſaires Barbareſques & en procurera l'indem

nité. — D'autres aſſurent que ces conditions exi

gées par la Ruſſie ſouffrent de grandes difficultés de

la part de la Porte ; elle ne veut conſentir au paſſage

libre des navires Ruſſes, qu'en ſe réſervant le droit

de viſiter ceux qui lui ſeront ſuſpects & qu'elle

croira porter des munitions de guerre ; elle permet

auſſi les cargaiſons de riz & de café, pourvu qu'elles

ne ſoient jamais priſes dans la Capitale ni dans les

Provinces voiſines, afin de ne pas les expoſer à ſe

voir privées d'objets de conſommation dont elles ont

un ſi grand beſoin. A l'égard des pirateries des cor

ſai1es Barbareſques, elle garantira volontiers toutes

celles qui ſe commettront contre le pavillon Ruſſe
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dans les merso ºo feut juger au miliet.

de toutes ces fluctuations que la paix eſt fort incer

taine ; cela eſt encore confirmé par les armemens de

terre & de mer, les envois d'artillerie & de muni

tions qui ſe font avec la même activité. La plupart

des vaiſſeaux de guerre ſont prêts à ſortir au premier

ordre, & le Capitan Bacha eſt prêt à appareiller avec

une forte eſcadre pour croiſer, à ce que l'on ſuppo

ſe, à l'embouchure de la mer Noire «. , .

Des lettres particulières de Conſtantino

ple nous apprennent que le Grand Viſir a

fait les défenſes les plus ſévères de parler en

- public des grands armemens qui ſe font par

terre & par mer, & on répand différens

bruits pour en couvrir le véritable motif.

La ſortie du Capitan-Bacha a, dit-on, pour

but de recevoir le nouveau Miniſtre Eſpa

gnol & d'eſcorter deux bâtimens chargés

de préſens qu'on prétend être arrivés à

Stanchio. Mais on demande quel eſt l'ob

jet de la convocation des Timariotes , de

la levée des Galiongis & des expéditions

d'artillerie & de munitions aux fortereſſes ?

Ce qui peut faire croire que la rupture n'eſt

point encore décidée , c'eſt l'arrivée pro

chaine , à Conſtantinople , de M. Ferrieri,

nommé Conſul Général de l'Impératrice de

Ruſſie à Salonique avec des appointemens

conſidérables ; & le bruit qui ſe répand

d'un arrangement entre la Porte & la Mai

ſon d'Autriche ; celle-ci a, dit on, borné ſes

prétentions à la liberté de la navigation ſur

le Danube, & quelques autres objets rela

tifs à la Moldavie & à la Valachie, & cella

4 C 5
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là, ajoute-t-on , s'eſt empreſſée de les 2ccor

der. C'eſt au teins ſeul à diſſiper ces obſcu

rités & à nous éclairer ſur l'iſſue de ces

démêlés.

S'il faut en croire des lettres des fron

tières de la Pologne , il a été pris à Péters

bourg des meſures à-peu-près ſemblables

pour empêcher le public d'être mieux inſtruit

de tout ce qui a rapport à ces grands mouve

mens ; il y a été défendu auſſi de s'entretenir

des opérations du Cabinet & de rien

écrire chez l'étranger ſur les affaires de

l'Etat ; en conſéquence on ignore parfai

tement où en ſont les choſes; mais on ſait

que - le Comte de Soltikow a été nommé

par l'Impératrice de Ruſſie pour commander

le cordon de ſes troupes ſur les frontières

de la Turquie, & le Comte de Romanzow

qui étoit chargé de ce commandement aura

celui de l'armée d'obſervation deſtinée d'a

bord au Prince Potemkin qui doit retour

ner à Pétersbourg.

» On parle , lit-on dans des lettres de Vienne ,

d'un nouveau plan de commerce ſur le Danube; il y

a quelque tems que ce projet eſt ſur le tapis, on le

dit à la veille de ſon exécution, & on en attend beau

coup d'avantages pour les ſujets de S. M. I. -

Quoique les apparences concourent à nous faire eſ

pérer que les différends avec la Porte ſe termineront

à l'amiable, on ne laiſſe pas de continuer les arme

mens ; outre les munitions de guerre que l'Empe

reur a fait tranſporter en Hongrie, il y a fait paſſer

auſſi une ſomme de 4oo,ooo florins pour divers ou

vrages à faire aux pla.es des frontières. Cependant

les régimens qui ſe trouvent dans le Royaume de

Hongrie ne ſe ſont pas encore aſſemblés en Corps,
-

º
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mais ils ſont prêts à ſe réunir au premier ordre. -

On apprend de Temeſwar que le commandement de

Belgade a été donné à l'ancien Grand-Viſir Ized,

qui y a fait ſon entrée le 21 Avril. Il a défilé beaucoup

de troupes Ottomanes de ce côté cc.

L'Empereur a permis à ſes ſujets du

Royaume de Hongrie d'exporter à l'avenir

toutes leurs productions dans les autres pays

héréditaires.

» Le Prince-Evêque de Spire, écrit-on de Ratis

bonne, ayant pris poſſeſſion de la fortereſſe de l'Em

pire de Philipsbourg abandonnée l'année derniere

par la garniſon, on lui notifia quelque tems après

un reſcript Impérial par lequel cette fertereſſe eſt

déclarée appartenir à la diſpoſition de l'Empereur

comme Chef de l'Empire, juſqu'à ce qu'elle ait été

ſupprimée par un Concluſum Imperii formel. En

conſéquence de cela le Prince Evêque vient de re

mettre à la Diète un Mémoire dans lequel il prie

· cette Aſſemblée, en alléguant la fortereſie de Kehl,

dont le Marggrave de Bade avoit pris poſſeſſion ſans

une déciſion préalable de l'empire, d'approuver ſa

priſe de poſſeſſion de la ville de Philipsbourg ſituée

dans ſon domaine & dort il n'avoit plus joui depuis

149 ans , ce qui lui avoit occaſionné une perte de

plus d'un million de fiorins «. -

» A la fin d'Avril, ajoutent les mêmes lettres, il

y eut de nouvelles conférenees au ſujet de l'affaire

des Comtes de Weſtphalie & de Franconie. Les

Etats Catholiques ont remis aux États Proteſtans une

nouvelle réponſe à leur déclaration du mois de Fé

vrier , mais les Parties ſont ſi éloignées dans leurs

ſentimens qu'il n'y a gière d'eſpérance de voir ter

miner cette malheureuſe ſciſſion, qui met obſtacle à

toutes les déciſions des affaires portées à la Diète «.

On dit que la peine de mort ne ſera

pas entièrement ſupprimée dans les Etats

c 6
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héréditaires de l'Empereur, & qu'elle ſera

infligée à l'avenir aux rebelles, aux fauſſaires

& aux aſlaſſins.

» Dans l'année 1781 , lit-on dans un de nos pa

piers, on a compté dans la Poméranie Suédoiſe

1oo,549 ames; il y avoit un vingt-quatrieme plus

de femmes que d'hommes ; & dans la Poméranie

Pruſſienne, 459,57 I ames. - Dans la même année

on a importé dans la Poméranie Suédoiſe pour

465,885 rixdalers de marchandiſes, & on en a ex

porté pour 595,679 rixdalers. L'exportation du bled

a donné 49o,897 rixdalers ; celle des beſtiaux

32,c3o, & celle de lainerie 23,464. «

I T A L I E.

De L I V o EV R N E , le 26 Mai.

L E 13 de ce mois l'Electeur Palatin arriva

ici ſous l'incognito, & deſcendit à l'Hôtel de

la Croix d'Or, où ila reçu les complimens des

principaux de cette Ville ; ce Prince a par

couru la Ville à pied, avec notre Gouver

neur le Marquis de Balbolanie , il en eſt

eſt parti enſuite & eſt arrivé à Florence

le 15 , il y doit ſéjourner quelques jours

& partir enfuite pour Rome.

Le Bey de cette République, écrit-on de

Tripoli de Barbarie , perſuadé qu'il ſera

beaucoup plus avantageux pour l'Etat d'aug

menter ſon commerce que de laiſſer exercer

la piraterie aux ſujets, vient de faire con

vertir pluſieurs corſaires en bâtimens mar

chands quoiqu'ils euſſent amené depuis peu

une priſe Napolitaine évaluée à 15,oeo

ducats
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E S P A G N E.

De C A D I x , le IJ Mal.

DEUx vaiſſeaux de guerre & une bélandre

ſont commandés pour appareiller & ſe met

tre en croiſière entre les Caps. On croit qu'ils

y vont attendre l'eſcadre & le convoi de la

Havane, qui, à ce qu'on eſpère, paroîtront

dans ces parages avant le 2o Juin. Pluſieurs

chébecs & deux frégates mettront en même

tems ſous voile pour aller dans la Méditer

ranée courir ſur les Barbareſques, qui depuis

deux mois y fourmillent, & où ils ſe ſont

emparés de pluſieurs bâtimens Catalans &

Italiens. -

M. de Vialis, commandant le vaiſſeau

de S. M. T. C. le Réfléchi , de 64 canons ,

a mis à la voile hier , il avoit reçu la veille

des paquets de ſa Cour. Il va à la Marti

nique , à St-Domingue , &c. & on croit que

les ordres, dont il eſt porteur , ont pour

objet la ceſſion des Iſles conquiſes.

D. Louis de Cordova a fixé ſon départ

pour Aranjuez au 2 1 de ce mois; M. Oreilly

le ſuivra de près, & il prendra la même

route le 23.

Juſqu'au moment de l'arrivée de notre

riche convoi qui eſt attendu avec iampa

tience , notre port n'offrira rien d'intéreſſant

puiſqu'on travaille au déſarmement de l'eſ

cadre , à moins qu'il ne vienne mouiller

dans notre baie quelques vaiſſeaux de l'eſ
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cadre de M. de Vaudreuil, dont quelques

uns paſſeront à Toulon.

» La vil'e de Raga dans le Royaume d'Aragon ,

a offert au Roi une ſomme conſidérable pour l'aider à

ſubvenir aux dépenſes occaſionnées par la demiere

guerre. S. M. qui a vu avec beaucoup de ſatisfaction

cette nouvelle preuve du zèle patriotique de cette

ville, n'a pas cru devoir accepter ſes offres. — Un

Edit nouveau vient de remettre en vigneur les Or

donnances de 1765 & 1771 qui défendent & annul

lent toutes les diſpoſitions teſtamentaires en faveur

des Confeſſeurs, des Egliſes & des Couvens. Il

défend de plus aux Eccléſiaſtiques de s'immiſcer en

aucune façon dans les hciries, teſtamens, biens hé

réditaires, &c. — Les lettres de San-Lucar portent

que depuis quelque tems ce pays eſt couvert d'une

multitude de ſat terelles ; on y emploie tous les

moyens de ſe déiivrer de ce fléau, & on en a déjà

enterré plus de 4oo boiſſeaux. Les gens de la campa

gne, pour conſerver, s'il eſt poſſibie, leurs fruits & les

prod ctions de la terre, ont abandonné tout autre

ouvrage, & ſont entiérement occupés à la deſtruc

ion de ces inſectes dévorans «.

A N G L E T E R R E.

De L o N D R E s , le 3 Juin.

LEs ſeules nouvelles que nous ayons de

l'Amérique ſeptentrionale ſe réduiſent à

celles qui ont été apportées par le Huſſard.

Le Général Robertſon , qui commandoit

· en ſecond à New Yorck, arrivé ſur cette

frégate , fut préſenté au Roi le 28 de ce

mois, & lui rendit compte de l'effet qu'a

voit produit en Amérique la nouvelle de la

paix , & du traitement fait aux Loyaliſtes ;
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les autres détails § leſquels on prétend

qu'il eſt entré pendant cette conférence

avec S. M. , roulent ſur les efforts parti

culiers & infructueux qu'avoit fait le Géné

ral Carleton pour engager le Congrès à

ratifier préalablement le traité proviſionel

entre la Grande Bretagne & l'Amérique

Unie, ſans attendre que les troupes Britan

niques euſſent évacué préalablement les

poſtes qu'elles occupent dans ces contrées.

Le Congrès a même refuſé le Commiſſaire

que le Général Anglois vouloit lui envoyer

pour conférer avec lui ſur ce ſujet. Ce n'eſt

qu'après pluſieurs démarches ultérieures que

cette aſſemblée a conſenti à envoyer un Plé

nipotentiaire à New - Yorck , où il eſt en

effet arrivé au commencement d'Avril; mais

l'iſſue de cette négociation n'a pas répon

du à l'attente de Sir Gui Carleron , qui a

été forcé de conſentir à l'évacuation avant

la ratification du traité. Il s'eſt conformé

aux ordres conditionnels qu'il avoit reçus

auparavant , & il a commencé à prendre

les arrangemens néceſſaires pour retirer les

troupes Angloiſes de New Yorck , l'Iſle

Longue, celle des Etats, &c. Il a expédié en

même-tems un aviſo à l'Amiral Pigot, pour

l'informer que puiſque l'intention du Roi

étoit que ſes troupes évacuaſſent le plutôt

poſſible leurs poſtes dans les Treize-Etats

unis , il étoit néceſſaire que l'Amiral lui en

voyât ſans délai rou, les bâtimens dont il

pouvoit ſe paſſer pour le tranſport des trou
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pes. On aſſure que le Général dans ſes dépê

ches aux Miniſtres, preſſe auſſi l'envoi des

tranſports dont on a beſoin pour ſoulager au

plutôt poſſible le public des frais de l'entretien

d'une armée qui n'eſt plus d'aucun ſervice.

L'affaire des priſonniers auxquels la paix

rend la liberté, ſouffre encore des difficultés

en Amérique; le Congrès demande avant

de relâcher les ſiens, qu'on rembourſe les

dépenſes qu'ils ont occaſionnés aux Etats

Unis, tant pour leur ſubſiſtance, que pour

leur entretien & d'autres objets. .

Les mêmes lettres confirment ce qui a été

dit pluſieurs fois de la déſertion des Sol

dats Heſſois; on apprend qu'il en eſt arrivé

un grand nombre à Boſton, & qu'ils vont

s'établir dans ce pays, où on leur a donné

des terres à défricher & à cultiver.

» Nos papiers, dit un particulier impartial & qui

eſt aſſez bien inſtruit, ſont actuellement remplis de

détails relatifs aux Etats-Unis de l'Amérique. On

prétend y donner des éclairciſſemens ſur leur com

merce, leur population, leur conſtitution politique ;

on va juſqu'à vouloir déterminer la dette qu'ils ont

contractée, & le nombre d'hommes qu'ils ont perdu

dans cette guerre. Quant à leur conſtitution politi

que, elle n'eſt point un ſecret ; .on en trouve une

expoſition fidèle & ſatisfaiſante dans le recueil de leur

conſtitution, ſoit fédérative , ſoit provinciale, ps

blié par les ordres du Congrès lui-même. Nos nou

velliſtes auroient dû y voir l'abſurdité de ce qu'ils

ne ceſſent de répéter par rapport au projet qu'ils at

tribuent au Congrès de former de nouvelles conſtitu

tions, & d'établir une religion dominante. Ils n'au

roient pas annoncé que le peuple étoit furieux qu'on.
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voulût eriger en loi un article ſecret, diſent ils, par

lequel le Congrès auroit promis à la France de per

mettre l'exercice public de la religion Romaine. Ces

ſortes d'aſſertions ſont d'autant plus haſardées, qu'il

ne dépend point du Congrès de donner aux Etats par

ticuliers telle conſtitution & telle religion qu'il lui

plaît. Chacun des 13 Etats eſt parfaitement libre

dans ces ſortes d'objets, ainſi que dans tous ceux

qui ne concernent point la défenſe commune, la ſeule

choſe déférée à l'Aſſemblée Continentale. Ils au

roient vu que tous les Etats ont poſé pour principe

l'horrenr de toute religion dominante, la tolérance

de toutes les religions Chrétiennes; puiſque , dans

quelques Etats, les Catholiques-Romains ont les

mêmes priviléges que les autres citoyens, particu

lièrement dans le Maryland, au point que M. Carrol

qui ſiege depuis long-tems dans le Congrès pour cet

Etat, eſt Catholique-Romain, & n'en eſt pas mcins

eſtimé.Quant aux points relatifs à la dette de l'A
mérique, la notice qu'on en a donnée ne ſauroit étre

exaéte, puiſque M. Jay n'a jamais fait d'emprunt en

Hollande, & que ceux qu'on y a ouverts pour les

Etats-Unis n'ont eu qu'un ſuccès partiel. Ce qu'il y a

de vrai dans ces diverſes notices, c'eſt que les Etats

Unis poſſedent un territoire immenſe, des reſſources

infinies dans la richeſſe de leur ſol, & que leur dette

en papier-monnoie s'étant éteinte comme d'elle

même , ils n'auront pas beſoin d'entraver leur com

merce pour faire face à leurs engagemens. Quant à

la perte qu'a eſſuyée l'Amérique en hommes, n'ayant

fait qu'une guerre défenſive, elle ne peut être conſi

dérab'e ; & la perte qu'elle peut avoir faite, a été

ſuffiſamment remplacée par les émigra ions nom

breuſes des troupes de ſes alliés & même de ſes en

nemis, qui ſe ſont établies ſur ſon territoire «.

Nos papiers ont en effet évalué à 8o,ooo

hommes la perte que la guerre a coûté à

l'Amérique; & une partie très conſidérable de
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ce nombre a, dit-on, péri dans les priſons

ou à bord des vaiſſeaux. -

» Le dénombrement qui a été fait cette année des

habitans blancs du Connecticut, préſente une diſpa

rité ſinguliérement remarquable dans les deux ſexes :

le nombre femelie excede l'autre de plus de 6coo.

— Voici l'eſtimation qui a été faite des habitans

blancs des Etats-Unis de l'Amérique, pour ſervir de

baſe à la répartition des impôts à lever, pour l'année

1783 , dans les Etats reſpectifs.

- Proportion de la contribution ſur 1ooo

Etats. Habitans.

New - Hampshire . . . 82,2co - 34

Maſſachuſett's . . . . 35o,coo • • I 47

Rhode Iſland . . . . 5e,4oo . . 21

Contieéticut • • • • 2o6,ooo . . 86

New - Yorck • • • • 2oo,ooo . . 84

New-Jerſey . • • • I 3 O,OoO . • 54

Penſylvanie • • • 32O,CCO • • I 34

elaware . . 3 5,ooo • • I 5

Mary'and . • • • 2 2 O,7OO • • 92

Virginie . . . . . . 4oo,oco . .. 167

Caroline du nord . . . 2oo,oco . . 84

Caroline du ſud . . .. 17o,ooo . . 71

Geergie . . • . . . 2 5,OOO • • I I

• XIII. 2,389,3oo l. ſt. 1ooo

Le Congrès s'occupe ſérieuſement de l'é

tabliſſement de ſa Marine; il a ſur les chan

tiers 5 vaiſleaux de guerre, & il en a voté

1 5 autres , dont 4 de 74 canons.

» Avant l'évacuation de Charles.Town, lit-on

dans un papier Américain , le Gouverneur Mathews

& le Général Gréen étoient convenus que les ſujets

Anglois reſteroient pendant ſix mois dans cette Ville,

ſous la protection des loix ; mais comme le tems ne

leur a pas ſuffi pour régler leurs affaires & retirer leurs
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meubles, ils ont obtenu# prolongation de terme

juſqu'au 1er. Mars 1784 es.

. » On a appris à New-Yorck par un bâtiment

venu des Bermudes , que le Cerberus, vaiſſeau de

guerre, a péri en ſortant de Caſtle Harbourg, par

la faute du Pilote ; il a échoué ſur des reſcifs ,

mais on a ſauvé l'équipage.— Un vaiſſeau arrivé

de Québec, rapporte qu'on y a reçu d'Hallifax, la

nouvelle de la paix , & que l'hiver a été extrême

ment doux au Canada c*.

» Seize vaiſſeaux des Etats-Unis ont été à Terre

Neuve pour y prendre du poiſſon, dont partie eſt

deſtinée pour leurs ports reſpectifs, & partie pour

l'étranger «.

Les lettres de la Barbade font un tableau

triſte de la ſituation de cette Iſle. Une longue

ſéchereſſe a totalement détruit les produc

tions qui faiſoient l'eſpoir de cette année,

& à peine les Colons auront-ils du ſucre

pour leur conſommation. La récolte qui

doit ſuivre n'offre pas une perſpective plus

riante. Il n'y a preſque plus d'eau dans l'Iſle,

où toutes les ſources ſont taries, & le bé

tail périt en pluſieurs endroits , faute de ce

ſecours ſi eſſentiel. Les habitans paroiſſent

cependant contens en général de l'adminiſ

tration préſente. Leur Gouverneur actuel

ſe réconcilie leur eſtime & leur affection, &

l'on n'a plus rien à craindre des ſuites du

mécontentement qu'ils avoient fait éclater

contre le précédent.

» La f égate la Syrène revenue de Sainte Lucie,

a rencontré en mer l'Yarmouth de 64 canons, le

ſeul qui manquoit à la diviſion de l'Amiral Drake,

& ce vaiileau eſt rentré à Pºvmouth, où il déſarme

avec tous ceux de cette eſcadre. Lorſqu'elle partit
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des iſles, elle avoit laiſſé l'Amiral Pigot avec ſe

reſte de la flotte à Sainte Lucie ; il devoit partir un

ſecond détachementpour l'Europe pet de jours après,

compoſé principalement des va ſſeaux à trois ponts

& de ceux qui étoient le plus maltraités. L'Amiral

lui même devoit appareiller ſous peu de jours ſur

une frégate pour examiner l'état des chantiers d'An

tigoa & de la Jamaïque. Le Contre-Amiral Hugnes

dcvoit reſter à Ste-Lucie pour remettre cette Ifle aux

François & partir enſuite pour prendre poſſeſſion

des'Iſles qui nous ſont cédées dans cette partie du

monde. -

Nous n'avons rien de poſitif ſur les affai

res de l Inde, après les détails qu'on a déja

publiés. Quelques-uns de nos papiers , on

ne ſait d'après quelle autorité, publient que

le Général Coore a écrit de Calcutta au Gé

néral Stuart à Madraſs, pour l'aſſurer qu'il

retourneroit en Décembre à la côte de Coro

mandel avec une ſomme d'argent conſidéra

ble & un renfort de Volontaires tant Sypayes

que Laſcars , & de 6oo chevaux pour mon

•ter les ſoldats Européens. D'autres papiers

aſſurent de leur côté que le même Chevalier

Eyre - Cotte eſt à toute extrémité, & fort

éloigné de former aucun projet, & d'en re

prendre aucun voyage. Il y en a qui pré en

dent qu'il a été expédié , de Limerick à Du

blin, un exprès à une perſonne de diſtinction,

pour lui annoncer Cu'il étoit entré dans le

Shannon un paquebot venant de l'Inde, &

apportant la nouvelle d'une victoire déciſive

remportée par l'Amiral Hughes ſur l'eſcadre

Françoiſe ; mais on ne dit point quelle eſt

la date d'un évènement qui paroît hors de
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toute vraiſemblance , ſur - tout après les

domm ges que l'Amiral avoit eſſuyés dans

les combats précédens , & par les tempêtes

dont on a reçu les triſtes détails, & qui ſe

ſont fait ſentir depuis Madraſs, tout le long

de la côte au ſud , & qui ont fait périr, dit

on, à Tranquebar 24 vaiſſeaux.

D'autres papiers donnent la lettre ſuivan

te, écrite par le Gouverneur du Bengale , &

datée du fort William le 15 Décembre.

La paix eſt faite d'une manière ferme & durable

avec les Marattes ; mais elle n'eſt pas encore rati

fiée, chaque Membre voulant en avoir l'honneur...

Nous avons dans le tréſor, en caiſſe & en papier ,

trente-ſix lacs & vingt mille trois cens neuf roupies.

Nos ſecours pour le Fort St-George l'année paſſée,

furent un crore, trente-trois lacs, ſoixante-cinq mille

huit cens & 32; & pour Bombay un crore, deux lacs,

quatre mille cent ſoixante-quinze. Nos dépendances

pour le Fort St George depuis le 3 1 Juillet 178o

juſqu'à préſent, ont été deux crores , ſix lacs, vingt

mil'e deux cens dix-huit roupies. Pour Bombay ,

depuis le 3o Avril 1778 juſqu'à ce mois, trois crores,

trente-deux lacs , quatre-vingt-huit mille cinq cens

ſeize roupies. Notre révenu de l'année dernière excé

doit celui de la précédente de vingt lacs, ſoixante-qua

torze mille roupies : la diminution des charges ,

onze lacs & ſoixante mille roupies ; la différence

étant de trente-deux lacs, trente-quatre mille rou

pies. Le profit net ſur le ſel eſt de 48 lacs. Le nou

veau plan de remiſes pour Madraſs, ſe fait par des

maiſons à Aurungabad, Hydrabad, Maſulipatan &

Madraſs. Nos premiers billets étoient pour dix lacs,

& étoient chargés à dix pour 1oo. On nous offre

actuellement cinq au change courant. Le nouveau

paſſage pour les vaiſſeaux qui quittent la rivière eſt

tout à-fait établi. M. Stables eſt arrivé le 6 de ce
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mois. Sºr Eyre Coote eſt ici. Sa cenſtitution eſt per

due ; il voudroit repartir ; je crains qu'il ne puiſſe

ſupperter le voyage.

On ajoute à ces détails, qu'il a été envoyé

du Bengale au fort St-George beaucoup d'ar

gent, de grºins, de proviſions & de muni

tions de guerre ; & que depuis les dernières

nouvelles reçues de cet établiſſement , le

Gouverneur de Madraſs avoit été en état

d'augmenter la ration de riz accordée aux

Sypayes, ce qui les avoit rendus parfaite
IllCllt CO11[CI: S. •

Selon les mêmes avis , quatre vaiſſeaux

étoient chargés pour l'Europe, & prêts à

quitter le Bengale à la fin de Décembre ;

quatre devoient appareiller vers la fin de

Janvier , & on eſpéroit recevoir de riches

convois de marchandiſes pendant la ſaiſon.

A l'occaſion des nouvelles de l'Inde, on

lit dans pluſieurs de nos papiers l'article

ſuivant. - -

» Toutes les fois qu'il eſt queſtion dans les rela

tions de la Compagnie du corps des Européens, q i

eſt dans la petite aimée du Fils de Hyder-Aly, le

Commandant en eſt nommé Lally. Cette façon d'é

crire ſelon la prononciation Angloiſe, a donné lieu

à une erreur qu'il faut rectifier , afin qu'on ne croie

pas que le Général infortuné qui portoit ce nom,

ait laiſſé quelqu'un de ſes parens dans l'Inde. Le

Commandant, qui ſert dans l'Armée de Tippoo

Saïb, s'appelle Lallé ; il eſt Lorrain; & dans ſa pre- .

mière jeuneſſe, il ſe fit Capucin. Mais peu fait pour

la vie contemplative, il jetta bientôt le froc, &

paſſa dans l'Inde après s'être engagé dans le Régi

ment de Pondichéry. Par ſon intelligence, ſon acti

vité & ſa figure, il parvint promptement au grade
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de Sergent. Le déſordre qui régnoit dans les troupes

Françoiſes de l'Inde pendant la dernière guerre,

& plus que tout cela le dépit de ſe voir comman

der par des gens qui ne le valoient pa° , & de ſe

voir même puni pour avoir parlé leſtement à un

Conſeiler de Pondichéry, l'engagèrent à déſerter,

& il entraîna avec lui 8o hommes de ſon batail

lon, qui le ſuivirent avec armes & bagages...Ils trou

vèrent auprès d'Hyder-Aly d'autres mécontens, qui

ſe joignirent à eux ; & le Sergetit François, par ſa

conduite , ſa bravoure & ſa capacité, ſe mit au

deſſus de ſes rivaux, qu'il parvint à commander.

Hyder-Aly ayant déclaré quelque tems après la

guerre aux Anglois , M. Lallé ſe diſtingua dans

toutes les§ Son attachement pour ſa pre

mière Patrie ne s'étoit jamais démenti ; il employa

tous ſes talens & ſon crédit auprès de ſon nouveau

maître pour favoriſer en tout les François ; ſa faute

non-ſeulement lui fut remiſe, mais la Cour jugea

encore convenable de lui envoyer le brevet de Lieu

tenant-Colonel & la Croix de St-Louis, qu'il reçut

il y a un an. Telles ſont l'origine & la§ de

l'Officier, auquel Hyder-Aly a dû ſes principaux

ſuccès.

· Dans la ſéance de la chambre des Com

munes du 27 de ce mois , M. Fox deſira

qu'on remit l'ordre du jour relativement à

l'examen des réſolutions du Comité pour

les affaires de l'Inde, attendu que pluſieurs

règlemens importans devoient paroître in

ceſſamment ſur cet objet. Il fit des com

plimens au Général Smith ſur l'intelligence

, & l'activité qu'il avoit miſes dans le travail

du Comité , & il ajouta que comme on

attendoit quelques autres rapports du Co
- / -

/ - / -

mité, il étoit néceſſaire que la Chambre en

*, -
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fût pleinement informée avant de ſtatuer

aucunes loix concernant ce pays.

» Le Chevalier P. Jernings Clerke ayant de

mandé ſi les billets tirés ſur l'étranger y ſeroient

ſujets, le Lord Cavendish répondit qu'ils ne pou

voient l'être, le Gouverneur n'ayant pas le droit de

taxer ces ſortes d'effets. La taxe établie ſur les

billets ne s'étend qu'à ceux qui ſont tirés dans la

Grande-Bretagne, & non pas à ceux qu'on négocie

daas le pays étranger. Le Lord Neuhaven voulut

ſavoir fi un billet tiré en France ſeroit compris dans

cette taxe, & comme tel ſujet à être taxé. Le Chan

celier de l'Echiquier lui fit une réponſe déja renfer

mée dans la précédente. Alors le Chevalier Joſeph

Maubey dit : Qu'il ne conſentiroit jamais à la taxe

ſur les reçus & quittances, parce qu'à ſon avis elle

étoit de nature à faire beaucoup de tort aux Négo

cians , & qu'elle ſeroit préjudiciable au commerce

en général. Il trouva fort ridicule qu'on fût dans la

néceſſité , toutes les fois qu'on voudroit tranſiger

quelque affaire, d'être muni de quittances timbrées,

& que ſans cette précaution on ne pût négocier

aucune affaire d'argent. Je ſouhaiterois, ajouta-t-il,

qu'on eût établi une taxe plus forte ſur les mé

dicamens dont trafiquent les charlatans. Tout le

monde conviendra que ce ſont hà les vrais objets

de taxation. On ne ſauroit trop décourager un art

qui eſt nuiſible à l'eſpèce humaine. Le Chevalier

P. J. Clerke répondit qu'on pouvoit réfuter aiſé

ment ces objections, parce que toutes les petites

villes du royaume pouvoient être pourvues abon

damment de quittances timbrées. Le Chevalier Jo

ſeph Mawbey s'oppoſa également à la taxe des

chariots & charrettes. Il obſerva qu'elle ſeroit très

préjudiciable au fermier induſtrieux. Elle portera,

dit-il, l'alarme dans les provinces, & elle ſe fera

ſentir particulièrement aux gens qui ont des char

rettes ou autres voitures dont ils ſe ſervent rare

v-º " . IIlCIlt
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ment ou jamais. Ces gens ſe verront a'ors obligés

de payer le même droit que s'ils s'en ſervoient

journellement. Le Chevalier P. J. Cleike fut d'un

avis ſemblable. Je penſe, dit-il , que cet e taxe ſera

très-onéreuſe à l'agriculture. Il y a pluſieurs fer

miers, dans ma Province, qui ont deux ou trois

charrettes pour leſquelles ils payent deux ou trois

shellings, mais ils§ obligés actuellement d'en

payer ſeize , dix-huit ou vingt. On voit donc

que cette taxe ſeroit très onéreuſe a x gens de la

campagne. M. R. Hill propoſa de ſ bſiituer à cette

taxe un impôt ſur les imprimés politiques, & il

ajouta que ceux de la coalition dev1oient être

taxés doublement. — Lorſqu'on alla aux

voix , ſur la réſolution relative aux roues de voi

tures, il y eut pour cette réſolution 47 voix contre

2o. Toutes les autres réſolu ions furent lues &

paſsèrent de même. Le Lord John Cavendish fit

alors une motion, tendante à ce qu'il lui fût permis

de préſenter un bill ou des bills en cor formité des

réſolutions ſuſdites. Cette motion paſſa. '

Ces taxes ont donné lieu à bien des obſer

vations , on lit les ſuivantes dans tous nos

papiers.

» On dit que l'Angleterre eſt le pays de la liberté,

tandis que le citoyen ne peut ni manger ni boire, ni

jouir de la clarté du jour, ni venir au monde, ri

mourir ſans payer une taxe ſur chaque objet; nous

tiendrons à notre ſyſtême de taxer juſqu'à ce que les

vexations portées à l'excès ob igent le corps du

peuple qui ferme la richeſſe de l'Etat, à aba dcn

ner un pays trop ſurchargé d'impôts, pour que ceux

qui ſont réduits à vivre de leur irduſtrie puiſſent

y trouver leur ſubſiſtance. Déjà l'eſp it d émigration

s'étend ep Irlande & en Ecoſſe ; la légiſlation ne

prend aucune meſure pour arrêter le mal naiſſant,

& on Re doit pas préſumer qu'il s'arrête de lui

même. Les malheureux habitans de ces contrées

r4 Juin r73'3. d



manquant de pain chez eux, il faut bien qu'ils en

aillent chercher ailleurs, & l'Amérique-Unie leur

offre une perſpective agréable; il y a toute ap
parence que Ccttc partie du Ilt0UlVCaUl Monde V2 ©11

lever à l'Angleterre une quantité innombrable d'ar

t1ſans & de laboureurs. On ſera ſans doute ſur

pris à la ſuite de ces obſervations, que les nou

velles taxes portent ſur les naiſſances ; les pauvres

n'avoient déja que trop de peine à faire ſubſiſter leurs

enfans, ſans les obliger de payer encore lorſqu'ils

viennent au monde. Les billets de la banque d'An

gleterre ſont compris dans le nouveau droit im

poſé ſur les lettres de change •.

» M. Maurice Lloyd informa le 24 la Chambre

des Communes, qu'il avoit appris que depuis bien

des années on avoit oublié de payer à la banque

le dividende ſur les fonds, & que depuis 17 années,

cette ſomme pouvoit être évaluée à un million deux

cent quatre-vingt mille livres ſterling; il fit en con

ſéquence une motion, pour que cette ſomme conſi

dérable fût employée au ſervice de l'Etat ; mais

un des directeurs de la banque qui devoit ſeconder

cette motion, ne ſe trouvant point dans la Chambie,

elle fut refuſée par l'Orateur ; il eſt à préſumer que

cette difficulté de forme ne l'empêchera point de re

· paroître bientôt *. -

MM. Powell & Bembridge , employés

au Bureau du Payeur-Général des troupes ,

ayant été fortement ſoupçonnés d'avoir cauſé

un déficit de 5o,ooo liv. ſterl. dans la caiſſe,

avoient été deſtitués de leurs places ſous

l'2dminiſtration de M. William Pitt ; mais

M. Burke,'auſſi-tôt qu'il fut élevé à la place

de Payeur, les rétablit, ſans attendre que

leur innocence fût prouvée.Certe conduite

lui a attiré des reproches très vifs; les Gens

du Roi ont commencé une procédure en
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juſtice réglée contre les accuſés , & l'un,

M. Powell, s'eſt dernièrement coupé la gor

ge. Le Connétable, accompagné des Jurés ,

a fait l'inſpection du cadavre , & pluſieurs

témoins ayant dépoſé que depuis l'examen

que le défunt avoit ſubi devant les Lords

de la Tréſorerie, il avoit toujours été dans un

état de folie , a déclaré qu'il étoit lunatique ;

ſon bien monte à 2oo mille liv. ſterl. Son

teſtament eſt dépoſé chez MM. D. ummund,

Banquiers. La procédure contre lui , eſt

terminée par ſa mort ; mais on en va com

mencer une autre contre M. Bembridge.

F R A N C E.

De VE R s A I L L E S , le 1 0 Juin.

LE 29 du mois dernier LL. MM. & la

Famille Royale ſignèrent le conrrat de mariage

du Comte du Moncel, Capitaine aux Gardes

Françoiſes,avec Mademoiſelle de Ste-Ferte,

& celui du Baron d'Eſp gnac, Sous-Lieute

nant au même Régiment , Lieutenant pour

le Roi des Villes & Château d'Iſſoudun,

avec Melle. de la Toiſon Roche-Blanche.

Le premier de ce mois le Marquis de

Pons que le Roi avoit pré édemment nom,

mé ſon Ambaſſadeur près le Roi de Suède,

a eu l'honneur d'être préſenté à S. M. par le

Comte de Vergennes , Chef 'u Conſeil des

Finances , Miniſtre & Secrétaire d'Etat ,

ayant le département des affaires étrangères,

& de prendre congé pour ſe rendre à Stock

holm. -

d 1
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· Le 8, jour de la Pentecôte, les Chevaliers,

Commandeurs & Officiers de l'Ordre du

Saint-Eſprit , s'étant aſſemblés dans le Ca

binet du Roi vers les onze heures & demie

du matin , S. M. a tenu un Chapitre, dans

lequel Elle a nommé Chevaliers de l'Ordre

du St-Eſprit , le Duc de Béthune, le Duc de

· la Vauguyon, le Duc de Chabot, le Duc de

Guines, le Comte de Rochambeau , le Mar

quis de Boui lé, le Marquis de la Salle, le

Comte d'Affry , le Marquis de Langeron,

de Comte de Guichen, le Marquis de Jau

court , le Comte de Montmorin, le Marquis

de Clermont d'Amboiſe, le Comte d'Eſcars,

le Marquis de Damas de Crux , le Comte de

Tavannes , le Marquis de Monteſquiou

Fézenſac, le Chevalier de Cruſſol, le Comte -

de Vintimille , lé Comte de Vaudreuil , le

Comte d'Eſterhazy & le Marquis d'Ecque

villy. S. M. ſortit enſuite de ſon appartement

pour ſe rendre à la Chapelle, précédée de

Monſieur, de Monſeigneur Comte d'Artois,

du Duc d'Orlé ns , du Duc de Chartres ,

du Prince de Condé , du Duc de Bourbon ,

du Prince de Conti, du Duc de Penthièvre,

& des Chevaliers, Commandeurs & Offi

ciers de l'Ordre du Saint - Eſprit. Deux

Huiſſiers de la Chambre du Roi , portant

leurs maſſes , marchoient devant S. M.

L'Archevêque de Narbonne , Prélat-Com

mandeur de l'Ordre, célébra la grand'Meſſe,

· qui fut chantée par la Muſique du Roi. La

Princeſſe de Broglie fit la quête. La Reine,

Madame, Madame la Comteſſe d'Artois &
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Madame Eliſabeth de France, aſſiſtèrent à

la grand'Meſle dans la Tribune. La Meſle

étant finie, le Roi fut reconduit à ſon ap

partement, en obſervant l'ordre dans lequel

il en étoit ſorti. -

De PA R I s , le 1 0 Juin.

L'EscADRE de M. le Marquis de Vaudreuil

| eſt attendue à Breſt & à Rochefort du 2o de

ce moisau 15 Juillet prochain. Elle a dû partir

de Porto-Cabello au moment où elle a reçu

la première nouvelle de la ceſſation des hoſ

• | • / - / 1 » -

tilités & de la ſignature des articles prélimi

naires de la paix. -

Des 8 gabarres qu'on vient d'armer, lit-on dans

des lettres de Breſt, 4 ſont deſtinées pour aller en

Suède ; on ignore la deftination des autres. L'A

. riel va bientôt partir pour prendre poſſeſſion des

Ides de S. Pierre & de Miquelon. Pluſieurs familles

qui retournent dans leurs anciens foyers , ſont dejà

à bord de ce bâ iment. — La cenſtruction de

2 gros vaiſſeaux ſe continue avec celérité ; &

ceile des deux Frères eſt fort avancéc. — On

parle de pluſieurs mémoires de diſférens Officiers

1 elatifs à l'affaire du 11 Avril , m2is aucun n'eſt

public, & vrziſemblablement ils ne ſeront imprim s

que dans le cas où l'une des parties obtiendroit la

permiſſion de faire paroître les ſiens.

La frégate la ſurveillante, commandée par

M. Amé de la Laune, Lieutenant de vaiſleau,

eſt partie au commencement du mois dernier

pour l Iſle de France, clle a mis à la voile de

la rivière de Bordeaux. . /

» La frégate la Sultane , écrit-on de Toulon ,

arrivée dernierement , des côtes de Ba baiie , dans

d 3
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cette rade, après avoir fait 18 jours de quarantaine,

• eſt entrée dans ce port pour être déſarmée. La cor

verte la Semillante a mis à la voile, ces jours

derniers , pour ſe rendre en Corſe, où elle a une

miſſion partic liere à remplir. — On apprend de

Marſeille que le patron de la barque l ami Thomas

a ramené ſ r ſon bord 7 matelots, qu'il a pris à

Rhode & faiſant partie de l'équipage de la tar

tane la Sageſſe , na fragée à l'entrée du port de

Rhodes. Le Capitaine & le reſte de l'équipage

ont reſté à terre. — Il paroît que les Rais des

corſaires barbareſques ne§ pas leurs bâ

timens de proviſio s de bouche ni d'inſtrumens

de navigation, puiſque la plûpart de nos navires

de commerce qu'ils rencontrent, ſont obligés de

leur en fournir. Le Capitaine de la barque la Ga

brielle, ſe trouvant entre le Cap Bon & la Pon

teterie, a été forcé de ſe rendre à bord d'une ga

liotte de Tripoli, & de donner au Rais une partie

des inſtramens néceſſaires pour continuer ſa route

& des vivres pour ſon équipage.

Depuis 1772 , époque de l'établiſſement

en faveur des noyés , dirigé par les ſoins de

M. Pia, Chevalier de l'Ordre du Roi, ancien

Echevin de la ville de Paris, on a publié

conſtamment les dérails circonſtanciés des

ſuccès nombreux qu'il a obtenus. On ne ſera

pas fâché de trouver ici le réſultat de ceux

de l'année dernière. - -

» Comme il devient inutile de prétendre ajouter à la

confiance que méritent les moyens curatifs employés

à cet effet, on s'abſtiendra dorénavant de multiplier

les volumes de cet ouvrage, ce qui n'offriroit que

des répétitions de mêmes faits & de mêmes traite

mens ; mais pour ſuppléer au comp e qu'on eſt dans

l'uſage de re dre tous les ans des avantages qui

réſultent de cet utile établiſſement, on ſe propoſe



par la ſuite, de donner de tems en tems un précis

le plus ſuccinct poſſible des évènemens relatifs à la

ſubmerſion de chaque année, c'eſt à-dire, une ſimple

récapitulation à laquelle on ajoutera, s'il eſt néceſ- .

ſaire, un ou deux des faits les plus intéreſſans, de

maniêre que l'on pourra être inſtruit par les Jour

naux, de ce q i ſe ſera paſſé à ce ſujet. Tel eſt, par

exemple, le ccmpte que nous rendons aujourd'hui

pour l'année 1782.

Première Claſſe. Noyésretirés de l'eau ſans aucune

ccnnoiſſance ni mouvement , rappelés à la vie par

les ſecours adminiſtrés , 23. - Même Claſſe.

Noyés retirés de l'eau évanouis, donnant quel

ques ſignes de vie , treize Total , trente-ſix- .

— Seconde Claſſe. Noyés ayant éprcuvé les ſecours

ſans ſuccès : quelques-uns avoient, en les repêchant,

des ſignes caractériſtiques d'une mort certaine, 4.

- Troiſième Claſſe. Noyés repêchés jugés morts,

ſur leſquels on n'a fait aucune tentative pour les

rappeler à la vie ( cadavres ), 9. Total , 49. -

Ainſi, l'année 1731 comporte 49 perſonnes noyées

& retirées de l'eau, dont 36 ont été ſauvées.

On nous a fit paſſer les détails ſuivans

ſur une expérience qui ne peut qu'intéreſſer

ceux qui plantent & élèvent des arbres à

fruit.

» Au lieu de les planter dans des foſſés de près

d'un pied & demi de profondeur, & encore plus en

largeur , comme l'cn fait ordinairement , on les a

plantés ſimplement dans de petits foſſés d'un demi

fied de profondeur, après avoir coupé environ la

moitié de l'extrémité de la racine, & avoir mis une

pierre ardoiſine au bas de cette petite foſſe, pour

empêcher l'extrémité de la racine de plonger bien

avant en terre, ce qui a obligé toutes les racines col

latérales à s'étendre horizontalement tout a l'entour,

dans le meilleur terrein, lequcl, comme on ſait, ne

- d 4
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s'étend ordinairement que juſqu'à ſept à huit pouces

de profondeur, tout au plus. Ces arbres à fruit ainſi

plantés, ont rapporté le double des autres arbres à

fruit plantés à la façon ordinaire, & le même Culti

vateur n'a pris d'autre précaution que de labourer

de tems en tems , ou guéreter la ſuperficie de la

terre du nouveau plant, environ à deux pouces ſim

plement de profondeur «. -

On vient de faire à St-Pol en Artois une

découverte des plus importantes.

On y a nouvellement trouvé une ſource d'eaux

minérales qui ne cède en rien à celles de Spa Les

guériſons qu'elles opèrent depuis deux ans, aſſurent

de leur ſuccès. Trois Chymiſtes célèbres en ont

fait l'analyſe par or jre des Etats d'Artois, & de

M. de Calonne, Intendant de cette Province, Ces

Chymiſtes ont opéré ſéparément ; ils ont prouvé

l'excellente propriété de ces eaux. D'une infinité de

, perſonnes qui en ont fait uſage , les unes ſe ſont

trouvées parfaitement guéries , les a itres co ſidé

rablement ſoulagées. Eiles réefliſſent ſingulièrement

dans les maladies nerveuſes , dans les vapeuts, dans

les affections hypocondriaques & hiſtéliques, dans

les obſtructions , dans les maladies des femmes ,

les pâles couleurs, les laits ré;andus, la ſupprefſion

des règles ; les maladies de veſiie, les graviers & les

glaires retenus dans cette parie ; les 1humatiſmes,

la goutte, l'aſthme, l'hydropiſie, l'aſcite, les affec

tions dartreuſes , les maladies d'eſtoma.h, &c. On

a enregiſtré au Greffe de l'Hôtel-de Ville de Saint

Pol , une multitude de certificats des perſonnes

gaéries , on les a imprimés & diſtribués par ordre

des Etats d'Artois, qui ont accordé dans leur aſſem

blée générale dernière 24oo liv. pour l'embelliſſe

ment de la fontaine. L'éloge de ces eaux a été fait

dans l'Almanach d'Artois , article de St-Pol.

M. Vidal , dont nous avons annoncé
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quantité de gravures dont le ſuccès ſait

l'éloge, vient d'augmenter la jolie collection

de ſes Eſtampes en couleur, de deux nou

velles gravures, par M. Robillet, d'après

les deſſins de M. Monnet ; l'une & l'autre

ſont du format des quatre ſaiſons qu'il a déja

publiées, & dans le même genre agréable &

galant. La première offre un jeune Vendan

geur endormi, une main appuyée ſur un

panier de raiſins, & l'autre peſée auprès de

ſon chapeau également rempli de grappes ;

une jeune fille placée derrière lui , enlève

doucement un raiſin du panier. Cette Eſtam

pe a pour titre le Larcin; la ſeconde intitulée

l'Amour eſt de tout âge, offre un vieillard

qui tient dans ſes bras une jeune fille qui

cherche à ſe débarraſſer de ſes empreſſemens

qu'elle ne peut partager. L'une & l'autre de

ces Eſtampes , dont l'idée cſt ingénieuſe ,

ſont d'un effet trèsagréable (1).

A cette annonce nous en joindrons une autre q i

n'intéreſſera pas mcins les amateurs. Ce ſont deux

Eſtampes très-agréables & très-ſoignées gravées par

M. Halbon. La premiere d'après le tableau de

M. Fragonart, peintte du Roi, repréſente une femme

écrivant une lettre, ſous la dictée ou l'inſpiration

de l'Amour appuyé ſur ſon épaule & lui parlant à

l'oreille ; elle a pour titre : l'Inſpiration favorable.

La ſeconde, dont le titre eſt le Meſſager fidèle,

nous montre une femme charmante, tenant un ru

ban auquel eſt attachée une colombe qui vient

de lui apporter une lettre ouverte devant elle. Cette

-
，

( 1 ) Elles ſe trouvent à Paris chez M. Vidal , rue de

Noyers : le prix de chacune eſt de 1 liv. 1o ſ. -

d 5
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dernière, qui fait le pendant de l'autre, eſt d'après

un t blea de M Lallié , Académicien (1).

On mande de Nevers un fait bien ſingu

lier & bien intéreſſant , que nous nous

empre lons de tranſ rire.

» Le feur Lo is G llet maréchal-des logis dans

le régime ºt d'Ar,ois cavale1ie, depuis 2 1 ans, &

au ſervice du Roi depuis 45 ans ſe retiroit de Nevers

où eſt on régiment àAurin , près de Ste-Menehould ;

ou il eſt né , comblé des five ,rs de S. M. , qui l'a

honoré d un brevet de retaire, & de 2oo liv. de

pe, ſion. A que'ques lieues d'Autia, il ſe détourne

| de ſa roete , s'égare dans les la 1des, des hayes &

des bro iſalies, & continue ſon chemin dans l'eſ

poir de rencontrer qºelqu'un, qui lui dira par où il

faut aller pou ga :ner le village prochain, lorſqu'ii

entend 'es cris lamentables, qui ui font tourner ſes

pas de ce côté : il vo't deux aſſ ſſins cachés derriere

une haie, qui avoient ouvert dep, is le hant juſqu'en

bas, avec un poigna , les j pes & la chemiſe d'une

fil'e de 2 6 ans, l'avoient miſe a n 1 , lui avoient

volé 6o & q elques ſols , lui avo'e t arraché du

col une crcix d'or , & i'avoient jettée par terre.

L'un des de x aſſaſſin tenoit un pºignard de 18 à

2o pouces de am - u le ſein droit de la jeune fille,

en la menaça t de l'en percer ſi elle crioit, tandis

que l'a tr- l i an orçoit d'une autre manière qu'elle

alloit être la ict:me de leur brutalité. Le§

des-'opi a rive ſans ºtre apperçu ni entendu, à cauſe

du b i it e ue ce te fille faiſoit en ſe défendant, &

d un coup de ſabre, il abat la joue droite de l'atlaſ

fin qui tenoit le poignard, & qui le laiſſe tomber ;

l'autre malheureux tire à l'inſtant de ſa poche un piſ

tolet à deux coups pour venger ſon camarade, &

l

( 1 ) Le prix de chacune eſt de 3 liv. : elles ſe trouvent

ehez M. Halbon, rue du Fouarre , maiſon de M. Mailler »

Procureur au Parlement.
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reçoit lui-même un §' lui abat le poignet &

fait tomber ſen piſtolet. Ces deux ſcé,éra s prennent

la fuite dans des boſquets où il eût peut-être été

dangereux au ſieur Gil et de s'engager. Il retour

ne a la fille évano Iie, rétablit ſes vètemens &

ſa chemiſe avec les épingles de ſa coëff.re, la rap

pelle à la vie, & l'accompagne juſq'les chez ſes pa

rens, à qui il la remet. Le poignard & le piſtolet

ſont dép5ſés dans le greffe de la maré-hauſſée du

lieu, & l'on eſt à la pourſuite des de x coquins.

La modeſtie du maréchal-des logis ne lui permet

point de nommer l'endroit où cette aventure eſt ar

rivée : il eſt aſſez flatté d'avoit fait, par ce trait de

bravoure, le dernier uſage du ſabre que le Roi a

bien voulu lui donner, & à l âge de près 7o ans *.

LaSociété d'Agriculture de la Ville d'Auch,

autoriſée par le Roi à décerner annuellement

un prix d'honneur à l'Auteur du Mémoire

, qu'elle a jugé le plus-digne d'être couronné,

propoſe pour le ſujet du Prix de l'année pro

chaine : De définir la nature de la#

avoine , d indiquer les cauſes de ſa repro

duction plas ou moins abondante en certaines

années , & une méthode ſûre pour préſerver

les grains de cette plante paraſite,#par la

préparation - des terres , ſoit par ce'le des

ſemences. Les Mémoires ſeront adreſſés à

l'Intendant de la Généralité d'Auch à Auch ;

&ne ſeront reçus que juſqu'au premier Mars

1784 Le prix eſt une gerbe d'argent de

2oo livres.

» Le Canal de Bourgogne, dont l'objet eſt de

joindre l'Océan à la Méditerranée par la Loire & par

la Saône, à travers le Charolois, propoſé dès avant

François I, & reſté ſans exécution,#ºsº
6
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par ce Prince, quciqu'il ai même été commencé

ſous Henri II, que Henri IV en ait repris le p o

jet, & que l'eſtimation, les devis & l'adjudica iº n

en ayent été fa tes ſous Leus XIII , vient er fin

d'être accordé par Louis XVI , aux Etats du Duché

de Bourgogne. L'Edit eſt du mois de Janvier dernier,

cette nouvelle voie ouverte au Commerce des deux

mers , en attend & ſemble en néceſſiter une autre,

qui ccmpletteroit en effet tout ce qui peut s'exé

cuter de plus avantageux pour l'opulence univer

ſelle, & la vivificatioa intérieure de la France : c'eſt

la jonction de la Seine & du Rhône au Rhin, par

la rivère du Doubs, qui a ſon embouchure dans la

Saône. On ſait que la préférence donnée au Doubs

ſur la Mozelle, pour opérer cette jonction, pare

roit à plus d'inconvéniens, & ouvriroit la Correſ

pondance la plus courte & la plus directe entre les

différertes parties du Royaume , avec les Pays

Etrangers circonvoiſins, pourroit même étendre la

navigation par le Danube, juſqu'aux extrémités de

l'Europe ; alors le Canal de Bourgogne, auquel ce

dernier ſe réuniroit deviendroit, pour ainſi dire,

la veine pulmonaire de la France. C'eſt delà que le

ſang élancé avec vigueur dans une infinité d'autres

vaiſſeaux, porteroit de toute part dans ce grand

corps, la vie & l'embonpoint. — Il y a donc lieu

d'eſpérer que l'entrepriſe du Canal de Bourgogne ,

que cette entrepriſe ſi digne des vûes d'utilité pu

blique, qui portent le Roi à augmenter le nombre

des Canaux navigables, ne reſtera pas imparfaite,

qºe la communication de la Saône & du Rhône au

Rhin par le Doubs, formant une partie eſſentielle,

& même indi penſable de la ccnſtruction du pre

mier Canal, ne tardera pas à s'effectuer. — L'Edit

contient vingt-deux Articles, le Roi permet aux

Etats de Bourgogne d'ouvrir ce Canal à leurs frais

& à l'excluſion de tous autres, depuis Châlons ,

juſqu'à Dijon, en ſuivant le cours des rivières de
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Talie , de Dheure & Bourbine ; le ſurplus de l'Edit

en leur accordant cette conceſſion à perpétuité, preſ

crit les règles que les Etats auront à ſuivre dans l'ac

quiſition de l'emplacementdu Canal, ainſi que dans ſa

conſtruction & dans ſon entretien, & détermine la

manière d'enjouir & de l'exploiter. Le Roi leur aban

donne méme gratuitement & ſans indemnité de leur

part envers les Fermiers & Engagiſtes, tous les ſonds

de ſon Domaine , de quelque nature qu'ils ſoient,

ſur toute la largeur néceſſaire, conformément aux

plans & devis, pour l'établiſſement des ponts, étangs

& réſervoirs, & ſur une largeur de cent cinquante

pieds, dans tout le reſte de ſon cours, enſemble les

eaux des ſources, étangs & rivières qui lui appar

tiennent, avec la ſeule réſerve de la dépouille des

bois & des matériaux des bâ imens conſtruits ſur

les fonds, les rivières & les ruiſſeaux qu'il concède.

Par le onzième Article, & en exécution de la dé

libération des Elus Généraux, en date du 3 1 Acût

dernier , les Etats ſont & demeurent chargés de la

confection , ſans délai & ſans interruption, & de

l'entretien à perpétuité du Canal & de ſes dépen

dances. Le quato1zième Article, autoriſe les États

à percevoir à perpétuité un droit de 6 deniers par

lieues de 18,coo pieds de Roi, ou 3ooo toiſes

pour chaque quintal poids de marc, ſur tout ce qui

ſera voituré par le Canal , & de plus 5 ſols par

chaque bateau vuide, à l'ouve1ture de chaque éc'uie,

& à peine cot fiſcation des effets & bateaux, & de

3oo livres d'amende au profit des Etats. L'Article

ſuivant leur accorde la faculté de diminuer ces

droits, ainſi qu'ils le trouveront le plus convena

ble pour le bien du Cemmerce, & ſur tels objets

qu'ils jugeront à propos. Le dix-huitième Article

concède encore aux Etats la faculté excluſive d'en

tretenir ſur le Canal, une Diligence de Châlons à

Dijon, & de Dijon à Châions, 3 ſois par lieues

· Pour tous droits. Sa Majeſté accorde enfin aux Etats,
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ralativement à ce Canal, toutes les exemptions ,

droits & priviléges attribués juſqu'ici aux entre

priles les plus grandes en ce genre & les plus dignes

d'encouragemens. Le dernier Article conſacre la juſ

tice du Roi envers deux freres, M. de Raguet-Bran

cion, Meſtre-de-Cam», Commandant du cinquième

Régiment d'Etat Major, & M. de Raguet-Bran

eion, Capitaine au Corps-Royal du Génie , qui

avoit rappellé ſon intention ſur l'ancien projet de

ce Canal, & qui par des recherches & des travaux

faits à leurs frais, en avoient conſtaté la poſſibi

lité & montré les avantages. Le Roi leur aſſigne à

chacun d'eux , à commencer du 1 remier Janvier ,

une penſion annuelle & viagère de 3oo2 livres,

réverſible au ſurvivant d'eux ; laquelle penſion ſera

portée à 1o,ooo livres pour chacun, avec pareille

condition de réverſion au ſurvivant , du moment

où ce Canal ſera navigable dans tout ſon cours «.

On compte depuis le 29 Avril juſqu'au 13

Mai dernier, jour auquel, à 9 heures du

ſoir, un jeune homme ſe précipita du pont

royal dans la Seine , 16 malheureuſes victi

mes du ſuicide ; on pourroit attribuer ces

excès de démence aux funeſtes effets de la

dépravation des mœurs.

» On s'occupe beaucoup aujourd'hui de la reſ

tauration des haras, branche très eſſentielle, qui

étoit† dans ce royaume. Q ielque mérite

qu'on puiſſe attacher aux chevaux étrangers , &

quelque loin que puiſſe s'étendre ce préjugé perni

cieux pour le commerce & le bien de la France, il

' eſt certain que les chevaux qu'elle fournir ſont tout

auſſi bons, auſſi beaux & auſſi propres au ſervice

que ceux d'anc ins pays que ce ſoit, ſauf peut-être

quelque qualité plus brilla te qu'utile, & qu'avec

des ſoins on feroit ſans doute acquérir aux chevaux

françois.L'attention que le Gouvernement paroît vo#
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loir donner à cet objet intéreſſant, ne peut que pro

duire un très-grand bien ; & peut être un jour ,

les jeunes ſeigneurs de ce pays , renonçant à la

manie de ſe ruiner pour enrichir nos voiſins, ne

porteront plus ailleurs leur argent pour acheter des

courſiers qui, dans le fait, ne ſont propres a aucun

ſervice réel, ſi ce n'eſt peut-être à ſatisfaire un

moment de vanité fort diſpendieux. On a connu ici

un cheval acheté 17 cens guinées en Angleterre,

dont tout le mérite ſe réduiſit à crever le lendemain

d'une courſe qui avoit beaucoup amuſé nos oiſifs «.

Louis Armand-François de la Rochefou

cauld , Duc d'Eſtiſſac , premier Baron de

Champagne, Grand-Maître de la Garderobe

du Roi, Chevalier de ſes Ordres, Brigadier

de ſes Armées, Gouverreur de Bapaume ,

Matquis d'Hallain , de Liancourt, Comte

de Durtal , Seigneur de Beleſtat & autres

lieux , eſt mort ici, en ſon Hôtel rue de

Varenne Fauxbourg St-Germain.

E>e B R U x E L L E s , le 1 0 Juin.

SELoN les lettres de La Haye la Requête

que les Négoci°ns ont préſentée aux Etats

Généraux pour les prier de porter leur atten

tion ſur les liaiſons avantageuſes à former

entre la Ruſſie & la République , a éré priſe

en conſidération, & on va s'occuper d'un

nouveau traité de commerce dans lequel on

tâchera d'obtenir que le paiement des péages

dans les ports de ce vaſte Empire , ſoit réglé

d'une manière moins onéreuſe pour les ſujets

de la République.

La Compagnie des Indes occidentales a
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préſenté auſſi un Mémoire ſur le tort qu'é

prouvent les habitans de tous les établiſſe

mens Hollandois en Amérique, par la déten

tion de leurs eſclaves fugitifs ſur le territoire

Eſpagnol; ce Mémoire a été remis au Comte

de Rechteren, Envoyé des Etats Généraux à

Madrid , avec la recommandation expreſſe

d'inſiſter pour le redreſlement de ce grief.

» Les Etats de Hollande & de Weſtf iſe , écrit

on d'Amſterdam, ont été aſſemblés à la fin du mois

dernier, Les Députés de Dort ont marqué leur

étonnement de ce que le Haut-Conſeil de guerre

tenoit des aſſemblées & portoit des ſentences, mal

gré la ſuppreſſion dénoncée par les Etats de Hol

lande. LL. NN. & GG. PP. ont pris en conſé

quence une réſolution portant en ſubſtance, qu'il

ſera déclaré au ſoi-diſant Haut-Conſeil de guerre,

qº'il n'ait plus à s'aſſembler ſur le territoire de

Hollande , ni à y exercer aucane eſpèce de juriſ

diction , & qu'il ſoit enjoint à la Cour de Juſtice

de veiller de la manière la plus ſtable , à ce que

la réſolution de LL. NN. & GG. PP. au ſujet

de la ſuppreſſion de ce Tribunal , ſoit obſervée

dans tous ſes points. Tel eſt le Réſumé ſuccinct

de cette réſolution adoptée par tous les 18 Mem

bres des Villes : l'Ordre Equeſtre s'y eſt ſeul oppoſé«.

On dit que les Etats ont demandé en même

tems la communication de toutes les pièces

relatives à l'affaire des priſonniers de Witte

& Brakel. · - - - -

Les Officiers de mer, écrit-on de La Haye, ayant

demandé des ordres ſur leur cond ite relativement

au ſalut & contre-ſalut, au ca- qu'ils rencontrâſſent

' des vaiſſeaux des Etats-Unis de l'Amérique, ou du

Roi de la Grande-Bretagne; le Stadhouder a donné

avis de cette queſtion a x Etats-Généranx, pour ap

| Prendre à ce ſujet les intentions de L. H. P. : ſur quoi
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MM. les Commiſſaires, après avoir pris l'avis des

Amirautés, ont dit que les circonſtances actuelles

permettent de donner & de rendre le ſalut & contre

ſaiut entre les vaiſſeaux du Roi de la G. B. & ceux de

la République, comme auſſi entre ces derniers & les

vaiſſeaux des Etats-Unis de l'Amérique ſeptentrio

nale : mais que le Traité de l'an 1674 avec la G. B.,

qui a déterminé la manière de rendre le ſalut dans

des parages particuliers de la mer, ayant perdu ſa

force, ne ſauroit plus être la règle d'après laquelle

les Officiers doivent ſe ccnduire à l'égard des An

lois; & que, toutes différences de mers cefſant,

† doit ſe conformer au rang, qui ſubſiſte entre

les Puiſſances : qu'à l'égard de ce rang, L. H. P.

ayant déterminé par leur réſolution du 23 Janvier

1778, q ie leurs vaiſſeaux ne doivent pas faire dif

fic lté de ſaluer les pr miers ceux de toutes les Puiſ

ſances Couronnées , & que même dans quelques

cas l'on peut faire ce ſalut en amenant le pavillon,

les Officiers de la République n'ont fas lieu de ſe

faire ſcrupule de ſaluer les premiers , par civilité,

les vaiſſeaux Anglois en mer & dans les ports ou

rades d'autres Puiſſances; & qu'auſſi long-tems qu'il

n'a ira pas été fait de convention ultérieure pour les

ſaluts ſur mer, ils doivent ſe conduire à cet égard,

de façon que le ſalut puiſſe étre 1egardé par les

Anglois comme une véritable civilité, ſans conteſ

ter avec eux ſur ce ſujet, ni ſur le contre-ſalut :

qu'en revanche les Officiers de la République peu

vent attendre le ſalut des vaiſſeaux des Etats-Unis

de l'Amérique, ſans l'exiger néanmoins , & le ré

ciproquer, loi ſ,u'il eſt fait, par un contre - ſal t

égal, la réſolution de L. H. P. du Janvier 1671

reſtant, à l'égard des deux Puiſſances ſuſdites, la

règ'e des Officiers de l'Etat, entrant à une rade

Angloiſe ou Américaine «.

PRÉcIs DEs GAzErTEs ANGLoIsEs, du 4 Juin.

Le traité avec les Marattes n'eſt pas encore ra- .
*.
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tifié. Tout ce qu'on avoit dit ſur cet objet avoit

été inventé, dit-on, par les amis de M. Haſtings ,

qui cherchent à attaquer M. Burke, & à détruire,

par des menſonges, ce qu'ils ne peuvent pas ré

futer par des faits ou par de bons raiſonnemens.

Il eſt fâcheux que l'examen du projet que le

Chevalier Herbert Mackwotth s'eſt propoſé de

mettre ſous les yeux de la Chambre des Com- .

munes , pour un meilleur Règlement concernant

les Matelots Anglois, ſoit 1emis aux ſeſſions pro

chaines du Parlement. Cette affaire ne pouvoit pas

être préſentée dans une époque plus favorable que

dans celle-ci, où nos braves.Matelots implorent

l'appui & la protection du public. Tout délai par

rapport à un objet auſſi important, eſt très dan

gereux, parce qu'il ro s fera perdre un nomb1e

infini d'excellens ſujets qui, mourant de faim dans

ce pays-ci, paſſeront chez l'étranger pour y trouver

du pain & du ſervice.

Le Co ſeil de l'Amirauté a fait un Règlement

qui porte que les Matelots du Quéen, vaiſſeau de

guerre de 9o canons , leſquels ont commencé l'é

meute à Portſmouth , ne jouiront pas du privilége

d'entrer à l'Hopital de Gréenwich , & qu'ils ne ſe

ront employés, par la ſuite, à bord d'aucun vaiſ

ſeau ou bâtiment de guerre en qualité de Volon

taires ; & que dans le cas où ils ſeroient enrôlés

par les gens chargés de faire la p eſſe, ils ne ſe

roient jamais avancés au-deſſus du rang de Recrues

de terre, & payés en conſéquence.

- Le Gouvernement va faire faire de grands tra

vaux au chantier du Roi à Woolwick. On y em

ploie déja beaucoup d'ouvriers, ainſi que les crimi

nels condamnés aux travaux publics. On eſpère

auſſi remédier au danger que court la navigation

dans la Tamiſe , relativement à une barie qui ſe

forme devant Woo'wich. -

. On prépare à Deptford ſix gros bâtimens mu

nitionnaires pour tranſperter des troupes fraîches
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à Gibraltar, & ramener en Angleterre la garniſon

qui eſt actuellement dans cette Place.

Nos troupes n'auront totalement arrivé à New

Yorck qu'au mois d'Août. La réduction de l'armée

Angloiſe à 1o,5oo hommes effectifs, y compris

les Officiers, pendant l'étab'iſſement de paix, eſt

réſolue dans le Cabinet, & en n'attend, pour la

pub ier, que la ſacction du Parlement.

Les Colonels des divers Régimens qui ne ſont

pas encore licentiés, & qui devoient l'être inceſ

ſamment, ont reçu ordre de ſuſpendre cette opé

ration juſqu'à nouvel avis .

Quelqu'effrayant que ſoit l'emprunt de cette an

née , nous ſerons forcés d'en fa re un autre bien

plus conſidérable encore l'année prochaine ; & la

Nation peut s'attendre à voir ſes charges augmen
tées de deux ou trois millions de taxes.

L'argent vient de tomber de deux ſols par once,

& il ſera beaºcoup plus bas avant peu.

On dit que M. Fox eſt endetté de 3 5,ooo liv. ſt.

Le Conſeil de guerre aſſemblé pour juger le

Lieutenant - Colonel Cockburne, ci-devant Com

mandant de St Euſtache, a tenu ſa derniere ſéance

le 3 1 du mois dernier, & prononcé qu'il étoit cou

pable de tout ce q i étoit contenu dans l'accuſation ,

qu'il doit être en conſéquence caſſé & déclaré inca

pable de ſervir S. M. dans aucun Corps militaire.

Le Conſeil a déclaré enſuite dans les termes les plus

honorables qu'il n'y avoit pas la moindre ombre

d'imputation ſur la conduite du Capitaine M kenzie,

du Capitaine Roger on. On obſerve comme une

circonſtance ſinguiere que le Lieurenant-Colonel

Co kburne ait perdu ſon éta & ſon honneur, préci

ſément le même jour que deux ans auparavant il avoit

ſuccédé au Biigadier-Gº éral Ogi vie dans le com

mandement de St-Euſla he.

* Il doit ſe tenir aujourd hui nne aſſemblée de

Négocians & de Marcha ds pour examiner les ſuites

dangereuſes & la confuſion qui doivent réſulter de
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la taxe des quittances. On croit qu'il ſera réſolu de

préſenter une pétition à la Chambre des Communes

pour qu'elle ſoit révoquée. -

Le Général Washington a demandé au Congrès

la permiſſion de ſe retirer ſans rien ſtipuler pour

l i-même. L'Hiſtoire Romaine n'offre pas un plus

beau trait de déſintéreſſement & de patrioti me.

Un Sergent de l'armée continentale appellé Jo

nathan Arnold, perſuadé qu'il étoit humiliant pour

lui de porter ce nom , qui rappelle celui de l'ancien

Général Américain , a obtenu de l'aſſtmblée d'Hert

ford dans le Connecticut la permiſſion de le quitter

& de prendre celui de Stuben.

GAZETTE DES TRIBUNAUX ABRÉGÉE.

PAR LE ME NT DE PAR1 s, GRAND'-CHAMBRE.

Cauſe entre la dame Ferouſſa , prenant le fait &

cauſe de la demoiſelle Ferouſſa ſa fille ; — Et

le ſieur Broune. — Demande en dommages &

intérêts pour inexécution de promeſſe de mariage.

Le ſieur Broune, fils d'un jardinier de la Maiſon

Royale de Choiſy, âgé de 27 ans, ayant été pré

ſenté aux ſieur & dame Ferouſſa, négocians , tenant

une manufacture dans les environs de Choiſy, de

vint amoureux de leur fille, âgée de 19 ans ; il

chargea une tierce-perſonne d'en faire pour lui la

demande. Les pere & mere de la demoiſelle Ferouſſa,

répondirent que leur fille n'appo1te oit que 1ooo

écus en dot, que ſes eſpérances pourroient monter

en tout à 24,ooo liv,, & que peut-être cela ne ſuf

fiſoit pas au jeune homme. Le ſieur Broune inſtruit

de la fortune de la demoiſelle redoubla ſes ſ licita

tions, & les pere & mere conſentirent au mariage.

Les conventions furent arrêtées & ſignées. Le cho

ſes en cet état le jeune homme fut reçu & traité chez

les ſieur & dame Ferouſſa comme le ſiis de la mai

ſon, mais le mariage ne put être célébré : le futur ,

à raiſon de ſon état, fut obligé de faire différentes

tournées dans des manufactuies, & la célébratien
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fut remiſe à ſon retour. Pendant ſon voyage il écri

vit à ſa prétendue ; ſes lettres reſpiroient la tendreſſe

& le ſentiment ; il écrivit auffi à une de ſes tantes ,

& prenoit par anticipation la qualité de neveu. Ses

pere & mere par un eſprit de réciprocité, emme

noient la demoiſelle Ferouſſa chez eux paſſer pleſieurs

jours, la produiſoient & l'annonçoient comme leur

bru. Cependant le ſieur Broune, de retour de ſes

vcyages , ne fut plus le même, l'éloignement l'a

voit refroidi ; il rempit avec la demeiſelle Ferouſſa,

à laquelle il ne put faire d'autre reproche que l'inſuf

fiſar ce de ſa fortune & la modicité de ſa dot. Les

pere & mere de la demoiſelle Ferouſſa formèrent

contre le jeune homme ure demande en dommages

intérêts : une Sentence du Châtelet leur accorda

6ooo liv. — Appel de la part du ſieur de Broune,

& Arrêt du 15 Février 1782 qui, en infirmant, a

modéré les dommages intérêts à 3ooo liv.

· Cauſe entre le Comte de Jupilles ; — Et les Ad

miniſtrateurs de l Hopital de Frénay au Maine.

- Dans la Coutume du Maine , l'acquéreur à

juſte titre & de bonne foi, preſcrit par dix &

vingt ans, quand il s'agit de nouveaux acquêts,

qui, étant encore dans le commerce, peuvent

être aliénés comme biens laics aux termes de cette

Coutume.

Il exiſte dans la petite ville de Frénay, Provincedu

Maine, un Hopital qui poſſédoit depuis quelques

années une Métairie appellée la métairie des Grands

Champs, fituée dans la cenſive du fief de la Douettée,

dépendant de la Terre de Moulins, appartenante au

Comte de Jupilles. - Celui-ci en 1735 voulut

obliger les Adminiſtrateurs dudit hopital à mettre cet

héritage hors de leurs mains. La demande, d'abord

conteſtée, fut enſuite accordée, & le 12 Mai 1736

il fut paſſé une tranſaction entre le Bailli, le Procu

reur du Roi, le Curé de Frénay, Adminiſtrateurs nés

dudit Hopital, & le Comte de Jupilles, Seigneur de

Moulins, par laquelle après avoir rappellé la con
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teſtation élevée entre les Parties, & pour l'aſſoupir ;

les Adminiſtrateurs vendent, cèdent, tranſportent

au ſieur de Moulins, la Métairie des Grands-Champs,

moyennant 6oo liv. payées comptanr, & une rente

annuelle & perpétuelle de 145 liv. payable juſqu'à

l'amortiſſement qu'il en pourra faire, moyennant

2»oo liv. Or, cette Métairie n'étoit alors affermée

que 13 5 liv. par an, d'où il réſultoit un bénéfice net

pout l'Hopital, au moyen de 6oo livres d'argent

comptant, la décharge de l'entretien des bâtimens

& des réparations lors à faire, & des impoſitions à

payer : plus, l'augmentation de 1o livres de 1ente.

— En 1751 , le fils aîné du Comte de Jupilles, à

ui, par contrat de mariage, le père avoit cédé tous

† biens , vendit ladite Métairie au ſieur Goué,

Curé de Heſtou, Paroiſſe voiſine de Moulins , & le

chargea de la rente foncière due à l'Hopital, qui a

- été ſervie par le Curé & ſes héritiers. En 1755,

à la mort du Curé de Heſtou, le Comte de Jupilles

ayant acheté les droits de plufieurs héritiers dans ſa

ſucceſſion, eſt redevenu propriétaire de la même

Métairie des grands Champs, & en a joui tranquille

ment juſqu'en 1776. Dans l'eſpace de quarante ans,

depuis l'époque de la tranſaction juſqu'en 1736, H

a été fait, ſoit par le Comte de Jupilles, ſoit par

le Curé de Heſtou, ſoit par le père du Comte de

Jupilles, des dépenſes conſidérables dans la Métairie.

C'eſt en cet état, & après un ſi long eſpace de tems,

que, par exploit du 12 Mars 1776, les Adminiſtra

teurs de l'Hopital ont fait aſſigner le Comte de

Jupilles, pour voir déclarer la tranſaction du 12

Mars 1776 nulle, & être réintégrés dans la pro

priété de la Mérairie des grands Champs. Sur cette

demande, Sentence du Juge de Frénay, par défaut,

le 24 Mai 1777, adjudicative des concluſions de

, l'Hopital. Appel au Siége de la.Flèche. Autre Sen

tence par défaut confirmative , le 3o Avril 1779.

Appel. – Arrêt du douze Avril 1783 qui a

mis l'appellation au néant ; émendant, décharge

,
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l'Appellant des condamnations prononcées contre

lui, & déboute l Hopital de ſa demande, avec dé

pens. -

Mère autoriſée par Juſtice à marier ſa fille ſans l

eonſentement du père, abſent pour voyage de

long cours.

Le ſieur Lion , Capitaine de navire à la Rochelle,

partit en 1782 pour les grandes Indes, laiſſant ſa fem

me en France avec trois filles en âge d être mariées :

il oublia de laiſſer ſa procuration à la dame Lion,

à l'effet de conſentir aux établiſſemens de ſes filles.

Six mois après le départ du père, l aînée, âgée de

22 ans, fut recherchée par le ſieur Chouleau, Ca

pitaine de navire, ami du père de la demoiſelle Lion,

& auquel le ſieur Lion lui-même avoit, dans diffé

rentes circcnſtances, témoigné, par lettre, qu'il le

défiroit pour gendre. La mère conſentit au mariage,

& autoriſa les conventions qui devoient être ſtipu

lées ; mais le Curé refuſa de donner la Bénédiction

nuptiale, faute de repréſentation du conſentement

du père, ou d'une procuration laiſſée à la dame Lion,

# l'effet de conſentir, pour lui, au mariage de ſa

fille. — La dame Lion préſenta ſa Requête aux Ji gºs

de la Rochelle, pour être autoriſée à donner ſoa

conſentement à l'union propoſée & agréée par la

famille, & demanda qu'il fût enjoint au Curé de

donner la Bénédiction nuptiale aux Parties. —

Sentence qui renvoya la mère à ſe pourvoir au Par

lement. Requête en la Cour, & Arrêt du 14 Mai

1783, qui autoriſe la dame Lion à conſentir au

mariage, & enjoint au Curé de paſſer outre à la

célébration.

R E Q U E T E s D U PA L A I s.

Cauſe entre la Baronne de Menicles. — & le Che

valier de Menicles , ſon fils , Capitaine aux

Gardes-Françoiſes. - Demande en penſion ali

mentaire d'un Fils contre ſa Mère.

C'eſt un devoir réciproque des pères & mères &

•



des enfans , de venir au ſecours les uns des autres. |

Lorſque l'un ne poſſede pas aſſez de bien pour ſub

ſiſter ſuivant ſon état, & que la fortune de l'autre

lui permet du ſien un emplói auſſi légitime. Venons

à l'application.-Le Cheva'ier de Menicles, n'avoit

du chef de ſon père que 1 1oo liv. de rente, il étoit

Lieutenant aux Gardes ,:& a vécu avec la dame ſa

mère, juſqu'à l'âge de 5o ans. La dame de Menicles

l'avoit logé nourri & défrayé chez elle, lui & ſon

domeſtique, & indépendamment de ces avantages ,

elle lui avoit payé une penſion de 3ooo liv., pour -- ,

paroître honorablement dans le monde. — Cette

penſion , jointe aux appointements attachés à ſon

rade, & les 1 1oo liv. de rente qu'il avoit de ſon

père étoit ſuffiſante. Il y a trois ans, le Chevalier

de Menicles, crut devoir à ſon avancement, d'athès"*

ter une Compagnie qui lui a coûté 7o,oco hv., dont ..

3o ooo ont été payées : à l'égard des 4o,ooo liv. . ,

reſtant, il a délégué ſes appointemens de Capitaine, • .

montaut à 1o,ooo liv. par an, ju'qu'à parfait paie- #

ment. Dans le même-tems, des difficultés d'humeur ,

& de caractère ſeparèrent la mère & le fils — Le

Chevalier de Menicles alors privé des ſecours qu'il

recevoit dans la maiſon de la dame ſa mère, & hors

d'état de ſe ſoutenir convenablement à ſon rang, fit |

aſſigner la dame Menicles, jouiſſante d'une fortune |

conſidérable, pour la faire condamner à lui payer

12,ooo liv. de penſion. - Sentence du 28 Février

1783, qui ſans s'arrêter aux offres de la Baronne de

Menicles, (de faire trouver à ſon fils les 4o,ooo liv. ,

à la charge par lui de payer 2ooo liv. d'intérêt ,

juſqu'au rembourſement ) a déclaré leſdites offres

inſuffiſantes, l'a condamnée à acquiter les 4o ooo liv. 1

reſtantes du prix de l'office de Capitaine aux Gardes

dont eſt pourvu le Chevalier de Menicles, & les in

térêts de ladite ſomme, à cempter du 24 Novembre

1782., époque de la demande ; ſur le ſurplus des de

mandes fins & concluſions des parties , les a miſes

hors de Cour, dépends compenſés. . »

|
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D E B R U X E L L E S.

T U R Q U I E.

De CoNsTANTINoPLE, le 27 Avril.

L† préparatifs de guerre continuent tou

jours dans cette Capitale , ainſi que les

conférences entre le Miniſtre Ruſſe & le

Reis-Effendi, qui ſont quelquefois ſuſpen

dues, mais toujours repriſes enſuite après

un court intervalle. On ignore quelle en ſera

l'iſſue ; mais on prétend que le Divan paroît

déterminé à s'expoſer à la guerre plutôt

qu'à faire des ſacrifices humilians. Si l'En

voyé que le Capitan - Bacha a dépêché à

Alexandrie pour préſenter des armes à Mu

rat Bey , eſt en effet chargé d'obliger tous

les vaiſſeaux Turcs qui ſont au Port vieux

de venir à Conſtantinople , & de tirer de

l'Egypte une quantité conſidérable de pou

dre , on pourra en conclure que la Porte

n'eſt pas entièrement raſſurée ſur les inten

tions de ſes voiſins.

» Le parti des Beys exilés dans la haute-Egypte,

2 I Juin I 783, C
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écrit-on du Caire, groſſit chaque jour par l'arrivée

des mécontens qui s'empreſſent de le joindre. Murat

Bey, réſolu de les ſoumettre, a raſſemblé une a mée

S& ſe diſpoſe à ſe mettre en campagne à la fin de ce

mois (de Mars). Ce n'eſt pas ſans peine qu'cn l'a

engagé à différer juſques-là ſon expédition pour

laiſſer aux habitans de la haute-Egypte le tems de re

cueillir leurs grains dont la récolte commence en

Février ; elle a été retardée cette année parce que

l'inondation du Nil n'a pas porté ſes eaux à la hau

teur ordinaire, que pluſieurs terres n'ont pas été ar-.

roſées , & que le pays eſt menacé de la diſette. La

ſupériorité des forces de Murat Bey doit faire

bien augurer de ſon expédition ; mais on ſe défie de

la fidélité des Officiers & des troupes qu'il a à ſes

ordres, & l'on ne ſera pas ſans inquiétude juſqu'à ce

que l'on ſache l'iſſue des premiers combats «.

On attend inceſſamment l'Ambaſſadeur

d'Abdulfat Kan , qui depuis la victoire qu'il

remporta le 13 Octobre dernier ſur Murat

Kan, Régent de Perſe , qui périt dans ce

combat avec trois de ſes fils, & laiſſa quatre

de ſes filles au pouvoir du vainqueur , s'eſt

fait proclamer Souverain de ce pays, où il

n'a plus de compétiteurs. Son Ambaſſadeur

eſt chargé de régler ici les limites reſpectives

des deux Empires. -

On apprend de Smyrne qu'on y a eſſuyé

un orage conſidér ble. Le tonnerre eſt, dit

on , tonmbé ſur un bâtiment François qui

alloit mettre à la voile pour Forchia-Nova ;

quelques perſonnes ont été tuées & pluſieurs

autres bleſſées.

40,

à
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R U S S I E.

De P É T E R s B o U R G , le 12 Mai.

LE Prince de Repnin eſt parti le 9 de

ce mois pour l'armée ; il ſera ſuivi inceſ

ſimment par le Général de Soltikoff ; le

Prince de Wurtemberg ne tardera pas à le

ſuivre; il eſt parti pour la Finlande où il

va prendre poſſeſſion de ſon Gouvernement,

après quoi il prendra la route de l'armée. .

L'Impératrice a fait faire pour les Princes

qui gouvernent la Géorgie, une couronne

d'or & un ſceptre garni de brillans. Ces

préſens ont été envoyés par un Courier au

Prince Potemkin qui a ordre de les leur

faire parvenir.

La flotte qui ſe trouve actuellement à

Cronſtadt , prête à mettre à la voile , eſt

compoſée de 2o vaiſſeaux & partagée en

deux diviſions. On n'attend, dit on, pour

la faire partir, qu'un Courier de Conſtan

tinople dont l'arrivée décidera ſi la guerre

aura lieu ou non.

D A N E M A R C K.

De Co P E N HA G U E, le 13 Mai.

LE vol qui a été fait à la Compagnie

Aſiatique par quelques uns de ſes Employés

infidèles, monte, dit-on, à quatre ou cinq

tonnes d'or.

Les circonſtances n'étant point favora

C 2.
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bles à la vente des marchandiſes arrivées

des Indes orientales & occi lentales , on eft

forcé de les garder dans les magaſins juſqu'à

des tems plus heureux.

On apprend d'Elſeneur qu'il y eſt arrivé

un navire commerçant Américain venu de

Boſton & deſtiné pour Riga ; c'eſt le pre

mier v2iſſeau des Etats-Unis qui ait paru

dans nos msers. -

» Le ſieur Bolte, Marchand de vins, établi ici de

puis quelques années, & qui a fait une fortute im

menſe dans ce commerce, a beaucoup ſurpris cette

ville, & effrayé pluſieurs maiſons en déclarant qu'il

manquoit, ce qui a entraîné quatre autres banque

routes. Il a bien augmenté l'étonnement le lende

main, quand on l'a vu paroître à la Bourſe, & dé

clarer qu'il ne manquoit que parce que la Banque

avoit refuſé d'eſcompter ſes lettres de change ; &

afin de montrer qu'il avoit des reſſources pour ſatis

faire à ſes engagemens , il a prouvé qu'il poſſé

doit 1,7oo,ooo écus ſur leſquels il n'en devoit

que 5co,coo. Il a remis enſuite à la Banque pour

1,3oc,ooo écus d'effets ſur leſquels on lui en a avancé

6oo,ooo, de ſorte qu'il poſſede encore un capital

net de 1,2ce,coo écus c*.

| S U È D E.

De S T o C K H o L M , le 2 0 Mai,

DANs les fêtes qui ont eu lieu à Ulrichſ

dahl , à l occaſion de l'anriverſaire de la

naiſſance de la Princeſſe de Suède, on diſ

tingua une Pièce écrite en langue Suédoiſe

& repréſentée ſur le théâtre du Château ;

elle a pour titre : la Géaéroſité de Guſtave
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Adolphe. La principale Nobleſſe & les

Minſtres étrangers avoient été invités à cette

fête, dont cette Pièce également intéreſſante

par le ſujet & par ſon auguſte Auteur , ne

fit pas le moindre ornement.

Pour encourager la navigation Suédoiſe

& le commerce entre ce Royaume & l'A

mérique ſeptentrionale & les iſles , le Roi

a rendu une Ordonnance qui modère d'un

tiers les droits de Douane ſur les marchan

diſes de cette partie du monde, importées

ſur des bâtimens Suédois , ces navires joui

ront des mêmes prérogatives & libertés dont

jouit la navigation vers la Méditerranée.

Le Prince de Heſſe-Darmſtadt qui a paſſé

quelque tems dans cette Capitale , a été

chargé par le Roi d'aller viſiter l'eſcadre à

Carlſcron, & d'inſpecter les troupes cam

pées dans les environs , il ſe rendra enſuite

au camp de Finlande.

A L L E M A G N E.

De V I E N N E , le 26 Mai.

L'EMPEREUR eſt attendu inceſſamment

de retour dans cette Capitale pour aſſiſter

au camp près de Laxembourg , dont l'ou

verture doit ſe faire au commencement du

mois prochain. On croit que celui de Peſt

n'aura pas lieu, & que les troupes deſtinées

à le compoſer marcheront pour renſorcer

le cordon ſur les frontières de la Tur

quie.

e 3
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» Parmi les projets, écrit-on de Peterwaradin,

pour faire fleurir le commerce dans teus les Etats de

la Maiſon d'Autriche, dans ceux même qui paroiſ

ſoient le moins ſuſceptibles de cette ſource de proſ

périté na ionale, celui d'une communication libre

& directe avec les Etats Ottomans & la mer Noire

par le Danube, n'eſt pas un des moins remarquables.

Ce projet favoriſé par la tournure des affaire s'exé

cute aujourd'hui. Deux navires équipés & chargés

pour le compte de la maiſon de Ville-Hoven & C°.

Négocians de Vienne, ayant de'cendu le Danube

juſqu'a Semlin , arrivèrent le 6 de ce mois vis-à-vis

de Belgrade. Leurs Capitaines s'adreſsèrent d'abord

au Bacha pour lui demander la permiſſion de pour

ſuivre leur route par les Etats Ottomans, juſqu'à

l'embouchure du fleuve ; il la leur accorda ſur-le

champ, & joignit au paſſeport qu'il leur fit expé

dier tous les témoignages§ d'amitié & de

bon voiſinage ; le 8 les deux navires continuèrent

leur† pour la mer Noire ; ils ſont deſtinés l'un

pour Conſtantinople , l'autre pour la nouvelle ville

de Cherſon, & chargés d'une très-grande quantité

de marchandiſes étrangères, mais ſur-tout de pro

ductio s du pays & particulièrement de vin de

Hongrie. Il s'y trouve auſfi pluſieurs Officiers, en

tr'autres les Capitaines de Lauther & de Redirg, un

Lieutenant & deux Enſeignes, ainfi que M. de Raab,

fils du Conſeiller de Cour de ce nom & M. de Subi ;

mais ce dernier aya t pris terre à Belgrade, ſe rend

en d itu e à Conſtantinople «.

Des lettres de Hongrie portent qu'il y

arrive beaucoup de familles OttomaEes qui

demandent des établiſſemens dans ce Royau

me. Il en eſt arrivé dernièrement pluſieurs

compoſant 29oo perſonnes , 6 de ces fa

milles ont , dit-on, demandé le Baptême.

On apprend de Trieſte qu'on y a lancé
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le 13 de ce mois un bâtiment d'une nou

velle conſtruction ; il portera 1 3 5o tonneaux

ou 16,ooo quintaux. Le Propriétaire eſt M.

Strohlenberg, Négociant , & le Conſtruc

teur M. Pierre Nocetti. -

Il circule ici une liſte des Couvents &

Abbayes qui ſeront encore ſupprimés ou

incorporés dans d'autres maiſons en Bohê

me. Leur nombre y eſt porté à 64.

De HA M B o U R G , le 3 0 Mai.

LA même incertitude & la même variété

règnent toujours dans les nouvelles du

Nord relativement à l'orage qui menace

depuis ſi long-tems l'Empire Ottoman , les

apparences ſemblent être toutes pour an

noncer qu'il ne tardera pas à éclater ; les

préparatifs ſont immenſes & continuent de

part & d'autre. Le départ du Prince de

Repnin pour l'armée , celui du Général

Soltikof & du Prince de Wurtemberg, qui

ont dû le ſuivre depuis , ſemblent être un

indice du commencement prochain des hoſ

tilités. Tous les avis des frontières de la

Turquie annoncent que deux corps conſi

dérables de Spahis vont ſe mettre en marche

pour camper aux environs de Bender &

d'Oczakow ; que les troupes Ottomanes

ſont de tous côtés en mouvement vers les

frontières ; que la Porte eſt continuelle

ment occupée de la réparation de ſes places

fortes, & qu'elle a à ſon ſervice un des plus

habiles Ingénieurs Européens que des mé

C 4
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contentemens particuliers ont engagé à quit

ter ſa patrie. 6ooo Spahis ſont campésautour

de Belgrade, où l'on croit qu'ils ſeront em

ployés à en réparer les fortifieations.

Toutes ces diſpoſitions , tous ces mou

vemens , viennent à l'appui du bruit qui

s'eſt répandu de la réſolution priſe par le

Grand-Seigneur , de refuſer les ſacrifices

qu'on lui impoſe & de préférer la guerie ;

ils ſemblent confirmer auſſi ce que l'on dit

du peu de ſuccès des conférences du Mi

niſtre de Ruſſie avec le Reis Effendi , &

de la conſtance avec laquelle la Porte per

fiſte dans ſa demande de viſiter les bâtimens

marchands Ruſſes qui paſſeront par le canal.

Dans tous les détails qu'on publie mainte

nant , il n'eſt queſtion que des démêlés

entre la Ruſſie & l'Empire Ottoman ; on

· ne parle plus de ceux de la Maiſon d'Au

triche qu'on ſuppoſe arrangés; ce qui donne

quelque conſiſtance à cette ſuppoſition ,

c'eſt le paſſage libre accordé par le Bacha

de Belgrade à deux navires Autrichiens ;

& le bon ordre que ce Bacha maintient ſur

la frontière, prouve que le Gouvernement

Ottoman ménage l'Empereur autant qu'il

eſt en ſon pouvoir. Une lettre de Belgrade

ſemble ajouter encore à ces confidérations.

» Notre nouveau B2cha Iſſed-Méhémed qui a oc

cupé deux fois la dignité de Grand-Viſir, arrivé ici

le 21 Avril, a commencé ſon adminiſtration par an

noncer les diſpoſitions les plus pacifiqtes : mécon

rent des bruits de guerre répandus ſur les confins de

ſon Gouvernement, il a fait notifier aux Comman

:
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dans & aux Chefs de l'adminiſtration Autrichienne ,

qu'il avoit défendu ſous les peines les plus rigou

reuſes à tous ceux qui dépendoient de lui, de parler

d'une rupture prochaine entre la Porte & la Cour de

Vienne, & qu'il avoit au contraire exhorté les ha

bitans à remplir leur devoir par l'obſervation exacte

d'un bon voiſinage. On croit que c'eſt la prudence

d'Iſſed-Méhémed qui l'a fait choiſir pour le Gouver

nement de la Romélie, & qu'on compte ſur ſa ſa

geſſe & ſon amour pour l'ordre, pour maintenir la

ranquillité ſur nos frontières «.

On a parlé des difficultés que la mort

du feu Prince Evêque de Paſſau a fait naître

à l'occaſion de quelques biens que cet Evê

ché poſsède en Autriche. Le Chapitre adreſſa

le 17 Mars dernier la repréſentation ſuivante

à l'Empereur.

A peine eut-il plu à la divine Providence de rap

peller de ce monde feu Son Eminence le Cardinal

de Firmian , durant ſa vie, notre très-gracieux Sei

gneur, & de plonger par-là tout ce haut Evêché

Impérial dans la plus vive affliction, que notre

perplexité fut portée au comble par la notification,

adreſſée le 4 de ce mois à notre Ordinaire, par M.

le comre de Thurheim , Capitaine - Provincial de

V. M. I., en Autriche ſur l'Enns, qu'en conformité

des ordres de V. M. I. , les terres ſur l'Enns , &

la quatrieme partie intérieure ſeroient ſéparées du

Diocèſe de Paſſau, & ſeroient aſſujetties à un Evê

que particulier : en vertu de quoi on feroit la recher

che , & l'on prendroit poſſeſſion des teres de l'E

vêché de Paſſau, ſituées dans le Pays deſſus l'Enns,

& la quatrième partie intérieure. Notre devoir in

diſpenſable nous force de repréſenter en toute hu

milité à V. M. I., qu'à ce démembrement , ou plu -

tôt qu'à cette ſuppreſſion du Diocèſe de l'Ev ché

de Palau, dans les terres Autri.hiennes de V. M I.,

e 5
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& qu'à la priſe de Poſſeſſion des biens du Diocèſe

qui s'y trouvent enclavés , s'oppoſent évidemment

& d'une manière inconteſtable , les droits ecclé

ſiaſtiques & civils, la conſtitution reconnue du

St-Empire Romain, la Hiérarchie établie là-deſſus

dans l'Empire , la Paix de Weſtphalie & toutes les

Conſtitutions Germaniques, l'Inveſtiture du Haut

Evêché avec ſes attributs, mais principalement la

Capitulation Impériale , jurée par V. M. I. Elle

même à ſon Election ; puiſque cette Conſtitution

& ces Loix de l'Empire garantiſſent & aſſurent au

Haut - Evêché , auſſi bien qu'à tout autre Etat de

l'Empire, la poſſeſſion inaltérable de ſes biens ,

de ſes dignités, droits, prérogatives, attributs &

dépendances contre toute attaque à ce contraire ,

&c., V. M, I., en particulier, dès l'Article I de

la Capitulation d Electien ſuſmentionnée, à pro

mis verbalement & par ſerment, la conſervation

& la défenſe des Etats de l'Empire dats leurs

grandeurs, dignités eccléſiaſtiques & civiles ,

prérogatives , pouvoir & puiſſance &c. A quoi

vient en particulier encore que le Très -Séréniſ

ſime Seigneur ayenl, S. M. feu l'Empereur Char

les VI, de glorieuſe mémoire, à l'occaſion de l'é

levation de l'Evêché de Vienne en Arche êché ,

& de la ceſſion, faite alors à ce nouvel Archevê

ché d'une partie du Diocèſe de Paſſau, appellé le

quartier ſous la forêt de Vienne , expédia le 9

Août 17: 8, les reverſales les plus ſolemnelles,

ſous la foi & la promeſſe impériale, tant pour

clle, que pour tous ſes ſuccefleurs , que ni elle,

ni aucun de ſes ſucceſſeurs, ne tâcheroit plus à

l'avenir, ni ne permettroit qu'aucun autre rente ja

mais de faire le moindre démembrement ultérieur

du Diocèſe de l'Evêché de Paſſau. Les Loix que

nous venons d'alléguer, la conſtitution des Hauts

Evêchés d'Allemagne appuyée la-deſſus , la capi

tulation d'élection Royale , les reve1 ſales Impé
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ria'es & Archiducales,§ les obligations perpé

tuelles qui en réſultent, ſont trop ſacrées pour

qu'on puiſſe s'en écartet, ſans léſer de la maoière

la plus évidente & la plus énorme cet Evêché.

Nous nous flattons donc de l'eſpoir conſolant que

V. M. I., dans ſa conſidération fort gracieuſe, ſui

vant ſon amour de la joſtice univerſellement re

connu , ne voudra pas permettre qu'il ſoit encore

retranché à cet Evêché Impérial quelque partie de

ſon Diocèſe primitif, ni de ſa pofſeſſion civile tout

aufli ancienne, ſitués en Autriche , d'où réſultercit

pour lui une ruine totale ; d'autant plus qu'en tout

tems , dans tous les cas, dans toutes les occaſions,

cet Evêché s'eſt perpétuellement diſtingué par un

attachement ſans bornes pour la Séréniſſime Maiſon

Archiducale ; par conſéquent il ne feut guères

avoir mérité de ce côté là un ſort auſſi malheu

reux. Paſſant ſous ſilence pluſieurs autres circonſ

tances qui ſe préſentent encore à cet égard, nous

oſons prendre la liberté de ſupplier V. M. I.,

qu'eile daigne très-gracieuſement ordonner ce que

beſoin, afin que cet Evêché Dical de l'Empire ſoit

ultérieurement maintenu, ſans léfion ni moleſtation,

dans la poſſeſſion légitime actuelle de ſon Diocèſe,

de ſes prérogatives & biens civils, ſitués dans vos

Provinces Autrichiennes ; & afin que ce qui peut

déja avoir été fait à ce contraire, ſoit aboli. Toute

fois ſous la réſerve fort ſoumiſe des appartenances

mentionnées du Haure-Evêché, en recommandant

cette Requêe à l'accompliſſement très-gracieux &

nos perſonnes, conjointement avec l'Evêché entier,

à la faveur gracieuſe de V. M. I , nous ſommes avec

la plus prefonde vénération

Le 22 Mars S. M. I. fit la réponſe ſuivante

à cette repréſentation.

Votre Epitre du 17 de ce mois nous eſt parve

nue, & nous y avons vu avec autant de ſurpriſe que

de regret, que ce que nous avions jugé convenable

e 6
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d'ordonner ſur un autre arrangement relatif aux

Diocèſes de notre Archiduché d'Autriche, eſt par

vous, Vénérables, enviſagé ſous un point de vue

qui ne peut en aucune manière être concilié avec

les motifs véritables & les vues relatives à cet

objet. Loin de vouloir enfreindre en quoi que ce

ſoit les immunités de l'Evêché de Paſſau en ſa

qualité de Membre de l'Empire, nous ſommes plu

tôt portés à les maintenir, à les défendre éner

giquement; mais en même-tems nous ſommes auſſi

tellement convaincus de l'étendue de notre droit

de ſouveraineté & fi pénétrés des devoirs graves

qu'il nous impoſe, que rien ne doit ni ne peut

nous empêcher de travailler à leur exécution la

plus ſtricte, quand, ainſi que dans le cas préſent,

les motifs les plus preſſans nous portent à rem

plir ce qu'en vertu de notre ſyſtême principal,

adopté à cet égard, exigent indiſpenſablement &

le bien-être de nos ſujets & le plus grand avan

tage d'un objet ſi important que celui du ſoin des

ames. Nous eſpérons cependant ſermement, que

vous, Vénérables, après y avoir plus mûrement

réfléchi , rendrez non-ſeulement la juſtice due à

nos intentions & à leur but véritablement ſalutaire,

mais que vous y contribuerez encore de votre

mieux ; alors nous vous continuerons nos faveurs

& graces Impériales & Royales.

I T A L I E.

De VE N I s E, le 2 0 Mai.

ON apprend de nos iſles de Zante, de

Céphalonie & de Sainte-Maure, que depuis

le 2 1 juſqu'au 25 Mars, on y a reſſenti plu

ſieurs violentes ſecouſſes de tremblement

de terre. A Sainte-Maure, deux palais, les
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caſernes ſe ſont écroulés & 2 villages ont

été entièrement dévaſtés. -

» Les dernieres lettres de la Calabre, écrit-on de

Naples en date du 13 de ce mois , annoncent de

nouvelles ſecouſſes de tremblement de terre qui con

tinuent encore. Les habitans ont tous quitté les

lieux de leur réſidence pour s'établir à la campagne

dans des baraques ou fous des tentes, où ils trou

vent tous les articles néceſſaires aux beſoins de la vie

en auſfi grande abondance qu'avant cet horrible

fléau. On peat regarder cette circonſtance comme une

conſolation pour ces peuples infortunés au milieu des

maux dont ils ont été accablés, & c'eſt un bonheur

dont ils ſont redevables aux bontés paternelles de

leur Souverain, & aux ſages diſpoſitions que ſa pré

voyance lui a fait prendre à cet effet «.

On lit les détails ſuivans dans une lettre

de Tanger du 12 Mars dernier.

» L'Empereur de Maroc ſe diſpoſe à envoyer un

Ambaſſadeur à la Porte ; Taher-Fenis, déſigné pour

cette miſſion, eſt arrivé ici depuis peu de jours de la

Cour avec l'Envoyé de Raguſe , il remettra au

Grand-Seigneur des préſens très-conſidérables de la

part de ſon Maître. Le Conſul de Veniſe ici a ordre

de fréter un navire propre à tranſporter à Conſtanti

nople l'Ambaſſadeur avec ſa ſuite & les préſens deſ

tinés pour la Porte. On croit que l'Envoyé de Ra

guſe s'embarquera avec lui «.

A N G L E T E R R. E.

De L o N D R E s , le r2 Juin.

LEs dernières lettres que nous avons re

çues de New-Yorck ſont du 3 Mai, époque

à laquelle en eſt parti le bâtiment le Vigi

lant arrivé à Falmouth. Les troupes qui
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doivent évacuer cette place n'attendent que

l'arrivée des tranſports dont quelques-uns

avoient déja paru & les autres étoient at

· tendus inceſſamment. On ſe plaint des in

ſultes auxquelles nos ſoldats ſont ſouvent

expoſés de la part du bas peuple des envi

rons, quoique dans toutes les autres claſſes

des citoyens la cordialité paroiſſe rétablie.

Cette animoſité du peuple ne s'eſt pas ma

nifeſtée dans les environs de New-Yorck

ſeulement, elle a auſſi éclaté dans pluſieurs

autres parties du continent.

Ces lettres confirment que les affaires

de la nouvelle Répnblique Américaine pren

nent tous les jours la face la plus riante.

Dès le 3 Janvier le Congrès avoit donné

une Ordonnance pour payer aux créanciers

du Public les intérêts de la demi-année

échue le premier du même mois, ce qui

avoit été exécuté par la banque de Phila

delphie. L'harmonie la plus parfaite ſubſiſ

toit entre le Congrè; & l'armée , au nom

de laquelle le Général Washington lui avoit

préſenté une requête pour demander qu'il

fût aſſigné à chaque ſoldat la portion de

terrein qui avoit été promiſe , ainſi que

la paie entière pour cinq ans, ou la demi

paie pour toute la vie. Le Congrès ayant

conſen i à cette demande , s'occupe , dit

on , des arrangemens néceſſaires pour y

ſatisfire ; quoique le Général n'ait demandé

que la liberté de ſe retirer & de vivre en

particulier, l'Amérique ne peut oublier les
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ſervices qu'il lui a rendus , le Congrès a

paſſé un vote par lequel il a déclaré qu'il

ne peut ſe diſpenſer de donner à ce Gé

néral un témoignage public de ſa recon

noiſſance ; mais au départ des dépêches on

ignoroit encore ce qui ſeroit décidé à cet

égard.

» On ne peut que ſe louer, lit-on dans quelques

lettres , de la maniere amicale & humaine dont les

Loyaliſtes ſont traités par ceux qui ont défendu les

intérêts de la République aujourd'hui indépendante.

La pax étant actuellement rendue à ce pays, les

anciens habitans de New-Yorck commencent à y re

venir & à ſe mêler parmi nous, & il y a lieu de

penſer que les affaires ſe termineront bien mieux que

pluſieers perſonnes n'avoient affecté de le croire.

Cependant il y a encere un aſſez grand nombre de

Torys trop opiniâtres dans leur attachement à la

Grande-Bretagne, ou trop ulcérés contre leurs com

patriotes Républicains pour ſe ſoumettre à l'autorité

du Congrès. Ils ont pris le parti de ſe tranſplanter

dans la Nouvelle-Ecoſſe, ou on leur offre des éta

bliſſemens près de la riviere de S. Jean ſur le conti

nent même, ou près de la ville d'Annapoly-Royale

dans la preſqu'iſle qui fait partie de la Province à

l'eſt de la baie de Fundy. Une troiſieme colonie de

Loyaliſtes ſe forme dans la même Province au port

Rozeway ſur la côte orientale de la preſqu'iſle du cap

Sabli ou Shandy. Elle ſera d'environ 4ooo perſonnes

la plupart émigrans de New-Yorck «.

On a remarqué que la proclamation pour

la ceſſation des hoſtilités fut lue dans le camp

du Général Washington le 19 Avril 1783 ,

& que ce fut exactement à la même heure

que le 19 Avril 1775 , le premier coup de

fuſil avoit été tiré à Lexington, par un déta
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chement de l'armée du Général Gage ſous

les ordres du Lord Percy.

Suivant une lettre de Salem on conſtruit

dans ce port 4 vaiſſeaux, dont 2 de 5o ca

nons & les deux autres de 3o; ils ſont conſ

truits comme les nôtres , à l'exception que

les mâts ſont moins hauts ; en effet cette

trop grande élévation a ſouvent été cauſe

que pluſieurs ont péri dans des coups de

vent. Les Américains ont expédié cette an

née 12 bâtimens pour la pêche de Terre

Neuve.

Les nouvelles des Iſles que nous avons

reçues par le paquebot le Thynn , parti de

la Jamaïque le 9 Avril , & arrivé à Fal

mouth le 3 de ce mois , nous apprennent

que le 22 Mars un ſloop apporta à Port

Royal des dépêches de l'Amiral Pigot, con

tenant la nouvelle de la ſignature des pré

liminaires de la paix. Le Lord Hood avec

ſon eſcadre avoit malheureuſement appa

reillé pour une croiſière de deux ou trois

jours avant la réception de cette nouvelle ;

& l'Amiral Rowley lui dépêcha ſur le-champ

une frégate pour l'informer de la ceſſation

des hoſtilités.

La Gazette de Kingſton, que nous a ap

porté le même paquebot, contient les dé

tails ſuivans.

» Le 2 Mars, le vaiſſeau de guerre la Réſiſtance ,

paſſant devant l'iſle Turq e accompagné du Dugué

truin découvrit deux vaiſſeaux à l'ancre , qui cou

pèrent auſſi-tôt lcurs cables, gagnèrent le la gt &
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portèrent au fad. La Réſiſtance leur donna chaſſe ;

l'un de ces vaiſſeaux qui montoit 2o canons perdit

ſon grand mât de hune ; la Réſiſtance pourſuivit

l'autre vaifſeau qui avoit l'air d'une frégate de 28

ca ons ; ils échangèrent leur feu pendaºt environ 15

minutes; alors la Réſiſtance ayant rangé ce vaiſſeau

ſous le vent & lui ayant tiré une bordée bien ajuſtée,

l'obligea d amener pavillon blanc. C'étoit la Co

quette, frégate Fançoiſe percée pour 28 canons,

mais qui en avoit laitié 5 à l'iſle Turque ; elle avoit

2oo hqmmes & étoit commandée par le Marquis de

Graſſe. La Coquette & ſa eonſerve avoient appareillé

du cap depuis environ trois ſemaines, avec deux

tranſports chargés de troupes , & s'étoient emparés

de l'iſle Turque ; un ou deux jours après la friſe de

la Coquette , la l{éſîſtance renconti a les frégates

l'Albemarle, & le Tartar, ainſi que les bâtimens

armés le Drake & le Barrington. Ces vaiſſeaux réu

nis réſolurenr de reprendre i iſle Turque ; à cet effet

ils débarquèrent 2 (o hommes ſous les ordres du

ſieur Dixon , Capitaine du Drake , & les deux vaiſ

ſeaux armés furent pcſtés vis-à-vis la ville pour

couvrir le débarquement & délºger l'ennemi ; mais

une batterie de 4 pieces de 24 & de 5 de 6 avant été

démaſquée, ils furent forcés de ſe retirer. Le Drake

eut 7 hommes bleſſés & le Barrington z. Le Capi

taine Dixon jugeant alors qu'il étoit impoſſib'e de dé

loger l'ennemi, qui étoit avantageuſement poſté

derriere de forts ouvrages, & qu'il ſuppoſoit ſupé

rieur en nombre ; fit rembsrquer ſes troupes avec peu

de perte. La nuit ſuivante le Tartar chaſſa ſur le

banc & eur le bonheur de regagner le large. L'Albe

marle & le Tartar eſſayèrent une ſeconde fois d'at

taquer la batterie avec les gros vaiſſeaux , mais le

vent ayant ſauté à l'oueſt, le projet fut abandonné «,

Un bâtiment parti & arrivé poſtérieure

mcnt, nous a apporté les détails ſuivans.

» L'eſcadre Angloiſe ſous le commandement du
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Lord Hood creiſoit devant le Cap François, lorſ

qu'elle reçut la nouvelle de la ratification de la

paix. Le terme des hoſtilités étant cefié dans les

mers de l'Amérique, le Prince William eut la

curioſité d'aller voir la ville du Cap. En conſé

quence il s'y rendit le 5 Avril, accompagné d'un

Capitaine & d'un Lieutenant de la Marine Royale.

Il fut reçu par le Gouverneur, M. de Bellecombe,

· qui n'étoit pas prévenu de l'arrivée du Prince,

mais qui le traita néanmoins avec toute la diſ

tinction & tous les honneurs qu'une viſite auſſi

imprévue pouvoit le permettre. Le Prince eut une

garde de Lieutenant-Général , & on lui fit donner

le mot. Les Officiers-Généraux de l'armée Fran°

çoiſe & Eſpagnole eurent l'honneur de lui ren

dre leurs reſpects, ils furent ſuivis ſucceſſivement

des corps des Officiers des régimens en garniſon

ſelon leur ancienneté, de l'artillerie Royale , du

Corps du Génie, des Officiers de la Marine, &

du Corps Muricipal. S. A. R. fut enſuite con

d ite à l'Arſenal par M. de Bellecombe, par M.

Galvez, Général Eſpagnol, & par les Officiers de

diſtinction des deux armées. Les rues que le Prince

traverſa furent bordées de troupes, & à ſon entrée,

le Parc d'Artillerie & l'Arſenal le ſaluèrent de z1

coups de canon. De-là il ſe rendit ſur un terrein

où toute la garniſon compoſée de près de 7oo

hommes , défila devant lui & lui rendit les hon

neurs militaires. Après cette eſpèce de revue, S. A. R.

mcn a dans la voiture de M. de Bellecombe & alla

au quartier général de l'armée Eſpagnole où elle fut

complimentée par les Officiers. Le ſoir S. A. R.

retourna à la ville & alla à la comédie où elle fut re

çue avec tous les applaudiſſemens poſſibles, & où

il y eut quelques vers recités à ſa louange. Après le

ſpectacle le Prince retourna à l'hôtel du Gouverne

ment où on lui ſervit un ſouper ſplendide & auquel

ſe trouvèrent les femmes & toutes les perſonnes de
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diſtinétion de la ville. Le #e fut ſuivi d'un bal

magnifique où S. A. R. danſa avec Madame de

Bellecombe, Madame de Galvez & la Vicemteſſe

de Fontanges. Le lendemain à la pointe du jour,

la garniſon étant ſous les armes en haie dans les

rues, & les principaux Officiers , ainſi que les per

ſonnes de diſtinction s'étant rendus à l hôtel du

Gouvernement , le Prince fut conduit au bord de

la mer, accompagné par M. de Belleccmbe , M.

Galvez & tous les Officiers-géréraux de l'armée.

A ſix heures, S. A. R s'embarqua à bord de la cha

loupe le Barfleur, & comme elle prenoit congé

de ceux qui l'accompagnoient, elle fut ſaluée de

2 1 co ,ps de canon. Le Prince William n'eut pas

plutôt rejoint l'e cadre Ar gloiſe, qu'eile fit voile

pour la Jamaïque.

Ce n'eſt plus maintenant que des Indes

Orientales qu'on attend des nouvelles de

faits qui peuvent apparte ir à la guerre qui

vient de ſe terminer en Europe & en Amé

rique , & être de nature à ſervir à régler

pluſieurs articles du traité définitif de paix.

On ne manque pas de re ueillir tous ceux

qui ſe publient , quoiqu'ils manquent ſou

vent d'authenticité ; tel eſt peut être le bruit

répandu que M. de Suffren mit à la voile

de Trinquemale le 1 6 Novembre , dernier

avec 1 3 v itſeaux de ligne , pour aller ſe

réparer à Achem , ſur la .ôre de Sumatra ,

qui a été déſigné pour le rendez-vous de

l'eſcadre Hollandoiſe attendue d'Europe , &

de la tempête que les vaiſſeaux François eſ

ſuyèrent le 29 du même mois , de manière

qu'il n'en eſt arrivé le 1 1 Décembre ſuivant à

Achem que 1 1 vaiſſeaux ; le Vengeur &
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le petit Hannibal manquoient encore le 28.

C'eſt au tems à vérifier ces nouvelles dont

on ne cire point de garans , & qu'on dit

être venues par la France où on les ignore

peut-être.

En général toutes les nouvelles que nous

avons de l'Inde ſont fort incertaines ; & on

doute plus que jamais de la ſituation

avantageuſe où l'on nous préſente nos af

faires dans cette partie du monde ; la con

cluſion de la paix avec les Marates n'eſt rien

moins que ſûre , tous nos papiers diſent

qu'elle a été ratifiée; mais la Compagnie des

Indes n'en a rien publié , & il ſemble que

ce fait auroit mérité ſon attention, s'il étoit

conſtant , mais ce qui ajoute à la défiance,

eſt la lettre ſuivante de M. H iſtings , qui eſt

à la tête du Gouvernement Anglois dans ces

contrées depuis 12 ans, & dont un parti

demande l'éloignement. Sn lettre eſt datée

du Fort Guillaume le 7 Décembre.

» Les r ſolution: du Comité Secret, la détermi

nation de ce x à l'influence deſquels on doit attribuer

les efforts faits pour m'enlever ma p'ace, la nomi

nation d'autres p:rſonnes pour me remplacer on pour

changer entièrement ce Gouvernement, l'abrégé du

diſcours du Lord Avocat , ſa motion tendante à ce

qu il étoit du devoir de la Cour , des Directeurs de

prendre des meſures légales pour effectuer ma dépo

fition, ont circulé au moyen des gazettes Angloiſes

& étrangères, par toute l'Eurºpe, & ſont à-préſent

dans la poſſeſſion , ou au moins à la portée de tout

Européen dans l'Inde qui a q elqu'intérêt à ces affai

res , ou que la curioſité engage à les lire.- Les

François ont un Emiliaire à Poonah , & il ſeroit de
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la dernière imb4cilité s'il ne ie ſervoit pas de ces inſ

trºmers ſi pernicieux à nos inté êts. Car qui ſe con

fiera à ce Gouvenement, ſi l'on ſait qu'il touche au

monent de ſa diſſolution ? A cet égard j'ai 1 eſſenti

des craintes ſi grandes, q e pour m'épargner à moi

même les diſgraces où peuvent m'entraîner les con

ſéquences fata,es qui réſulrercat du « hangement

attendu, je crois convenable pour moi de proteſter

publiq ement , que je ne me regarderai plus comme

reſponſable d'aucune ca'amité qui peut arriver ici a

la Compsgnie du moment ou les bruits de mon rap

pel ont é e répand is dans l Inde, juſqu'à celui où je

ſerai confirme dans mon poſte par un acte de mes

ſupérieurs, ou juſqu'à ce q e mon ſucceſſeur arrive.

J'eſpére qu'en cela on ne m'accuſera pas d'abandon

ner le dépêt qui m'eſt confié, & qu'on ne me regar

dera pas comme infidèle : tant que le ſentiment pro

fond de cs que je dois à mon Roi, à mon pays, à

mes ſupérieurs, me commandera de garder mon poſ

te, tant qu'il me ſera permis d'y reſter, & que je

pourrai l'exercer librement , aucune conſidération

de famille, de ſûreté, de fortune, ne m'engagera à

le quitter, & je me connois aſſez moi même pour

pouvoit affirmer que le ſentiment d'injures perſon

nelles & d'une diſgrace future ne diminuera point le

zèle avec lequel je me ſuis juſqu'à préſent acquitté de

mes devoirs «.

Le Docteur Price vient de publier une

nouvelle brochure , qui contient l'état des

dettes publiques de la Nation à la fignature

des préliminaires de la paix. Nous en tranſ

crirons ici le réſultat. -

Le 24 Juin 1775 , les dettes fondées montoient

à 129,86o,o13 liv. fterl. , & les non fondées à

7,o7o,o54 liv. ſterl. ; ce qui faiſoit à cette époque

un total de 13 6,9;o,o72. Depuis le 24 Juin 1775

les dettes ſe ſont accrues ſucceſſivement pendant la

guerre de cette manière :
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Les dettes fondées . . . 85,857 691 liv. ſt.

Les dettes non fond.es. . 29,797,22 ;

Total. .. . .. 1 15 654,914

Dettes telles quelles étoient

cn 1775 . . . . . .. I 36,9 3o,o72

Detre totale en Janvier 1783 2 52,584,986

Les intérets , à payer pour cette dette énorme ,

ſont de 9,oc 8,9 5 1 liv. ſte1l.

Un de nos papiers obſerve à cette occa

ſi ºn que la dette de l'Amérique cſt bien

différente , celle qu'elle a contractée pendant

la guerre monte à 4o,oco,ooo de dollars,

qui évalués à 4 shellings 6 pences le dollar ,

font 9,45o,ooo liv. ſt. Il en réſulre qu'après

une guerre de 7 ans les Américains ont

acquis leur liberté au prix de la moitié ſeu

lemºnt des dépenſes que l'Angleterre a faites

pendant une année pour la leur ravir.

Les nouvelles taxes & l'état des finances

de la Nation , donnent lieu à pluſieurs ob

ſervations quelquefois ſingulières dans nos

papiers. Nous en citerons quelques unes.

Si l'on en croit M. Fox, depuis qu'il eſt dans le

Miniſtère, notre Nation eſt la plus heureuſe du

globe. ses reſſources ſont infinies ; ſon commerce

fleurit , & tout eſt pour le mieux. Nous n'avons

emprunté cette année que 12 millions ſterlings, & .

2o l'année dernière. Peut-on préſenter de plus fortes .

preuves de l'état brillant de la Grande - Bretagne.

Ceux qui ont ſuivi avec attention, depuis quelques

années, les débats Parlementaires, doivent être#

pés de la ſuite que M. Fox met dans ſes idées :

car il y a plus de ſix mois que ce repréſentant du

peuple nous mettoit ſans ceſſe ſous les yeux le ta- \
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bleau effrayant de la poſition de nos Finances &

de notre commerce.

Depuis long tems, nos Adminiſtrateurs ont réduit

tout le ſyſtême de nos Finances à emprur ter & à

impoſer. Ils ont même traité avec mépris tous les

projets pour réduire la dette nationale. Néanmoins,

il eſt démontré que ſi l'on emprunte conti uel e

ment en ne rembour ſant jamais, il faudra fi r rar

faire banqueroute. Le Lord Shelburne, con re lequel

on ſe déchaîne tant, avoit regardé cette diminution

de la dette nationale comme un objet digne d'at

tention, & il s'en occupoit. -

Le vrai ſyſtême des taxes devroit tendre à ſou

lager l'agriculture & à diminuer les impôts dont elle

eſt chargée. Le prix du bled doit être proportionné

aux frais du laboureur ; & fi la ſurcharge des taxes

ou le manque de laboureurs enchérifſent ſes jour

nées, il faut abſolument que le prix des denrées re

hauſſe à proportioe.

Suivant une lettre de Baltimore, l'eſprit d'émigra

tion règne toujours dans cette partie de l'Irlande.

La plupart des ouvriers ont la manie de s'embarquer

pour l'Amérique, où ils comptent faire une for

tune rapide. -

De jour en jour , l'émigration augmente. La

cherté prodigieuſe des denrées, les nouvelles taxes,

les impoſitions ſur toutes les branches d'économie,

tout conſpire enfin à mettre le pauvre ouvrier induſ

trieux dans l'impoſſibilité de ſ bſiſter. En Amérique »

un beau ſol , le climat plus doux , une liberté en

tière, l'exemption de ces odieux impôts, tels ſont

les avantages qu'elle offre aux Emigrans. Il réſul

tera de la comparaiſon de ces deux poſitions, que

nos mannfacturiers nous quitteront ; &, ce qui eſt

encore plus cruel, nos agriculteurs nous abandon

neront. .

On dit que la diſſolution du Parlement

d'Irlande aura lieu dans la première ſemaine
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du mois prochain , & qu'on a déja expédié

les ordres de convocation pour aſſembler

le nouveau Parlement le 14 Février pro

chain.

Quant à celui d'Angleterre la ſeſſion

actuelle ſera certainement la plus longue

qui ait jamais eu lieu. M. Fox avoit ce

pendant promis qu'il prendroit tous les

moyens poſſibles pour que les affaires fuſſent
terminées promptement; mais lorſque l'on

conſidère que les taxes ne ſont point encore

toutes paſſées , que les affaires de l'Inde

demandent à être promptement examinées ,

& que pluſieurs autres objets importans

deivent encore paſſer ſous les yeux du Par

lement, il eſt probable que les ſéances eon

tinueront encore pendant un mois.Juſqu'à

réſent elles ont offert peu de débats propres

à piquer la curioſité.

» Dans la Chambre Haute on avoit agité le 28 du

mois dernier une queſtion que le Duc de Richemond

vouloit expoſer au jugement des Pairs. Elle rouloit

ſur le parti qu'on avoit pris de laiſſer la charge de

Chancelier vacante & de remettre les ſceaux entre

les mains d'une Commiſſion ; la diſcuſſion en fut re

miſe au 3 de ce mois & n'a occaſionné que des dé

bats qui laiſſent les choſes telles qu'elles ſont. L'ob

jet de la queſtion & ce qui excitoit les obſervations

du Duc, c'eſt que tout Juge en Angleterre ne tient

ſa commiſſion que ſous cette condiion quam diu ſe

liene geſſerit, & que les Commifſaires ne tiennent la

leur que ſous le bon plaiſir du Souverain. On s'atta

cha à montrer les conſéquences de cet arrangement «.

Dans la ſéance de la Chambre des Communes

du 2 Juin, M. Pitt préſenta un Bill pour fixer les

ICVCIlllS
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revenus de différens effets publics auxquels on a

attribué des droits exorbitans : ſelon lui, cette epé

ratien fait partie du ſyſtême de réforme reccm

mandé par le Diſcours du Roi à l'ouverture de la

Seſſion ; & comme ii ne préſumoir point qu'il fût

ſuſceptible d'oppoſition, il demanda qu'il fût lu

pour la première fois. Le Lord John Cavendisli

ayant répondu qu'il ne s'oppoſoit point à la mo

tion, quoiqu'il fût convaincu que cet objet pût être

opéré par des Règlemens d'effice ſans l'interven

tion du Parlement, M. Pitt demanda qu'il fût im

p† un nombre ſuffiſant de copies du Bill pour

'uſage des Miniſtres. Les ordres furent donnés en

conſéquence , & alors M. Pitt fit une autre motion

pour qu'il fût mis ſous les yeux de la Chambre

des copies des dépenſes accidentelles de chaque

office que l'on a deſſein de réformer avec les

droits, &c.

Le Chevalier C. Bamfylde informa la Chambre

le 5 , qu'il avoit une pétition à préſenter contre la

taxe ſur les quittances, ajoutant qu'il inſiſtoit pour

qu'elle ne paſsât pas en loi. Cette pétition eſt le

réſultat des délibérations de l'aſſemblée des Négo

cians qui a eu lieu dernièrement, & on croit que

cette taxe ne ſera pas maintenue.

La Chambre ſe forma enſuite en Comité pour

examiner l'état alarmant de l'Eceſſe. M. Dempſter

rapporta qu'en conſéquence de la mauvaiſe ſaiſon

de l'année paſſée, la récolte avoit été très - mau

vaiſe ; que certe année, le tems ayant été fort

mauvais lors de la ſemaille, on croyoit que la ré

colte ſeroit auſſi mauvaiſe ; qu'en con équence le

peut le avoit beaucoup ſouffert, les moins miſé

rables n'ayant vécu que de pois, & le r, ſte n'ayant

pas été en état d'en acheter. Et qu'ainſi le Comité

étoit d'avis de propoſer à S. M. & à ſ n Conſeil

privé, de permettre l'exportation du bled dans les

21 Juin 17J3, f
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parties ſeptentriona'cs de l'Eccſſe pendant 4 mois,

à commencer du 3o S:p:embte prochain.

Le 6, M. Fox rappella à la Chambre que dans

les débats précédens ſur le commerce de l'Amé

rique ſeptenticnale, il avoit dit combien il étoit

inſtant que ſe Parlement s'occupât du commerce

du riz. En conſéquence il rapporta que la Grande

Bretagne, avant qu'elle fût ſéparée de ſes Colonies,

ayant en ſon pouvoir ce comtnerce, avoit cru pouvoir

tirer quelque prefit de l'exportation de cette denrée,

& l'excepter des drawback o1 remiſes (1). Si ce plan

étoit ſuivi, il priveroit indubitablement l'Angle

terre du commerce du riz , dont l'exportation ſe

monte à 1oo ooo barils par an ; en conſéquence

il fit une motion pour que la Chambre entrât en

Comité, pour conſidérer les moyens qu'il fau

dra employer pour accorder au riz exporté, une

remiſe entière des dioits de Douane. La motion

paſſa.

Le 1o, après le rapport du Comité chargé d'exa

miner s'il convenoit de révoquer le Bill qui défen

doit l'exportation de la fonte, le Chevalier John

Wrotteſly dit qu'il étoit porteur d'une pétition

contrc le Rill, & qu'il ſavoit qu'un grand nombre

de villes de commerce craignoient que l'exporta

tion de la fonte ne ruinât leurs manufactures. -

M. Brickdale répondit que le Bill qui prohiboit

J'exportation de la fonte, avoit été paſſé dans le

tems où l'on venoit d'inventer cette compoſition ;

mais que depuis on avoit conſtamment, pendant

plus d'un ſiècle, exporté la fonte ſans qu'il y eût

eu les m ºindres plaintes. Il rapporta l'origine de

ces plaintes, qui n'ent commencé que l'année der

nière ; & cela, par un évènement ſingulier. Quel

ques Négocians de Briſtol ayant fait à la Douane

(1) on appelle Drawback la remiſe que l'on fait à l'exploi

tation ſur article qui avoit payé tiii droit en entrant dans le

p,oyaume. - -



( 123 )

une déclaration pour faire ſortir de la fonte, &

les Commis ayant cherché ſur leurs regiſtres pour

· ſavoir le droit qui étoit dû , apprirent ce qu'ils

ignotoient, que l'exportation de cet article étoit

défendue par un acte du Parlement. Telle a été,

poui ſuivit M. Brickſdale , la première cauſe du

Bill, & il ſereit abſutde de ſuppoſer que l'expor

tation de la fonte fît plus de mal actuellement

qu'elle n'en a fait depuis un ſiècle. - La Chambre

ayant été aux voix ſur la propoſition d'un Bill

pour révoquer cet acte, cette motion paſſa à la

pluralité de 126 contre 13.

Les Shérifs de Londres préſentèrent enſuite une

pétition du Corps municipal de cette Ville contre

la taxe ſur les recettes , & le Lord Maire fit ure

motion pour demander que cette pétition reſtât ſur

le bureau. Après quelques débats, cette motion fut

1cjcttée à la Pluralité de 178 voix contre 15.

Nous avons eu depuis la ſignature des

préliminaires de la paix , la viſite de quan

tité de Seigneurs François ; on a remarqué

qu'à la fin de la guerre précédente, ce fu

rent nos jeunes Seigneurs qui s'empreſsèrent

de ſe rendre à Paris; il étoit naturel à la fin

de celle-ci qu'ils nous rendiſſent la même po

liteſſe. En général ils ont été parfaitement

accueillis ; & le Morning Poſt a publié à

ce ſujet l'article ſuivant qui mérite d'être

traduit. -

Depuis longtems l'Angleterre étoit accoutumée

à juger la Nation Françoiſe par les ridicules de

quelques voyageurs , & par le ton d'affectation,

les airs maniérés , la recherche extérieure & la

négligence de l'eſprit des Anglois q i prétendent

avoir achevé leur éducation à la Cour de France,

ou dans la meilleure ſociété de Paris. L'expreſſion

· de petit-maître a été adoptée pourº# CCS

2
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travers dont nos jeunes gens ſont plus occupés que

· de notre gouvernement. En admettant que cette ma

nie d'imitation ſoit un penchant irréſiſtible, on pour

roit leur propoſer de meilleurs modèles. Ils de

vroient prendre pour exemples des François arri

vés depuis quelques jours a Londres. Tout ce qui

les voit eſt charmé de la ſimplicité de leur extérieur,

de leur politeſſe ob igeante ſans être complimen

teuſe ; ils paroiſſent approuver tout ce qu'ils voyent,

& le même eſprit qui les porte à l'obſervation, leur

fait garder le ſilence ſur les défauts qu'ils apperçoi

vent. Les femmes qui forment cette aimable ſociété

ont un maintien décent ſans être embarraſſé ; elles

donnent de l intérêt aux converſations fiivoles & met

tent de la légéreté & de la fineſſe dans les diſcuſſions

ſérieuſes. L'une d'elles, appellée Madame de Cha

lon, joint aux graces de l'enſemble le charme des

détails , elle n'a la prétention d'aucun de ſes avan

tages, & pourroit les avoir toutes. Madame d'Andlo

eſt d'une taille élégante & bien proportionnée; la re

flexion chez elle eſt arrivée à l'âge des plaiſirs , en

diſcutant avec elle l'on croit s'être rendu à la ſéduc

tion de l'eſprit , & la raiſon n'auroit pas donné des

réſultats plus sûrs. Madame de Coigny jeint aux

graces de la jeuneſſe la réunion des traits† pi

quans : en la regardant, l'on ne ſait auquel ſe fixer,

mais on eſt ſur que chacun attachera ; il eſt facile

d'obſerver dans les mouvemens de ſon viſage qu'elle

devine la penſée & qu'eile en donne le ſentiment ;

auſſi a-t-on plus d'eſprit avec elle & l'amour pro

pre ſe perſuade-t-il ſouvent que l'on a dit ce qu'elle

a entendu. Elle trouve le ridicule & jamais il ne lui

échappe. L'on ne peut être mieux loué que par elle,

& l'on regrette toujours que l'enthouſiaſme qu'elle

excite ne ſoit que l'expreſſion juſte pour l'apprécier.

Telle eſt l'opinion que l'ona généralement conçue des

Fr ançois arrivés dernièrement à Londres. Si le carac

tère de bonté qui les diſtingue ne nous raſſuroit pas,
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nous pourrions craindre qu'ils ne ſoupçomaſſent rſo

tre Nation de frivolité , parce qu'on leur a oſſert

des aſſemblées, des fêtes & des bals ; mais on eſt

empreſſé de les voir & comme nous ſommes exº

trêmes en tout, après avoir cru en 17 62 , que M.

le Duc de Nivernois étoit l'homme le plus robuſte

qu'il y eût en France , nous imaginerons que toute

la Nation reſſemble aux perſonnes qui font aujour

d'hui les délices de notre Capitale , & nous vcu -

d,:ons que toute la France vînt nous viſiter.

F R A N C E.

De VE R s A I L L E S , le 17 Juin.

L E 5 de ce mois le Marquis de Coigny

& le Baron d Eſcars eurent l'honneur de

faire leurs remerciemens au Roi, le premier

pour la place de premier Ecuyer de la pe

tite Ecurie de S. M., en ſurvivance du Duc

de Coigny ſon père, & le ſecond pour celle

de premier M ît1e-d'Hôtel , en ſurvivance

du Comte d'Eſcars ſon frère. Le 8 le Mar

quis de Coigny prêta le ſerment accoutumé

entre les mains du Roi.

Le 1o de ce mois M. Fitz Herbert, Mi

niſtre Plénipotentiaire de la Cour de Lon

dres, eut une audience partitulière du Roi ,

dans laquelle il prit congé de S. M. Il fut

conduit à cette audience , ainſi qu'à celle

de la Reine & de la Famille Royale , par

M. la Live de la Biche , Introducteur des

Ambaſſadeurs ; M. de Séqueville , Secré

taire ordinaire du Roi pour la conduite des

Ambaſſadeurs, précédoit. . /

- f 3
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Le 13 de ce mois S. M. a fait une promo

tion de 1o Maréchaux de France , qui ſont le

Comte de Mailly , le Marquis d'Aubeterre,

le Prince de Beauveau , le Marquis de Caſ

tries, le Duc de Croy , le Duc de Laval, le

Comte de Vaux , le Marquis de Ségur , le

Comte de Stainville & Marquis de Lévis.

De PA R I S, le 17 Juin.

UN lougre venant du Cap François, iſle

St-Domingue, arrivé à Breſt le 3 de ce mois,

nous a apporté des nouvelles de M. le Mar

quis de Vaudreuil , qui parti de Porto Ca

bello, avoit amené ſon eſcadre à St-Domin

gue le 17 Avril , & en avoit mis enſuite à

la voile le 6 Mai dernier pour revenir en

Europe , on s'attend en ccnſéquence à le

voir paroître dans nos Ports à la fin de ce

mois.

» Ce lougre, ajoutent les lettres de Breſt, nous

apprend la mort du Vicomte de Mortemart qu'une

fièvre ardente a enlevé au Cap. Ce jeune Oſſicier,

à peine Capitaine de vaiſſeau commandoit la Nym

phe ; il s'étoit diſtingué dans les deux dernières

campagnes par ſa bravoure & par une habileté peu

commune ; c'eſt une très-grande perte pour la ma

rine du Roi. - Le feu a pris ces jours derniers

dans la maiſºn d'un Directeur des magafins de S. M.

& ii y a tout conſumé juſqu'aux regiſtres des Em

ployés qu'on n'a pas eu le tems d'enlever *.

On attend toujours avec impatience des

nouvelles de l Inde , les dernières qu'on a

du Cap de Bonne Eſpérance ſont du 1 1 Fé

，

i
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vrier dernier, & ne préſentent que les dé

tails ſuivans. -

» L'Indiſcrète a été ccndamnée ; cette frégate

avoit beaucoup ſouffert ſur la côe d'Afrique par les

mauvais tems & les maladies qui lui avoient fait

perdre pluſieurs hommes de ſon équipage. On eſt

venu à bout de réparer l'Alexandre, & ce ſera un

vaiſſeau de plus pour M. le Commandeur de Suffren.

Hier 1o, quatre vaiſleaux Hollandois mirent à la
voile ; les autres pourront les ſuivre vers la fin du

mois. — Le 8 , le Fier arriva avec ſon convoi & la

frégate l'Hermione. Iis ont amené la légicn de Meu

ren, quelques Compagnies franches engagées au

ſervice de la Compagnie Hollandoiſe, & des déta

chemens pour notie armée de l'lnde. Ce convoi eſt

en très bon état, & pourra continuer ſa route avant

le 1 o Mars «.
- • V A"

Quelques lettres particulières ont donné

à entendre, il y a quelques jours , que les

bâtimens Eſpagnols qui ſont reſtés armés à

Cadix, étoient deſtinés à une expédition

contre Alger , que la Cour de Madrid étoit

dans l'intention de faire bombarder; & plu

ſieurs Gazettes étrangères répètent sette

nouvelle avec confiance ; mais elle paroît

juſqu'à préſent deſtituée de fondement ; M.

de Cordova & M. d'O. Reilly ont bien été

appellés à la Cour , mais c'eſt pour toute

autre choſe , d'ailleurs ni l'un ni l'autre de

ces Généraux ne peut être chargé de cette

expédition.

» Le 3o Mai, écrit-on de Marſeille, il eſt entré

dans notre port 4 bâtimens venus de la Martinique,

avec des cargaiſons qui conſiſtent en ſucre, café,

cacao , & autres productions des Antilles ; la ma

f4
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jeure partie de ces cargaiſons eſt en café. Ces bâ:i

mens ſont la polacre la Sartine, la barque l'Oiſeau,

la corvette la Marie Thérèſe, & la polacre la jeune

Zoé. — Il eſt auſſi : rivé divers bâtimens du

Levant, chargés de coton, ſoie, toiles & d'une

grande quantité de bled. Ces bâtimens ſont l'Alepin,

venant de Smyrne , Acre & Alexandrette, la Bona

venture, Raguſois, du Volo, la Fanny de Bonne,

le S. J. Baptiſte da même port, la Notre-Dame du

Roſaire du Volo , l'Ange Gardien de Damiette, le

S. Bruno de Sinyrne, la Cleron de Bonne «.

La promotion des Chevaliers des Ordres

du Roi, qui a eu lieu le 8 de ce mois , eſt

de 22 , il n'y avoit que 1 3 cordons vacans ;

mais le Roi ayant, dit on, décidé que doré

navant la brºnche d Eſpagne ni les Etrangers

ne ſeront plus comptés dans le nombre des

cent portés par les Statuts; cet arrangement

a fait vaquer 1o nouveaux cordons. S. M. a

diſpoſé de tous, à l'exception d'un ſeul, ſui

vant l'uſage.

Le village de Largillier , ſitué dans l'Elec

tion de Clermont , Province d'Auvergne ,

éprouva le 15 Mars dernier un ébranlement

de terrein très conſidérable , & qui a aſſez

effrayé les habitans pour les décider à tranſ

porter leurs demeures ailleurs. M. du Boulay,

Inſpecteur des Ponts & Chauſſées de la

Généralité de Riom , chargé de viſiter les

lieux , a fait le rapport de ſes obſervations.

' » Il en réſulte que tout le terrein occupé par ce

village , ſitué ſur le penchant de la côte de Valbelay,

compoſé de dix habitations & de deux granges , eſt

crevaſſé & fendu en différens ſens , & que tout ce

canton ébranlé ſe trouve circonſcrit d'une crevaiſe
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bien diſtincte , ſur trois cents toiſes réduites de lar- .

geur , & à peu-près autant de longueur. L'ébranle

ment ayant occaſionné à tous les batimens ſitués ſur

ce ſol des lézardes & crevaſſes, pluſieurs d'entr'eux

ont perdu leur à plomb & menacent ruine. Il eſt

d'ailleurs à craindre que les eaux de pluie & la fonte

des neiges , dont ce canton aborde, n'entraînent

tout le ſol déja éventé, & qu'il ne s'écroule en tota

lité dºns le vallon , ou quelques parties de terrein ſe

ſont déja précipitées. Ces cbſervations mettent les

habitans de ce village dans la néceſſité de le logcr

dans le communal du village , aſſez éloigné du

canton ébranlé , pour ſe mettre à l'abri de tout

accident «.

A côté de ce phénomène extraordinaire ,

nous placerons les détails d'un autre, que

nous fournit une lettre de Strasbourg , &

qui a eu lieu le 12 du mois dernier près du

village de Schwabelweiſſ , ſitué ſur le bord

du Danube.

» Le ciel étoit ſerein , l'air calme , la chaleur

très-forte, & les habitans du lieu t availioient aux

champs ou tiroient des pierres dans le vcifir age.

Tout-à-coup, du ſein d'une montagne qui eſt à ſept

cents pas du village, & qui du pied juſqu'au ſom

met eſt couverte de rochers, il ſe fit entendre un

bruit ſi épouvantable , que chacun crut que cette

montagne al'oit ſe fend e & s'écrouler. Ce premier

bruit fut ſuivi d'un éclair ſemblable à un coup de

tonnerre, qui obligea les ouvriers de quitter leur

travail , & quatre minutes après on entendit au

même endroit un ſecond coup qui imiroit l'exploſion

de pluſieurs canons ; enfin , après cinq autres minu

te , on en entendit un troiſième, mais il n'étoit ni fi

fort ni fi eſtrayant que les deux premiers. Un vent

imnétneux traverſa a'ors avec rapidité, d'orient en

occiient, le bois to-ffu dont le haut de la montague

f 5



( 1 3o ) . -

eft couvert. Des gens qui ramaſſoient des feuilles

d'arbres , tombèrent de frayeur, & les arbres ſem

bloient devoir être entièrement déracinés. Ce tour

billon dura trois minutes, après quoi tout fut tran- .

quille : on ne voyoit au ciel que quelques nuages

légers épars çà & la, qui étoient pouſſés doucement

de l'occident à l'orient, & qui ſe diſſipèrent enfin au

deſſus du bois. — Le 15, vers midi , il y eut un

orage très-long, accompagné d'une pluie conſidéra

ble , & l'on remarqua en pluſieurs endroits, ſoit dans

la ville, ſoit aux environs , que cette pluie étoit

mêlée d'une poudre jaunâtre, qui étant ſéchée, avoit

entièrement la couleur du ſoufre : on en voyoit en

core des traces deux jours après «.

Parmi les droits anciens il y en a d'oné

reux, & quelques-uns qui ne ſont que très

ſinguliers ; parmi ceux qui appartiennent au

Chapitre de Remiremont en Lorraine , il

y en a de cette dernière eſpèce. Le village

de Fougerolle, qui l'avoiſine, doit lui four

nir tous les ans à la Pentecôte de la neige,

& à défaut de neige deux bœufs. L'année

dernière la température de la ſaiſon ne per

mit pas au Hameau de payer ſa redevance

en neige ; & le prix des deux bœufs qui

devoient la remplacer étoit une charge pour

la Communauté. Elle tint une aſſemblée

pour délibérer ſur les moyens de ſe tirer

d'embarras ; & voici l'expédient qu'on

nous écrit qui lui fut ſuggéré ; ce fut

de préſenter au Chapitre un plat d'œufs à

la neige, & d'y joindre un petit compli

ment en vers. L'un & l'autre furent bien

reçus , mais il fut dit que ce ſeroit pour

i
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cette fois ſeulement & ſans tirer à conſé

quence pour l'avenir.

· » La nuit du Dimanche au Lundi, premier de ce

mois , écrit-on d'Abbeville , le feu prit au village

d'Eaucourt-Baſſu, à deux lieues de cette ville, &

y conſuma huit Maiſons , au nombre deſquelles

ſont deux Fermes conſidérables appartenantes aux

ſieurs Lebrun & Carette, qui les occupoient. Leurs

pertes ſont inappréciables , tous leurs meubles ,

grains , fourrages , chevaux & beſtiaux ont été la

proie des flammes : heureuſement qu'on re doit

Point attribuer ces fréquens incendies à aucuns mau

vais vouloirs ; ils doivent néanmoins ſervir d'aver

tifſement pour ſe précautionner contre les impruden

ces qui ſont par elles-mêmes une ſorte de délit : on

prétend que celui-ci a été cccaſionné par la négli

gence de deux Va'ets qui avoient été à la Fête dans

un Village voiſin, qui ſont rentiés dans la nuit, pris

de boiſſon, & ont fait du feu & fumé ſans précau

tioºs. Voilà où mènent les Fêtes de Village, dont la

diffclution donne lieu d'ailleurs à tant d'autres abus.

Il ſeroit ſans doute d'une bonne police de les ſuppri

mer, comme on a fait à l'égard de celles des Com

munautés d'Arts & Métiers : les motifs de cette ſup

preſſion ſont encore plus preſſans q e ceux de la pre

mière, il ſiiffit d'y apporter quelques réflexions pour

les apper:e voir ".

La lettre ſuivante que nous venons de

recevoir de Commercy eſt faite pour piquer

la curioſité des Phyſiciens, & c'eſt une rai

ſon pour nous de la tranſcrire.

» Vous aurez certainemcnt , M. , des obſerva

tions plus ſcrupuleuſement exactes ſur l'Aurore bc

réale qui a commencé à être viſible le 27 Avril à

Commercy, que celle que je pourrois vous faire

paſſ. r ; mais comme une réunion de réflexions peut
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répandre, ſur le même objet, plus de jour, j'ai

penſé devoir vous envoyer les miennes.— Le 27

Avril, je me ſuis apperçu, pour la première fois,

que la lumière du jour étoit ſuivie d'une lumière

étrangère & nouvelle dans la partie boreale du Ciel ;

en l'examinant avec attention, j'ai vu qu'elle for

moit dans l'hémiſphère céleſte une portion de cercle,

ayant pour ba e ou pour corde l'horiſon qui s'éten

doit depuis le : 2oe degré nord, & dont le rayon

s'élevoit au-deſſus de l'horiſon d'environ 2o degrés.

Ce ſegment étoit lumineux , ſans méange & ſans

variation, excepté qu'il étoit partagé en trois por

tions, dont la partie du milieu formoit une bande

ténébreuſe, & les parties voiſines de l'horiſon &

de la courbe étoient très-brillantes : de cette courbe

aux degrés nord-cord-oueſt 34o & nord 36o, il

jai liſſoit continuellement vers l'hémiſphère céleſte,

des rayons de lumière qui, tantôt en globes, tantôt

en colonnes, s'élevoient au-deſſus de l'horiſon de

45 degrés. Le tems étoit très ſerein & ſans nuages,

& la clarté que le Météore répandoit da s la plaine

étoit égale à la lumière que réfléchit la Lune lorſ

qu'elle ſe perd dans un léger brouillard : ſon effet

le plus ſenſible a duré depuis neuf heures quelques

minutes juſqu'à neuf heures trente minutes : la fin

de ſon apparence s'eſt terminée à onze heures quinze

minutes, après laquelle cependant le tems a toujours

été moins cbſcur vcrs le pôle. — Toute la diffé

rence que j'ai remarquée le 28, c'eſt que la corde

du ſegmeat étoit plus longue, s'étendant depuis le

3oce degré oueſt. nord- oueſt juſqu'au 2 oe degré

nord nord eſt, & qne le rayon de ce ſegment étoit

plus prolongé, ayant 3o degrés d'élévation au deſſus

de l'horiſon Le ſegment étoit partagé en trois bandes

comme le jour précédent, dont celle du milieu avoit

la même obſcurité, & la partie voiſine de la courbe

fourniſſoit des gerbes & des colonnes de lumière qui
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s'élevoient dans l'hémiſphère céleſte juſques vers le

6oe degré au-deſſus de l'horiſon. Dans le courant

de la journée & des ſuivartes, cette patie du Ciel

a été conſtamment plus lumineuſe meme q'ie celles

qui avoiſinoient le So'eit ; & à ſon coucher, ſon

apparence, ainſi qne celle de l'horiſon , étoit d'ua

rouge léger & obſcur. — Le 29 , où l'Aurore bo

réale a été la plus belle & la plus remarquable,

elle a commencé vers les huit heures quarante-cinq

minutes, comme les jours précédens : la corde de

ſon ſegment s'étendoit depuis le 29oe degré oueſt

nord-oueſt, juſqu'au 3oe nord-eſt-quart-nord , &

ſon rayon s'élevoit au-deſſus de l'horiſon d environ

45 degrés. Tout le ſegment étoit entièrement lu

mineux , ſans bandes obſcures & ſans ondulations ;

les gerbes & les colonnes qui partoient de ſa cir

conférence s'élevoient juſqu'a notre zénith : cette

fuſée a duré juſques vers neuf henres quinze mi

nutes ; alors les différentes gerbes oui juſques-là

avoient eu l'air de ſe détacher du ſegment lumi

neux, ſe ſont réunies ſur notre§ , & y ont

form4 une ſorte de voie lactée rrès - lumineuſe ,

ayant pour terme boréal notre zénith , & pour

terme méridional une ligne tirée du 1ooº degré

eſt-quart-ſud eſt au 26oe degré oueſt-quart ſºd-oreſt ;

ſa largeur étoit par conſéquent d'environ 1o degrés :

elle étoit ſéparée du ſegment lumineux par un in

tervalle ſans lumière , & cette colonne étoit ter

minée à ces deux extrémités, & comme nourrie

& abreuvée par deux ſurfaces circulaires & lumi

neuſes, plus que do ble de cette colonne éloignée

des deux côtés de l'horiſon d'environ 25 degrés.

Cette colonne s'eſt vue pendant plus d'une demi

heure; & pendant ce tems, la l mière étoit ſi ſen

ſible, qu'on auroit pu ramaſſer un épingle a terre,

& lire dans de groſſes lettres ; & les fenêtres qui

étoient oppoſées à i'Aurore boréale, 1éveibéroient
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la lumière comme au jour tombant. A dix heures

& demie, on ne voyoit plus qu'une lumière vers

le pôle : je ne l'ai pas obſervé plus tard ; mais on

m'a aſſuré qu'à deux heures on voyoit encore de

nouvelles gerbes. Tous les différens jours que l'Au

rore boréale a pu ſe voir, les étoiles qui y étoient

noyées n'étoient pas viſibles, excep é celles de la

chèvre ; & toutes les parties de l'Auro e boréale ont

été conſtamment blanches & ſans rayons ni franges

· rouges.- Le 3o l'Aurore occupoit au pole le même

eſpace, la même hauteur que le 27; mais comme le

tems y étoit brumeux, elle étoit moins éclatante, on

ne diftinguoit pas ſi elle étcit ſéparée par bandes

plus lumineuſes les unes que les autres, & elle ne

fourniſſoit pas les colonnes & les gerbes de lu

miere du 27. — Le premier Mai le ciel étoit

chargé de nuages , ce qui ne permettoit pas de

s'aſſurer ſi elle préſentoit les mêmes météores que

les jours précédens ou ſi elle tiroit à ſa fin, tout

ce qu'on pouvoit diſtinguer, de neuf à dix heures,

c'eſt que l'eſpace qu'elle avoit occupé, étoit encore

clair malgré le tems chargé. — Le 2 Mai, le tems

s'étoit élevé ; l'eſpace qu'elle avoit occupé le 27, a

conſervé ſa lumière juſqu'après neuf heures & de

mie. - Le 3 le tems étoit brumeux, tout ce qu'on

pouvcit diſtinguer, c'eſt que cette partie étoit moins

obſcure. — Le 4 , les nuages joints aux réverbé

rations de la lune qui s'y perdoit & qui étoit voi

ſine de ce météore, ne permettoient pas de diſ

tinguer les différences ainſi que les intervalles qu'il

pouvoit y avoir d'un effet à l'autre. — Le 5 ,

de huit heures & demie à neuf heures ua quart ,

la place qu'occupoit l'aurore boreale a paru lumi

neuſe & s'eſt élevée juſques à 45 dégrés au-deſ

ſus de l'horiſon ; on ne pouvoit déterminer ni ſa

longueur ni les extrémités de la corde de ce ſeg

ment de lumière, parce qu'il étoit terminé par de
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gros nuages ; mais à neuf heures un quart, tout

s'eſt réduit a une bar de de lumière d'environ trois

degrés partant du point nord 39o juſqu'au point

nord-oueſt 3 15 ſéparée en deux bandes égales,

la premiere à l'horiſon d'un rouge ſombre, &

celle élevée vers le ciel très - blanche. – Le 6 ,

le tems étoit chargé de gros nuages , dans les

intervalles deſquels cn diſtinguoit juſques après

neuf heures, que le no1d étoit encore clarteux.

Le 7, il faiſoit un tems pluvieux com

me la ſuite d'un brouillard remonté & au travers

duquel on ne diſtirghoit ni les étoi'es ni la lune

ni même la place où cette dernière devoit être;

cependat t on voyoit erccre depuis neuf heures

juſqu'à dix à l'extrémité de l'horiton vers le rord

ure bande moins obſcure, blanche, & légèrement

lumineuſe d'environ trois dégrés de largeur.-

Le 8 , le tems éteit un peu moins couvert que le

jour précédent, ceperdant on ne voyoit ni à neuf

heures ni à dix heures rien qui pût diſt nguer cette

place du reſte du ciel , ce q.i me fr : préſumer

que l'Auro1e boreale eſt à ſa fin. — Telles ſort,

M. , les obſervations que j'ai pu faire de ce phé

nomène ſingulier & de ſes ſuites ; en vous en ren

dant ccmpte, je n'ai pas penſé vous apprendre rien

de nouveau ; vous l'avez mieux obſervé que moi,

& on vous l'aura mieux 1endu ; tout ce que j'en

eſpère, c'eſt que vous verrez les différens points

d'obſervations. — ſigné De Liſle de Waldeck.

Nous nous hâtons de rendre compte au

Public d'un évènem: nt vraiment fait pour

l'intéreſſer. Le célèbre procès du paraton

nerre de St-Omer qui fixe depuis long tems

ſon attention, vient enfin d'être décidé par

un Jugement du Conſeil d'Artois.

Cette Province ignoroit abſolument l'uſage des

para tonnerres accueillis depuis tant d'années avcccm
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preſſement dans l'Europe & dans l'Amérique. Le

premier citoyen, qui avoit oſé armer ſa maiſon de

ce préſervatif ſalutaire contre le feu du ciel , avoit

été la victime de cet exemple utile qu'il donnoit à

ſes compatriotes. Un jugement des Echevins de

St-Omer avoit condamné M Viſery de Boiſvalé ,

Avocat, à faire diſparoître le conducteur électrique

qu'il avoit fait élever ſur ſon habitation. Ce citoyen

eſtimable voulut mériter l'honneur d'avoir intro

duit le premier dans ſa Ville cette importaote dé

couverte, en la défendant avec vigueur contre les

préjugés qui l'avoient proſcrite. II ſe pourvut au

Conſeil d'Artois contre la Sentence des Echevins de

St-Omer. Cette cauſe intéreſſante fut plaidée ſolem

nellement dans ce Ti b nal pendant trcis Audiences.

Il s'agifſoit de fixer l'époque oü une découveite

utile à l'humanité, adoptée depuis long-tems par

toutes les nations éclairées , accueillie dans la ca

Pitale de la France & dans preſque toutes les au

tres Provinces de ce Royaume, ſeroit enfin a miſe

dans l'Arto.s- Le Tribunal ſupérieur de cette Pro

vince ne voulut pas que cette heureuſe époque fût

plus long-tems différée. Il vient de rendre, le ; 1

Mai dernier , un J gement qui infirme celui des

Echevins de St-Omer, & permet à M. Viſery de

Boiſvalé de rétablir ſon para-tonnerre. Pluſieurs

Souverains ont fait des loix pour établir la nou

velle découverte dans le 1rs Etars. Un grand ncta

bre de Magiſtrats l'ont encouragée par leur exemple.

Il étoit réſervé au Conſeil d'Artcis de rendre un

jugement ſolemnel en ſa fave r. Une deſtinée ſin.

gulière a voulu que ſa cauſe fût plaidée devant lui ,

& il s'eſt montré digne de la juger , en la proté

† contre la perſécutio2 a laquelle elle étoit en

utte. On ne doit pas douter qu'un pays qui ren

ferme dans ſon ſein un grand , ombre de citºyens

éclairés, ne s'empreſſe bientôt de partager avec les

autres nations les avantages qu'elle lui préſente ,
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& que les Magiſtrats qui lui ont ouvert l'entrée de

leur Province , n'obtiennent de leurs concitoyens

le méme tribut de reconnoiſſance & d admiration ,

que tous les autres peuples s'emprêſſe 1 ont de leur

payer à l'envi. Nous croirions commettre une in

juſtice, ſi nous fioiſſions cet article ans faire con

noître au public le nom des défenſeurs dont les

talens ont fattriompher la cauſe du para-tonnerie (1).

M. Buiſſart, Avocat au Conſeil, a fait , dans cette

affaire, un Mémoire très eftimé, qui peut être re

gardé comme un traité de phyſique intéreſſait ſur

cette matière. Cet Ouvrage te vend a Paris, chez

Durand neveu, Libraire , rue Galande.

Louis Jean Baptiſte Savary , Marquis de

Lancoſme, eſt mort en Berry au commen

cement du mois dernier dans la 58e. année

de ſon âge. -

On écrit de Falaiſe , que Marie Legout ,

veuve de Philippe Deſvaux , eſt m r e en

la Paroiſſe de Montigny, le 1 5 Mars derrier,

âgée de 1o9 ans, 8 mois & demi , & q 'elle

a conſervé juſqu'au dernier de ſes jºurs,

toute ſa connoiſſnce & ſon gºût pour le

travail.

Les numéros ſortis au tirage de la Lo

terie Royale de France du 16 de ce mois,

ſont : oo, 83 , 64, 62 & 15.

De B RU x E t L E s , le r 7 Juin.

L E s terreins des fortifications de Cour

trai , Ypres , Oudenarde , Nieuport , Fiu

( 1 ) M. de Robespierre, jeune Avocat d'un mérite rare, a

défloyé dans cette afiaite qui étoit 'a cauſe des Sciences & des

A ts : une éloquence & une ſagacité qui donne la plus haute
idée de ſes connoiſſances. -
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me , &c. ſe ſont vendus avec beaucoup de

ſuccès ; les terreins plus étendus de Tournai

ſouffriront plus de difficultés , parce que les

eſpèces manquent , une perſonne en a cepen

dant offert 1 6o,ooo florins qui n'ont point

été acceptés.

Les lettres de Hollande portent que M.

Van-Berkel a pris congé des Etats-Généraux

le 5 de ce mois, après cela il s'eſt rendu

à l'aſſemblée des Etats de Hollande & de

Weſtfriſe pour s'acquitter du même devoir.

Il ſe diſpoſe à s'embarquer inceſſamment

pour Philadelphie. La République lui alloue

24,oco florins pour les dépenſes de ſon

voyage & I 2 florins par jour à dater de

ſon inſtallation dans ſon emploi.

» L'affaire du Conſeil Suprême de guerre eſt

enfin terminée, lit-on dans des lettres de la Haye.

Dès le 3o du mois dernier la Cour de Juſtice de la

Province, pour ſe conformer à la réſolution de

I'Aſſemblée des Etats de Hollande & de Weſtfriſe,

avoit fait défenſes aux Procureurs de porter déſor

mais aucune affaire devant ce Trib inal ; & le 3 de

ce mois les ſentinelles & leurs guérites furent e, le

vées par ordre du Stadhouder, de devant la maiſon

du Prince Maurice où le Conſeil ſupprimé tenoit ſes

ſéances. Une autre conſéquence de cette ſuppreſſion

c'eſt que les Procureurs qui ont procédé dans ce

Tribunal, ont reçu ordre de rendre leurs commiſ

fions, & de veiller dorénavant à ne donner aucune

atteinte à la réſolution de L. N. & G. P. Quant aux

appointemens des Membres de ce Collége, que l'on

diſoit devoir leur être continués pendant leur vie ,

L. N. & G. P. ont déclaré qu'ils leur ſeroient pay.s

:
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pendant ſix ſemaines, après quoi, on fera connoître

la réſolution ultérieure priſe à cet égard •.

Le départ des navires deſtinés à la pêche

du harang avoit été fixé au 14 de ce mois,

& il en eſt parti ce jour-là 6o , tant d'Enk

huyzen, que du Ryp.

» Les Etats-Généraux , ajoutent les lettres de

Hollande, ayant nommé par leur réſolution du 23

Janvier dernier, MM. Van der Hoop &Steengracht,

Conſeillers & Avocats fiſcaux des Colléges d'Ami

rauté à Amſterdam & à Middelbourg, le Vice-Ami

ral Reynſt & le Contre-Amiral Van Kinsbergen

pour examiner avec ſoin la ſituation & les circonſ

tances du port de Fleſſingue, relativement à l'entrée

& à la ſortie des vaiſſeaux de guerre au baſſin, ainſi

que pour ſe rendre au Texel, & voir ſi dans cette

iſle même, au Helder ou dans les environs, il s'of

froit une poſition convenable à l'effet d'y placer un

chantier propre à réparer les vaiſſeaux revenus de la

mer ; ces quatre Commiſſaires remirent le 23 du

mois dernier aux Etats-Généraux un rapport cir

conſtancié de leurs recherches. Le Stadhouder a

fortement appuyé ce rapport, & l'a recommandé

aux promptes délibérations des Etats des Provinces

reſpectives «.

On mande d'Amſterdam qu'on y a reçu

des nouvelles de Batavia portant que le

vaiſſeau de la Compagnie des Indes le Mars,

qui a été équipé en guerre à Malacca , & le

corſaire la Sainte-Thérèſe s'éroient emparé

du vaiſſeau le Betſy , monté de 24 canons

de 6 livres , qui ſe tenoit à l'ancre ſur le

fort Riouw. Le corſaire Hollandois le Pa

triote s'étcit emparé auſſi de 5 autres navires

Anglois, en avoit brûlé 1 5 de la même Na
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tion, & détruit un grand nombre de bâti

mens chargés de riz & d'autres proviſions

du Bengale. -

» On nous annonce, lit-on dans quelques papiers

publics , qu'inceſſamment nous apprendrons que les

Rufſes ſe ſont emparés de la Crimée, ce qui ne leur

ſera pas difficile, puiſque cette preſqu'iſle eſt ſous

leur protection & leur dépendance. On veut en même

tems que cette Cour ait ſondé quelques Puiſſances

du Midi pour ſavoir ſi el'e peut envoyer ſans incon

vénient I 6 de ſes vaiſſeaux dans la Méditerranée.

Pluſieurs gazettes annoncent que dans le traté entre

l'Eſpagne & la Porte, la Cour de Madrid s'eſt en

† à ne point laiſſer paſſer le détreit à des eſca

res ennemies du Croiſſant , mais cela n'a aucun

fondement ; il ſe pourroit que le Divan eût été tenté

de faire cette propoſition ; mais il n'eût pu ſe flatter

de la voir acceptée ; on auroit pu lui demander auſſi

d'empêcher à ſon tour les déprédations des Barba

reſques. Il ne pourroi: efficacement défendre l'Eſ

pagne contre les courſes des Foibans , & l'Eſpagne

ne peut pas davantage ſe charger d'arréter les vaiſ

ſeaux qui viendroient de l'Océan pour cnvahir les

mers du Levant cr,

PRÉcIs DEs GAZETrEs ANG L. du 13 Juit.

· On dit confidentiellement, que le Lord Avocat

cient d'être dépla :é.

Comme le Prince de Galles n'atteindra la majo

rité que le 12 Août, & qºe le Parlement ne tien

dra pas alors , on croit que l'on va faire ſa maiſon

pendant la ſéance du Parlement.

Lorſque le Prince Henri ſera arrivé avec l'Ami

ral Hoo l, il ſera élevé à un grade ſupérieur, &

remettra preſque auſſi - tôt en mer à bord du

Triumph avec le Capitaine Yſleck. Il paroît par

là, que ce Prince ſuivra ſa carrière avec aſſiduité

4
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juſqu'à ce qu'il ſoit en état d'avoir un comman

dement. Il eſt généralement aimé dans la Marine ;

& il doit ces ſentimens à ſon mérite perſonnel

beauceup plus qu'à ſa haute naiſſance ou la perſ

pective de l'influence & du crédit qu'il ne peut man

quer d'avoir un jour.

Un Particulier qui arrive du Cap François, écrit

on de Kingſton dans la Jamaïque, débite que, peu

de jours avant de quitter cette place, trois Négo

cians y ont été arrêtés & condamnés à être pendus

Pour aveir entretenu une correſpondance avec notre

Iſle, par le moyen de nos croiſeurs. Il ajoute qu'il

a vu ces malheureux ſortir de la priſon, & ſe ren

dre ſur le lieu de l'exécution, mais qu'au pied de

la potence ils ont été renvoyés en priſon en vertu

d'un ſurfis accordé par l'Officier François, Com

mandant en chef.

L'Amirauté vient d'ordonner qu'une frégate, deux

ſloops & deux cutters, aillent établir leur ſtation

depuis Waterford juſqu'au Cap Cléar, pour em

pêcher la contrebande. Le même nombre de bâ

timens croiſera au nord de l'Irlande.

Le Vice-Amiral Campbell ſera continué daus ſa

place de Gouverneur & Commandant en chef à

Terre-Neuve ; il partira dans peu pour cette ſta

tion avec une forte eſcadre.

Le paquebot le Hampden venant de Lisbonne, a

apporté à la Compagnie des Indes des dépêches

datées de San-Salvador dans le Bréſil le 19 Décem

bre , par leſquelles on apprend que la flotte partie

de Portſmouth au mois de Septembre , eſt arrivée

heureuſement dans ce premier port.

Un Agent Ruſſe eſt allé à Portſmouth , afin d'y

faire préparer les proviſions & autres choſes néceſ

ſaires pour une eſcadre de cette nation, qui y eſt

attendue dans peu de la Baltique.

On vient d'élever ſur la montagne de Norwood,

près de Londres, un fanal fait ſur un nouveau plan.
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Il a la forme d'une# ſemblable au toît d'une

maiſon : cette coupole eſt converte de glaces, &

l'intérieur eſt garni de Lampes. Le derrière de certe

machine eſt plaqué en caivre battu, ce qui ajoute

ſingulièrement à la réverbération de la lumière. Si

cette nouvelle invention répond à ce qu'on en attend,

elle ſera ſubſtituée aux fanaux de nos côtes, ſur leſ

quels on brûle du charbon, ce qui coûte beaucoup,

-& éclaire fort peu. -

On doit faire aujourd'hui les derniers eſſais à

Portſmouth, pour relever le Royal-George. Cette

entrepriſe coûtera des ſommes immeuſes, mais auſſi

on a le plus grand eſpoir de ſuccès. Il eſt parti de

· Londres beaucoup de gens de la Cour pour être

témoins de ces opérations.

GAZETTE DES TRIBUNAUX ABRÉGÉE.

PA R L E M E N T D E PA R 1 s.

Cauſe entre la ſœur Douville , Supérieure de la

Communauté du Bon-Paſteur d'Orléans. — &

la veuve Pitre. — Demande en nullité de diſpo

ſition univerſelle , au profit d'une Communauté

Religieuſe.Capacité des Filles de la Communauté

· du Bon-Paſteur de recevoir des Legs.

La Supérieure d'une Communauté, où l'on ne fait

que des vœux ſimples, eſl-elie capable de recevoir

, un Legs univerſel , ſur-tout lorſque l'on peut ſoup

. çonner que ſon nom a ſervi de prétexte au teſtateur,

pour faire paſſer ſur cette même Communauté, des

libéralités qu'elle ne pouvoit recevoir directement ?

telle eſt la queſtion que le teſtament du ſieur Gravier

a fait naître. — Le ſieur Gravier après avoir é é

, long-tems Chanoine de St-Agnau d'Orleans, réſigna

ſon bénéfice au ſieur Auger, duecteur de la Com

munauté du Bon-Paſteur d'Orléans, qu'il avoit aidé

dans le ſoin de cette direction ; prenant un intérêt

' ſenſible à cette Communauté, il voulut lui en don
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ner des preuves dans ſon teſtament. - Il fit donc

différens Legs particuliers à ſes parens , aux pau

vies de la paroiſſe, à ſa domeſtique ; enſuite il donna

par forme de Legs univerſel , le ſurplus de ſon mo

bilier à la Communauté des Files du Bon-Paſteur.

—Et à l'égard de ſes immeubles, conſiſtant en

rentes conſtituées, il les donna & légua à la demoi

ſelle Douville ſa couſine, Supérieure de la Commu

nauté, qu'il nomma & inſtitua Légataire univerſelle,

quant à cet objet. L'abbé Auger fut ſon exécuteur

teſtamentaire , & prié d'accepter un Pendule à

répétition & ſes Livres. — Après la mort du ſieur

Gravier, la ſœur Douville demanda la délivrance

des deux Legs univerſels portés en ſon teſtament.

Une Sentence par défaut lui adjugea ſes concluſions.

Appel de la part des Héritiers, & Sentence du Châ

telet d Orléans, confirmative de la première, en

affirmant 2éanmoins par la ſœur Douviile, qu'elle ne

prêtoit ſon nom directement ni indirectement à ſa

Communauté, & qu'elle entendoit profiter ſeule du

Legs univerſel. — Appel en la Cour de la part de la

veuve Pitre héritière du ſieur Gravier, & Arrêt du

6 Juillet 1782, confirmatif de la Sentence du Châ°

telet d'Orléans.

G R A N D' C H A M B R E.

Inſtance entre le ſîeur B..., Conſeiller au Bailliage

de T... - Et le ſieur G... , Commiſſaire de

Police.

Il vient d'être jugé que les Conſeillers députés

par le Lieutenant Général de T... , pour aſſiſter le

Lieutenant de Police audit Siége dans ſes jugemens,

ont le droit de remplacer celui-ci dans ſes fonctions,

dans le cas de maladie ou autre empêchement, & ce

privativement au Procureur du Roi, qui prétendoit

d'après l'Edit de création des Piocureurs du Roi à

la Police, avoir le droit de remplacer le Lientenant

de Police. L'Arrêt eſt du 24 Mars 1783.
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P A R L E M E N T D E D A u P H I N É.

Cauſe entre le ſieur Nicolas , Docteur en Mé

decine , — Et le College de Médecine de Gre

noble.

Le ſieur Nicolas, Docteur en Médecine, ayant

me !té la confiance du Gouvernement pour le traite

ment des maladies épidémiques, dans la Province

du Dauphiné , ſollicitoit depuis long-tems d'être

agrégé au Collége de Médecine de Grenoble; il

avoit ſa isfait à tout ce que les Statuts de ce

Collége exigent. Cependant on faiſoit difficulté de

l'agréger, ſans vouloir lui en déduire les motifs.

Le ſieur Nicolas ſe pourvut au Parlement , qui,

ſur le reſus que faiſ it le Collége de Grenoble d'e

-xamirer le Candidat , commit l Univerſité de Va

lence pour remplir à cet égard les fonctions du

Collége. - L'examen ſubi , Ordonnance de la

Cour , qui prononça l'agrégation, & accorda mê

me au ſieur Nicolas la préteance ſur le fieur Jou

ran du Chados , qui s'étoit fait agréger pendant

l'inſtance. — Arrêt contradictoire du 8 Avril 1783

qui confirme ladite agrégation.

PAR L E M E N T D E N O RM A N D IE.

Impoſitions Royales.

Par Arrêt rendu au rapport de M. D nneville en

la premiere des Enquêtes le 3 1 Mars 1783 ; il a

été jugé que cette clauſe ſans déchet, miſe dans

un contrat de fieffe fait en 17o2 , huit ans avant

l'établiſſement du premier ving ieme, emportoit au

profit du fieffant, l'exemp ion de dimi iuer les im

poſiions Royales. - Dans le fait particulier, il y

avoit eu en 1712 une quitance générale , dans la

quelle le débiteur de la rente n'avoit point dimi

nué les Impoſitions Royalcs, le créanier lui a voit

ſeulement tenu compte du quart denier payé au

Syndic de la Paroiſſe. Depuis 17 12, le débiteur

avoit toujours payé à compte,
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T U R Q U I E.

De CoNsTANTINoPLE, le 4 Mai.

E Vice Amiral doit inceſſamment mettre

—a à la voile pour l'Archipel , où il ira re

cueillir les tributs ordinaires ; le Capitan

Bacha reſtera encore dans cette Capitale où

ſa préſence eſt néceſſaire pour porter à leur

perfection les différens plans qu'il a conçus

pour l'amélioration de nos forces navales.

Juſqu'à préſent la Porte n'entretenoit qu'un

petit nombre de vaiſſeaux de ligne ; ils

n'étoient pas de la première grandeur; leur

conſtruction étoit défectueuſe ; ils tiroient

trop d'eau; on va réformer tous ces défauts,

& les moyens ne manqueront pas , parce

que nous avons tous les matériaux néceſ

ſaires, en bois & en fer, & de bons Ou

vriers pour les mettre en uſage; le Capitan

Bacha s'occupe auſſi du ſoin de former des

marelots & des Officiers ; on exerce les

mariniers à l'Européenne , & ils ſont à

préſent armés de fuſils & de bayonnettes.

28 Juin r73.3. #
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Cinq vaiſſeaux de ligne & quelques fré

gates viennent de ſortir de ce port & de

diriger leur cours vers la mer Noire , à

l'enti ée de laquelle un renégat Allemand

vient d'établir 2 nouvelles batteries.

On raconte du Grand-Viſir l'anecdote

ſuivante que nous nous empreſſons de tranſ

crire.

» Un de ſes eſclaves lui ayant demandé un em

ploi pour un de ſes amis , le Viſir voulut ſavoir

quels étoient les talens du ſujet propoſé; l'air ſévère

qu'il prit embarraſſa l'eſclave qui ſe vit forcé d'a

vouer que cet ami avoit acheté ſa recommandation

par une ſomme d'argent. Fais-mci venir cet ami

d'argent, lui dit le Viſir. Il fallut obéir, & l aſpi

rant à la place contraint de répondre pourquoi il

avoit employé le crédit d'un eſclave pour l'obtenir,

répondit qu'un de ſes parens avoit fait fortune par le

même moyen ſous le Grand-Vifir Oglou. Et quel eſt

l'emploi actuel de ce parent , demanda le VIſir ? ſon

talent pour dreſſer les ſerins deſtinés à l'amuſement

des Sultanes, lei répondit-on , l'a élevé à une place

qui lui procure 1coo ſequins de revenu. Et quel eſt

ton talent à tci , 1eprit le Miniſtre ? ... de jouer de

la harpe ... As-tu un inſtrument ? il fut avoué qu'il

avoit été vendu four faire la ſomme à laquelle l'eſ

clave mettoit ſa protection. Le Grand-Viſir fit don

ner la baſtonnade à l'eſclave protecteur en préſence

de tous ſes gens, & rerdant ſon argent au protégé,

il lui dit de racheter ſa harpe & de s'en ſervir pour

gagner ſa vie, en l'aſſurant que dans la marine &

dans l'armée , on n'avoit aucun beſoin de ſon ta

lent «.

1
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R U S S I E,

De P É T E R s B o U R G, le I 6 Mai. .

L'IMPÉRATRIcE vient de racheter le Pa

lais qu'elle avoit fait conſtruire pour le

feu Prince Orlow , & en a fait paycr le prix

à ſa famille; clle en a fait préſent au jeune

Grand-Duc Alexandre , auquel elle a con

fété en même-tems la charge de Grand

Maître de l'artillerie que le l'rince Orlow

occupoit. Le Général Muller tn fera les

fonctions ſous S. A. I.

M. Betzky a demandé & obtenu la dé

miſſion de ſes en2plois à cauſe de ſcn grand

âge ; le Corps des Cadets qu'il commandoit

n'aura plus d'autre Chef que le Grand

Duc , & la Maiſon des filles nobles dont

on lui doit l'établiſſement , ſcra ſous la di

rection ſuprême de la Grande Ducheſſe.

Comme les différends ſurvenus entre

notre Cour & la Poite ne ſont pas encore

décidés, & que les conférences continuent,

on attend avec impatience quelle ſera leur

iſſue. L'eſcadre prête à faire voile de Cronſ

tadt eſt compoſée de 1o vaiſſeaux de ligne.'

On la dit deſtinée pcur la Méditerranée ;

l'Impératrice accompagnée du Grand Duc

& de la Grande-Ducheſle , doit aller viſiter

cette eſca ire à bord du vaiſſeau l'Éliſa*eth

conſtruit à Cronſtadt & qu'on regarde ici

comme un des plus beaux vaiflkaux du

monde. -

5 2
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S U E D E.

De S T o c K H o L M , le 2 o Mai.

LE Roi doit conduire après dem in les

troupes de notre garniſon au camp tracé

près de cette viile où elles manœuvreront

pendant quelques jours. On travaille aux

préparatifs réceſſaires du voyage que S. M.

ſe propoſe de faire en Finlande ; mais le

jour de ſon départ n'eſt point encore fixé.

Avant hier , on a lancé ici à l'eau en

préſence de la Famille Royale, un vaiſſeau

de 5 à 6oo laſts conſtruit pour le compte

de la Compagnie des Indes orientales de

Gothembourg. Depuis plus de 2o ans il

, n'avoit pas paru un bâtiment ſi grand ſur

nos chantiers. -

A L L E M A G N E.

De V I E N N E , le 4 Juin.

L'ARCHIDUc Maximilien eſt arrivé ici le

3 1 du mois dernier de retour de ſon voyage

d'Italie; nous nous flattons de poſſéder bien

tôt l'Archiducheſle Marie Amélie, épouſe

du Duc de Parme , qui arriva le 22 à

Inſpruck où elle eſt reſtée avec l'Archi

ducheſſe Marie Eliſabeth juſqu'au 28 qu'elle

s'eſt rendue à Klagenfurth pour y faire une

viſite à l'Archiducheſſe Marie-Anne.

On s'attendoit à revoir ici demain

l'Empereur ; mais ſon retour eſt retardé de

º
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quelques jours , il veut auparavant paſſ r

en revue les troupes réparties dans la Ga

licie. -

On dit que le camp de Peſt en Hongrie,

qui devoit avoir bientôt lieu, a été contre

mandé, & que tous les ſoldats abſens par

congé ont reçu ordre de rejoindre leurs

corps reſpectifs. Les tranſports de ununi

tions & d'artillerie continuent toujours ,

& on travaille jour & nuit en Bohême aux

réparations des fortereſſes , & les fortifica

tions de Thereſienſtatd ſont pouſſées avec

beaucoup de vivacité ; 5oo hommes des ré

gimens de Stain & de Thurier , en garni

ſon à Lintz, y ont été envoyés pour être

employés à ces travaux. -

Une épizoo ie, écrit-on de Presbourg , a com.

m: ncé à ſe manifeſter dans ces euvirons, & pour

prévenir la contagion, il a été ordonné de ne point

laiſer ſortir de bêtes à cornes de ce diſt.ict, ſans

une pe milion, qui ne ſera accordée qu'après une

viſi e préalable. -- Ou apprend de pluſieurs en

droits de la haute Ho grie , q e le 1 3 de ce mois ,

il y eſt tombé une pluie ſi prodigieuſe, que les vignes

ont été inondées à Retzelsdorf, & qu'a Toplitz les

ponts ont été renverſes par les to iens. La viºle

de Ka initz a ét : prcſque lui éc , la foudre y tomba

ſºcceſſi ement en 9 endrcits diſiérets & avec r n

cflet ſ tcrr ble , qu cn peu de tems toute la ville

fut en fi-mates ; les maiſcus, a un petit nombre

près, ont été réduites en cer d es ; 7o perſornes

ont [ erdu la vie , ſoit f : r la violence d,s flammes,

ſoit par celle des ca x, qui tomboieut avec tant d'im

pétuoſité du haut des inontagnes , qu'elles entraî

m.1c. t tout ce qui ſe trouva dans leur paſſage.

5 3
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De HA M B o U R G, le 9 Juin.

, LE s avis qu'on reçoit des frontières

de la Turquie & de la Pologne , s'accor

dent tous à faire craindre que la rupture

entre la Ruſlie & la Porte ne ſoit au mo

ment d'éclater. Les préparatifs de la Ruſſie

ſont immenſes, & ſes troupes ſont en mar

che; ſa flotte ſe partagera, dit-on, en deux

eſcadres, dont l une croiſera dans l'Archipel

& l'autre ſe tiendra dans le voiſinage de

Conſtantinople. La Porte de ſon côté ne

fait pas de moindres préparatifs; il eſt déja

arrivé d'Aſie dans les environs d : la Ca

pitale de l'Empire pluſieurs corps conſidé

rables qu'on exerce journellement pour les

accoutumer à la diſcipline. Les Spahis , s'il

faut en croire ces lettres , ont ordre de ſe

rendre en Boſnie ; & il y a aux environs

de Gianikli en Aſie cent mille hommes

prêts à marcher au premier ordre; on ſoup

çonne que cette armée , ſous le comman

dement de Gianili Ali Bacha , doit faire une

tentative ſur la Crimée , & que les bâ

timens aſſemblés depuis peu , protégés par

les vaiſſeaux de guerre qui ſont prêts , doi

vent être employés à tranſport r une partie

de ces troupcs ſur les côtes de la Pénin

ſule.

Au milieu de tous ces mouvemens on

ignore encore l'objet de ceux de la Maiſon

d'Autriche , & ſi elle prendra pºrt aux évè

nemcns qui ſemblent ſe préparer. Une lettre

-
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de Vienne rapportée ainſi dans plufieurs de

nos papiers ajoute à ces incertitudes.

» Un Courier arrivé aujourd'hui , 4 Juin , a ap

porté à la Chancellerie de Hongrie des ordres de

S. M. I. que l'on dit de la plus grande importance.

On les croit relatifs à cette grande énigme

que l'on s'efforce envain de deviaer , & ſur

laquelle ſe porte la curioſité générale. L'in

certitude de l'époque du retour de l'Empereur,

& même du lieu de ſon ſéjour actuel ; l'opinion

ci l'on eſt, qu'il s'eſt porté du cô:é où les pre

mières hoſtilités éclateront , ſi elles cnt lieu ; des

marches de troupes , des tranſports continuels

de munitions du côté de la Hongrie , ſemblent

concourir a faire regarder l'expiration de notre trève

avec les Ottomans, comme cel'e d'une guerre iné

vitable. Le bruit ſe répand que la Cour de Péterſ

bourg a déja fait ſa déclaration , que l'armée Ruſſe

s'eſt avancée en trois diviſions ſur Bender en Croa

tie. Tout eſt préparé pour l'ouverture d'une campa

gne ; on prétend que les camps d'exercice, & parti

culierement celui de Peſt & de Minkendorf ont été

contremandés , & que les gros magaſins deſtinés à

celui de Peſt qui devoient être très nombreux, ſer

viront à l'armée. Mais ſi ces bruits ſe confirment ,

de quel œil les verront les Puiſſances maritimes ? on

ſait que toutes ſont intéreſſees à conſerver leur

commerce dans le Levant, & que l'accroiſſement

d'une ou de deux puiſſances peut exciter l'atten

tion des Etats qui ont intérêt à ce que l'équilibre

ne ſoit pas derangé. Nous ſommes encore dans l'obſ

curité; le tems ſeul peut la diſſiper, & il eſt difficile

que la lumière ſoit encore éloignée, il faut l'atten

dre & écarter les conjectures.

S'il faut en croire d'antres papiers , la

Cour de Pétersbourg demande que la for

tereſſe d'Oczakoff ſoit abandonnée à la Cri

5 4
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mée, & qu'en conſéquence elle ſoit éva

cuée par les Ottomans , ſi ce point impor

tant étoit accordé, il procureroit de grands

avantages & de grandes facilités au com

merce de la nouvelle ville de Cherſon.

Quelques lettres de Vienne portent qu'il

a été expédié des lettres circulaires par leſ

quelles il eft permis de rouvrir les Cha

pelles qui avoient été fermées & d'y dire

· des Meſſes. S. M. , ajoutent ces mêmes let

tres, a aſſigné un fonds de 5oo,oco florins

pour l'entretien de bons Maîtres d'école

dans la Galicie & la Lodomerie.

» La Figure ecloſſa'e de cuivre, écrit-cn de Ber

Jin, qui doit être placée ſur la nouvelle tour du

matché des Gendarmes, eſt finie ; elle a 1o pieds de

haut & pe'e 16 quintaux. C'eſt une femme debout

ſur un globe, autour duquel on voit un ſerpent

mordant dans une pomme ; elle repréſente le triom

phe de la religion ſur la ſéducticn du péché. — Le

Roi de Pruſſe a accordé aux habitans Catholi lues de

la ville de H lten, pays de Clèves , le libre exerci.e

de leur religion & la permiſſion d y faire bâtir une

Egliſe & d'entretenir un Curé. — Le 28 Mai,

il ſe forma du côté de Glogav un orage épouvanta

ble qui éclata dans l'après-dînée; la grêle dont les

grains étoient de la groſſeur d'en œuf de pigeon dé

truiſit dans l'étendue de 3 milles à la ronde toute

l'eſpérance du cultivateur. Les plus gros arbres

furent déracinés, quantité de gros & de menu bé

tail fut noyé par les toriens que forma une pluie

abondante. Les habitans pour ſauver leurs jours fu

1ent ob'igés de chercher un aſy'e dans leurs greniers.

Les ravages cauſés par l'orage n'ont pas été moindtes

aux environs de Horſchberg. La foudre tomba ſur

le château de Warmbruk appartenant au Cºmte de
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Schaffgotſch & pénétra dans la ſalle à manger au

moment où la compagnie vetioit d'en ſortir. Cette

ſalle & quelques autres appartemens ont été détuits;

mais pei ſonne li :-reuſeinent n'a péri ni même n'a

été bleſſé «.

E S P A G N E.

De MA D R 1 D , le 2 , Mai.

LA démolition de toutes les fortifications

de Minorque dº nt on paroiſſoit vouloir

conſei ver quelques-un-s , a été désidée

dans un Conſeil tenu à pluſieurs repriſes

devant le Roi pe dant le courant du mois -

dernier ; & l'ordre pour l'exécuter a été

expélié au Commandant de cette iſle où

l'on apprend qu'on a déja f it ſauter le fort

St-Philippe & quelques autres ouvrages.

Les corſaires Barbareſques ont perdu par

la conquête que nous avons faite de cette

iſle des commodités qu'elle leur offioit pour

faciliter & aſſurer leurs courſes. Pour pro

téger & ſoutenir notre commerce contre

leurs inſultes , la Cour a ordonré qu'il y

ait toujours à Carth gêne une eſcadre deſ

tinée à leur donner la chaſſe. Il eſt queſtion

auſii d'un ſu'bſide que l'Ordre de Malte re

cevra , dit on , des Puiſſances intéreſſées à

la liberté & à la ſûreté de la navigation ſur

la Méditerranée , pour tenir en mer un plus

grand nombre de galères qui veilleront ſur

toutes les côtes d'Afrique.

» Une di rſi>n de 12 vaiſſeaux de ligne de la

flo.tc aux ordrcs de D, Louis de Cor lova , écrit-oa

8 j
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de Cadix , doit reſter #'é port de Carthagêne ;

14 antres ſeront ſtationnés au Ferrol & toujours

prêts à mettre à la voile ; le reſte de la flotte ſera

déſarmé, On continue ici l'équipement d'un combre

ccnſidérable de galiotes à bombes & de chalo pes

canonnie1es qui eſcortées par deux vaiſſeaux de

lig e , doivent parti inceſſamment pour une expé

dition particulière, mais dont l'objet eſt encore in
Ce l ta!Il cr,

On apprend de Lisbonne qu'on y a ſenti

au commencement de ce mois trois ſe

couſſes de tremblement de terre , qui n'ont

heureuſement occaſionné aucun dommage,

mais qui ont répandu parmi les habitans

une terreur très-vive , accrue par le récit

des malheurs de la Sicile & de la Calabre,

& par le ſouvenir de ceux que cette Ca

pitale a éprouvés au milieu de ce ſiècle.

A N G L E T E R R E.

De L o N D R E s , le 17 Juin.

Nos nouvelles de l'Amérique ſeptentrio

nale ſe réduiſent à celles que nous a ap

portées le paquebot le Vigilant parti de

New.Yorck ſur la fin d'Avril. A cette épo

que la communication avoit été ouverte

entre cette ville & les autres ports Amé

ricains, & les vaiſſeaux de toutes les na

tions , ceux de France & des Etats-Unis y

entroient librement , on y avoit vu entre

autres une frégate Françoiſe venue de Phi

ladelphie & une chaloupe de guerre de

Rhode-Iſland ; il y avoit encore quelques
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troupes Françoiſes dans cette iſle ; & on

dit elu'elles ne devoient l'évacuer que lorſ

que nos troupes auroient quitté New-Yorck,

ce qu'on ne croit pas pouvoir ſe faire avant

la fin de l'été.

Les papiers Américains apportés par le

même paquebot nous offrent pluſieurs au

tres nouvelles , & entre autres les réſolu

tions que prit le Congrès lorſque l'armée

du Comte de Rochambeau ſe diſpoſa à quit

ter le continent pour paſſer aux iſles.Ces

réſolutions contiennent des remerciemens

ſincères & pleins de reconnoiſſance & d'af

fection pour l'armée & pour le Général qui

la commandoit. Alors on étoit encore in

certain de l'iſſue des négociations entre

priſes en Europe pour le rétabliſſement de

la paix , & elles prouvent combien avoient

fait peu d'impreſſion ſur les Etats-Unis, les

bruits ſemés pour leur inſpirer de la dé

fiance ſur les vues de la France qu'on di

ſoit n'avoir pas débarqué une armée dans

ce pays , ſans le deſſein d'y faire des con

quêtes propres à l'indemniſer de ſes dé

penſes.

Ce fut au commencement du mois d'A

vril que le Général Washington eut la con

firmation de la concluſion du traité pro

viſionnel entre la Grande-Bretagne & les

Etats Unis , le 18 il fit publier dans ſon

armée la proclamation ſuivantc.

» Le Commandant en chef ordonne , que la ceſ

ſation des hoſtilités entre les Etats-Unis de l'Amé

g 6
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rique & le Roi de la G. # ſoit publiquement pro

clamée demain à midi, à l'Edifice Neuf, & que la

proclamation qui fera communiquée avec la préſen

te, ſoit lue demain au ſoir à la téte de chiq :e ,é

giment & de chaque corps dans l'armée ; apres quoi

les Chapel ins des brigades reſpectives rendront au

Tout-Puiflant des actions de graces , particulière

ment de ce qu'il lui a plu de mettre un frein à la

cclere de l'homme , & de faire ceſſer les fureurs de

la guerre parmi les nations. Quoique cette proc a

mation ſe borne à la prohibition des hoſtilités, &

non à l'anno ce d'une paix généra'e, tout bon ci

toyeu en reiſentira la ſatisfaction la plus raiſonnable

& la plus ſincere, puiſqu'elle met fin à une centeſta

tion longue & douteuſe, arrête l' ffuſien du ſang

humain , cuvre la perſpective d'une ſcène plus

ysante, & ccmme une autre étoile du matin , pro

met l'approche d'un jou plus brillant que cclui qui

a éclairé juſqu'à préſent l'hémiſphère occidental. A

l'époque d'un jour auſſi heureux, qui eſt l avant

coureur de la paix, qui te mine la hui ième a n'e

de la guer e, il y a roit de l'ingratitude a nc pas ſe

réjouir , & de l'inſcnſibi ité à ne point p:endre patt à

la félicité générale. Le Commandant en chef préſente

ſes congratulations les plus cordiales en cette occa

ſion à tous les Officiers de q elque ra g qu'ils ſeient,

à toutes les troupes de, Ea.s Unis en géréral, à

ces hommes courageux & perſévérans, qui ſe ſont

engºgés à défendre les drois de leur patrie, aulli

long-tems que la guerre dureroit : ce ſont là les

hommes qui doivent étre regardés ccm me la g oire

& l'ornement de l'armée Arnéricaire , & qui, cov

ronnés de lauriers bien méri:és, pourront bientôt

paſſer du champ de la gloire aux ſentiers p'us tran

quilles de la vie civi'e Le Commandant en chef en

ſe rappellant avec un mélange de p'aiſir, d étonne

ment & de gratitude, la variété preſqu'infinie des

ſcènes à travers leſquelles nous avons paſſé, & en
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eontemplant avec raviſſement les perſpectives qui

s'ouvrent devant nos yeux, ſouhaite qu: les braves

gens, de quelqºe rang qu'ils ſoient, qui ont partagé

les travaux & les dargers de cette glorieuſe révolu

tion, qui déiivre des millions d'hommes de l'oppreſ

ſion, & poſe les fondemen d'un grand Empire, aient

une idée convenab'e du grand iôle qu'ils ont été

appellés à remplir, ſous les regards propices de la

Provilence, ſur le théâ re des affaiies humaines .

- La tâche g orieuſe pour laquelle nous avons pris

les armes étant em he , les liber és de notic vatiie

étant ple n:ment 1 connues & fe mement aſiurées

P. r la faveur du Ciel & les effoits hºnnêtes d'un

peuple déterminé a ét e l bre contre une nation puiſ

ſarte diſp ſée à l'epprimer, & le carccttre ( c ceux

qui ont perſé éré à revers toutes les cxtiémités de

rigueurs, de ſouffra ces & de dangers , étant conſa

cré à l immortali é par le gloiieux nom d'armée pa
trio e, il ne reſte plus lien a fai e aux aclc31s de cette

ſcène étonn.nte ue de conſer cr une uniformité

parfai ement invariable de caractè1c juſqu'à la fin du

dernier zcte, pour méritcr les a piaudiſſemens du

Public, & de ſe retirer du théâtre militaire avec la

même approbation des anges & des bemme , qui a

cosrenné toutes leurs actions vertueuſes.A cet effet

il ne faut tolérer au:un déſoi d;c ni licence : tout

ſo'dat qui ſait 1éſléchir & qui eſt bien diſpoſé , ſe

rai pcile , a qu'il faut attendre avec patiencc juſqu'à ce

que la raix ſcit déclarée, ou que le Congrès puiſſe

prendre les mt ſures ccnvenables pour la sûreté des

munitions | ubliques, &c. Auſſi tôt que cet arrange

mens ſeront faits , le Général s'aſ gre qu'il ne ſera

mis aucun délai à congédier, avec toutes les mat

ques de diſti ,ction & d'honneur , ceux qui ſont en

gagés pour la durée de la guerre, & qui a irsnt alors

rcmºii fidèiement leurs c gagemens avec le Public,

Le Général s'eſt déjà intéreſſé en leur faveur , & ii

ne croit pas qu'il ſoit néceſſaie de réitérer les aſſu
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l'occaſion préſente & dans toutes celles qui pourront

s'offrir convenablement. En attendant il eſt déter

miné à ne ſouffrir qu'aucunes négligences ou excès

militaires reſtent impuEis, auſſi long-tems qu'il ſera

revêtu du commandement de l'armée. L'Adjudant

Général fera détacher tels partis de travailleurs pour

aider aux préparatifs des réjouiſſances générales que

l Ingénieur en chef de l'armée pourra demander; &

le Quartier.Maître-Général fera imprimer ſans délai

le nombre de congés néceſſaires pour tous les hom

mes enrôlés pour la durée de la guerre : & il lui

plaira d'adreſſer au Quartier-Général une ration ex

traordinaire de liqueur, pour être diſtribuée demain

à chaque ſoldat, afin de boire : A la paix perpé

tuelle & à la proſpérité des Etats-Unis de l'Améri

que ! ce

Au moment où la paix a été conclue, il

étoit tout ſimple qu'il s'élevât beaucoup de

plaintes ſur les conditions , nos papiers en

conſéquence ont été remplis de réflexions

&-d'obſervations dictées par le méconten

tement & l'eſprit de parti ; il étoit juſte qu'il

ſe trouvât des Ecrivains qui priſſent la dé

fenſe de cette paix avec l'Amérique, qui

étoit devenue indiſpenſable. C'eſt ce qu'on

a fait dans le Pamphlet ſuivant cù l'on

remarque ſouvent de bonnes vues & dont

nous rapporterons les principaux objets.

Pour juſtifier le Miniſtère d'avoit cédé une im

menſe quantité de terrain aux Etats-Unis de l'A

mérique , on remarque que les limi es qui ont été

établies, ſont en partie fixées par la nature ; ce ſont

des rivières ou des lacs qui, par eux-mêmes, ne peu

vent à l'avenir donner lieu à aucunes querelles. Les

bornes des poſſeſſions des Etats Unis ſont préciſé
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ient celles que l'on avoit aſſignées à ce Pays, avar.t

ſon indépendance. Les limites du Canada avoient

été fort étendues, à la vérité, par l'acte de Qué

bec paſſé en 1774, mais cet acte tyrannique & veza

toire pour l'Amérique-Septentr
ionale ne pouvoit ſer

vir de baſe au préſent traité. Le commerce du Ca

nada ſouffrira , ſans doute, par l'indépendance de

l'Âmérique; mais il n'eſt pas dans la nature que

les uns aient tout & les auties rien. Les marchands

de Québec avoient attiré à eux preſque tout le com

merce de cette partie depuis le commencement des

troubles. Ce monopole ne pouvoit pas toujours du

rer, & n'étoit pas un objet aſſez important pour

faire continuer la guerre. Quand la paix ſera for -

mellement établie, le commerce des fourrures ſe

fera en partie par un nouveau canal ; car la ri

valité qui ſe trouvera entre les marchands des

deux puiſſances invitera naturellement les Indiens

à traiter avec ceux qui leur offriront le plus ; ce

que peuvent faire plus facilement les Anglois, qui

en général ont plus de moyens. D'ailleurs l'Angle

terre reſtant maitreſſe des pays ſeptentrionaux, où

ſe trouvent les plus belles pelleteries, où les chaſ

ſes ſont plus abondantes, n'éprouvera pas une gran

de diminution ſur ce commerce. Quand même on

ſuppoſeroit,contre toute vraiſemblance,que les Amé

ricains pourroient, au moyen des communications

que leur ouvre la rivière de Hudſon , laiſſer leurs

pel'eteries à plus bas prix à New-York que ne le

peuvent faire les marchands du Canada, les ma

nufactures Angloiſes n'en ſouffriront pas. Leur objet

eſt d'obtenir ces peileteries au plus bas prix poſſi- .

ble : mais que le marchand Européen achète du

chafſeu: Indien ou du revendeur Américain, c'eſt la

même choſe pour la manufacture. Il eût été op

poſé à la ſaine politique & à la prudence de garder

les forts qui ſont au ſud des bornes des poſſeſſions

Angloiſes, comme l'ont cru quelques perſonnet.
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Car ſi on les avoit conſervés comme des pla:es

de sûteté contre les Améſicaius , non-ſeulement ls

euſſent été inſuffiſans pour cet objet , & les dé

peºſes p ur l'cutretien des garniſon, très-conſidé

rables , mais ils euſſent auſſi e : ciré la méme jalou

ſie, & inſ, i é les mêmes craintes de nos deſſeins

que dans le tenis ou les Colonies c,ièreiit que les

F1ançois les avoient cnveloppées d'une chaîne de

forts. Ce traité de fais , ſi on avoi: voulu le faire

ſur ce pi. d, au oit fourni des prétextes pour une

neuvelle guerre plutôt q ie de mettre totalem-nt

fi , a l'ancienne. Si J'un a tie côté, on eût cotr

ſervé des forts dans la vue de s'en ſervir pout

protéger le commerce des Arglois a ec les In

diens , on eût p,is un pa ti oºpoſé à nos vrais

intérêt . Il ſera certainement bien plus avantageux

de bâtir de petites places pour cet objet ſur le côté

oppoſe de la rivière, dans la vue d'écarter des Amé

ricains le commerce des fourrures, que de un.s

cxpoſer à d'éternelles conteſtations avec e 2x. Ajc *

tons à cette raiſon qu'il eſt dans la nature de laiºer

aux vcn Beurs le droit d: choiſir l'acheteur , & que

toute clauſe contrai.e au dioit naturel, en desh »

norant les négociateurs, prépare a x centraétins

de nouveaux ſujets de querelle. Ce traité ſera le pre

mier dont le droit des hornrnes ait fait la baſe.

On a avancé qu'cn perdant la poſſeſſion de Pen bſ

co:, nous étions privés d'un vaſte terri oirc , qui

pouvoit nous être de la plus grande utilité, en n )us

fourniſſant des mâts pour nos vaiſſeaux, Cet aºe:

tion manque de vérité, car le pays eſt tout a fait

épuiſé, & on n'y tro ve plus aujourd'hui d'arbres

propres à cet uſage. Quand les je ines qui croitſeat

maintena t ſe r nt d une grandeur cºnvenable , ou

les achètera à a ,ſſi bon ccm te du poſſeſſeur Amé

ricain que l'on eût pu les avoir de nos ſujets. Mais

nous avons d'aatrcs rcſſources pour nous procurer

des mâ:ures. On doit de plus obſerver, dans ce qui
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regarde les limites du Canada, qu'en conſentant à

les placer comme elles le ſont, le Gouvernement

a des vues politiques, & des vues de commerce.

Si, politiquement parlant, nous euſſions pu revenir

dans l'état où nous étions en 1763 , c'eût été ſans

doute une choſe très-deſirab'c ; mais pziſque cela

eſt impoſſible, il faut voir quel conſeil nous donne

la ſageſſe dans la ſituation préſente ? Elle nous preſ

crit de poſer les fondemens d'un autre ſyſtême plus

étendu & plus vaſte , dont le principal objet doit

être une paix permanente. Pour y pavenir , il faut

néceſſairement prévenir tcute ſemence de diſſenſion,

de jalouſie, de q erelles à venir. Si on y avoit intro

duit quelque condition choquante ou humiliante ,

ou la négociation eût été tetalement rompue, ou

ſi les Américains s'y fuſſent ſeumis, leurs préjugés

contre les Anglois en euſſent acquis de nouvelles

forces, & fait naître des occaſions de nous plonger

de neuveau dans les horreurs de la guerre. La vraie

† dictoit donc la nécefſité d'adopter des me

ures capables de produire une ſincère réconcilia

tion & une amitié cordiale entre les deux nations,

ſentimens q i produiront peut- être un jour une

alliance entr'elles, ſans compter de grandes dépenſes

qui te ſont pas encore portées en comptc ; l'acqui

ſition du Canada, q i a fait tout le prix du traité

de 1763 , ncus a ceûté en ſix ans & quatre mois,

299,5 19 liv. ſterl. , & 19 ſchel 6 ſols & dcmi ; ce

qui fait par an plus de 45,ooo liv. ſterl. ( environ

un miilion de liv. de France ). Il faudroit déduire de

cette ſomme , les proſits qu'a pu faire la nation

ſur le commerce de cette paitie. Mais il ne faut

pas n« n plus oublier d'ajouter à la rerte l'augmen

tation de la dépopulation de l'Angleterre, qui eſt

montée à un point conſidérable.

· L'Amirauté a appris ſucceſſivement par

divers paquebots arrivés de la Jamaïque,
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que l'Amiral Hood , en vertu des ordres

qu'il avoit reçus , avoit appareillé de Port

Royal le 24 Mars avec ſon eſcadre pour

revenir en Angleterre ; & on avoit été inſ

truit à Kingſton le 26 Avril par la frégate

la Diane, venant de Sainte-Lucie, qu'avant

ſon départ preſque toute l'eſcadre de l'A

miral Pigot avoit également appareillé pour

l'Europe ; & que l'Amiral lui-même devoit

partir bientôt pour la Grande-Bretagne à

bord du Formidable , laiſſant ſeulement le

Chevalier Richard Hughes avec le Leander

& un petit nombre de frégates pour la

protection du commerce dans cette ſta

tion.

Les mêmes lettres répètent les détails

qu'on a déja donnés de la viſite du Prince

William-Henri au Cap François iſle St

Domingue; elles ajoutent qu'il te propoſoit

de voir auſſi la Havane avant ſon retour en

Angleterre , & on ne doutoit point qu'il

n'y fût reçu avec toute la politeſſe & la

galanterie généreuſe qui diſtingue la nation

Eſpagnole. On en peut juger par le fait ſui

vant qui ne devoit pas échapper à l'atten

tion des nouvelliſtes , & qui ſe trouve dans

tous nos papiers. -

» Vers la fin de 1'année dernière il éclata une re -

bellion dans le diſtrict des Natchés, Province de la

Louiſiane : elle fut appaiſée; & les chefs des ré, oltés

ayant été faiſis furent conduits à la Nouvelie-Or

Iéans, eû ils furent jugés par un Conſeil de guerre

& co damnés à mort. De ce nombre étoient cinq

Anglois. Don Bernardo de Galvez ayant reçu leur
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ſentence, peu de jours avant l'arrivée du Prince

Guillaume-Henri au Cap François, pour la confirmer

en qualité de Gouverneur-Général de la Louiſiane,

crut qu'il ne pouvoit faire à S. A. R. de compliment

plus agréable que de lui faire préſent de la vie de ſes

compatriotes qu'ils avoient forfaite. En conſéquence

il mit entre ſes mains un pardon plénier & libre pour

ces cinq Anglois, & accompagna cette action de

circonſtances qui ajoutèrent encore à ſon prix º.

On ſe propoſe de ne laiſſer aux Ifles qu'un

ſeul vaiſſeau de 54 à 5o canons & 2 frégat.s.

Nos forces navales ſeront plus conſidérables

à la Jam ïque, où nous conſerverons plu

ſieurs vaiſſeaux de ligne. -

Suivant l'ét t des vaiſſeaux mis en ordon

nance depuis la pºix , il paroît qu'il y en a

2 de 1 oo canons , 5 de 9o , 3 de So ,

dix de 74, oºze de 64, deux de 6o , dix

de 5o, quatre de 44 ; t en e-cinq frégates,

& 3 2 tant ſl ops que cutters, bombardes,

&c. , en tout 1 2 I.

Il a été arrêté que tous les vaiſſeaux qui ne

ſont plus en commiſſion, ſeront examinés

tous les trois mois p r des Inſpecteurs. On

parle auſſi d'une nouvelle mé hode de fumi

gºtion qu'on emploiera d ux ou trois fois

pendant l'année , & qui, dir-on, eſt e#icace

pour empêcher la généra,ion de la vermine,

ſi deſtructive des vaiſſeaux qui reſtent ſans

ſervice. La vente de la Princeſſe Caroline,

d * 5o canons , priſe ſur les Hollandois , a

é:é décidée, & le Sandwich de 9o a été dé

claré abſolument hors d'état de rendre au

ctine eſpèce de ſervice. - , _ •
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• Oa apprend de Portſmouch que l'équipage du

brûlot la Betti compoſé de matelots qui ont eu part

à pluſieurs actions de la campagne, & ſur tout, à

celle du 12 Avril de l'année dernière, ſe readit le

4 de ccmois, en cor s, chez M. Lindegreen , Age-t

pour les priſes , & lui demandad'une manière foi tim

périeuſe la part qui revenoit à,chacun, des den ers :é

ſultans de celle de piufie rs vaiſſeaux ennemis. Sur

le refus de l'Agent , les matelots menacèrent de dé

truire ſa maiſon , & ſe mettoient déja en devoir

de le faire, lorſqu'un particu ier ſortant de la mci

' ſon de l'Agent, s'offrit à ieur fureur ; ils le t ritent

Pour un des Cemmis du Bureau , ſe ſaiſire.t de

lui, & l'eatraînèrcnt vers le port dans le deſſein

de le noyer. On ne réuſſit à le tirer d'entre leurs

mains qu'en leur promettant de les ſatisfaire au

Plutôt.

On ignore encore où en eſt la paix avec

les Hollandois , s'il faut en croire quelques

uns de nos papiers, on eſt enfin convenu de

pluſieurs articles parmi leſquels ils comp

tent ceux-ci. -

» L'Angleterre jouira d'une liberté générale de

commerce dans teutes les mers d'Aſie , & y pourra

aborder libtement ; & en revanche, les Hollabd is

· jouiront ai.ſſi de quelques avantages rour leur c m

merce dans le Bengale & ſur la cô:e de Ce ro

mandel. Les Puiſſances reſpectives , animées d'uLe

ardeur généreuſe pour des , etous éq ital les en

faveur des intérêts généra x, prendi oLt des pté

cautions pour piéven t doi étayaºt toutes qterel c,

ſur le commerce, & t o ir aſfcrmir ainſi la paix

, ſi néccſſaire pour le bien être de leurs Sujets reſ

pectifs. On ajoute q e pat le nouveau tarif ac

taellement ſur le tapis ente la France & l'Angle

terre, les vins de Bordeaux ne paieront pas, en

Angleterre, des droits plus forts que ceux de l'or



( 165 )

rugal ; & qu'en revanche, les marchandiſes An

gloiſes de fer, d'acier, de cuivre & autres, ne

paieront en France que 2o pour cent c*.

On ne croit pas que la clôture de la ſeſſion

actuel'e du Pariement ſoit auſſi prochaine

que la ſaiſon avancée & l'uſage le feroient

croire ; on prétend qu'elle ſera prolongée

encore , parce que le Miniſtère ſera bien aiſe

- de communiquer à cette aſſemblée ſa correſ

pondance relative au traité de commerce

avec les Etats Unis de l'Amérique , & au

traité de paix avec la Hollande : deux objets

qui rraînent en longueur. En attendant, les

deux Chambres ſont peu fréquentées , &

le nombre des Membres qui aſſiſtent aux

ſéances diminue tous les jours. La grande

affaire des nouvelles taxes eſt preſque la

ſeule dont s'occupent les Communes. Les

Comités des Négocians qui ſe ſont élevés

contre celle aſſignée ſur les quittances , eu

rent le 5 de ce mois une conférence avec le

Duc de Portland & le Lord Jean Caven

dish ; ils furent reçus de la manière la plus

polie par ces deux Miniſtres , qui leur firent

en même temps entendre que la néceſſité de

payer les intérêts du nouvel emprunt , exi

geoit l'impoſition des taxes projettées , &

nommément de celle ſur les quittances, &

qu'il étoit impoſſible d'imaginer un impôt

qui ne fût ſujet à quelques objections. Cette

détermination du Miniſtère a fixé celle de la

Chambre des Communes, qui dans ſa ſéan

ce du 5 refuſa d'admettre les Requêtes qui
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pourront être préſentées contre la taxe en

q eſtion; le Lord Maire fit une motion pour

ne porter cette taxe que ſur les quittances

au deſſus de 5 liv. ſterl., & elle fut rejettée à

la pluralité de 126 voix contre 2 1.

» Le 12 , le Bill pour cette taxe a été lû

poir la troiſième fois , & a paſſé à la pluralité de

145 voix contre 4o. On a obſervé que M. Pitr,

aveit parlé cn faveur des opérations du nouveau

Miniſtère , & qu'il avoit avoué que dans la p fitioa

critique cù ſe trouvoit le Royaume, il eût été im

poſſible d'établir une taxe plus avantageuſe , que

celle ſur les quittances, & que toutes les objections

ui avoient été faites contie cette taxe étoient fon

§ ſur de faux principes. - L'argument contre

celle ſur la recette n'eſt ſpécieux que ſur un point,

c'eſt que vingt livres en circulation, peuvent payer

le droit trois fois dans un mois. Cela eſt certaine

ment vrai. Mais il faut conſidérer en même tems ,

que l'intérêt compoſé ou plutôt la progreſſion arith

métique du profit retenu dans cet eſpace de tems,

met l'impôt dans une juſte proportion avec le

bénéfice. En conſéquence l'nomme qui gagne ſur

ſon argent dix pour cent par mois , ne paye pas plus

ſelon une répartition juſte, à l'Etat, que celui qui

ne gagne que vingt pour cent par an, ſur le capi

tal de chaque cent.

Le même jour M. Fox a informé la Chambre,

que ſous peu de jours, il lui ſeroit préſenté une

affaire de la plus grande importance. On préſume

qu'il s'agit d'un meſſage du Roi, relativement à lé

tablifſement de la Maiſon du Prince de Galles.

M. Pitt a donné auſſi avis , que le 17 il ſeroit

queſtion du Bill de réforme. -

On a préſenté à la Chambre le compte de l'ex

traordinaire des Guerres pour l'année 1782 , par

tagé en ſix articles ſéparés, & payés par trois diffé

rens Tréſotiers.
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Pay4 par M. Rigby, ent e

le 3 1 Janvier 173 2, & le 3 I

Mars ſuivant , 62 3,ol I 1 3 6

Payé par le même, entre le

3 1 Janvier 1782 , & le 2 5

Mars ſuivant, juſqu'au 6 Dé

cemºre t 782 , 296,5o7 14 4#

Payé par M. Burke , entre

le 9 Avril 1781 , & le 9 No

vembre ſuivant, 54^, 346 5 9

Payé par le même une diſ

tribntion d'une rattie du Vote

de crédit d'un niilio » , - 589.95 t 1 3 9

Payé p2r le Colomel Barré, -

entre le 3 1 Juillet 1782 , & le

1er Fév 1ier , I, 3 56,9 ! 9 Io 1

Pavé par le même une diſ

tribution de p, rtie de Vote le

crédit pour un miilion, 4o I,o68 6 3

#

#

Tct il 3,8o7,795 3 9 ;

La Compagnie des Indes a reçu un Cou

rier de Lisborne, p r le quel elle a reçu des

dépêch; s du Capi: iine Burney , Commar

dant le Briſtol d 5o canons , elles ſont daté s

de San Salva or au Breſil , où il eſt arri é

aprè un v r, age de 1 o 1 jours , avec le

Briſlol, qu'il monte, le Bountiful, de 36 ,

& la Tortoiſe de 24, les de x derniers vai -

ſeaux munitionn ires , & la flotte de la

Compagnie, compoſée de 1o bâimens , le

tout dans le meilleur état. Il ſe diſpoſoit après

avoir pris les rafraîchidemens ordinaires , à

continuer ſ.n voyage pour Bombay , q i eſt

la deſtination de la plûpart des vaiſſeaux de

ſon convoi,
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On ſe flatte de voir arriver d'un moment

à l'autre les 5 vaiſſeaux de l'Inde qui ont

quitté le Bengale en Décembre ; le mois

prochain , il en doit arriver pluſieurs au

UTCS.

L'Amirauté n'a pas encore expédié d'or

dres dans ces contrées pour rappeller une

partie des vaiſſeaux de guerre qui for

ment notre eſcadre dans cette partie du

monde , mais comme elle a réglé les ſtations

de l'établiſſement de paix, on croit qu'auſſi

tôt que les traités définitifs ſeront ſignés,

on enverra dans l'Inde les ordres de rappel.

On aſſure que le Miniſtère doit inceſſam

ment réduire l'armée ſuivant le plan de

Mylord Shelburne. En attendant le Roi a

rendu une proclamation qui accorde leur

grace entière aux déſerteurs, & enjoint aux

Geoliers de les faire ſortir de priſon 7 jours

après qu'ils auront reçu les ordres du Se

crétaire de la guerre à cet égard. Cette

amniſtie ne s'étendra point à ceux qui ſe

ſeront rendus coupables d'autres délits que

de celui de déſertion.

On a rendu une autre Ordonnance en

faveur des Américains ; elle ſtatue que non

obſtant tous règlemens antérieurs contrai

res, la poix , le goudron , la térébenthine,

l'indigo, les mâts, vergues & beauprés,

du produit de l'Amérique ſeptentrionale,

ſeront importés juſqu'à nouvel ordre dans

les ports Britanniques ſur des vaiſſeaux,

ſoit Anglois, ſoit Américains, & par des

ſujets
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ſujets des Etats-Unis , en payant les mêmes

droits que paieroit tout ſujet Britannique

qui les importeroit dans l'une des poſſeſſions

Angloiſes que ce ſoit, & cela ſans être mu

nis de certificats preſcrits par la loi.

» Les réſolutions priſes pour aſſiſter les Colo

nies qui neus reſtent , & celles formées par les

Loyaliſtes, ont reçu la ſanction du Parlement; il

eſt accordé pour l'établiſſement civil de la nouvelle

Ecoſſe pendant l'année courante, 5943 liv. ſterl.

9 ſ. 5 d. ; à la Floride orientale 395o l. 4 ſ. 1. d. ;

aux Officiers civils de la Floride occidentale juſ

qu'au 27 Juin de cette année , 497o liv. 4 ſ. 1 d. ; à

l'établiſſement civil de l'Ifle de St-Jean, 3 1 5o liv. ;

aux Officiers civils de Georgie, juſqu'au 27 Juia

de cette année, 3 34o ; à ceux de Sénégambie en

Afrique, 245o.

F R A N C E.

De VE R s A I L L E s , le 24 Juin.

LEs Maréchauxde France de la dernière Pro.

motion onteu l'honneur de faire leurs remer

ciemens à S. M. & d'être préſentés en cette,

qualité à la Reine & à la Famille Royale,

ſavoir : les Maréchaux , Comte de Mailly

d'Aucourt , Marquis d'Aubeterre, Prince de

Beauveau , Marquis de Caſtries , Marquis

de Ségur , Marquis de Levis, le 14 ; ils

prêtèrent, le lendemºin, ſerment en cette

qualité entre les mains du Roi ; le 17, le

'Maréchal de Croy fit ſes remerciemens à

S. M. , prêta ſerment entre ſes mains & fut

préſenté enſuite en cette qualité à la Reine

& à la Famille Royale.

24 Juin 174 3. h
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Le 1 , l'Abbé de Bourbon eut l'honneur d'ê.

tre préſenté au Roi par le Cardinal de Rohan,

Grand Aumônier de France. Il eut enſuite

celui d'être préſenté à la Reine & à la Famille

Royale.

Le 1o de ce mois , Monſieur & Madame

tinrent ſur les Fonts de Baptême, dans la

Chapelle du Château, le fils du Vicomte du

Hamel, Lieutenant de Roi & Maire de la

Ville de Bordeaux. L'Enfant fut baptiſé par

l'Evêque de Seez , premier Aumônier de

Monſieur , en préſence de M. Brocqueviele ,

Curé de la Paroiſſe , & nommé Louis

Joſeph.

Le Comte de Mouſtier, ci-devant Miniſtre

Plénipotentiaire du Roi près S. M. B. , qui

eft de retour en cette Cour , a eu l'honneur

à ſon arrivée ici d'être préſenté à S. M. par

le Comte de Vergennes , Chef du Conſeil

Royal des Finances, Miniſtre & Secrétaire

d'Etat ayant le département des Affaires

étrangères.

De PA R 1 s, le 24 Juin.

LA Cour a reçu le 2o de ce mois des

nouvelles de l'eſcadre de M. le Marquis de

Vaudreuil, qui a mis à la voile 5 à 6 jours

plutôt que ce Général ne ſe l'étoit propoſé,

puiſqu'elle étoit en mer le 3o Avril. L'aviſo

qui eſt arrivé l'avoit quitté le 8 Mai. L'eſ

cadre étoit alors à 3oo lieues de St-Domin

-
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gue ; comme elle avoit un convoi & qu'elle

ëprouvoit des calmes de tems en rems , on ne

ſera pas étonné ſi ſa traverſée eſt un peu

plus longue qu'on ne l'eſpéroit. ',

Le leugre qui étoit venu de St Domingue

| avant cet aviſo, & qui mouilla à Breſt le

3 de ce mois, nous a apporté quelques let

tres du Cap. Elles confirment la nouvelle

que nous avions ſu par l'Angleterre , de la

viſite que le Prince William Henri a faite

dans cette Colonie. :

» L'Amiral Hood étant venu croiſer devant le

Cap, on lui envoya , par un Parlementaire, les

ordres des deux Cours, qui ſuſpendoient les hcſti-.

lités. A cette nouvelle, l'Amiral Anglois permit au

Prince de deſcendre à terre. M. de Bellecombes &

le Marquis de Vaudreuil s'empreſsèrent de recevoir

dignement le fils du Roi d'Angleterre. On prépara

à la hâte une petite fête , & il y eut C médie ,

feſtin & bal, le Prince n'ayant la pei miſſion de reſter

à terre que 24 heures, il ne fut guère poſſible de

lui dcnner des fêtes plus recherchées. Cependant

il ne laiſſa pas de s'amuſer beaucoup ; & lorſqu'on

en fut à la ſanté du Roi & à celle du Roi d'Ar

gleterre, le jeune Prince ne put retenir les marq es

de ſon attendrifſement , en voyant des hcmmes

qu'un inſtant auparavant il croyoit re venir que

combattre , le recevoir avec tant d'affection, d'é-.

gards & de cordialité; il remonta dans ſcn canor,

bien fâché, ce ſont ſes expreſſions, de ne pouvoir

pas reſter plus long tems au milieu d'un peuple auſſi

généreux & auſſi aimable. - -

On trouve dans une de ces lettres

l'avis de la mort de M. le Vicomte de

· h 2
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Mortemart, qui a été enlevé par des fièvres

ardentes, fort communes au Cap.

1 » Nous venons de voir rentrer dans ce port,

écrit-on de Breſt, trois frégates venant de Phila

delphie en 3 1 jours de traverſée. Elles ramènent

M. le Duc de Lauzun avec une partie de ſa légion.

Ces trois frégates ſont, la Gloire, l'Aſtrée & la

Danaé. Nous attendons l'Active, qui devoit partir

deux jours après elles ; & dans toute la ſemaine ,

nous pourrons voir arriver le Romulus , la Gua

deloupe & le Lauzun , vaiſſeaux frétés par le Con

grès pour ramener le reſte de l'armée. On ne croit

pas que l'América arrive de ſi tôt, M. de Lauzun

partira demain au ſoir (12 Juia ) pour Paris. Sui

vant les rapports des paſſagers, les navires de toutes

les nations arrivent en grand nombre dans les ports

de l'Amérique ſeptentrionale, & les marchandiſes

d'Europe s'y trouvent dans la plus grande abon
dance, - * " ,

" On apprend de l'Orient que la frégate

Américaine laJames, partie de Philadelphie

le 1 I Mars, & ayant le reſte de la Légion

de Lauzun , eſt entrée le 12 de ce mois dans

ce port : elle avoit marché de conſerve avec

les frégates du Roi qui ont mouillé à Breſt

le 1 I. , ..

， L'Agilité, polacre de Marſeille, partie de

l'Iſle de France en Février , eſt auſſi arrivée

à l'Oriént. Ce navire avoit relâché à Cadix,

& devoit faire ſon retour au lieu de ſon dé

part; mais il y reçut l'ordre de ſe rendre à

l'Orient, ce qui fait préſumer que l'intention

du Gouvernement eſt que le déſarmement

des vaiſſeaux de l'Inde # faſſe toujours dans
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ce port : du reſte il n'a apporté que les nou

velles que l'on ſavoit déja.

Les Ingénieurs & les Académiciens, écrit on

de Rennes, chargés par le Gouvernement de pren

dre connoiſſance des travaux à faire, pour creuſer

des canaux navigables dans cette province, paroiſ

ſent convenir unanimement que l'exécution d'un

canal de Rennes à St-Malo § très-facile, parce

qu'il eft très-aiſé de creuſer & d'élargir la Vilaine,

& que la dépenſe n'ira pas au-dela de 5 à 6oo,ooo liv.

En conſéquence les Etats ont arrêté de rembourſer les

terreins ſur leſquels onprendra ſurle pieddu denier 3o.

- Malgré les travaux avancés à Cherbourg, les In

génieurs & Académiciens iront à St-Malo pour exa

miner s'il ne ſeroit pas poſſible d'y faire une rade &

un port pour la Marine Royale. — Suivant les

lettres de Breſt, les flûtes du Roi, la Néceſſaire ,

la Lamproie, la Loire, la Dordogne, le Fréderie

Guillaume, la Guyane & l'Anonyme ont mis à

la voile le 6, pour aller à† charger des mâtures.

Ges flûtes, ainſi que celles deſtinées pour le cabotage

ordinaire d'un port à l'autre, ſont commandées par

des Lieutenans de vaiſſeau qui ont ſous eux quatre

autres Officiers & trois gardes de la Marine.

On lit dans des lettres d'Eſpagne la no

tice ſuivante ſur M. le Baron de Pirch ,

Colonel Commandant du régiment Royal

de Heſſe - Darmſtadt , mort & cnterré au

Camp Sainte Marie, près de Cadix, le 2o

Février dernier.

» La France a vu à ſon ſervice peu d'Officiers

Etrangers qui ayent montré autant de vertus & au

tant de talens que M. le Baron de Pirch. Plein de

génie & d'activité, de douceur & d'équité, il avoit

trouvé le grand art de ſe faire chérir & admirer,

non ſeulement des ſoldats & des Officiers de ſon

Régiment, mais de tous les Officiers François,

h 3
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Notre auguſte Monarque lui faiſoit l'accueil le plus

diſtingué, & ſe plaiſoit à s'entretenir avec lui. Les

Courriſans , à l'envi l'un de l'autre, s'empreſſoient

de témoigner à cet aimable Etranger combien ils

faiſoient cas de ſes talens militaires & de ſon mé

rite perſonnel. Des eſpérances également flatteuſes

pour l'Armée Françoiſe & pour M. le Baron de

Pirch, ſe ſont évanouies en un clin d'œil. La mort

l'a enlevé preſque à la fleur de l'âge, au moment

où toute l'énergie de ſon grand caractère commen

çoit à ſe déployer. Les ſoldats de ſon Régiment

qui l'auroient ſuivi au combat avec rant de joie ,

l'ont tous accompagné au tombeau, les yeux bai

gués de larmes. Les Officiers tant François qu'Eſ

pagnols qui ſe trouvoient au Camp de Seinte-Ma

rie, ainſi que le Gouverneur & pluſieurs Officiers

Généraux cnt aſſiſté à cette pompe funèbre ;

& M. le Comte d'Eſtaing pour témoigner ſes

regrets & la haute eſtime qu'il avoit pour un ſi

brave Officier, a voulu que les deux Régimens qui

campoieot avec celui de Heſſe-Royal Darmſtadt,

fourniſſent chacun un détachement de cent hom

mes, qu'on ne donne ordinairement qu'à un Colonel

qui eſt Brigadier.

Son corps a été enterré derrière ſa tente, au

centre du Régiment, qui a fait élever ſur la foſſe

un monument avec l'inſcription ſ ivante- Sous

cette tombe gît Jean Erneſt , Baron de Pirch ,

Colonel Commandant du Régiment de Royal Heſſe

Darmſtadt , Chevalier de l'Ordre du Mérite &

de Saint-Sébaſtien , Chanoine de Magdebourg ,

mort le 2o Février 178 ;, dans la trente-neuvième

année de ſon âge. Né en Pruſſe, il apprit l'Art

de la Guerre ſous Frédéric, paſſé en France , il

fut par ſes talens & ſes vertus l'exemple de l' Ar

mée Ce ſmp e monument fut élevé a la poſtérité,

en marque de reconnoiſſance & de regrets, par

ſon Régiment «.
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*

On apprend de Toulon qu'on continue

d'y travailler à la conſtruction des vaiſſeaux

de 74, le Mercure & le Séduiſant , que les

frégates la Précieuſe & la Montréal , & la

corvette la Blonde, étoient en rade le 1o ,

& n'attendoient que les ordres pour leur

départ.

· Le Gouvernement, écrit-on de Sierck , petite

ville à 4 lieues de Thionville, attentif à favoriſer

le commerce & la navigation, s'occupe du réta

b'iſſement des trottoirs pour le halage , le long

des rivières navigables, & de l'extenſion des grands

chemins juſqu'à l'extrémité des frontières ; on tra

vaille avec activité a ceux de cette Province pour

les joindre à ceux qui ſe font de concert dans les

pays limitrophes , afin d'ouvrir une libre commu

nication reciproque par terre & par eau, avec les

électorats de Trèves & de Cologne, & la Hol

lande par la Moſelle & le Khin. Le paſſage de

Sierck , ci - devant un des points les plus dange

reux pour la navigation de la Moſelle, & pour

ainſi dire inacceſſible aux voitures par terre venant

de l'érranger , va devenir un des plus aiſés & des

plus ſûrs à franchir, au moyen des travaux qu'on

y fait depuis plus d'un an, & qui ſont déja fort

avancés. La chauſſée d'Allemagne qui ſe termine

à environ une demi-lieue au delà de cette ville,

ſur les confi ,s du pays de Trèves, doit être con

tinuée juſqu'au pont de Contzarbruck , qui traverſe

la Sarre au-deſſus de ſon embouchure dans la Mo

ſelle ; on travaille actuellemeut à la réparation de

ce pont pour former la jonction de cette nouvetle

chauſſée avec celle qui eſt au-delà ; enſorte que cette

route juſqu'ici imptaticable, ſera dorénavant plus

belle & bien plus courte qie ne l'eſt celle qui va
de Trèves à Luxembourg , pour venir en France,

eu pour aller dans les Electorats. Ces opérations

h 4
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finies , la ville de Sierck ſe trouvera dans la po

ſition la plus avantageuſe poſſible pour un lieu

d'entrepôt , & pour y former des établiſſemens

de manufactures de draps, de toiles, de bonneterie,

&c. Les logemens, les vivres & la main-d'œuvre y

ſont à très-bas prix, & le Bureau municipal offre

d'exempter de toutes impofitions & charges de la

ville ( autres que la capitation & les vingtièmes, s'il

y a lieu ) pendant trente années, tous ceux qui vien

dront y établir & entretenir une manufacture quel-.

conque, & il favoriſera tous ces établiſſemens en

tout ce qui pourra dépendre de lui.

On vient d'imprimer à Paris par ordre

du Gouvernement , un Recueil de Pièces

- relatives aux exhumations de 9oo cadavres

faites dans l'enceinte de l'Egliſe de S. Eloy

à Dunkerque, ſeule Paroiſſe de cette Ville ,

où depuis 1452 qu'elle exiſte , on n'a ceſſé

d'enterrer qu'en 1777.

» Une partie de cette Egliſe excé doit la voie pu

blique, & nuiſoit au commerce intérieur. L'inten

dant de Flandres , & le Magiſtrat , ont arrêté la

démolition de cette portion de l'Egliſe & de l'éleva

tion d'un portail, ce qui a néceſſité des fouilles &

conſéquemment l'exhumation. St - Eloy, la ſeule

parciſſe de Dunkerque , ayant ſervi pendant plus

de trois ſiècles à la ſépulture d'une partie des habi

tans , les cercueils y étoient entaſſés au point de ne

laiſſer preſque aucun intervalle de l'un a l autre ; les

premiers lits de cadavres étoient à quatre pouces

ſeulement de la ſurface d'un ſol humide & ſalé, le

moins propre à la deſtruction ; auſſi moitié des corps

exhumés n'étoient qu'à demi-détruits, & pluſieurs

parfaitement conſervés après douze ouquinze ans de

ſépulture, ce qui établiſſoit au milieu des habitans

un germe de contagion & de mort; on peut regarder

ce nombre prodigieux de cadavres accumulés dans
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cette enceinte, comme une des cauſes de ces épidé

mies meurtrières qui ont déſolé Dunkerque & que

ſa ſiuation à multipliées. En effet, cette Ville eſt

toute environnée d'eau ; au ſeptertrion , c'eſt la

Mer ; dans la partie oppoſée un grand lac , &

des eaux ſtagnantes qui la circonſcrivent; er fin il y

exiſte cinq canaux principaux, que forme la réunion

de la totalité des eaux qui s'écoulent du pays bas

François. Elle y a exercé des ravages en I 596, en

16o3 , 1625 , 1626, 1633, 1636, & 1666. Plu

ſieurs de ces peſtiférés ont été enterrés à St Eloy.

En réfléchiſſant à la nature de l'atmoſphère, à celle

du ſol, à l'encombrement des cadavres auxquels on

accordoit à peine un peu de terre, à leur état de

non conſomption , à leur contact preſqu'immédiat

avec le ſol ; enfin au tems que ſe conſervent les

germes de la mort, tandis que les germes de la

vie s'altèrent ſi aiſément , on conçoit toutes les

craintes que devoit naturellement inſpirer cette exhu

mation, & que fortifioient encore les excmples ter

ribles de maladies épidémiques, d'aſphyxie, de morts,

ſouvent occaſionnées par l'exhumation, quelquefois

même par l'émanation d'un ſeul cadavre. M. Hec

quet, Chirurgien - Major de l'Hopital militaire &

Membre du Magiſtrat, avoit fixé l'attention ſur les

ſuites dangereuſes de cette exhumation. On conſulta

Mrs. Laborie, Cadet de Vaux & Parmentier, exer

cés depuis long-tems aux travaux qui ont le mé

phytiſme pour objet ; ces Chymiſtes ne purent pas

ſe diſſimuler les dangers d'une pareille entrepriſe ;

mais ils ſavoient combien les effets du feu, cet agent

deſtructeur, la quantité d'air pur qui ſe dégage du

nitre, la vertu de la chaux vive, &c. &c., pouvoient

nous raſſurer ccntre tout évènement, ſur-tout l'em

ploi de ces moyens devant être dirigé par M. Hec

quet , dont le courage & le zè'e, dans la circonſ

tance dont il s'agit , lui donnent des droirs à la

reconnoiſſance de ſes Concitoyens. Son Journal

h 5
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offre deux évènemens , qu'il étoit important de

conſigner , parce qu'ils prouvent en faveur des

moyens propoſés par les trois Chymiſtes. Un jeune

homme , at iré par la ſeule curioſité, s'arrête près

, des cadavres qui avoient ſuccombé à des fièvres

· malignes & à des petites véroles confluentes ; il eſt

frappé d'un mal de tête violent , une petite vérole

du plus m uvais caractère ſe déclare & il meurt. Un

ouvrier victime de ſon imprudence, a péri en 12

heures d'un mal de gorge gangréneux. Il eſt parmi

les hommes du peuple une eſpèce de courage aveu

gle qui les rend d'une incrédulité révoltante, ſur les

dangers qui ne frappent point leurs ſens ; une moffete

n'eſt pour eux qu'une chimère, parce qu'ils ne l'ap

perçoivent pas «.

Parmi les actes de bienfaiſance qui n'ont

peut être jamais été plus multipliés que de

nos jours , celui ci mérite d'être diſtingué ,

& nous ncus empreſſerons de l'annoncer.

» Une Société compoſée de Citoyens de tous

les Ordres de l'Etat , ſe propoſe d'accorder un

ſecours annuel à douze Ouvriers octogénaires de

cette Capitale. Pour l'obtenir , il faut que les Aſ

pirans adreſſent à M. Erpell , rue Saint Honoré ,

Maiſon neuve des Feuillans , N°. 441 , un Mé

moire contenant leur âge, nom , ſurnom, pays,

demeure, & le métier qu'ils ont exerc*. Ils y join

dront leur extrait baptiſtaire, un certificat du Curé

de la Paroiſſe qu'ils habitent, & s'il eſt poſſible,

l'atteſtation des Maîtres qui les ont employés. Sans

toutes ces pièces, ils ne ſeront point admis à par

ticiper au ſecours propopoſé.

A meſure que les fonds augmenteront, cette
Société étendra ce ſecours ſur un plus# ncmbre

d'infortunés de la même eſpèce, & e lie eſ ère pou

voir fonder un jour un Etabliſſement propre à les

ICCCVO1I «º, -
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On connoît le Monument élevé à grands

frais à la gloire du Fabuliſte François, dans

la ſuperbe Edition de ſes Fables en 4 vol.

in fol. que tous les Arts , le crayon & le

burin des plus fameux Artiſtes, s'empreſsè

rent d'enrichir. Cet e magnifique Edition,

digne de la Fontaine , & qui fait le plus

grand honneur à celui qui l'avoit conçue ,

entrepriſe & dirigée , eſt devenue rare, &

ſe ſoutient à un prix qui n'en permet pis

l'acquiſition à tous ceux qui ſeroient flattés

d'en jouir & en état de l'apprécier. M. Belin,

Libraire , rue Saint - Jacques , vis à vis S.

Yves, en ayant acquis les cuivres, vient

de les faire retoucher avec ſoin , & de les

joindre au texte, qu'il a fait imprimer en 2

, vol. in fol. au lieu de 4, ce qui diminuera

de moitié les frais de la reliure. Pour en

faciliter l'acquiſition, il offre cette nouvelle

Edition en 2 vol. infol. brochés en carton

au prix de 72 liv. juſqu'au 3 1 Décembre de

cette année; paſſé ce tems le prix de chaque

Exemplaire ſera de 12o liv. (1).
-

(1) Le même Libraire, comme nous l'avons annoncé, avoit

reçu quelques exemplaires de l'Hiſtoire de l'art de Winckel

mann en 3 vol. in 4°. qu'il donnoit à 3o liv. au lieu de

48 qu'ils s'étoient toujours vendus ; ils ont été épuiſés en

moins de 15 jours. Il en a fait venir d'autres de Levpſick

qu'il donnera au même prix ; mais comme le nombre n'en eſt

pas conſi !érable , on ne peut qu'inviter ceux qui voudroient

ſe procurer cet Ouvrage à ſe hârer. — On trouve chez le

même Libraire les Conſeils pour vivre long - tems traduits

de l'Ita'ien de Louis Cornaro qui les compoſa ſucceſſivement

à l'âge de 83 ans, 86, 91 & 95 : prix 1 liv. 4 ſols, & une

Hiſtoire de François I 1 bien intéreſſante en ce qu'elle offre

les premiers chaînons de la fameuſe ligue ; 2 vol. in 8°.,

Ptix 7 liv. 1o ſ, relié.



( 18o )

» Parmi les efforts de l'induſtrie, qui intéreſſent

le Public par leur utilité, on doit diſtinguer ceux du

fieur Caron , Marchand-Parfumeur & Perruquier

Coëffeur, pour donner aux toupets de ſon inventicn

des avantages† leur aſſurent la préférence ſur tous

les autres ; ils ſont à jour, & laiſſant par conſéquent

un libre cours à la tranſpiration ils ne conſervent ni

humidité ni crafſe, & ſont toujours propres. Ils

n'ont aucun des inconvéniens de ceux dont on s'eſt

ſervi juſqu'à préſent, qui occaſionnent ſouvent des

migraines, des maux d'yeux , de dents, &c. & qui

ont une odeur déſagréable lorſqu'on les ôte. Les

perſonnes à qui il reſte encore des cheveux peuvent

les conſerver en ſe ſervant des toupets à jour du

fieur Caron qui ſont très-fins & très-légers, & avec

leſquels on peut coucher ſans craindre de les gâter.

Il en a chez lui de toutes les couleurs & de toutes les

façons ; ceux qui en deſirent, ſans ſe donner la peine

de ſe tranſporter chez lui, peuvent ſe contenter de

lui envoyer un morceau de papier qui marque la

grandeur & le contour de leur front avec l'échan

tillon de leurs cheveux ; il fait également pour les

dames toutes ſortes de perruques imitant parfaite

ment le naturel. Sa demeure eſt rue du Four, vis

à-vis celle des Canettes, fauxb. S. Germain & à la

foire S. Laurent N°. 16 & 17 ce.

Nous avons annoncé il y a quelque tems

une invention ingénieuſe, pour adapter une

ſonnerie à un cadran ſolaire ; cette inven

tion, d'après la letrre ſuivante, n'eſt point

une nouveauté.

» M. l'Abbé Galais, alors Vicaire de Neauphle

le-Vieux, près de Pontchartrain, a placé, il y a

plus de douze ans, à une fenêtre de ſa maiſon,

un Méridien ſonnant, de la plus grande ſimplicité :

un fil vertical tenoit arrêtée la détente d'un mou

vement ordinaire de ſonnerie de pendule ; les rayons
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du ſoleil raſſemblés au foyer d'ane loupe poſée

ſuivant les principes , brûloient le fil ; & midi ſon

noit pour M. l'Abbé & pour tous ſes voiſins ; il

en étoit quitte pour un petit bout de fil par jour : je

crois que tout le rouage qui avoit été fait à Mont

fort-l'Amaury, lui coûtoit au plus 18 livres. Vous

voyez, M., que toute perſonne qui aura une légère

teinture de Gnomonique, pourra ſe procurer à peu

de frais un Méridien ſonnant ; & MM. les Horlogers

devroient tous en avoir un ſemblable c«.

On lit dans les papiers publics le trait ſui

vant ; ils le préſentent comme un des faits

rapportés des Indes Orientales par les marins

récemment arrivés en Angleterre , & quand

il ne ſeroit qu'une réminiſcence pour ceux

qui pourroient l'avoir lu déja dans des Hiſ

toires connues, ou une cérémonie d'uſage

pour tous les ſucceſſeurs au trône Impérial

de la Chine, il ne mérite pas moins d'être

connu & publié.

L'empereur de la Chine , actuellement régnant ,

voyant le Piince héréditaire dans l'âge où la rai

ſon ſe développe avec la ſenſibilité, le conduiſoit

ſouvent dans les champs au milieu des laboureurs,

& lui faiſoit remarquer l'activité que tout le monde

apportoit au travail. Le jeune Prince lui ayant

paru un jour étonné de leur voir eſſuyer tant de

fatigues, l'Empereur lui dit : » mon fils, ce n'eſt

pas pour eux que ces gens travaillent, leur en

tretien ne demande pas tant de peine, c'eſt pour

le mien , c'eſt pour l'Etat qu'ils endurent tout

avec patience & qu'ils prodiguent leurs ſueurs :

aime - les mon fils, protége - les, car ſans eux ,

ni toi, ni moi, nous n'aurions point de Royau

Inc ce,

P. S. Une lettre de Breſt, en date du 16
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de ce mois, annonce l'approche de l'eſcadre

de M. le Marquis de Vaudreuil, qui dans ce

moment doit être arrivée.

» Le cutter le Malin, faiſant partie de l'eſca

dre de M. le Marquis de Vaudreuil eſt entré hier

à la rade. Il avoit quitté l'eſcadre 1 3 jours aupara

vant, à la diſtance d'environ 25o lieues de Breſt ,

de ſorte que ncns l'aurons ici d'un moment à l'au

tre. Elle eſt compoſée des vaiſſeaux & autres bâ

timens du Roi, ſuivans. Le Northumberland, le

Duc de Bourgogne, l'Auguſte , le Brave, le Nep

tune , le Citoyen , le Pluton, l'Hercule vaiſſeau

de ligne ; des frégates la Néreide & l'Argus, &

de la corvette le Warwick. Ces vaiſſeaux qui ont

tous appareillé du Cap François le 3o Avril, doi

vent déſarmer ici. — Le cutter le Malin , rapporte

que quelques jours avant le départ du Marquis de

Vaudreuil, les vaiſſeaux la Couronne , le Triom

phant, le Souverain , & la frégate l'Aigrette ,

étoient partis du Cap pour ſe rendre à Toulon où

ils doivent déſarmer. — Dans la matinée le vaiſ

ſeau le Romulus , & les corvettes la Guadeloupe

& la Sirène, ſont auſſi entrés en rade, venant de

Baltimore dans l'Amérique Septentrionale, d'où ils

^ ont appareillé le premier Mai avec des troupes des

régimens de Royal deux-Ponts & de Saintonge.

Le Romulus a rencontré il y a 15 jours le vaiſ

ſeau la Couronne , q i avoit été ſéparé des autres

vaiſſeaux par un coup de vent «.

Un Courier nous a appris que l'eſcadre

étoit entrée à Breſt le 17 au ſoir.

De B R U x E L L E s , le 24 Juin.

I L vient de paroître un Edit de l'Empe

reur qui ajoute aux meſures preſcrites par

celui du 1 1 Mai 1751 , portant défenſes
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aux Bas. Officiers , Scldats & autres de cette

claſſe engagés au ſervice de quelque Puiſ

ſance étrangère d'entier dans les terres de

la domination de S. M. I.

» Il ſercnt d'abord arrêtés à moins qu'ils ne

ſoient munis d'use perm ſſion de l'Empereur : ſi

l'homme arrêté eſt un de les ſujets, qui en contra

vention aux loix ſe ſoit engagé à un ſervice étran

ger, il ſera remis à l'Officier de Juſtice : s'il n'eſt

pas ſon ſujet, mais déſerteur de quelque Puiſſance

avec laquelle il exiſte des conventions pour la reſti

tution réciproque des déſer eurs , on ſi ivla la con

vention : s'il n'en exiſte point avec la Puiſſance à la

quelle l appartiendra, il ſera remis au premier dé

partement militaire, qui pourra l'emp'oyer comme

recrue s'il veut s'engager , s'il ne le veut pas ou que

le département même le refuſe, & qu'il tombe dans

la claſſe des vagabonds, il ſera remis à l'Cfficier de

Juſtice qui juge les gens de cette eſpece. Les autres

bas-Officiers ou ſoldats qui ne ſont ni ſujets de l'Em

pereur, ni déſerteurs ſeront enfermés pendant 3

mois au pain & à l eau, & après ce terme, juſqu'à ce

qu'ils aient payé les frais de leur emp11ionnement •.

S'il faut en croire des lettres de Lisbonne

le Comte d'Oeyras, fils du feu Marquis de

Poinbal , ayant obtenu de ſa Cour une per

miſſion illimitée , s'eſt embarqué avec ſa

femme & ſes enfans pour Londres où il

a , dit cn, deſſein de s'établir. Il y recevra

annuellement 36,coo creuſades , le reſte de

ſes revenus ſ ra employé conformément aux

déciſions du Tribunal ſuprêmc.

» I e Membres du Com té de L. H. P. pour les

affaires maritimes, écrit on de la Haye, cnt propoſé

que le équipages de guerre proj-ttés peur cette an

née ſoient diminués ſi la guerie eſt terminée, & que
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l'on retienne en ſervice 25 #aux & quekques pe

rits bâtimens dont on formera 3 eſcadres; l'une deſ

tinée à croiſer dans la mer du Nord pour exercer les

Officiers & les matelots ; la ſeconde dans la Méditer- .

ranée, & la troiſieme vers les côtes d'Afrique & des

Indes occidentales. On a fait dans la même Aſſem

blée des Etats Généraux où cette propoſition a été

faite, un rapport tendant à exhorter la Province de

Friſe à conſentir en entier à ſa portion de l'état de

guerre pendant l'année courante, & à lui perſuader

# ce ſeroit une démarche nuifible à toute la confé

ération , de licencier quelque milice ; cette milice

étant la défenſe de l'Etat & le rendant reſpectable à

ſes voiſins •c.

On dit que le Dey d'Alger cherche une

nouvelle querelle à la République à l'oc

cafion des préſens qu'on lui fait annuelle

ment ; il a déja déclaré au Conſul Hollan

dois qu'on devoit lui montrer plus d'égard,

ſi l'on ne vouloit s'expoſer aux ſuites de ſon

reſſentiment.

» Le Lieutenant & les ſoldats du régiment de

Saxe Gotha, lit-on dans quelques lettres de Hollan

de, ſtätionnés dans l'iſle de Ter-Schelling, & qui

s'étoient rendus coupables d'avoir pillé le navire le

jeune Arnold, naufragé le 19 Janvier dernier, ont

ſubi le 6 de ce mois le jugement prononcé contr'eux

pat la Cour de Juſtice de la Province. On a paſſé le

glaive ſur la tête du Lieutenant déclaré en mêmetems

infâme, parjure, déchu de toute fenction militaire, &

incapable de ſervir jamais le pays. Six ſoldats ont

été fouettés ; 5 autres ont dû aſſiſter à l'exécution ſur

l'échafaud; tous ont étébannis à perpétuité des Pro

vinces de Hollande, Zélande, Friſe & Utrecht.

C'eſt le premier exemple éclatant de cette eſpece de

puis la ſuppreſſion de la Juriſdiction militaire dans

cette Province. - On ne doute plus actuelle
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ment, ajoutent ces lettres, que la conſpiration com

tre l'Etat dénoncée par le jardinier Van Brakel, ait

eu d'exiſtence que dans le cerveau de cet homme

avide. L'eſpoir d'acquérir la récompenſe promiſe au

délateur d'une correſpondance avec l'ennemi, a été

la ſeule cauſe de cette affaire qui a fait tant de bruit.

Pour donner quelque apparence de vérité au complot

prétendu qu'il vouloit révéler, il n'avoit pas craint

de tromper un jeune homme ſans expérience pour le

ſacrifier enſuite à ſon intérêt. Peut-être auroit-il

réuſſi ſans la conteſtation ſurvenue au ſujet de la Ju

riſdiction militaire, actuellement ſupprimée. On

aſſure du moins que tel eſt le réſultat des confeſſions

de ce coupable cc.

Pluſieurs lettres de divers endroits nous

préparent depuis quelque tems à apprendre

bientôt que l s Ruſſes ſont entrés en Crimée,

& on ſembloit n'attendre que les premiers

Couriers du Ncrd pour être inſtruits qu'ils

ſont maîtres de cette péninſule , où ils ne

peuvent avoir trouvé aucune réſiſtance. Les

lettres arrivées dernièrement des frontières

de la Pologne & de la Turquie ne confir

ment point encore ces conjectures , mais les

fortifient, ſi on peut leur ſuppoſer quelque

authenticité.

» Le ſort en eſt jetté, diſent-elles, les bords

de la mer Noire ſont probablement dès ce mo

ment inondés du ſang des Ruſſes & des Turcs. On

aſſure qu'en déclarant la guerre au Croiſſant, la

Ruſſie a fait répandre dans les Iſles de l'Archipel

un manifeſte, par lequel elle informe les Grecs

que ſon intention n'eſt point de ſubſtituer un nou

veau joug à celui dont elle va les affranchir, &

qu'en s'armant pour le ſoutien de ſes propres droits ,
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elle veut en même-tems combattre en faveur de

leur liberté. — Les Ruſſes , ajoutent ces lettres ,

ſe diſpoſ nt à faire le fiége d'Oczakow ; & s'il

en faut croire quelques autres, cette fortereſſe s'eſt

déjà rendue à une diviſion de leur armée, ce qui

eſt peut-être auſſi douteux que l'eſt réellement une

autre nouvelle dont on ne donne pas plus de dé

tails, & qui annonce entre les Ruſſes & les Turcs

dans le Cuban, une action dans laquelle on ſup

poſe aux premiers, ſous les ordres du Prince Po

temkin, le déſavantage & une perte qui excède

2ooo hommes «.

PRÉcIs DEs GAzETTEs ANGLoIsEs, du 17 Juin.

On débite que le voyage de M. Pitt n'aura

point lieu cette année : ſi cet avis eſt vrai, il fait

preſſentir quelque nouvel arrangement dans le Mi

niſtère ; & fi l'on peut juger de cet évènement

par les diſcours de M. Pitt , nous ne ſommes

point menacés d'une gande révolution, mais plu
tôt d'une heureuſe coalition.

· Au mois de Novembre prochain , le titre de

Duc d'Yorck & d'Albanie ſera renouvellé en fa

veur du Prince Edouard, quatrième fils du Roi :

ce jeune Prince aura alors 16 ans accomplis.

, Le Lord Keppel a propoſé de faire vendre, au

profit de la Marine & de l'Amirauté, les vieilles

munitions. Cet arrangement , qui avoit été ſuſ

Pendu, va s'exécuter inceſſamment.

Juſqu'ici on n'a réformé dans les chantiers du

Roi que les gens inutiles, & qu'il ne convient pas

de retenir en tems de paix. Les bons ouvriers

ſeront conſervés. -

Il n'y a pcint de vaiſſeau de garde à Lenore ;

mais il y en aura trois à Chatham , comme c'eſt

l'uſage en tems de paix ; ſavoir, l'Irréſiſtible, le

Diadêmc & le Scipion, qui ſont déja nommés

Pour ce ſervice.
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Il y avoit, au mois de Décembre dernier, dix

Maiſons Françoiſes établies à Boſton, leſquelles

avoient fait des envois conſidérables de marchan

diſes avant la paix ; ce qui les a miſes en état

de fournir les Places du Nord avant que d'autres

vaiſſeaux Européens y puſſent arriver. -

M. Burnett, Capitaine de la Marine Royale,

eſt mort à Londres le 9. Il commandoit le Royal

Oack aux combats du 9 & du 12 Avril 1782 ,

oü il ſe comporta avec la plus grande diſtinction.

GAZETTE DES TRIBUNAUX ABRÉGÉE.

PA R L E M E N T D E P A R I s. .

Entre les Supérieur , Procureur & Préfet des

Humanités, chargés par les ordres du Roi &

, pour le compte de S. M. , ſous l'inſpection de

M. l'Archevêque, de l'Adminiſtration de la

Penſion établie à Paris ſous le nom de Com

munauté de Sainte-Barbe; Appellans. - Et le

ſieur Roinville , Marchand Boucher à Paris ,

créancier du ſieur S **, jadis Principal du

Collége du Pleſſis ; Intimé. — Cauſe d'intérêt

public. -

La Communauté de Saint--Batbe, maiſon d'édu

cation célèbre par le nombre des grands hommes

qu'el'e a produits en tout genre, n'eſt point en

core établie par Lett es. Patentes , mais ſi elle n'a

point eu juſqu'ici d'exiſtence l gale, on peut dire

auſſi qu'e le a été plus que tolérée, Etabliſſement

particulier dans l'o ig ne, elle a été par la ſuite

adoptée, protégée , alimentée rar nos Rois, qui

ont en effet décla é, par pl ſieurs Arrêts de leur

Conſeil, qºe tout ce qui ét it à Sainte-Barbe leur

appartenoit. C'eſt pour leur compte que la penſion

a toujours été régie ; les Surérieurs qui la gou

vernent ne ſont que leurs Mandataires. C'eſt en

cette qualité, & ſous ce point de vue, qu'ils ont
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ſoutenu la conteſtation qui leur a été ſuſcitée par

le ſieur Roinville. Voici quel en a été le ſujet.

— La Communauté de Sainte - Barbe acquit en

1763 , ſous le nom du ſieur S**, alors Principal

du Collége du Pleſſis, une maiſon de campagne

& dépendances , ſiſe au Grand - Gentilly , près

Paris , pour le prix de 9ooo liv. Cette maiſon

avoit beſoin d'être reconſtruite de fond en com

ble ; la Communauté de Sainte-Barbe le fait, &

y emploie plus de 8o,coo liv. Cependant les af

faires du ſieur S** ſe dérangent en 1778. Roin

ville, un de ſes créanciers, fait ſaiſir réellement

ſur lui la maiſon de Gentilly , & aſſigne les Su

périeurs de la Communauté de Sainte - Barbe au

Châtelet de Paris, en déclaration affirmative de

ce qu'ils peuvent lui devoir de loyers. Les Supé

rieurs affirment qu'ils ne doivent rien au fieur S**,

& qu'ils n'ont jamais tenu de lui aucune maiſon à

loyer. Dans ces entrefaites , le ſieur S** fait à

ſes créanciers, un abaadon de biens dans lequel

il comprend la maiſon de Gentilly, en obſervant

cependant qu'il exiſte une inſtance entre le ſieur

Roinville & la Communauté de Sainte-Barbe, relati

vement à la propriété de cette maiſon ; au moyen de

quoi ( eſt-il dit ) l'abandon ſera ſubordonné à l'évè

nement de cette inſtance. Cependant Roinville fait

rendre au Châtelet de Paris deux Sentences ,

l'une qui adjuge le bail judiciaire de la maiſon

de Gentilly, ſaiſie réellement ; l'autre qui, ſur la

déclaration affirmative des Supérieurs de Sainte

Barbe de ne rien devoir au ſieur S**, appointe

les Parties en droit. — Appel de ces deux Sen

tences de la part des Supérieurs de Sainte-Barbe.

– Arrêt du 14 Mai 1783 , par lequel la Cour

faiſant droit ſur les différens appels interjettés par

les Supérieurs de Sainte-Barbe , enſemble ſur les

concluſions du Procureur Général du Roi , a mis

les appellattions & ce dont étoit appel au néant ;

^
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émandart, évoquant le Principal & y faiſant drcit,

a déclaré nulle la ſaiſie réelle dont étoit queſtion,

en a fait pleine & entière main - levée, ainſi que

de tou es les oppcſitions qui y avoient été foi mées.

Or lonné que les Supérieurs ſe retirer ient par

devers le Roi , a l'effet d'obtenir des Lettres Patentes

pour l'établiſſement légal de la Pet fion de Ste Barbe,

leſquelles ſeroie t préſentées em la Cour pour y être

enregiſtrées, & c. D. claré la maiſon ſituée à Gen

tilly , dont éto't queſtion, appartenir audit Sei

gneur Roi ; & cependant par proviſion, & juſqu'à

ce qu'il ait plu audit Seigneur Roi de diſpoſer de

ladite maiſon ſous ſon bon plaiſir , autoriſé les

Supérieurs à continuer de jouir en leur qualité

d'Adminiſtrateurs, pour le compte du Roi , de la

dite maiſon. A fait défenſes à S** de plus à

l'avenir abuſer de ſa qualité de prête-nom, ſous

peine d'être pourſuivi extraordinairement ; a dé

claré l'Arrêt commun avec l'Adjudicataire du bail

judiciaire & le Commiſſaire aux ſaiſies réelles.

Tous dépens entre les Parties compenſés , leſ

quels dépens Roinville pourroit employer en frais

& miſes.

G R A N D' CH A M B R E.

L'aſſiſtance à la Proceſſion du Saint Sacrement

doit être libre & volontaire. Corps & Com

munauté d'Arts & Métiers ne peuvent être

aſſujettis à s'y rendre en Corps.

La dévotion qui engage les fidèles à aſſiſter aux

proceſlions de la Fête-Dieu eſt très - louable ſans

doute, mais elle eſt libre ; & il ſeroit peut - être

dangereux de contraindre tout le monde à y aſ

ſiſter par ordre de Compagnie, Corps & Com

munautés. Les abus multipliés & connus de ces

nombreuſes Confrairies, que la piété de nos pères

avoit établies, engagent tous les jours à les ſup

primer. C'eſt cependant dans ces circonſtances que

le zèle du Lieutenant Général de Police de la ville
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d'Orléans , & du s§ de M. le Procureur

G néral audit Siége, dans la vue d'a gmenter l é

clat & la pompe de la Proceſſion de la Fête Dieu,

leur a fait imaginer de requérir, & d'ordonner ,

par un Règlement de Police du 9 Juin 1781 , » qie

to tes les Communautés d'Arts & Métiers , éta

bii-s en la viile d'Orléans , ſeroient tenues d'aſſiſ

ter avec des flambeaux à la Proceſſion générale du

Saint Sacrement, ſur l'invitation qui ſeroit faite

par les Syndics & Adjoints, qui ſeroient tenus d'in

viter la ſixième partie des Maîtres & Agrégés de

leur Cemmunauté , & de leur fournir des flam

beaux ; la lifte des Invités, remiſe par les Syndics

& Adjoints au Lieutenant de Police & au Procureur

du Roi la veille de la Proceſſion, leſdits Invités ſe

ront tenus de ſe rendre , le jour de la Fête , en habit

décent, ſons les galeries du grand Cimetière, pour

répondre à l'appel qui ſeroit fait ſur les liſtes don

nées ; recevoir les flambeaux fournis par les Com

munautés , & dont la dépenſe priſe ſur les fonds

ſeroit allouée tous les ans dans les comptes en

frais de ſyndicat, le tout ſous peine d'amende de

5o livres contre les Syndics & Adjoints qui n'au

roient pas fait les invitaticns ni remis les liſtes

au Lieutenant de Pelice, & de 1o liv. d'amende

contre ceux qui ne ſe trouveroient pas à l'appel,

ne ſuivroient pas leur rang , ou déſempareroient

de la Proceſſion pendant ſa marche & avant ſa

rentrée dans l'Egliſe. Permet néanmoins aux Maî

tres & Agrégés qui ne pourroient, pour des rai

ſons valables, répondre à l'invitation, de ſe faire

repréſenter par d'autres Maîtres ou Agrégés qui

ſe préſentereient à l'appel pour eux, à peine, par

ceux qui les auront chargés, d en répondre en

leurs noms ; établit un Commiſſaire de Police

pour l'arrangement des Communautés, ſous toutes

réſerves de droit en cas de réclamation de pré

ſéances ; ledit Commiſſaire chargé de ſuivre &
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accompagner les Proceſſior s, ſurveiller les Pro

ceſſionnaires , noter les centrevenan , & faire en

ſuite ſon rapport au Lieutenant de Police c«. — La

publication de cette Ordonnance, qui étoit une

nouveauté, déplut à tout le monde ; cependant

quelques Communautés s'y ſot mirent avec peine.

Les Marchands Merciers & Drapiers , qui ſont

des Négocians diſtingués dans la ville d Orléans,

ne crurent pas qu'elle pût les concerner, & qu'on

eût deſſein de les confondre avec de ſimples Arti

ſans ; cependant, le 29 Juin, il furent aſſignés au

Siége de Police, pour être condamnés en l'amende

portée au nouveau Règlement, faute de s'être trou

vés à la Proceſſion. — Cette aſſignation déter

mina la Communauté des Merciers & Drapiers à

interjetter appel en la Cour de l'Ordonnance de

Police, & à intimer ſur l'appel M. le Procureur

Général. — Arrêt du 4 Juin 1783 , qui, faiſant

droit ſur l'appel enſemble ſur celui de M. le Pro

cureur-Général, a déclaré ladite Ordonnance nulle

& de nul effet ; a fait défenſes au Procureur du

Roi & au Lieutenant de Police d'Orléans, de faire

des Règlemens, ſi ce n'eſt pour ordonner l'exécu

tion des Loix du Royaume & Arrêts de la Cour.

PA R L E M E N T D E B O R D E A U x.

Le ſieur A*** , Avocat du Roi au Préſidial de

S..... , avoit été condamné par Arrêt du Parlement

de Bordeaux, du 6 Mai 178o , à faire au ſieur

B***, Avocat, des excuſes publiques , pour des

manquemens & injures qu'il s'étoit# COntrC

celui-ci, ſoit dans des diſcours publics, ſoit dans

une lettre adreſſée au Barreau de..... ces excuſes

devoient être faites à la première Audience qui

ſuivroit l'Arrêt. Le ſieur B*** attendit en vain ;

trois Audiences ſe paſsèrent. Enfin, le 29 du même

mois, le ſieur A** ayant trouvé le moyen de faire

commencer l'Audience une heure plutôt que de cou
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tume, il lut la réparation# l'Arrêt lui avoit dictée ;

mais perſonne ne s'y trouva. – Depuis, le ſieur

, A*** s'eſt efforcé de moleſter ſans ceſſe le ſieur

B***, 1°. dans les aſſemblées publiques ; 2°. dans

un diſcours qu'il a prononcé à la St Martin 178o,

3°. à l'A dience du 2 Juillet 178 1, où il a témoigné

les ma ques les plus fortes de mépris, en levant les

épaules avec affectation quand le ſieur B*** plai

doit, & en répon lant à celui-ci, qui lui repréſen

toit qu'il s'en étoit apperçu , qu'il ne s'occupeit

pas même de ce qu'il diſoit ; 4°. dans différentes

Audiences, notamment dans celles des 3 & 9 Juil

let , où le ſieur B*** s'étant levé pour plaider ,

le ſieur A*** ſe retira à l'inſtant ; 5°. dans l'Au

dience du 23 Juillet, où le ſieur A*** obſervoit au

Tribunal que le ſieur B*** le bravoit & l'inſultoit,

ce qui étoit cauſe qu'il étoit forcé de déſerter l'Au

dience ; 6°. le ſieur B*** ayant voulu plaider ,

on lui dit : vous n'avez pas plus de droit, B***,

de plaider dans cette affaire que dans toute autre ;

& que voulant entreprendre de s'excuſer , on lui

adreſſa ces paroles : Vous devez en ſavoir les rai

ſons il y a long-tems, B***. Le ſieur B***

s'étant vu obligé d'abandonner le Barreau , a rendu

plainte devant le Parlement contre le ſieur A***,

comme auteur des déſagrémens qu'il éprouvoit ,

il a demandé que le ſieur A*** fût condamné à

une réparation authentique, en 24,ooo liv. de dom- .

mages & intérêts ; & en outre, que l'Arrêt qui in

terviendroit fût publié & affiché. — Arrêt du 8

Avril 1783 , qui, faiſant droit ſur les concluſions

du ſieur B**, cond2mne le ſieur A*** à remettre

un acte de réparation au Greffe, &c. en 6ooo liv. de

dommages-intérêts : ordonne la publication & affiche

de l'Arrêt, condamne le fieur A*** aux dépends ;

faiſant droit ſur les concluſions du Procureur-Gé

néral du Roi , interdit l'Avocat du Roi de ſes

fonctions pour un an. ' - • ' • •

:
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, Piſſot, Liler. quai des Auguf laºtuet, les différens habillemens

tine , a reçu de Londres : _ ' | des henrucs & des femmes : 44,

The reai an l gcnuire ſchool | fig. gravces en iniuiuture, enlums

• for ſcandal, a comedy acted with | rel. 15 liv,
burtis of applauſe , at the thcat es A R R Ê T S. -

[ in Landon and Dubliu, by B. | Ordornance de Police, potte

Sheridan.Lot l. 1783. - prévenir les incendies ſur la ri

| Pope's works : $ vol. in-12. | vière, les ports, qusis & chartiers,

| Lon dori. acces de ponts, de bacs & faiſa

Clariſſa, by Richardſon : s vol.|ges, & ur tous autrcs rivages ;
in- 1 2 , Lon lsa. - du 16 Mai 1733. 1 Paris , chet

1 | Cheſte fields'letters ta his ſon : | Letiin aizé, L. br.-Impr. rue & ains

l \ 4 vol. in r2. .. on fon-- .. Jacques. |

l \ Lyttieton's history of engla-md, | G R A V. t & E S.

| --* .a ſeries ofletters : 2 vol. in-12. | , Le Jeu da Juif, aſſiiailé à
| London. - douze tabicanx, repréſeºtant les

\ Lelan t's hiſtory of Ireland : 3 | jeux de l'adoleſcence uſités psn

\ vol. un-4°. L»n lon. ' dºnt les à oaze rneis de i'année.

| _ Robertſo»'s hºſtory of Charles | Ce Jea, grºvé , en nne ºran

| V : 3 vot, in 4°. L, ido . ' | de feu lle , ſe vead 2 livres, ço

Ssite des livres que Barreis le | totié stiwres ; d ttis un étui 5 liv.

jeunc, Libr. quai des Aug»ſ | en coffret , avec ſºrpriſe, dea

tins, a acquis du fou fs de M. | & jettºns * lirrcs A Faris , ch g

P. Fr. Diſot ie jeune. - Crépy , ru S. Jacques ; & cke7 les

, Principes de méJecine de Mo-| C nfſ «rs & 7aºleriers ; & ºs

* • me, trai du Latºn par M. Gaſ. | Province , - chez les à ſarchands

- velier , D M. i : s°. rel. 5 liv. d'Eſtºmpes.

Traité e°mplet de chérurgie, | M U s I Q E7 E.

, correnant des ºbſervatiozs & des | Jott ! de Clavecin , par les

† ºur º#s !ºsºmºis dies meillettr, Maîtres a§e §

drnrgicales, & ſur la maaiera ! . : de§§ lbitais t

de les tºitcr : Par M, Lººnºtte : | §e a§és, Nº. s : a liv.

nouv. é iir. rerte par M. 3mbh-| # # C#-cg # rue fa i re

tier : 2 vol. in-8°. 1 i liv. s + ré, au #a éº -

† ſtree. , -- -

cicr1gtl3n ºe toutes lés part1:s -

du§ par M.# L 'PrREs ÉTRANGERs,

tler : s voſ in s°. 1 liv. De ma arbis quibuſdam eo-n

Suite des Ouvr»º» de G» tatatii, autor: Chiton Win
# ui te trº#veut eltes! tringuaan : 1782 , in-8°. A I.on

º°, lagºuio-Géºgrapbe,| dres, & ſe trºuve à Paris, cºr
rne S, Jacºº. Théeºtile Barrais jeune , Lär.

Roc:1>il géºéral de sºiſRares, i des Argaºias , près le pant

dupois 1385 jsſºu'à ce joar, avec ! $. Michel. º

de# rers a**;ºs au o• tvne : | Les Italiºns aux Boulevards 9

sol'e&ion furt deſirée {es !X° •,s,! ont Diaiogue eutre lear nouvelie

& la ptºs •axººx e iei est pºrn | Salle & eelle des Fraessis #

$n ce sºte, ºivie du ſºciétaire | xsne , & ſe trouve d paris 2

à l'uſase des Dºmes : 48 ſg rei. | chef Gaille , cºraire,rre de lº
gn ºmaroquin , 15 ſiv. Hºr»e.

Recn :il général des medcs | Lettre de Maître Mathien

lºººs,ººart le sºiturae | Laoubergº aux Asad .

|



-

#e l'Europe, eenteaant diver-14 Edimbours, as fe tte•ve a
ſes a§a§ - #.# , chez #. le Kcrrois le

dations , & autres chºſes mé- | jeune, Libr. quai des Aagºgºins » .

» morables , &c. neuvelie édit. près le pent Sairt-Michel.

^ entièrement confsrºue à la pré-{ Voyege de Chapelle & de

-

eédente : 42 pages : jºfels. A | Bachaument, ſuivi de qnelqnes

- Luge, cher la veuve Bourguignon; aRtres voyages dans le même

&, ſe trouve d Londres , cººz | geºre : 1 vol.ºn-12. de 254 pag 2 l.

Elmſty; # Petersbºurg , c4e; | A Genève , & ſe trouve a Paris,

Weilh...e-bt; d Rerlin , chez 3ing | ehef Haraouir, Libr , rite des

maeher : & à Paris, chez Legras, ! Fréres S. Gcrmain-l'Auxerrots ;

au bas du Pont-Nerf. | | & che{ Lelin , Lubr. rue S. Jac

Monro's Alex. works, pu { jues. . + --
,-- --

blished by Hiſſon : 1731, in-4°. - - ºys- ' !

—

e>a ſouſcrit ſéearément pour le JeuxNAL »z ta Lisº AIRIE,
chez Fa.-D. PiERREs , lapui»seur Cº tataire º Rot, ru Sai-it

Jaeques. Le p，x& l'abounement ait dc 7 liv. 4 ſals par ai.ué-, avce
A , * - -

Tablc.

f

Cn , abonne en tout tamps, à Patis, à# sl d

THeu , rue d3s Poitevins. Le prix eſt, poer *aris,

· de trence livres , & paur la Previºce, >>tr fraºc,

trente-deux 'ivres , que l'en recasttia à la Psſt m,

cn affranchiſſant le Port de l'argent & la lettts

d'avis. | - · ,!

· Meſſieurs les Souſcripteurs du mois ce Juillet ſes

griés de renouveler de baune heure leur Aéoasement.



|

s

ºvtes, & Lamy , Libr. quai
des Auguftins , viennent d'ac .

quérir le fonds de l'ouvrage ſui

vant : . - - *

Dictionnaire raiſonné de phy

ſique; par M. Briſſon. 3 vol in.

4°. dont un de planches, broch

3o liv. & rel. en veau , 36 liv.

Le ficar D.ſitos, rue S. Jac

ques, vient de coinpléter la deſ

cription hiſtorique & géographi
ue de la ville de Meſſine , & ics

détails météorologiques du trem

bléº,:nt de terre que cette ville

vient d'éprouver, &e. L'ouvrage

cºmplet avec 4 cartes indiſpenſa

b es, ſe vend'4 liv. 16 ſ. que

Partie ſéparée, -2 liv. 8 f.

E:rennes de Minerve aux Ar.

ti3es , Encyclopédie économi

que, ou Alexis m2det:e, c5n

tanant plus dé i5oo différens ſe

c ets ſui ſ'agriculture & les arts

& métiers, où l'on a raflèmblé

† qui ſe trouve de plus im

Perfºnt, extrait de plus de 9oo

Auteurs ; Ouvrage de la plus

rande ntilité pour les diiférens

états, & actuellement complet :

en 3 petits vol. brsch. 9 liv.

Mérigot le jeune, Libr. quai

des Auguſtins, vient d'acquérir
du fonds de M. Parckoucke :

Voyage aux Moluques & à la

mouvelle Guinée, fait en 1774,

ſ775 & 1776, par ordre de la

ompagnie Angloiſe ; par le Ca

itaine Forreſt : un-4°. rempli de
, figures & de cartes, rel. en veau

avec filets d'or, 1 , liv.

C'eſt le même Libr. qui vend

les grands Voyages de Cook &

Phipps. en 1o yol. in.4° rem

' Piis de figures & de cartes, rel. en

veaut avec fileIs d'or, 135 liv.

€omme il lui reſte peu du pre

mier Voyage en'4 vol. il nepour

ra plus*e vendre-ſéparément. Le

Prix dn ſecondVoyage de Cook,

en 5 voi. eſt de 78 liv. & celui Je

Phipps, de 15 liv.

Suitedes

Barrois le jeune, Libr. quai des

Auguſtins, près le Pont S. Mi

cheI, a acquis du fonds de M.

P. Fr. Didot le jeune :

: Aphoriſmes de Chirurgie de

Boerhaave,commentés par Van

Swienten,traduits par M. Louis :

7 vol. in-1 ... 2 1 liv.

Précis de Chirurgie-pratique ;

& t M. Pettal : 2 vol. in-s°. avcc

figures, 1 o liv. --

Nouvelle manière de faire

l'opération de la Taille ; par

Do.g'aſs : in-12 avec fig. 2 liv

Io ſols. -

Examen de pluſieurs parties de

la Ghirurgie, d'a>rès les faits

† peuvéaty avoir rapport ; par

agicu : z vol. in-12. 6 liv.

Traité ou Réflexions tirées de

la prati#e ſur les plai;s d'Armes -

à feu ; par le Dran . 'h-12.2 }.

1o ſols. - -

A R R É T S.

Arrct du Conſeil d'État du

Rci , du 5 Mai 178 t, concernant

les remèdes pour la diſtribution

deſquels on dernandercit des

Lettres-patentes, Brevets ou per- .

miſſions. -M. Paris, de l'Iprime

rie Royale.

Arrêt de la Cour de Parle

mcnt, qui homologue une Sen

tence rendae par les Qfficiers de

Police de la ville de Bar, pour

prévenir les incendies, & faire

rocurer , en cas d'incendie , les

ecours néceſſaires ; extrait des

regiſtres du Parlement , du 13

Mai 1783. A Paris , chez P. G.

Simon & N. H. Nyon , Libr.

Impr. rue Mignon S. André-des
/'.'5,

G R A M E7 R E S.

Annales pittoreſques de la ver

tu françoiſe, ou Recueil d'eſ

tampes deſtinées à repréſenter

les belles actions qui honorent

notre nation & notre âge, à com

mencer avec le règne de Louis

livies que Théophile !

XVI ; le tout deſſiné & gravé par

lcs meilleurs Maîtres, & accomi



•i, - «

: attra ſes isémes dimenſions que

· coûtera 2.4 liv. & 15 liv. ſeule

pagné d'explications détaiſſées ;

Prºpoſé par iouſcription
Il par Sîtra au mois de Décem

bre de cette année, & enſuite

tºus les trois mois, une eſtampe

de dix pouces ſur ſept, avec ſon

explication. On paiera chaque

eſtampe 2 liv. s ſ en la retirant ;

elle ſera de 3 l. pour les perſonnes

qui n'auront pas ſouſcrit. - _

Ou ſouſcii a , pour une an

néc, ch # Tilliard, Graveur,

ºai des Auguſiins; & chez Iſabey,

4 ſºrchºnd d'Eſampes, rue ººé
Gêvres - | ;

' Qn donnera une édition parti

culiere de la première eſtampe,

repréſentant Louis XVI donnant

d, ſon peuple l'Eätt du J.yeux

· s4réac uen... Cette édition, deſti-|

née à *rrer des ſalles pubiſques,

la gravure du Rci d'Angleterre,

Charles I ; par M. Strang. Elle

ment aux Souſcripteurs. ..

L'Inſpiratºon favcrable , eſ

tampe gravée par L. M. Halbou,

d'après H. Fragonard , Peintre

du Roi. 3 I. A Paris,#
rue du Fouarre, maiſon de M

Maillar, Procureur au Parlement.

· Le Meſſagcr fidèle, Eſta

gravée†. Halbou,#
Et. Lallie, Académicien. 3 liv.

A Paris, cher le même.

Portrait en couleur de M. Mi

cbu, reçu à la Comédie Italienne

en 1775 , gravé par Coutellier ,

, & faifant ſuite à fa colleâicn des

portraits des A cteurs du Theâ

tre Italien. : l.A Paris, chez l'A -

teur, rue de la Juive ie, maiſon .

du Boulanger, d côté de la Ma- '

deleine, en la Cité. -*.

#s ##RANGEAS.

, L'Econemie de la maigre : in

8°. brcch. 4 liv. A Airſterdam, &

ſe trouve à Paris , ch # Didct ie

/eune, Libr. Hnpr. quai des A.

guſtins ; Derand neveu, Aibr. ra

s & Mérigot jeune, 4-ibr.

quai des Ausuſfi s . "

· Ellicts eiements cf rhe bran

ches of natural §ieſeply , con•

nected Witb niedicir.e. Lond.

1732 , ir-8°. A Fa7 s, che?*Ear

rois jeune, Litr. quai des Au

giftins.

| Nichoiſon's introductiou to

naturel philoſophy illuſtrºned

with copper-plates, Lond. r78à,

2 vol. in-8°. Chez le même.

On ſouſcrit ſéparément pour le JoURNAL DE LA LIBRAIR1 E ,

|

|

»

|
，

•
# !

chez PH.-D. PIERREs , Imprimeur O dinaire du Rei, rre Saºnt

Jacques. Le prix de l'abonnement eft de 7 liv. 4 ſcis par annee, avec

la Table. -

On s'abonne en tout remps, à Tatis, Hô el de

TIioU, rue des Poitevins. Le prix t ſt, pour Paris, |

d - trente livres , & pour la Province, port franc, #

trente-deux livres , que l'on remettta à la Pofte , )

en affranchiſſant le Port de l'argent & la lett1e ,

d'avis. * - |.

Meſſeurs les Souſcripteurs du mois de Juillct ſon |
Eriés de renouveler de bonne heure leur Abonºenent. |

;!

|!
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vince. De l' Impr. Royale

V

- v

- Nov. 1781 , concernant le régi

ºlinpr. rue Mignon S. André-des

| Arrêt du Conſeil d'État du

Noi, du 2s Avril 17s3, qui or

donne qu'à compter du 1 Janvier

1784 , la poutre à tirer ſera ven

dºte par la régie des poudres &

ſalpêtres aux débirans & au pu

blic, en grain & ſans être pilee,.

au poids uſité dans chaque Pro

Arrêt du Conſeil d'État du

Roi.du 2o Avril 17s3, concernant

les i.onvelles routes de commu

nication, & les formalités qui

devront àl'avenir précéder la con

f$éton des routes. De l'lmpr. R.

| Ordonaauce du Roi,, da 11

ment B.oyal-Corſe: De l'/mer. R.

· Arrèt de la Cour de Parle

ment, portant réglement pourles

écoles de Vierzos, & pour la fon

datiou faite par Etienne Rouſ

ſeau , Avocat en Parlement, en

faveur deſdites écoles, & pour

établir des bourſes dans le Col

lége de Bourges ; extrait des

regiâtes du Parlement, du 13

Mai 1733. A Paris, chez P. G.

Simon & N. , H. Nyon , Lºbr -

C3.

Arrêt de la Cour de Parle

ment , qui ordonne que le mar

ché pour la volaille qui fe tient

ſur la piace où eſt ſitué l'Hôtel

de Ville de Beauvais, ſc tiendra

à l'avenir dans la place de S. Mi

chet de ladite ville i que le mar

A djiiâcataires de ſes beis, par

préférence à tous autres créaii

$iers : données à Vcrſailles le 18*

Mars 1723 , regiſtrées en Parle*

ment le 13 Mai audit an. CheIº

les mêmes.

Lettres-patentes du Roi , por

tant réglement pour le Collége

de la vilie de Langres; données

à Verſailles le 1o Avril 1723 , re

giſtrées en Parlement le 13 Maiº

audit an.-Che{ les mêmes.

. G R A V U R E S. .

Coftumes des dignités ecclée

fi2ſtiques : Nº. s, dix ſeptieme

livraiſon : 9-liv. 4 Paris , che#'

Duflos le jeune , rue S. Victor ſ>

Près la place Maubert. -

La plus belle des mères,eftara

pe gravée par Maſſard, d après -

Van-Dick , dédiée & préſentée

à Mad. la Marquiſe de Crequy ::

12 l A Paris, chez l'Auteur, rue

S. Jacques, au coin de l'Eſtrapade.

Néceſſité n'a pas de loi , Eſ--

tampe gravee par§ Papavoine,

d'après Delorme : 3 liv. A Paris,

che l'Aureur, rue Baºllif, au coin

de celle des Bons-Enfans , à côté

du Vitrier. · -

| Vues perſpectives extérieures

des Théâtres Hfºrçois & Ita

lien,, deux E tampes faiſant

pendans , deffinées & gravees

par Ranſonnette , Graveur or

dinaire de MiONsIEUR : chacene

12 ſols.A Paris , chez#à

ché qui ſe tient§ |

le poiſſon dans ladite place , ſe

tiendra aufſi à l'avenir dans la

rue de Bièvre, la maiſon neuve

côté du Chirurgien. -

, A4 U S I Q U E. .

ir du Cvnſiteor, avec huit"

lace de l'Écorcherie S. Sauveur, i variations, arrangé pour le cla

compter du jour de la publica-ivecin ou le forté-piano ; dédié

tion de l'Arrêt; extrait des regiſ- , à Mad. Mazemon de Courhove ;"

tres du Parlement , du 19 Mai , par M. B**, Prr ſeſſeur de mu--

17s ;. Ch { les niêres. : lique : 1 liv. 16 ſols. A Paris ,

- Lettres patentes du Roi, quis chez Mad. le Vajeur rue de la"

maintiennent M. le Duc d'Or : Monnoie ; & chez Mlle Caſta--

léans dans le droit d'être payé gnery, rue des Prouvaires.

ſur les deniers comptans & effets , Premier Concerto à violon°

mobiliers provenans de la vente principal , .. premier & ſecondi

des cffcts appartenans aux violons ripienno , deux aito &st



Bare, desr Hautbois & dax Dido lejan , ri#, quai des Aiº
•ors , di Chriſtiaro# 4 ſiv. |guſtins- - -

4 ſols. A Paris, chez Michaud , | Les Litanies de la Providence,

· rue des mauvais Gar,ons, près | eompoſécs par Jofeph de Luzec ,

•elle de Buſſy : & aux adreſſes or-|Baron de ***, cemmencées #
dinaires de muſique . P. Sylvain Ma:échal; dédiées à

LA PRES ÉTRANGERS. .. | Mad la Comteſſe de L *** ,
Nouvelles Eaux minérales de |Chanoineſſe d'Alix : in-12. br.

Chateldon en Bourbonnois,avec lAu Paraclet, & ſe trouve à Pa

des obſervations ſur leurs effets : |ris, ch r PÈ§r , M. Maré

Brochure de 1s2 pages. A Lon-|chal, à la Bibliothèque Maga
dres, & ſe trouve à Paris , chez trine, Collége des Quatre-Nations -

/

dr* ,

| oa ſouſcrirſéparément pour le JoURNAL »r 1 • LI»xAIRIE !

chez PH.-D. PIERREs', lrnprimeur G1dinaire du Roi, rue Saint

# Le prix de l'abannement eſt de7liv. 4 fols par année, avce
2iUfC• • - - -

-

-

On s'abonne en tout temps, à Paris, Hêttl de

THoU , rue dcs Poitevins.- Le prix eſt, pour Patis,

de trente livres , & pour la Province, port frane,

trcnte-deux livres , que l'on remettra à la Poſte ,

en affranchiſſant le Pert de l'argent & la lettré

d'avis.

Meſſieurs les Souſcripteurs du mois à Juillet ſous

priés de renouveler de bonne heurs leur Absasement.
-

" .

|

-

|

r



-

, Arrêt du Conſeil d'Etat du

-

Piſſot, Libr. quai des Aerº
tins, a reçu de Londres : |

: Pamela, by Richardſon : 4 vol.'

jn 12.Lond. - -

· Grandiſſon, by Richardſon : 7

vel in-12. Lond. ·

Montague's letters : 2 vol. in'12. {ond. - • -

The man of the world : 2 vol.

àn-12. Luad. -

Galliver's travels : 2 vol. in-,

$: Lond.. - !

* The hiſtory of Miſſ Indiana

JDanby : 4 vol, in:11: Lond.

| | A R R É T S.

Arret du Conſeil d'État du
Roi, du 2 Avril 17s 3, qui or

donne l'exécution dans le port de

Dunkerque, des Arrêts & Ré

glcmens qui accordent la préfé

rence à la ferme générale dans les

adjudicationsde tabacsprovenans

de priſe. A Paris, de l'#

rrêt du Conſeil d'Etat du

Roi, du 3o Avril 178; , qui !

ordonne qu'à l'avenir les huit ;

ſols pour livre payés en ſus du !

principal des amendes , ſeront

reftitués àceux qui auront obtenu

· la reſtitutien du principal deſd.

àmendes. De l'Impr. Roya'e.

Arrêt du Conſeil d'État du

Roi, du 8 Mai 17º3, qui ordon

ne que les Marchands ou Arti

ſans desvilles, fauxbourgs & ban

lieues du reſſort du Parlement de*

Rouen, reçus maîtres dans Jes

Juſtices des Seigneurs, depuis le |

premier Mai 1782 , ne pourront

pas ſe prévaloir de la faveur ac

cordée par l'Article II dc la

Déclaration du 6 Février dernier,

concernant les Communau és

d'Arts & Métiers du reſſortdudit

Parl. A Paris, de l'Inp. Rºyale

Roi, du 23 Mai 178;, qui ſup

† un ouvrage intitulé : Re

tion de deux voyages dans les

mers Auſtrales & des Indes,faits

ar M. de Kerguelen, en 1771,&c.

C At R 7* E S. -

Carte genérale de la Provincé

de Languedoc. levée par ordre &

aux frais des Etats , ſous la dircc

tion de h4M. Caſſini, de Mon

'tigny & Perronet, réduite ſur

l'échelle d'une ligne pour 5oo

toiſes, par le ſicur Capitaine ,

Ingénieur - Géographe du Roi,

chez le ſieur Vignon, Marchand

de Cartes de Géographie , , rue
Dauphine. - • -

G R A V" U R E S,

| La Curioſité punie , Eſtampe

de 14 pouces de haut ſur 1o de

## ar Denis, d'après

J. J.§ du§ #

3 ïivº A Paris, chez l'Auteur, rue

des Mathurins; & chez Baſſet,rué

S. Jacques. - -- -

· Portrait de J. M. A. Gros de

Beſplas-, Docteur de la maiſon &

ſociété de Sorbonne† d'a

près le deſſin d'Ant. Pujos, par

· F. Huot : 1 liv. 4 ſols. A Paris ,

chez de Launay, rue de la Buche

rie , n°. 26. -

M ºy S I Q U E.

Concerto pour la clarinette,

avec accompagnement de deux

vietons, alto, baſſes, flûte & cors,
ad libiturn , del Signor Lintaut

de Boſek : GEuvre I 6 l. A Paris,

au Bureau du S. Lawalle-l'Ecuyer,

Cour du Commerce, F.# &

aux adreſſès ordin, de maſique. .

#"# .

An account of ſome experi

ments on mercury , Made at

Guidford in Mai 1732 , in the

laboratory of J. Price. Oxford,

17º3 , in-4°. A Paris, che; Théo -

Phile Barrois, Libr. quai des Au

guſtins,

Dictionnaire univerſel des

ſciences morale, économique

† §t
. Rºbinet , Cenſeur royal :

tome XXVIII, in-4°. br. 1o l.

A Paris , chez l'Editeur, rue de

la Harpe , d l'ancien Collége de

4Paris, de l'Impr. Roale. Bayeux,



'-

-

| | Eſſai de médecine théº#queld'animaux ; fº， l'Abbé Spalhu

· ***& pratique, ouvrage périodique | zani ; par M.#
- dédié aux§ par | thécaire de la république de Ge

, MM. Morizot , Brion, d'Yvoiry| nève : in s8, 17t3.A Paris, ch ! "

& Richard, Médecins à Lyon : | Durand neveu , Lib. rue Galande.
' tome I. in-s°. # ^ | L'Homme à projets : in s°. de

Il paroîtra dans l'annéér, ca-' 4o. pages , br. 12 fols. A Paris , |

hiers d'une feuille in-s°. deux , chez Mérigou jeune, Libr. quai dº |

chaque mois. Le prix de la ſouſ , Auguſtins. |

•tiption ſera de 6 fiv pour Lyon, ' Mémoires hiſtoriqucs& politi

& de » liv. pour les Provinees ; ques de la Grande Brétagre, &

le tout rendu , franc de port, à de l'Irlande, ſous les règnes dh

J'adreſſe indiquée par chaque Charles II, Jacques II, Guil

Souſcripteur.# s'adreſſera à laume III & Marie ; pour ſervlr

· lyon, à M. Mori;or, rue Lan- I de ſuite & d'éclairciſſemcns†
rerne , ou à M. Richard,rue Jui- | Hiſtoires d'Angleterre de Hu

verie,. maiſon de l'ancien Poids-|Smollet de Barrow : ouvrage tra

de-ville. . . - J duit de l'arglois du Chevalier

* L'Etude de la nature, Poëme; | d'Alrimple, ſur la ſixième édi

par M. Fabre d'Eglantine : in 3°. |tion : 1732, 2 vol. in 8º. A Paris, -

, 1783. chez Nyon l'aîné, Libr. rue du

· · · Expérienees ſur la digeſtion de Jardinet.

- • ' l'homme& de différentes eſpèces
. . - • » -

-

" ; , , ， s\: . -
A

on ſouſerit ſéparément pour le JouRNAL DE LA LIBRAIRyz,

, ehez TH.-D. PiERREs, Imprimeur Ordinaire du Roi, rue Safnt

# §Leprix dc l'abonnement eſt de 7 liv. 4 ſols par année, aves

3 1 29lº,

C s'abonne en tout temps, à Paris, Hôtel de

THc U , rue des Poitevins. Le prix eſt, pour Paris»

de trente livres , & pour la Province, port franc,

trente-deux livres , que l'on remettra à la Poſte »

en affranchiſſant le Pert de l'argent & la lettre

d'avis. . -

Meſſieurs les Souſcripteurs du mois de Juillet ſons

- priés de renouveler de bonne heure leur Abonneme*.

• •


















